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¿e lagarde, Ies chevaux-légers , & Ies mouíqné-
taires. On y ajoute auffi órdinairement les grena--
diers á cheval, qui campént en campagne á-cóté 
des gardes-du-corps ; mais ils ne font pas du corps 
de l a máifo/z du rol. Les compagnies forment la ca -
valerle de l a maijon da roí. Eiie a pour infanterie 
le regiment des gardes francoiíes, & celui des gardes 
íllilTeS. t^oyei G A R D E S - D U - C O R P S , G E N D A R M E S , 
C K E V A U X - L É G E R S , M O U S Q U E T A I R E S , &C. 

M A I S O N , (Comm.) lien de correípondance que 
les gros negocians établiííent quelquefois dans di-
verles villes de grand commerce, pour la facilité 
& sürete de leur négoce. On dit en ce lens qu'un 
marchand ou banquier réfidant dans une vilie , 
tíent maifon dans une autre , lorfqu'il a dans cette 
derniere une maifon louée en ion nom, oü i l tient 
un fa&euf ou aiibcié pour accepter & payer les 
leüres-de-change q u ' i l tire í u f eux, v e n d r é , ache-
te r en i o n nom des marchandiíes, ó'c. Piuíieurs gros 
banquiers ou negocians de L y o n , Bordeaux, ó-c. 
íiennent de ees maífons dans les principales villes 
du royanme , & m é m e chez l'étranger qui á fon 
tour en a parmi nous. Dictíonnaire de comm. { G } 

MAÍSONNAGE , f. m. {Juñfprud.) terme ufitá 
dans quelques coutumes , pour exprimer les bois 
de futaie que Ion coupe pour conítruire des báti-
mens. Foyei la coutume d'Anjou, art. 497 . { A ) 

M A í T A B í R O T I N E , L A , ( ) ñv ie re de 
FAmériqueíeptentrionale, dans le Ganada. Piuíieurs 
nations íauvages voifines de la baye de Hud íbn , 
deícendent cette riviere,:6¿ apportent les plusbelles 
pelieteries du Ganada. ( Z ? . / . ) 

iMAITRE, ( i / ' / / / , mod.') titre que Fon donne a 
piuíieurs officiers qui ont quelque commandement, 
Guelque pouvoir d'ordonner, 6c premierement aux 
chefs des ordresde chevaleries,qu'on appe l le^ /z¿ / í -
nmhres, Aihfi nous dirons grand-maun de Malthe, 
de S. Lazare, de laToi íbn d'or, des Franc-ma^ons. 

Maítre, chei ¿es Romains; ils ont donné ce nom 
á piuíieurs offices. Le maitre du peuple magijhr po-
-puli, c'étoit le diftáteun Le maítre de la cavaiene, 
magifier equitum, c'étoit le coionel general de l a ca-
valerie : dans les armées i l étoit le premier officier 
aprés le didateur. Sous les derniers empereurs i l y 
eut des maüres d'infanterie, magifiripeditum; maitre 
du cens , magifier cenfus, officier qui n'avoit ríen des 
fonftions du ceníeur o u íubceníeur , comme le nom 
femble l'indiquer , mais qui étoit l a méme choíe que 
le pmpofitus frumentariorum. Maítre de La mílice. étoit 
un officier dans le bas empire, créé á ce que Fon 
prétend par Diocletien; i l avoit Finípedion & le 
gouvernement de toutes les forces de ierre, a v e c 
une autorité femblable á-peu-prés á celle qu'ont en 
les connétables en France. On crea d'abord deux de 
ees officiers, Fun pour Finfanterie, & Fauíre pour 
la cavalerie. Mais Coníiantin réunit ees deux offices 
en un íeul. Ge nom devint eníuite commun á tous 
Ies généraux en chef, dont le nombre s'augmenta á 
proportion des provinces ou gouvernemens oü ils 
commandoient. On en créa un pour le Pont, un 
pour la Thrace, un p o u r le Levant, & un pour 
t l t í y r i e ; on les a p p e l l a eníuite comités, comtes, & 
clariffzmi. Leur autorité n'étoit qu'une branche de 
celle du prefet du pré to i re , qui par lá devint un 
officier purement chargé du civi l . 

Maitre des armes dans Fempire g r e c , magifier ar-
morum, étoit un officier ou un contróleur íubor-
d o n n é au maítre de la milice. 

Maítre des offices , magifier ofiidorum; il. avoit Fin-
íendance de tous les offices de la cour. On Fappel-
loit magifier offidi palatini, ou íimplement magifier ; 
fa charge s'appelloit magifieria. Ge maítre des offi
ces étoit á la cour des empereurs d'Occident le mé
me que le curo-palate á la cour des empereurs d'O-
rient. 
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Maítre des armoiries; c'étoit un officier qui avoit 

le íoin 011 FinípetHon des armes ou armoiries de ía. 
majeílé. Voye^ A R M E S & A R M O I R I E S . 

Maítre es arts, celui qui a pris le premier degré 
dans la plupart des univerí i tés , ou le íecond dans 
celles d'Angleterre, les aípirans n'étant admis aux 
grades en Angleterre qu'apres íept ans d 'études. 
Aut re ío i s , dans Funiveríité de Paris, le degré de 
maítre es arts étoit donné par le r e í l eu r , á la fuite 
d'une théíe de Philoíophie que le candidat íoutenoit 
au bout de íon cours. Get ordre cñ maintenant 
changé; les candidats qui aípirent au degré de maí
tre es arts, aprés leurs deux ans de Phiioíophie, doi-
vent íubir deux examens; un devant leur nation^ 
Fautre devant quatre examinateurs tires des quatre 
nations, & le chancelier ou íous-chancelier de No-
tre-Dame, ou celui de Sainte-Genevieve. S'ils íont 
trouvés capables, le chancelier ou íous-chanceliei* 
leur donne le bonnet de maítre hs arts, & Funiver
íité leur en fait expédier des lettres. Foye^ B A C H E -
L I E R , D O C T E U R . 

Maítre de cérémonie en Angleterre, eíl un officieí 
qui fut inílitué par le roi Jacques premier, pour faire 
une receptionplus íolemnelie &plus honorable aux 
ambaffadeurs &: aux éírangers de qual i té , qu'il p ré -
íente á ía majeílé. La marque de ía charge eíl une 
chaine d'or, avec une médaille qui porte d'un cóté 
Fembíéme de la paix avec ía deviíe du roi Jacques j 
Se au revers Fembleme de la guerre, avec ees mots 
Dieu efi mon droit* Get office doit étre rempli par 
une períonne capable, & qui poffede les langues. 
11 eft toujours de íervice á la cour, & i l a íous lui 
un //MiWe-affiíiant ou député qui remplit ía place 
íous le bon plaiíir du ro i . I I y a auííi un troiíiemé 
officier appeilé maréchal de cérémonie, dont les íonc-
tions íont de recevoir & de porter les orares du maí
tre des cérémonies ou de íon député pour ce qui con
cerne leurs fondions, mais qui ne peut rien faire 
íans leur commandement, Gette charge eíl á la no-
mination du ro i . Voye^ M A R É C H A L . 

Maítres de la chanceLlerie en Angleterre: on les choí-
íit órdinairement parmi les avocats ou licencies en 
droit c iv i l , & ils ont feance á la chancellerie ou au 
greffe ou burean des roles & regiñres, comme affií-
tans du lord chancelier 011 maítre des roles. On leur 
renvoie des rapports interlocutoires, les rcglemens 
ou arréts de comptes, les taxations de frais, &c, & 
on leur donne quelquefois par voie de reféré le pou
voir de terminer entierement les affaires. lis ont en 
de tenis immémorial Fhonneur de s'aíTeoir dans la 
chambre des lords, quoiqu'ils n'aient aucun papier 
ou lettres patentes qui leur en donnent droi t , mais 
íeulement en qualité d'aííiílans du lord chancelier 
& du maítre des roles. Ils étoient autreíois chargés 
de Finípedion íiir tous les écr i t s , íommarions, af-
íignations: ce que fait maintenant le elere du petit 
íceau. Loríque les lords envoient quelque meílage 
aux communes , ce íont les maítres de chancellerie quí 
les portent. G'eít devant eux qu'on fait Ies declara* 
tionspar íe rment , & qu'on reconnoit Ies aíles pu-
blics. Outre ceux qu'on peut ap-peller maítres ordinai-
res de charicellerie qui íont au nombre de douze, & 
dont le maítre des roles eíl regaraé comme le chef, 
i l y a auffi des maítres de chancellerie extraordinaires, 
dont les fondions íont de recevoir les déclarations 
par íerment & les reconnoiííances dans les provin
ces d'Angleterre, á 10 milles de Londres & par-
de lá , pour la commodité des plaideurs. 

y[.aítre de la cour des gardes & faifínes en étoit le 
principal officier, i l en tenoit le fceau & étoit nom-
mé par le r o i ; mais cette cour & tous íes officiers, 
íes membres, íon autorité & íes appartenances ont 
été abolles par un ítatut de la íeconde année du 
regne de Charles I I , ch, xxiy , Foye^ C A R D E S , 
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Maitrcs des facultes en Angleterre ; officler fbus 

l'archevcque de Cantorbéry , qui donne les licences 
& les difpeníes : i l en eft fait mention dans les (la-
tuts X X I I . X X I I I . de Charles l í . 

Mattrc Canonnier. Voye^ C A N O N N I E R . 
Maítre de cavahrle en Angleterre, grand officier 

de la couronne, qui eft chargé de tout ce qui re-
garcle les ecuries & les harás du r o i , & qui avoit 
autrefois les poftes d'Angleterre. 11 commande aux 
¿curies & á tous les officiers ou maquignons em-
ployés dans les écuries,enfairant apparoitreaucon-
tróleur qu'ils ont prété le íerment de íidéliíé, &€. 
pour juftiíier á leur décharge qu'ils ont rempli leur 
devoir. I I a le privilege particulier de fe fervir des 
chevaux, des pages, & des valets de pié de Tecu-
r i e ; de forte que fes carroífes, fes chevaux, & fes 
domeftiques font tous au r o i , & en portent les ar
mes & les livrées. 

Maítre de la maifon; c'eft un officier fous le lord 
ñeward de la maifon, & á la nomination du r o i : 
fes foncHons font de contróler les comptes de la 
maifon. Voye^ M A I S O N . Anciennement le lord íle-
•ward s'appelloit grand-rnahre de la maifon. 

Maítre des joyaux; c'eíl un officier de la maifon 
du r o i , qui eft chargé de toute la vaiffelle d'or & 
d'argent de la maifon du roi & de celle des officiers 
de la cour, de celle qui eft dépoíée á la tour de 
Londres, comme auííi des chaines & menus joyaux 
qui ne font pas montés ou attachés aux ornemens 
royaux. 

Maítre de la monnoie, étoit anciennement le tiíre 
de celui qu'on nomme aujourd'hui garde de la mon
noie, dont les fonftions font de recevoir l'argent & 
les lingots qui viennent pour etre frappés, ou d'en 
prendre foin. Foye^ M O N N O I E . 

Maítre d'artillerie, grand officier á qui on confie 
tout le foin de raríillerie du ro i . Voye^ A R T I L -
L E R I E . 

Maítre des menusplaifírs du ro í , grand officier qui 
a l'intendance fur tout ce qui regarde les fpeftacles, 
comédie , bals , mafcarades, &c, á la cour. 11 avoit 
auííi d'abord le pouvoir de donner des permifíionsá 
tous les comédiens forains & á ceux qui montrent íes 
marionnettes, &c. & on ne pouvoit méme jouer au-
cune piece aux deux falles de fpecbcles de Londres, 
qu'il ne l'eüt lúe & approuvée ; mais cette autorité 
a été fort rédui te , pour ne pas diré abfolument abo
lle par le dernler réglement qui a été fait fur les 
fpeftacles. 

Maítre de la garde-robe. Voye^ G A R D E - R O B E . 
Maítre des comptes, officier par patentes & á v i e , 

qui a la garde des comptes & patentes qui paíTent au 
grand fceau & des añes de chancellerle. F 9 7 ^ C H AN-
C E L L E R I E . I l í iége auííi comme juge á la chancelle
rle en l'abfence du chancelier & du garde, & M . 
Édouard Cok l'appelle affiflant. Voye^ C H A N C E 
L I E R , I I entendoit autrefois les caufes dans la cha-
pelle des roles; 11 y rendoit des fentences; 11 eft auííi 
le premier des maítres de chancellerle & 11 en eft af-
fifté aux roles, mais on peut appeller de toutes fes 
fentences au lord chancelier; & 11 a auííi féance au 
parlement, & y íiége auprés du lord chancelier fur 
le fecond tabouret de laine. I I eft gardien des roles 
du parlement, & occupe la maifon des roles, & a la 
garde de toutes les chartes, patentes, commiííions, 
aftes, reconnolíTances, qui étant faites en roles de 
parchemin , ont donné le nom á fa place. On l'ap-
pelloit autrefois clero des roles. Les íix clercs en chan
cellerle , les examinateurs, les trois clercs du petit 
fac, & les lix gardes de la chapelle des roles ou 
gardes des roles font á fa nomination. Foye^ C L E R C 
& R O L E . 

Maítre d'un vaijfeau , celuí á qui Ton confíe la 
direftion d'un vaiífeau marchando qui commande 

en chef & qui eft chargé des marchandifes qui font 
á bord. Dans la Méditerranée le maítre s'appelle 
fouvent patrón, & dans les voyages de loncr cours 
capitaine de navire. /^oj /^ C A P I T A J N E . C'eífie pro-
priétaire du vaiífeau qui choiftt le maítre, & c'eíl le 
maítre qui fait l'équipage & qui leve les pilotes &: 
les matelots, &c. Le maítre eft obligé de garder un 
regiftre des hommes qui fervent dans fon vaiífeau 
des termes de leur engagement, de ieurs recus & 
payemens, & en général de tout ce qui regarde 
le commandement de ce navire. 

Maítre du Temple; le fondateur de l'ordre du Tem
ple & tous fes fucceífeurs ont été nommés magni 
Templi magifri; & méme depuis l'abolition de l'or
dre, le diredeur fpirituel de la maifon eft encoré 
appellé de ce nom. Foye^ T E M P L E & T E M P L I E R . 

M A Í T R E S , {Hi f i . mod.) magifiri, nom qu'on a 
donné par honneur & comme par excelíence á tous 
eeux qui enfeignoient publiquement les Sciences, 
& aux refteurs ou prefets des écoles publiques. 

Dans la fuite ce nom eft devenu un titre d'hon-
neur pour ceux qui excelloient dans les Sciences, 
& eft eníln demeuré particulierement aífefté aux 
dofteurs en Théologie dont le degré a été nommé 
magijlerium ou magifterii gradus ; eux-mémes ont été 
appellés magifiri, & Ton trouve dans plufieurs écri-
vains les doóieurs de la faculté de Théologie de Pa
rís déíignés par le titre de magifiri parijienfes. 

Dans les premiers tems on pla9oit quelquefois la 
qualité de maítre avant le nom propre, comme 
maítre Robert, ainfi que Joinvilíe appelle Robertde 
Sorbonne ou Sorbon maítre Nicolás Orefme de la 
maifon deNavarre: quelquefois on ne mettoit cette 
qualiñcation qu'aprés le nom propre , comme dans 
Florus magifler,d.rchiáia.crc de Lyon & plufieurs au-
tres. 

Quelques-uns ont joint au titre de maítre des dé-
nominations particulieres tirées des Sciences aux-
quelles lis s'étolent appliqués & des différentes ma-
tieres qu'ils avoient traitées. Ainfi Ton a furnommé 
Fierre Lombardle maítre des fentences. Fierre Comef-
tor ou le mangeur le maítre de fHifloire fcholajlique 
ou favante, &c Gratien le maítre des canons ou des 
decrets. 

Ce titre de maítre eft encoré d'un ufage frequent 
& journalier dans la faculté de Faris, pour défigner 
les dofteurs dans les añes & les difcours publics í 
les candidats ne les nomment que nos tres-fages maí
tres, en leur adreífant la patole : le fyndic de la fa
culté ne les déíigne point par d'autres titres dans 
les aífemblées & fur les regiftres. Et on marque 
cette qualité dans les manuí'crits ou imprimes par 
cette abréviation, pour le fingulier, i " . M . iV. c'eft-á-
dire fapientiffimus magijler nofler, & pour le pluriel, 
par celle-el, SS. M M . N N . fapientifjlmi magifiri 
noftri, parce que la Théologie eft regardée comme 
l'étude de la fageífe. 

MAÍTRE ( E C U M É N I Q U E , (Hif l . mod.) nom qu'on 
donnoit dans l'emplre grec au diredeur d'un fa-
meux college fondé par Conftantin dans la ville 
de Conftantinople. On luí donna ce titre quiíigniíie 
univerfel, ou parce qu'on ne confioit cette place qu a 
un homme d'un rare mér i t e , & dont les connolf-
fances en tout genre étoient trés-étendues, ou parce 
que fon autorité s etendoli unlverfellement fur tout 
ce qui concernolt l'adminiftraíion de ce college. I I 
avoit infpedion fur douze autres maítres ou doc-
teurs qui inftruifoient la jeuneífe dans toutes les 
feiences divines & humaines. Les empereurs hono-
roient ce maítre ecuménique & les profeífeurs d'une 
grande confidération, & les confultoient méme 
dans les afFaires importantes. Leur college étoit n -
che, & fur-tout orné d'une bibliotheque de fix cens 
mille volumes. L'empereur Léon rifaurien irrité de 

ce 
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ce que le maitré acuméniqm & fes clofíeurs foute-
tenoient le cuite des images, les íít enfermer dans 
leur coliege, & y ayant fait metíre le feu pendant 
ín nuit , livra aux flammes la bibliotheque & le 
collcge & les favanSj exer^ant ainñ ía rage contre 
les leítres auíli bien que contre la religión. Cet incen
die arriva l'an jxG, Cedren. Tluoh. Zonaras. 

MAÍTRE DU S A C R E PALAÍS , (Hif l . mod.') officier 
du palais du pape, dont ía fqnftion e í ld 'examiner , 
corriger, approuver ou rejetter tout ce qui doit 
s'imprimer á Rome. On eíl obligé de lui en lailler 
une copie, & aprés qu'on a obtenu une permillion 
du vice-gérent pour imprimer fous le bon píaiíir du 
maítre du facrépalais, cet ofücier ou un de íes com-
pagnons (car i l a fous l i l i deiíx reíigieux pour Taider) 
en donne la permiffion; & quand l'ouvrage eíi: im
primé & trouvé conforme á la copie qui lui eft reí-
tee entre les mains, i i en permet la pubiieation & 
ia lefture : c'eíl ce qu'on appelie le publicetur. Tous 
ies Libraires & ímprímcurs font fous ía juriídiótion, 
II doit voir & approiwer les images, gravures, fcul-
ptures, &c. avant qu'on puiffe les vendré ou les 
expofer en public. On ne peut précher un fermon 
devant le pape, que le maítre du fuere palais ne l'ait 
examiné. II a rang & entrée dans la congrégation 
cíe Y Indice, & íéance quand le pape tient chapelie, 
immédiatement aprés le doyen de la rote. Cet of
fice a toujours été rempli par des reíigieux domi-
nicains qui íont logés au vatican, ont bouche á 
cour, un carroíTe, & des domeítiques entretenus 
aux dépens du pape. 

MAÍTRE D E L A G A R D E - R O B E , (Hift. mod.) vef-
tiarius; dans Tantiquilé, & fous l'empire des Grecs, 
étoií un officier qui avoit le foin & la diredion des 
Órnemens, robes 6c habits de l'empereur. Foyeŝ  
G A R D E - R O B E . 

Le grand maítre de la garáe-rohe proto-ve/Iiarius, 
¿íoit le chef de ees oíiiciers; mais parmi ies Ro
ma i ns , vejiianus n'éíoit qu'un fimple frippier ou 
tailleur. 

MAÍTRE DES C O M P T E S . {Jurifprud.) Foye^ au 
ZTZOÍ C O M P T E S , á Várdele de la chambre des comptes. 

MAÍTRE DES E A U S E T F O R É T S , {Jurifprudmee\) 
cíl un officier royal qui a infpettion 6i jurifdiftion 
íur ies eaux & foréts du r o i , des communautés lai-
ques & eccléíiaftiques , & de tous ies autres fujets 
du R o i , pour la pólice & confervation de ees fortes 
cié bsens. 

Ces oíiiciers font de deux fortes, Ies uns qu'on 
appelie grands-maítres, les autres maítrespaniculiers. 

Quclques íeigneurs ont confervé á leurs juges des 
eaux & foréts le titre de maítre partículier; mais 
quand ces oíiiciers fe préfentent pour étre re^us á 
la rabie de marbre, iis ne pretent ferment que com-
me gruyers , &c n'ont point íéance á la table de mar
bre conime les maitres paniculiers royaux. Foye^ les 
deux articles fuivans. (^?) 

G R A N D S - M A I T R E S DES E A U X E T F O R E T S , font 
ceux qui ont l'infpecHon & juriídidion en chef fur 
ies eaux & foréts ; les maítres particuliers exercent 
la méme jurifdidion chacun dans leur diílriéh 

Pour bien développer l'origine de ces fortes d'of-
fíciers, i l faut obferver que tous les peuples pólices 
ont toujours eu des officiers pour la confervation 
des foréts. Les Romains apprirent cet ordre des 
Grecs; ils tenoient cette fonétion á grand honneur, 
puifque Ton en chargeoit le plus fouvent les nou-
veaux confuís, comme Ton íit á l'égard de Bibulus 
S¿: de Jules-Céfar : ces magiílrats avoientfous eux 
d'autres officiers pour la garde des forets. 

En France, un des premiers foins de nos rois fut 
auííi d'établir des officiers qui euflent l ' inípedion íür 
les eaux ¿¿forets ; c'étoit principalementpourla con
fervation de la chañe & de la peche, plütót que pour 
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la confervation du bois ,lcqucl ctoit alors ficóitimun 
en France , que i'on s'attachoít plütót a en defricher 
qu'á en planter ou á le conferver. 

Sons la premiere & la feconde race de nos rois 
on les appciíoit fo ic í l iers , /o^y/a / i i , n é á p a s qu'ils 
n'eufíent inípedion que íur les forets feuiement, ils 
Favoient également íur les eaux ; le tenue de forét 
qui vient de Fallemaíld j fignifioit dans fon origine 
défends, garde, ou reftrve, ce qui convenoit aux 
fleuves , rivieres , étangs , ¿k: autres eaux que i'on 
tenoit en défeníé, auíi i-bien qu'aux bois que Fon 
vouloit conferver : ainfi Jorcjiicr lignifioit gouverneur 
& gardien des foréts & des eaux. 

Grégoire de Tours, lív. X . chap. x. rapporte que 
la quinzieme année du regne de Childebert, roi de 
France > vers l'an 719, ce prince chaífant dans la 
foréí de Voíac , ayant découvert la trace d'un burle 
qui avoit été t u é , i l contraignit le foreftier de lu i 
déclarer celui qui avoit été íi hardi de commettre 
un tel aüe , ce qui occafionna un duel entre le fore
ftier 6í un nominé Chandon, foupconné d'avoir tué 
le buíle. 

11 eft auíH parlé des foreftiers dans un capitulairc 
de Charlemagne de Fan 813 , art. xv i i j . de forejiis y 
oü i l eft dit que les foreftiers,/o^y2vm¿ ,doivent bien 
défendre les foréts, 6c conferver foigneufement les 
poifíbns. 

On donna auííi le nom de forejliers aux gouver-
ncurs de Flandres, ce qui vient peut - étre de ce que 
ce pays étoit alors prefque entierement couvert de 
la forét Chaiboniere , & que la confervation de 
cette foréí étoit le principal objet des foins du gou-
verneur, ou plütót parce que le terme de farejlier, 
figniíioit gardien tk gouverneur, comme on Fa deja 
remarqué. Quelques Hiftoriens tiennent que le pre
mier de ces foreftiers de Flandres fut Lideric I . fils 
unique de Salvan, prince de Dijon , que Cloíaire I L 
éieva á cette dignité vers Fan 62,1; qu'il y eut con-
fécuíivement fix gouverneurs appeliés forejliers, 
jufqu'á Baudouin, lurnommé Bras-de-fer, en faveur 
duquel Charles - le - Chauve érigea la Flandres en 
comté . 

Nos rois avoient cependant toujours leur foreftier, 
que Fon appelloit Icforejlier dn ro\ ^ forejiarius regis9 
ou regius, íequel faifoit aíors la méme fondion que 
fait aujourd'hui le grand-veneur, & avoit en méme 
tenis infpeclion fur toutes les eaux & foréts du ro i . 

Le moine A y m o i n , en fon Hijloíre des gefies des 
Frangois, l iv . V. chap. x lv i j . rapporte que du tems 
du roiRobert , Fan 1004, Thibaut, furnommé fíle-
é t o u p e f o n foreftier, fortifía Montlhéry. 

I I ne faut pas confondre ees foreftiers du r o i , ou 
grands-foreítiers avec les íimples juges foreftiers, n i 
avec ies gardes-bois , tels que ceux que nous ayons 
e n c o r é , que Fon appelie j'ergens foreftiers. 

11 paroit que le titre de grand-foreftier ¿xa roi fut 
depuis changé en celui de maítre veneur du r o i , quafi 
maglfter venatorum, appelié &z\\m grand-veneur. 

Le maítre veneur du roi avoi t , de méme que le 
grand-foreftier, Fintendance des eaux & foréts, pour 
la chaífe & la peche. 

I I étoit auííi ordinairement maítre des eaux & forets 
du r o i , pour la pólice &; confervation de cette par-
tie du domaine, qui étoit autrefois une des plus 
confidérables. 

Jean Leveneur, chevalier, qui étoit maítre veneur 
du roi des Fan 1x89, étoit auííi maítre des eaux & 
foréts; i l alia deux fois, en 1198, pour faire des 
intbrmations fur les foréts de Normandie, & au mois 
de Juin 1300 , fur ceiles du baiiliage deCoutances ; 
i l mourut en 1302. 

Robert Leveneur fon íils, chevalier, étoit ve
neur des 1308 , & le fut jufqu'en 1312, qu'il fe dé-
mit de cette charge en faveur de fon frere, i l pri t 
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pcíTcíTion de la charge de mattre des eaux &foñts du 
roi ic 4Févner 1312, au-lieu d'Etientie Bienfait3 & 
exer^oit encoré cette charge en 1330 , i l eíl qualifié 
de maitre enquéuur des eaux & foréts du r o i , dans un 
mandement du 11 Avr i l 1326; c'eíl la premierc fois 
que Ton trouve la qualité d'enquéteur donnée aux 
maitres des eaux & foréts. U y en a voit alors plufieurs, 
puifque par une déciaration de 1317 le nombre en 
fut redoit á deux. 

Jean Leveneur, frere de Robert, & veneur depuís 
13 12, fut auííi maitre enquéteur des eaux & foréts es 
années 1303,1313, 13 28, & 13 29; i i paroit par-lá 
qu'il íít cette fonélion dans le meme tems que Robert 
Leveneur ion frere. 

Henri de Meudon, recu maítre de la vencrie du 
roi en 1 3 21, fut inftitué maitre des eaux & foréts de 
France le 24 Septembre 13 3 5 , & recut en cette qua
lité une gratification fur le domaine deRouen, en 
conlideration de fes fervices, i i eíl qualifié maitre 
enquéteur des eaux & foréts du roi ̂ zx tout fon royan
me, & de ceíles du duc de Normandie dans un or-
dre daté de Saint-Germain-en-Laye le premier Aoüt 
1339, acífeffé au receveur de Domfron í , auquel i l 
mande de payer la dépenfe que Huart Picart avoit 
faite en apportant des éperviers au roi . 

Aprés la mort d'Henri de Meudon, arrivée en 
1344, Renaud de Giry fut maitre de la venerie du 
r o i , maitre des eaux & foréts , & de celles des ducs de 
Normandie & d'Orléans en 1347; i l étoit auííi en 
méme tems verdier de la forét de Breteuii, & exerca 
ees charges jufqu'á fa mort , arrivée en 1355. 

íl eut pour fucceífeur dans ees deux charges de 
maitre de la venerie du roi & de maitre des eaux & 
foréts Jean de Meudon, fíls d'Henri, dont on a parlé 
ci-devant; l'hiítoire des grands officiers de la cou-
ronne le qualiíie de maitre des eaux & foréts , & dans 
imautre enároit ¿premier maitre des eaux & foréts, ce 
qui fuppofe qu'il y en avoit alors plufieurs , & qu'il 
avoit la primauté. 

Jean de Corguilleray, qui étoit maítre véneur du 
duc de Normandie, régent du royanme, & maitre 
enquéteur des eaux & foréts du meme prince , fut auííi 
maitre enquéteur des eaux & foréts du roi . 

Jean de Thubeauvilie, maítre de la vénerie du 
ro í , fut auííi maítre enquéteur des eaux & foréts du ro i 
en 1372, i l l'étoit encoré en 1377 & en 1379 •' ê 
fon tems fut faite une ordonnance, le 22 Aoüt 1375, 
qui réduifoit les maitres des eaux & foréts au nombre 
de í ix, y compris le maitre de la venerie, qui par 
ie droit de cette charge devoit étre auííi maitre des 
eaux & foréts, 

Philippes de Corguilleray, qui étoit maítre de la 
vénerie du roi des 1377, luccéda á Jean de Thu
beauvilie en l'office de maitre enquéteur des eaux & 
foréts du r o i , qu'il exe^a jufqu'au 22 Aoüt 1399 
q i f i l en fut déchargé. 

Ce fut Robert de Franconville qui lui fuccéda 
dans ees deux offices. I I fe démit en 1410 de l'office 
de maitre de la vénerie en faveur de Guiliaume de 
Gamaches. ^ 

Celui-ci en fut deux fois defapointé ; & en 1424 
Charles V I ! . pour le dédommager des pertes qu'il 
avoit íouííert , lui donna la charge de grand maitre & 
fouverain réformateur des eaux & foréts du royaume 9 
qu'il exercoit encoré en 1428. 

Depuis ce tems on ne voit pas qu'aucun grand-
véneur ait été grand-maitre general de toutes les eaux 
& foréts de France, on en trouve íéulement quel-
ques-uns qui furent grands-maitres des eaux & foréts 
d'une province ou deux ; tel fut Yves Dufon , le-
quei dans une quittance du }6 Novembre 1478, 
prend la qualité de general réformateur des eaux & 

foréts. i 
T c l fut aufíi Louis? feigneur de R o u v i ü e , que 

M 
reforma-̂  FrancOis Linftitua grand maítre enquéteur & ,, 

teur dis eaux & foréts de Normandie & de Picardie 
en 1519. 

Loins de Brezé, grand-véneur, dans une quittance 
du 9 Novembre 1490, eíl qualifié réformateur général 
du pays & duché de Normandie, mais i l n'eíl pas 
dit que ce fut fingulierement pour les eaux (kforets. 

'Le grand-veneur étoit done anciennement,, par 
le droit de fa charge, feul maitre des eaux & foréts 
duro i : & depuis, lorí'qu'on eut muitiplié le nombre 
des maitres des eaux & foréts ¿ i l étoit ordinairement 
de ce nombre , & méme le premier; on a méme vü 
que quelques-uns des grands-véneurs avoient le titre 
de grand-maitre & fouverain réformateur des eaux & 

foréts du royaume; mais cette fondion n'étoit pas 
alors un office permanent, ce n'étoit qu'une com-
miííion momentanée que le roi donnoit au grand-
véneur , & aufíi á d'autres perfonnes. 

Les maitres des eaux & foréts, autres que les grands 
veneurs, font nommés magijtri foreflarum & aquarum : 
dans une ordonnance de Phil ippe-le-Bel , de Tan 
1291, ils font nommés avant les gruyers & les fore-
íliers ; ils avoient pourtant auííi des íupérieurs, car 
cette ordonnance dit qu'ils préteront ferment entre 
les mains de leur fupérieur : c'étoit apparemment le 
grand-véneur qui avoit alors feul l'infpeüion en 
chef fur les autres maitres des eaux & foréts. 

Quelque tems aprés on lui donna des collegues 
pour les eaux & foréts : le nombre en fut reglé diffé-
remment en divers tems. 

Le plus ancien maitre ordinalre des eaux & foréts 
qui foit connu entre ceux qui n etoient pas grands-
véneurs , eíl Etienne Bienfait, chevalier, qui étoit 
maitre des eaux & foréts en l'année 1294, & exei^a 
cet office jufqu'en 13 12. Jean Leveneur, maítre de 
la vénerie du ro i exe^oit aufíi dans le méme tems 
l'office de maitre des eaux & foréts. 

Jean Leveneur, fecond du nom, maítre de la vé
nerie du r o i , avoit pour collegue en la charge de 
maitre des eaux & foréts, Philippe de Villepreux, dit Le-
convers,clerc du roi,chanoine de l'églifede Tour-
nay , puis de celle de Paris, & archidiacre de Brie en 
l'églife de Meaux. Celui-ci exe^a la fon£lion de 
maitre des eaux & foréts du roi en plufieurs occafions, 
& f u t député commifíaire avec Jean Leveneur, fur 
le fait des foréts de Normandie au mois de Décem-
bre 1300. Le roi le commit aufíi en 1310, pour re-
gler aux habitans de Gaillefontaine leur droit d'ufa-
ge aux bois de la Cauchie 6¿ autres ; & en 1314 pour 
vendré ceríains bois , tant pour les religieufes de 
PoiíTy, que pour les bátimens que le roi y avoit 
ordonnés. 

Le grand-véneur n'étoit done plus, comme aupa-
ravant, feul maitre des eaux & foréts ; i l paroit méme 
qu'il n'avoit pas plufieurs collegues pour cette fon-
¿tion. 

En eífet, fuivant un mandement de Philippe V . du 
12 Avr i l 1317, adrefíe aux gens des comptes, i l eíl 
dit , qu'il avoit ordonné par délibération de fon 
confeil, que dorénavant i l n'auroit que deux maitres 
de fes foréts & de fes eaux 9{ay oír Robert Leveneur, 
chevalier, & Oudart de Cros, Doucreux, ou du 
Cros j & que tous les autres étoient ótés de leur of
fice, non pas pour nul méfait, car i l penfoit, difoit-
i l , á les pourvoir d'une autre maniere, & e n confé-
quence i l mande á fes gens des comptes, que pour 
caufe de Tofficede maitre de fes eaux & foréts, ils ne 
comptentgages á nul autre qu aux deux fufnommes, 
6c que nul autre ne s'entremette des enquétes def-
dites foréts. 

Le nombre en fut depuis augmenté; car fuivant 
une ordonnance de Philippe de Valois du 29 Mai 
1346, i l y en avoit alors dix qui étoient tous égaux 
en pouvoirs ? favoir deux en Normandie, un pour 



la vicomté de Par í s , deux en Yvel íne, Sénlis, Va-
Ibis, Vermandois, Amiénois; deux pomTOrléanois , 
Sens, Champagne &c Macón , & trois en Toura íne , 
Anjou, Maine, Xaintonge, Berry, Auvergnc: tous 
les autres maitres & gruyers furent ótés. La fuitc de 
cette ordonnancefaitconnoítre que les autres maitres 
qui furent fupprimés,étoient des maitres particuliers. 
l i y en eut pourtant de rétablis peu de tems aprés^car 
dans des lettres du roi Jean du 2 O ü o b r e 1354, ü 
eíl parlé des maítrts des eaux & forets de la fénechauf-
fée de Touloufe ; & dans d'autres lettres de Jean, 
comte d'Armagnac , du 9 Février 13 55 Í i l eft parlé 
des maitres des foréts du roi 5 de la íénéchauífée de 
CarcaíTonne & de Beziers. 

Les dix maitres enquéteurs des eaux & foréts qui 
étoient au-deíTus de ees maitres particuliers, étoient 
égaux en pouvoirs comme font aujourd'hui les 
grands-maitres. En 1356 un nommé Encirus D o l , 
011 Even de DoI,fut pourvü de Toffice de maítre gene
ral enqueteur des eaux & foréts dans tout le royanme, 
& fur fa requifition donnée dans la meme a n n é e , 
Robert de Coetelez fut pourvü du méme office, mais 
nonobílant le titre d'enquéíeur general qui leur eíl 
donné , i l ne paroit pas qu'ils eufíent aucune íupé-
riorité fur les autres ni qu'ils fuíTent feuls; car Char
les, régent du royaume, ordonne qu'ils auront les 
mémes gages que les autres maitres enquéteurs des 
eaux & foréts, i l paroit que depuis ce tems ils prirení 
íous le titre de maítre enquéteur general, 

Pendant la priíbn du roi Jean , Charles V . qui 
étoit alors régent du royaume, íit en cette quaiité 
une ordonnance le 27 Janvier 1359 , portant entre 
autres chofes,qu'en Toffice de la maitrife des eaux 6¿: 
foréts,il y en auroit dorénavant quatre pour le Lan-
guedouil ( ou pays coútumier ) & un pour le Lan-
guedoc ( 011 pays de droit éc r i t ) tant feulement : 
ainfi par cette ordonnance ils furent réduits á moi-
tié de ce qu'ils étoient auparavant. 

Jean de Melun, comte de Tancarville, futinñitué 
fouverain maitre & réformateur des eaux & foréts de 
France, par des lettres du premier Décembre 1360, 
& exer9a cette charge jufqu'au premier Novembre 
1362. 

Néanmoins dans le méme tems qu'il exei^oií cet 
office , le roi Jean envoya en 1361 dans le bailliage 
de Macón & dans les íénéchauíTées de Touloufe, 
Beaucaire& CarcaíTonne , trois réformateurs géné-
raux ; favoir Tévéque de Meaux , le comte de la 
Marche , &: Pierre ScatiíTe , tréforier du r o i } pour 
réformer tous les abus qui pouvoient avoir été com-
mis de la part des officiers , & nommément des mai
tres des eaux & foréts, gruyers & autres. 

R-obert^ comiede Roucy,fuccéda en 1362á Jean 
de Melun en l'office de fouverain maitre & réforma
teur des eaux & foréts , qu'il exer^a jufqu'á fon décés 
arrivé deux années aprés. 

Cet office fut enfuite donné á Gaucher de Chá-
ti l lon , qui l'exerga jufqu'á fa mort arrivée en 1377. 

Le fouverain rnaitre & réformateur des eaux & foréts 
éíoit le fupérieurdes ZMÍTes maitres généraux des eaux 
& foréts , qui avoient fous eux les maitres particu
liers , gruyers, verdiers. 

Charles V . ordonna le derníer Février 1378 , que 
pour le gouvernement de fes eaux & foréts i l y au
roit pour le tout íix maitres feulement, dont quatre 
feroient ordonnés maitres des foréts , qui viíiteroient 
par-toutle royaume, tant en Languecloc qu'ailleurs, 
&: que les deux autres feroient maitres des eaux. 

I I ne paroit point qu'il eíit alors de fouverain ¡w/-
m; réformateur général au-deíTus des autres maitres 
des eaux & foréts; mais en 1384 Charles V I . étabüt 
Charles de Chátillon fouverain & réformateur géné
ral des eaux & foréts de France par des lettres du 4 
Juillet. I I en íit le fermetu le 15 du méwe íBQÍS ? & 
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donnaquittance fur les gages de cet office le 24 Mai 
1387. I I mourut en 1401 ; mais i l paroit que depuis 
1387 iln'exer9oit plus l'office de fouverain & réfor
mateur général des eaux & foréts. C'eíl ce que Ton 
voit par des lettres du 9 Février de ladite année , oíi 
Charles V I . réglant le nombre des maitres des eaux & 

/ore/j & garennes , ordonne que le fire de Chátillon 
lera fur le fait de íes garennes feulement; que pour les 
forets de Champagne, Brie, France & Picardie , i i y 
auroit deux maitres : qu'il nomme deux autres pour 
la Normandie, deux pour l 'Orléanois & la Touraine, 
& un pour les ierres que le roi de Navarre avoit 
coutume de teñir en France & en Normandie. 

Guiliaume I V . du nom , vicomte de Melun ; 
comte de Tancarville , fut inílitué fouverain maitre 
& general réformateur des eaux & foréts de France, 
par lettres du premier Juillet 1394 , ce qui n'étoic 
probablement qu'Line commiffion paflagere, ayant 
encoré obtenu de femblables lettres le 23 Janvier 
1395 , íuivant un compte du tréfor. 

Valeran de Luxembourg ÍII. du nom , comte de 
Saint-Pol & de Ligny, fut inftitué au méme titre en 
l'année 1402 ; i l l 'étoit encoré en 1410 ? fuivant des 
lettres du 24 Juillet de ladite année , qui lu i font 
adreífées en cette quaiité. 

Cependant le comte de Tancarville qui avoit déja 
eu cet office en 13 94 & 1395, i'exer^oit encoré en 
1407, fuivant une ordonnance du 7 Janvier de la
dite année , par laquelle on voit que le nombre des 
mait'es des eaux & foréts étoh toujours le méme. Char
les V I . ordonne que le nombre des maitres des eaux 
& foréts dont le comte de Tancarville eíl fouverain 
maitre , demeure ainfi qu'il étoit auparavant, favoir 
en Picardie & Normandie trois; en France , Cham
pagne 3 Bne & Touraine deux, & un en Xaintonge* 

On tient auíii que Guiliaume d'Eíloutevilie fut 
graná-maitre & général réformateur des eaux & foréts 
de France ; i l eít nommé dans deux arréts diuparle-, 
ment,des années 1406 & 1408. 

Pierre des Effarts , qui fut prevót de Paris, fut 
inílitué fouverain maítre & réformateur des eaux &fo~ 
réts de France le 5 Mars 1411. 

Sur la réfignaíion de celui-ci, cet office fut donne 
par lettres du 19 Septembre 1412 , á Charles Barón 
d ' Y v r y , lequei en fut deftitué peu de tems aprés 
fa place donnée d'abord á Robert d'Aunov3 par let
tres du 12 Mai 1413 , & enfuite á Georges fire de la 
Trémoille , par d'autres lettres du 18 du méme mois. 
La charge fut méme fupprimée par les nouvelles 
ordonnances , nonobílant lefquelles Charles Barón 
d'Yvry y fut rétabii le 17 Aoüt 1413, & donna quit-
tance fur ees gages de cet office le 7 A v r i l 1415. 
Aprés Paques i l eut procés au párlement au fu jet de 
cet office avec le comte de Tancarville & le íieur 
de Graville, les 19 Novembre & 4 Janvier 1415, 
18 Mai & 14 Aoüt 1416. D u Til let rapporte que le 
procureur général foutint que ce n'étoit point un of
fice , & qu'il n'en falloit point. 

Cependant Charles V I L n'étant encoré que régent 
du roy aume , inílitua Guiliaume de C\\2Ximont maí
tre enquéteur & général réformateur des eaux & f o -
retí de France , par lettres du 20 Septembre 1418 ; 
i l paroit qu'il tint cet office jufqu'en 1424. 

Dans la méme année Guiliaume de Gamachcs 
fut inílitué grand maitre & fouverain réformateur des 
eaux & foréts de France : c'eíl la premiere fois que 
Ton trouve le titre de grand maitre des eaux & foréts ¿ 
on difoit auparavant maitre général ou fouverain niai-
tre. 11 exer^oit encoré cette fonélion en 1428. 

Charles de la Riviere fut nommé au lien & place 
de Guiliaume de Gamaches p^r lettres-patentes du 
21 Mai 1428 , fous le titre de grand maítre & géncraL 
réformateur des eaux & foréts ; i l n'en fit pas long-tem? 
les fonÉticms^ étant mort l 'année fuivante. 
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enfuite fucceíTivement cet oínce , prenoient le titre 
de jouvírain maítn & general réformateur des eaux & 
foréts. 

Leurs fucceíTeuíS prirent celui de grand maítre , 
enqueteur & general réformateur des eaux & foréts de 
Frunce. 

Cet office, qui étoit unique, íubíiíla alnfi jufqu'au 
tems d'Henri ClauíTe , qui en fut pourvu en 1567; i l 
l'exercoit encoré en 1 ^70. Depuis cet office fut íup-
primé en 1̂ 75 ; Henry Claufíe y fut pourtant réta-
bli en 1598 , & en prenoit encoré la qualité en 1609. 

Loríque l'oíiice unique de grand maítre des eaux & 
foréts fut fupprimé en 1575, on en créa í ix , mais 
leuí établiíiement ne fut bien afíliré qu'en 1609. 

En 1667 toutes les charges de grands-maítres fu-
rent fupprimées , ou pour mieux diré fuípendues 
juíqu'en 1670 qu'ils furent eníuite rétabiis dans leurs 
fonftions fur le pié de l'édit de 1575. 

L'édit du mois de Février 1589 créa 16 départe-
mens de grands-maítres ; i l a encoré été créé depuis 
une i7e charge pour le département d'Alen^on, par 
édit du mois de Mars 1703. 

Préfentement ils font au nombre de 18 , quiont 
chacun leur département dans les provinces & gé-
néral i tés ; favoir Paiis, SoiíTons , Picardie, Artois 
' & Flandres ; Ha inau l í , Chálons en Champagne , 
Metz , duché & comíé de Bourgogne & Alface ; 
Lyonnois, Dauphlné , Provence & Riom; Touloufe 
6¿ Montpellier ; Bordeaux j Auch , Béarn , Navarre 
& Monrauban; Poitou, Aunis, Limoges, la Rochelle 
&: Moulins ; Touraine , Anjou & Maine ; Bretagne, 
Rouen, Caen , Alencon, Berry & Blaifois & Or-
léans. 

Dans ceííe derniere généralité i l y a deux grands-
maítres , l'un ancien, l'autre alternaiif. 

I I a été créé en divers tems de femblables offices de 
grands-maítres •A\.<tix\2i(\<ís 6¿ triennaux pour les diífé-
rens déparíemens, mais ees offices ont été réunis aux 
anciens. 

Les grands-maítres ont deux fortes de jurifdiñion; 
Tune, qu'ils exercent feuls & fans le concoursdela 
table de marbre, l'autre qu'ils exercent á la téie de 
ce íiége. 

Par rapport á leur jurifdiftion perfonnelíe , ils ne 
lapeuvent exercer contentieuíement qu'en réforma-
tion , c'elt-á-dire en cours de viñte dans leurs dépar
íemens ; ils font alors des a£les de juftice & rendent 
leuls des ordonnances dont l'appel eíl: porré direde-
ment au parlement ou au coníeil , íi le grand maítrt 
agit en vertu de quelque comraiííion particuliere du 
confeil. 

Les grands-maítres étant en cours de viíite , peu-
vent, quand ils le jugent á-propos „ teñir le fiége des 
maitriles, & alors les officiers des manrifes devien-
nent leurs aíTiÍLans. II n'y a pourtant point de loi qui 
oblige les grands-maítres de les appeller pour juger 
avec eux ; mais quand ils le font, l'appel des juge* 
mens qu'ils rendent ainíi en matiere civile ne peut 
éire porté á la table de marbre , ni méme devantles 
juges en dernier reíTort; i l eíl porté clireftement au 
confeil ou au parlement, de méme que s'ils avoient 
jugé feuls , parce qu'en ce cas le íiége des maitriíes 
devient le leur , ce qui fait difparoítre i 'infénoriíé 
ordinaire des maitrifes á i'égard de la table de mar
bre. 

L'habillement des grands-maítres eíf le mantean & 
le rabat plifle ; ils fiégent l'épée au coié , &:fe cou-
vrent d'un chapeau garni de plnmes. 

lis prétent lerment au parlement , & font enfuite 
inftallés á la table de marbre par un confeiller au 
parlement; ils peuvent eníuite y venir fiéger lorf-
qu'ils le jugent á-propos , & prennent toujours leur 
place au-deííus de leur Ueutenant general, ont voix 
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délibérative ; mais c'eft toujours le lieutenant gé&éi 
r a l , ou autre officier qui préfide en fon abfence qui 
prononce. ' * 

Les grands-maítres ont auííi voix délibérative ^ 
l'audiehce & chambre du confeil des juges en dernier 
reífort , & dans ce tribunal ils ont droit de preñare 
leur féance á main gauche aprés le doyen de la 
chambre. 

L'ordonnance des eaux & foréts leur attribue la 
connoiffance en premiere inífance , á la charle de 
l'appel de toutes aftions qui font intentées devant 
eux en procédant aux vifues, ventes & réformations 
d'eaux & íorérs. 

Ils ont rexécut ion des leítres - patentes , or-
dres 6í mandemens du roi fur le fait des eaux &: 
foréts. 

En procédant á leurs vifites lis peuvent faire tou
tes fortes de réformations & juger de tous les délits, 
abus & malverfations qu'ils trouveront avoir été 
commis dans leur département fur le fait des eaux & 
foréts. 

lis peuvent faire le procés aux officiers qui font 
en faute , les decré ter , emprifonner & fubdéléguer 
pour r iní l ru&ipn, & les juger définitivement, ou 
renvoyer le procés en état á la uble de marbre. 

A i'égard des bucherons, chartiers, pátres, garde-
bétes & autres ouvriers ^ ils peuvent les juger en 
dernier reflort au préfidial du lieu du déli t , au nom
bre de fept juges au-moins, mais ils ne peuvení juger 
les autres períonnes qu'á la charge de l'appel. 

Ils doivent faire tous les ans une vifite générale en 
toutes les maitrifes & gruries de leur département» 

En faifant la vifite des ventes á adjuger , ils défi-
gnent aux officiers des maitrifes le cantón oii Ton 
doit affeoir les ventes de l'année fuivaníe, 

lis font marquer de leur marteau les piés corniers 
des ventes & arbres de referve lorfqu'il convient de 
le faire. 

Les ventes & adjudications des bois du roi doivent 
étre faites par eux avant le premier Janvier de cha
qué année. 

Ils doivent faire les récolemens par réformation 
le plus fouvent qu'ii eíí poffible, pour voir ñ les 
officiers des maitrifes font leur devoir. 

Quand ils trouvent des places vagues dans les 
bois du r o i , ils peuvent les faire planter. 

Les bois oü le roi a droit de grurie, grairie , tiers 
& danger ; ecux tenus en apanage ou par engage-
ment , ceux des eceléfiaftiques, communautés &: 
gens de main-morte , font fujets á la vifite des grands-
maítres. 

Ils reglent Ies partages & triages des feigneurs 
avec les habitans. 

Enfín ils font auííi la viíite des rivieres navigables 
& flotables, enfemble des pécheries & moulins du 
r o i , pour empécher les abus malverfations. 

Les prevóts des maréchaux & autres officiers de 
juftice , font tenus de préter main-forte á l'exécution 
de leurs jugemens & mandemens. 

Voye^ le rccueil des eaux & foréts de Saint Y o n , & 
les loisforeflleres de Pecquet. ) 

MAÍTRE P A R T I C U L I E R DES E A U X E T FORÉTS 
eíl le premier officier d'une jurifdiélion royale ap-
pellée maítrife, qui connoit en premiere inílance des 
matieres d'eaux & foréts. 

L'établiíTement de ees officiers eíl fort ancien ; ils 
ont fuccédé á ees officiers qui fous la leconde race 
de nos rois avoient l'adminiftration des foréts du roí 
fous le nom de juges ou de foreftiers j ils font nom-
més dans les capitulaires judices, & quclquefoisy^-
dices villarum regiarum, c'eli á-dire des domainesou 
métairies du r o i ; & ailleurs forejiarii feu juf l i t iam 
foreíiarum. 

Ces juges n'étoient proprement.que de fimples 
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adminiftraienrs de ees doraaines, dont le principal 
objet étoit Ies forets du roí ^forefiez, ce qui compre-
noit les bois & les eaux. lis étoient obligés de bien 
garder Ies betes &: les poiíions , d'avoir foin de ven
dré le poiífon & de repeupler Ies viviers» 

Dans la íuíte on établit dans certains diftrifts des 
efpeces de lieutenans des juges fous le nom de vicarii^ 
auxquels fuccederent d'autres officiers íbus le tiíre 
de bai l l ivi ; ees bailiis connoiíToient de certains faits 
d'eaux & forets , comme on le voit par des aQes de 
12.83 5 ma^ >A mel'ure Tae la juriídiftion particuiiere 
des eaux & forets s'eft formée, la connoiílance de 
ees matieres a été ótée aux bailiis & attribuée aux 
•maítres des eaux & forets. 

Ces officiers étoient dans i'origiñe ce que font ati* 
joiird'hui les grands-maitres des eaux &: forets ; i l y 
en avoit des Tan 1318, dont la fondion étoit diftin-
guéede celie des ^z / r e ígénéráuxdes eaux&foré t s ; 
& des Tan í 3 6 4 o n les qualinoit maítres particu-
liers, comme on voit dans des lettres de Charles V. 
de ladite année. 

I I n'y avoit au commencement qu'uii feul mattre. 
particul'ur dans chaqué bailliage ou íenéchauííée ; 
mais dans la fuite le nombre en fut beaucoup mul-
tiplié , au moyen de ce que les maítrifes furent dé-
membrées , S¿ que d'une on en íit juíqu'á quaíre ou 
cinq 

Ces maítres particul'iers n'étoient que par commif-
íions qui étoient données par iegrand-ro^/^ des eaux 
& forets de tout le royanme ; ees places n'étoient 
remplies que par des gens de condition d'officiers 
qui étoient á la fuite des rois^ comme on le peut 
voir par la liíte qu'en a donné Saint-Yon ; mais par 
édit du mois de Février 1 554,10115 les officiers des 
maiírifes furent créés en titre ¿'office. Préfentement 
ces charges de maítres particulicrs peuvent étre rem
plies par des roturiers ; elles ne iaiífent pas néan-
moins d'étre toujours honorables. 

Pour poíTéder ces offices i l faut étre ágé au-moins 
de 2 5 ans , éíre pourvu par le r o i , recu á la table de 
marbre du département íur une informaíion de v i e , 
moeurs & capacité,faite fur i 'aítache du graná-mai-
tre par le lieutenant général. 

Les maítres partlculiers & leurs lieutenans ont 
féance en la table de marbre aprés leur réceprion , 
& peuvent affiíler quand bon leur femble aux au-
diences , fans néanmoins qu'ils y aient voix délibé-
ía í ive . 

Les maítres particuliers peuvent étre re^us fans 
étre gradués ; ceux qui ne font pas gradúes fiégent 
répée au cóté , ceux qui font gradués fiégent en 
robe. 

Quand le maítreparticulier n'eíl pas gradué , i l peut 
fiéger avec Funiforme qui s'étabiit depuis queique 
tems dans prefque tous les départemens des grands-
maítres : cet uniforme eft un habit bleu de roi brodé 
en argent ; la broderie eít diíFérente felón le dépar
tement. Cct uniforme a été introduitprinc.ipalement 
pour ler>"".iítes que les officiers des maítrifes font 
obligés CTc faire dans les bois & forets de leur diífrift: 
ilsdoivent tous porter cet habit quand ils íont á che-
val pour leurs vifites &: defeentes; & tous ceux qui 
ne font pas gradués doivent fiéger avec cet uni
forme. 

Le maítre particulier 3. (om luí un lieutenant de robe 
longue, un garde-marteau ; i l y a auííi un procureur 
du r o i , un greffier , des huiííiers. 

I I doit avoir une cié du coífre dans lequel on en
ferme le marteau de la maíírife. 

Le maítre particulier ou fon lieutenant connoít en 
premiere iní lance, á la charge de i'appel, de toutes 
les matieres d'eaux & forets. 

Lorfqu'il n'eft pas gradué , fon lieutenant fait Tinf-
mi¿Uon 6c le rapport: le maím cependant a toujours 

voix deiibérative & la prononciation ; niais quand 
i l eít gradué , le lieutenant n'a que le rapport & fort 
íiiffrage : l'inílruftion , le jugement & la prononcia* 
tion luivant la pluraiité des v o i x , demeurent au 
maítre ^ tant en Taudience qu'en la chambre du con-
feil. 

Les maítres particuliers doivent donner aitdience au 
moins une fo'is la femaineau lieu accoutumé. 

Ils doivent cotter & parapher les regieres du pro^ 
cureur du r o i , du garde-marteau & des gruyers^ 
greffiers, fergens & gardes des forets &r. bois du 
r o i , & des bois tenus en grurie , grairie j tiers 
danger, poífedés en appanage, engagement & par 
ufüfruit. 

Tous Ies 6 mois ils doivent faire une viñte genérale 
dans ces mémes bois , & des rivieres navigables 6£ 
flottables de leur maitrife, aíliílés du garde-marteau & 
des fergens, fans en exelure le lieutenant & le pro
cureur du rois'ils veulent y affiíler. S'ils manquent 
á faire cette vif i te , ils encourent une amende dé 
500 iivres, & la fufpenfion de leurs charges ? méme 
plus grande peine en cas de récidive. 

Le procés-verbal de vifite doit étreíigné du maítrt 
particulier ̂  &autres officiers préfens. 11 doit Con te
ñir les veníes ordinaires , extraordinaires , foit de 
futaye , ou de taillis faites dans l ' année , l ' é ta t , age 
& qüaíité du bois de chaqué garde & triage, le nom^ 
bre & l'eíTence des arbres chablis, l'état des foííés ^ 
chemins royaux, bornes & féparations, pour y 
mettre ordre le plus promptement qu'd fera poffiblee 

Ces vifites générales ne les difpenfent pas d'eu 
faire fouvent de particulieres , dont ils doivent auíil 
dreííer des procés-verbauXi 

lis doivent repréfenter tous ces proces-verbaux 
aux grands-maitres, pour les inllruirede la conduite 
des riverains, gardes & fergens des forets, mar-
chands ventiers, leurs cohimis, bucherons, ou-
vners , & voituriers, & généralement de toutes 
chofes concernant la pólice & confervation des 
eaux & forets du roi . 

Les amendes des délits contenus dans leurs p r o -
cés-verbaux de vifite, doivent étre jugées par eux 
dans la quinzaine , á peine d'en repondré en leur 
propre & privé nom. 

11 leur eü: auííi ordonné d'arréter & figner en pré-
fence du procureur du r o i , quinzaine apres, chnqus 
quartier échu , le role des amendes , reñitutions & 
confífeationsqui ont été jugées en la maitrife, & de 
les faire délivrer au fergent col leñeur , á peine d'en 
demeurer refponfables. 

Ils doivent pareillement faire le récolement des 
ventes uíées dans les bois du r o i , íix femaines apres 
le tems de la coupe & vuidaitge expiré. 

Ce font eux auííi qui font les adjudications des 
bois taillis qui font en grurie, grairie, tiers &: dan
ger , par indivis, apanage, engagement & ufu-* 
frui t , chablis, arbres de délit? menus marchés, pa-
nages & glandées. 

lis font obligés tous les ans avant le premier D é -
cembre, de dreífer un étatdes furmefures &ouíre-* 
paífes qu'ils ont trouvées lorsdurécoíementdesven-s 
tes des bois du r o i , & des taillis en grurie, & autres 
bois dont on a parlé ci-devant, & des arbres, pa-
nage & glandée qu'ils ont adjugé dans le cours de 
l 'année. Cet éíat doit contenir les fommes á recou-
vrer, & pour cet eífet étre remis au receveurdes 
bois, s'il y en a un , ou au receveur du domaine ; 
ils doivent remettre undouble de cet état au grand 
maiíre , le tout á peine d'interdidion & d'amende 
arbitraire. 

Enfin ils peuvent viíiter étant aíTiííés comme ou 
Ta déja d i t , toutes Ies fois qu'ils le jugent néceífaire, 
ou qu'il leur eíl ordonné par le grand-msitre, Ies bois 
& forets íitués dans leur maitrife ? appartenans aux 
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-prélats & autres éccléfiaftiques, commandeurs, com-
fnunautés régulieres & íeculieres , aux maladreries, 
hópitaux & gens clcmain-morte, & en dreíTer leurs 
•procés-verbauxen la meme forme, & fous les mémes 
peines que Ton a expliqué par rapport aux bois du 
ro i . Sur les maítres partkuLurs , voy&^ Saint-Yon, 
Miraulmont, Vordonnancc des eaux & foréts, dt. z 
& ; la. conférenu des eaux & foréts. ( ) 

ÍVIAITRE DES REQUÉTES , ou M A I T R E DES R E -
QUÉTES DE L ' H O T E L D U R O I , ( Jllñfprud. ^UhelLo-
rum fuppUcummagiJier, & anc'iennement requejlarurn 
magifier, eft un magiftrat ainfi appellé, parce qu'il 
rapporíe au coníeil du roi les requétes qui y íont 
préíentées. 

Les rnaglílrats prennent le titre de maítres des re-
quéus ordinaires, parce qu'on en ae reé en certainí 
tems quelques-uns extraordinaires qui n'avoient 
point de gages: quelquefois ceux-ci y rempla^oient 
«nordinai re á fa morí ; quelquefois íls étoient íans 
íbnftions. 

I I eíl difficile de íixer l 'époque de rétabllíTemení 
des maítres des requétes-, leur origine íe perd dans 
Tantiquité de la monarchie. Quelques auteurs les 
font remonter jufqu'au regne de Charlemagne , & 
i'on cite des capitulaires de ce prince, oü íe trou-
vent les termes de mijji dominici; dénomination qui 
ne peut s'appliquer qu'aux magiñrats connus depuis 
jfous le nom de maítres des requétes. Ce qu'il y a de 
certain , c'eft qu'ils exiíloient long-tems avant que 
Íes parlemens fuirent devenus fédentaires , & qu'ils 
étoient chargés des rois , des fonftions les plus au-
guftes & les plus importantes. 

Ces magiñrats portoient autrefois le nom depour-
fuivans, ou de mijji dominici, noms qui leur avoient 
été donnés par rapport á l'une de leurs principales 
íbnftions. 

En eífet plufieurs d'entre eux étoient chargés de 
parcourir les provinces pour y écouter les plaintes 
des peuples, veiller á la confervation des domaines, 
á la perception & répartition des impóts ; avoir iní -
peñ ion fur les juges ordinaires, recevoir les re
quétes qui leur étoient préíentées ; les expédier 
le champ, quand elles ne portoient que fur des ob-
jets de peu de conféquence , & les renvoyer au roi 
íorfque l'importance de lamatiere Téxigeoit. 

D'autres maítres des requétes, dans le méme tems , 
íutvoient toujours la cour ; partie d'entre eux fer-
voit en parlement, tandis que les parlemens étoient 
aílemblés; & dans l'intervalle d'un parlement á 
l'autre , expédioient les afFaires qui requéroient cé-
iérité : partie répondoit les requétes á la porte du pa-
lais, & c'eíl pour cela qu'on les a fouvent appellés 
Juges de la porte, ou des plaids de la porte. En eífet, 
dans ces tems reculés , les rois étoient dans l'ufage 
d'envoyer quelques perfonnes de leur confeil, rece
voir & expédier les requétes á la porte de leur pa-
lais; fouvent méme ils s'y rendoient avec eux pour 
rendre juílice á leurs fujets. On voit dans Joinville 
que cette coutume étoit en vigueur du tems de S. 
Louis, & que ce prince ne dédaignoit pas d'exercer 
lui-méme cette augufte fontHon de la royante : Sou-
ventes fois 9 dit eet auteur,/é roinous envoyoit les Jieurs 
de Nejle, de Soijjons & moi, ouir les plaids de la porte , 
& puis i l nous envoioit qmrir , & nous demandoit 
comme toutfe portoit; & s ' i ly avoit aucunsquon ne 
pút depécherfans lui } plujieurs fois, faivant notre rap
port , i l envoyoit querir les plaidoians & les contentoit 
Les mettant m raijbn & droiture. On voi t dans ce paf-
íage que Joinville lui-méme étoit juge de la porte 9 
ou du-moins qu'il en faifoit les fondions, fondions 
qui étant fouvent honorées de la préfence du prince, 
n'étoient point au-deííbus d@ la dignité des ñoras les 
^lus refpeélables. 

f ^ í i n , íou§ Phiiipped^ V^lois * le nom de matíres 
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des requétes lenr eft feul demeuré , tant parce au'ils 
connoíffoientfpécialement des caufes des domefíi-
ques 8¿: commenfaux de la maifon du r o i , que parce 
que c'étoit dans le palais meme qu'ils exercoient 
leur jurifdiftion. Le premier monument oü on les 
trouve ainfi qualiíiés , eft une ordonnance de 1345. 

Le nombre des maítres des requétes a fort varié, i i 
paroit par une ordonnance de 1285, qu'ils n'étoient 
pour lors que trois. 

Philippe le Be l , par une ordonnance de 1289; 
porta leur nombre julqu'á í ix , dont deux feulement 
devoient fuivre la cour, & les quatre autres fervir 
en parlement. Au commencementdu regne de Fran-
^ois I . ils n'étoient que huit , & ce prince eut bien 
de la peine á en faire recevoir un neuvieme en 1522 ; 
mais des l 'année fuivante i l créa trois chargés non-
velles. Ce n'a plus été depuis qu'une fuite continuelle 
de créations & de fuppreítions, dontilferoit inutile 
de fuivre ici le détail. íl fuffit de favoir que , malgré 
les repréfentations du corps, & les remontrances 
des parlemens qui fe font toujours oppoíés aux nou-
velles créations, les chargés de maitre des requétes 
s'étoient multipliées jufqu'á quatre-vingt-huit, &: 
que par la derniere fupprellion de 1751, elles ont été 
réduites á quatre-vingt. 

I I paroit que l'état des maítres de requétes étoit de 
la plus grande diílinfíion , 6¿: qu'étant attachés á la 
cour, on les regardoit autant comme des courti-
fans, que comme des magiftrats ; i l y a méme lien 
de penfer qu'ils n'ont pas toujours été de robe Ion-
gue. 

Indépendamment des grands noms que Ton trouve 
dans le paífage de Joinville, ci deíTus rapporté , ain-
fi que dans l'ordonnance de 1289, & pluñeurs autres 
monumens, lesregiítresdu parlement en fourniffení 
des preuves plus récentes. On y voit qu'en 1406,' 
un maitre des requétes fut baillif de Rouen ; deux au
tres furent prevóts de Paris en 13 21 &: en 1512 : or 
i l eíl certain que la charge de prevót de Paris, &: cel-
les de baillifs & íénéchaux, ne fe donnoient pour 
lors qu'á la plus haute nobleíTe , & qu'il falloit avoir 
fervi pour les remplir. D'aiileurs le i i í re de JíeuroM 
de meffue, qui leur eíl donné dans les anciennes 01-
donnances, & notamment dans celle de 1289, ne 
s'accordoit qu'aux perfonnes les plus qualiíiées. C'eíl 
par un reíle de cette ancienne fplendeur que les 
maitres des requétes ont confervé le privilege de fe pré-
fenter devant leroi & la famille royale dans lescéré-
monies, non par dépu tés , ni en corps de compa-
gnie, comme les cours fouveraines , mais féparé-
ment comme les autres courtifans. 

Les prérogatives des maítres des requétes étoient 
proportionnées á la confidération attachée á leur 
étatc D u tems de Franc^ois I . & de Henri IL ils avoient 
leurs entrées au lever du r o i , en méme tems que le 
grand-aumónier.I lsont toujours étéregardés comme 
commenfaux de la maifon du r o i , & c'eíl en cette 
quaiité , qu'aux obfeques des rois , ils ont une place 
marquée fur le méme banc que les évéques; ils en 
ont encoré un aux repréfentations des pieces de 
théátre. 

Nous avons déja remarqué que des les tems Ies 
plus reculés , ils avoient feuls le privilege de rece
voir les placets préíentés au r o i , & de lui enrendre 
compte. M . Ie duc d'Orléans les en avoit remis en 
poíTeííion au commencement de fa régence , mais 
comme i l falloit les remettre aux fecrétaires d'etat ; 
l'ufage s'eft éíabli de les donner au capitaine des gar-
des , qui les met fur un banc dans Tanti-chambre du 
r o i , fur iequelles fecrétaires du roi les prennent; de 
forte que les maíms des requétes ne jouiíTent aüuel le-
ment que du droit de fuivre le roi á fa meífe & d'y af^ 
fifter&lereconduire jufqu'á foncabinet,comme ilsl© 
faifoient lorfqu'ii leur remettoitles placets, íl y en | 
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íoujours deuxnommés parfemaine pour ccttc tone-
t ion , qu'ils ne rempliíient plus que Ies dimanches & 
fétes. lís font en robe lorfque ie roi entend la mefle 
en cérémonie á fon prié-dieu , & leur place eíl au-
prés du gardede la manche, du cote du fauteuil du 
ro i & fur le bord de fon tapis. Lorfqu'il entend la 
meíTe en ia tribune , ils foní en mantean court , &c 
fe placent auprés du fauteuil: ils ont la m€me fon-
¿lion lorfque le roi va á des Te I?e:¿m, ou á d'autres 
céremonies dans les églifcs. 

L'établilTement des intendans a fuccédé á l'ufage 
«Tenvoyer les maitres des requetes dans les provinces. 
L'objeí de leur miííion y eíl toujours á-peu-pres le 
meme , á cette différence qu'ils font aujourd'hui at-
íachés d'une maniere fixe á une province particu-
l iere; au lieu qu'autrefois leur commiífion embraffoit 
íout le royanme , & n'étoit que paíTagere. 

Les fondions des maitres des requetes fe rapportent 
á trois objets principaux ; le fervice du confeil, ce-
lu i des requetes de l 'hóíel , & les commiflions ex-
traordinaires du confeil. 

Ils forment avec les confeillers d'etat^ le confeil 
privé de S. M . que tient M . le chancelier. Ils y font 
chargés de rinftruíaion ¿kdurapport de toutesles af-
faires qui y font por tées ; ils y aífiílent & y rappor
tent debout, á l'exception du doyen feul qui eíl affis 
& qui rapporte couvert. 

lis font au contraire tous affis á la direüion des 
fínances; la raifon de cette différence vient de ce 
que le roi eft reputé préíént au confeil, & non. á la 
diredion. Ils enírent auffi au confeil des dépeches 6¿ 
á celui des íinances , lorfqu'ils fe trouvent chargés 
d'affaires de naíure áé t re rapportées devant le roi 3 
&: ils y rapportent debout á cóté du i c i . 

Le iervice des maitres des requetes au confeil, étoit 
divifé par trimeílres , mais depuis le réglement de 
I 6 J Í ) ils y fervent également toute l ' année; mais 
á l'exception des requetes en caffaíion & des rediílri-
butions} ils n'ont part á la diílribution des inílances 
quependant leur quartier. Cette diílindion de quar-
tiers s'eíl confervée aux requetes de l'hóteL Ce t r i 
bunal compofé de maitres des requetes 9 connoit en 
dernier reíibrt de Texecution des arrets du confeil, 
& jugemens émanés de commiííions du confeil, des 
taxes de dépens du confeil, dufaux incident, & au-
tres pourfuites criminelles incidentes aux inílances 
pendantes au confeil ou dans les commiííions, & á 
charge d'appel au parlemení des affaires que ceux 
qui ont droit de commltámus au grand fceau peuvent 
y porter. I I y a un avocat & un procureur général 
dans cette juriídicnon. 

Ils fervent auffi dans lefdites commiííions qu'il 
plait au roi d'érablir á la fuite de fon confeil, & ce 
íont eux qui y inftruiíént 6c rapportent les affaires. 

L'aííiílance au fceau fait encoré partie des fon-
íionsdes maitres des requétes. II y en a toujours deux 
qui y font de fervice pendant leur quartier aux re
quetes de l 'hóíel; mais quand S. M . le tient en per-
íonne , elle en nomme fix au commencement de cha
qué quartier pour y teñir pendant ce quartier con-
jointement avec les fix confeillers qui forment avec 
eux un confeil pour le íceau. Ils y aífiílent en robe, 
debout aux deux cótésdu fauteuil du r o i ; 6¿ ils font 
pareillement de raífemblée qui fe tient alors chez 
l'ancien des confeillers d 'é ta t , pour l'examen des let-
tres de graces & autres expéditions qui doivent étre 
préfentées au fceau. 

La garde des leeaux de toutes les chancelleries de 
France leur appartient de droit. Celui de la chan-
cellerie de París eí l tenu aux requetes de l 'hótelpar 
ie doyen des maitres des requetes, le premier mois de 
chaqué quartier, & le refte de l'année par les doyens 
des quartiers, chacun pendant les deux demiers 
mois de fon tiimeftre. 
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Les maitres des requetes font membres du parle-

ment, & ils y fontrecus; c 'eílen cette qualité qu'ils 
ont le droit de ne pouvoir étre jugés que par les 
chambres affemblées, & ils ne peuvent r é t r e , ni 
méme decrétés par autre parlement que celui de 
París. En 1517 le parlement de Rouen ayant decreté 
unmmtre des requetes, l 'arrét fut caffé & lacéré , & 
le premier préfident decrété. Autrefois les viaitr&s 
des requites íiégeoient au parlement fans liraitation 
de nombre ; mais depuis Ies chargés s'étant fon mu I-
tipliées , le parlement demanda que le nombre de 
ceux qui pourroient y avoir entrée ala fois füt fíxé, 
Ces remontrances eurentleur effet veis xóoo ; i l fut 
réglé qu'il ne pourroity avoirque quatre maitres des 
requites á la fois au parlement; & cet ufage a tou
jours été obfervé depuis. 

Ils ont pareillement íéance dans les autres parle-
mens du royanme; leur place eíl au-deífus du doyen 
de la compagnie; depuis rétabliífement des préíi-
diaux^ les maitres des requetes, lespréfidens, ont le 
droit de les précéder. 

Les maitres des requites font pareillement membres 
du grand-confeil &: préfidens nés de cette compa
gnie. Ce droit dont Texercice avoit été fufpendu 
quelque tems, leur a été rendu en 1738 par la fup-
preílion des chargés de préfidens en titre d'office. 
Depuis cette année ils en font les fonftions par com-
miffion au nombre de huit , quatre par íemeí l re : 
ces commiíTions fe renouveilent de 4 ans en 4 ans. 

Dans les cérémonies publiques, íeíles que les 
Te Dtum , les maitres des requetes n'aííiftent point en 
corpsde cour, mais quatre d'entr'eux y vont avec 
le parlement, 6c deux y font á cóté du prié-dieu du 
r o i , lorfqu'ily vient; d'autres enfín y accompagnent 
le chancelier 6í le garde des fceaux , fuivant 
qu'ils y font invités par eux , & ordinairement au 
nombre de hu i t ; ils y prennení place aprés les con
feillers d'état.« 

Le doyen des maitres des requites eíl confelller d'é
tat ordinaire né , i l en a les appointemens , &; fiege 
en cette qualité au confeil toute l ' année; les doyens 
des quartiers jouiífent de la méme pré roga t ive , 
mais pendant leur trimeftre feulement. 

Les maitrei des requites, en qualité de membres 
du parlement, ont le droit d'indult. De tout tems 
nos rois leur ont accordé lesprivileges & les immu-
nités les plus étendues. Ils jouiíient notamment de 
l'exemption de tous droits féodaux , lorfqu'ils ac-
quierent des biens dans la mouvance du roi . 

Leur habit de cérémonie eíl une robe de foie , 
avec le rabat pliífé ; á la cour ils portent un peíit 
mantean ou le grand, lorfque le roi re^oit des revé-
rences de la cour , pour les pertes qui luí font arri-
vées. Ils ne prennent la robe que pour entrer au 
confeil, ou pour le fervice des requetes de i'hótel 
oudupalais. Foye^ le célebre Budée qui avoit été 
maitre des requetes , dans fa lettre á Erafme , oü i i 
déclareles prééminences de l'office de maitre des re
quites. Voye^ auííi Miraulmont, Fontanon, Bou-
cheul. La l locheí lavin, Jo ly , & le mot I N T E N -
D A N T . ( ) 

M A I T R E S DES R E Q U E T E S D E L'HÓTEL D E S 
ENFANS DU R o í , font des offíciers établispour rap-
porter les requetes au confeil des enfans de France; 
i l en eíl parlé dans une ordonnance de Philippe de 
Valois du 15 Février 1345 , par laquelle i l femble 
qu'ils connoiífoient des caufes perfonnelles des gens 
du r o i ; ce qui ne fubfiñe plus , ils jouiíTent des pri-
vileges des commenfaux. 

M A I T R E S DES R E Q U E T E S D E L'HÓTEL DE L A 
R E I N E , font des offíciers établis pour faire le rap-
port des requetes & mémoires qui font préfentés 
au confeil de la reine ; i l en eíl parlé dans une or
donnance de Philippe de Valois du 15 Février 13453 
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fuivant laquelle i l paroít qu'ils connoiíToient des 
caufes períbnnelles des gens de l'hótel du roi . Pré-
fentement ees fortes d'offices íbnt prefque fans 
fon&ion. I!s fontau nombre de quatre ; ils jouiíl'ent 
de tous les priviieges des commenfaux. ( ^ ) 

MAÍTRE E N C H I R U R G I E , c'eft le titre qu'on 
donne á ceux qui ont requis le droit d'exercer la 
Chirurgie par leur reception au corps des Chirur-
giens,"aprés les epreuves néceíTaires qui juíHfient 
de leur capacité. C'eft aux Chirurgiens feuls & 
excluíivement qu'il appartient d'apprécier le mérite 
&; le favoir de ceux qui fe deítinent á rexercice 
d'un art fi important Se íi difficile. Les lois ont pris 
les plus fages précautions , & les mefures les plus 
juftes , aíia que les é tudes , les travaux & Ies aftes 
néceíTaires , pour obtenir le grade de maitrt en Chi
rurgie , fuffent fuivis dans le meilleur ordre , relati-
vement á l'utilite publique. Nous ailons indiquer en 
quoi confiftent ees diíFérens exercices. 

Par la déclaraiion du roi du 23 Avr i l 1743 , Ies 
Chirurgiens de París font tenus , pour parvemr á la 
maitrife , de rapporter des lettres de maitre-és-arts 
en bonne forme , avec le certiíícat du tems d'étu-
des. On y reconnoit qu'il efí important que dans la 
capicale les Chirurgiens , par í'étude des lettres, 
puiíTent acquérir une connoifiance plus parfaite des 
regles d'un art fi néceffaire au genre humain ; & 
cette loi regrette que les circonliances des tems ne 
permettent pas de l'établir de méme dans les prin
cipales villes du royaume. 

Une déclaraiion fi favorable au progrés de la 
Chirurgie , & qui fera un monument éternel de 
i'amour du roi pour fes fujets , a trouvé des contra-
dideurs , 5c a été la íource de difputes longues & 
vives , dont nous avonsparlé au mot C H I R X J R G I E N . 
Les vües du bien public ont enfin prévalu , & les 
parlemens de Guyenne , de Normandie & de Bre-
tagne , fans égard aux comeftations qui íe íbnt éle-
vées á Paris , ont enregiílré des ftaiurs pour les prin
cipales villes de leur reílbrt , par leíquels les frais 
de réception á la mairrife en Chirurgie font moin-
dres en faveur de ceux qui y a íp i reront , avec le 
grade de maitre és-arts. La plüpart des cours fou-
veraines du royaume, en enregiftrant les lettres-
patentes du IOAOLIÍ 1756, quidonnent aux Chirur
giens de provinces , exer^ans purement Si limple-
ment la Chirurgie , les priviieges de citoyens nota-
bles , ont reílreiní la jomíTance des honneurs & des 
prérogatives attachéesá cetíe qnalité aux feuls Chi
rurgiens g radués , & qui préfenteront des lettres de 
maitre-és-arts en bonne forme. 

Un arrét du confeil d'état duroidu 4 Juillet 1750, 
qui fixe entre autres chofes l'ordre qui doit étre 
obfervé dans les cours de Chirurgie á Paris, établis 
par les bienfaits du roi en vertu des lettres-patentes 
du mois de Septembre 172.4, ordonne que les eleves 
en Chirurgie feront tenus de prendre des inferip-
tions aux écoles de faint Come, ¿¿ de rapporter des 
certificáis en bonne forme , comme ils ont fait le 
cours complet de trois années fous Ies profeíTeurs 
royaux qui y enfeignent pendant l'été ; la premiere 
année , la Phyfiologie & l'Hygiene; la feconde an-
née , la Pathologie genérale & particuliere , qui 
comprend le traité des tumeurs , des plaies , des ul
ceres , des luxations & des frañures ; & la troiíieme, 
la Thérapeutique ou la méthode curative des mala-
dies chirurgicales ; Fon traite fpécialement dans ees 
le^ons de la matiere médicale externe, des faignées, 
des ventoufes , des canteres, des eaux minérales, 
coníidérées comme remedes extérieurs , &c. Pen
dant l'hiver de ees trois années d 'études, les éleves 
doivent fréquenter affiduement l'école pratique : 
elle eíl tenue par les profeffeurs & démonftrateurs 
royaux d'anatomie & des opérat ions , qui tirent des 
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hópltaux 011 de la baffe-geole les cadavres dont ils 
ont befoin pour rinílruftion publique. I I y a en 
outre un profeííeur & démonftrateur pourles ac-
couchemens , fondé par feu M . de la Peyronie 
premier chirurgien du r o i , pour enfeigner chaqué 
année les principes de cette partie de la Chirurgie 
aux éleves féparément dupareil cours, qui,fuivant 
la méme fondation, fe fait en faveur des faCTes-fem-
mes &: de leurs apprentiíTes. 

Les profeíTeurs des écoles de Chirurgie font bre-
vetés du r o i , & nommés par Sa Majefté fur la pré-
fentation de fon premier chirurgien. Ils íbnt perma-
nens , & oceupés par état & par honneur á mériter 
la coníiance des éleves & l'appIaudiíTement de leurs 
collegues. Cet avantage ne íe trouveroit point íi 
Temploi de profeíTeur étoit paíTager comme dans 
d'autres écoles , oü cette charge eft donnée par le 
fort & pour un feul cours ; ce qui fait qu'une des 
plus importantes fondions peut tomber par le ha-
fard fur ceux qui font le moins capabies de s'en bien 
acquitter. 

Outre Ies cours publics, i l y a des écoles d'Ana-
tomie & de Chirurgie dans tous les hópitaux , & des 
maitres qui , dévoués par goüt á Tinllruction des 
é leves , leur font diíTequer des fujets, & enfeignent 
dans leurs maiíons particulieres Fanatomie , & font 
praiiquer les opérations chirurgicales. 

I I ne fuffit pas que i'éleve en chirurgie folt pre
paré par I'étude des humanités & de la philoíbphie 
qui ont dü Foccuper jufqu'á environ dix-huit ans , 
age avant lequel on n'a pas ordinairement l'efprit 
aliéz formé pour une étude bien ferie ufe ; & que 
depuis i l ait fait le cours complet de trois années 
dans les écoles de chirurgie , on exige que les jeu-
nes Chirurgiens ayent demeuré en qualité d'éleve 
durant fix ans confécutifs chez un maitre de l 'art, 
ou chez pluñeurs pendant fept années. Dans d'au
tres écoles qui ont , comme celle de Chirurgie, la 
confervation & le rétablilTement de la fanté pour 
objet, on parvient á la maitrife en l 'art , oü , pour 
parier le langage re^u , Fon eft promu au doáora t 
apres les feuls exercices feholaítiques pendant le 
tems preferit par les üatuts . Mais en Chirurgie, on 
demande des éleves une application affidue á la 
pratique fous les yeux d'un ou de plufieurs maitres 
pendant un tems alTez iong. 

On a reproché aux je unes Chirurgiens , dans des 
difputes de corps , cette obügation de domicile, 
qu'on traitoit de fervitude, ainíi que la dépendance 
oü ils font de leurs chefs dans les hópi taux , em-
píoyés aux fondHons miniílérielles de leur art pour 
le fervice des malades. Mais le bien public eft Fob-
jet de cette obligation , & les éleves n'y trouvent 
pas moins d'utilité pour leur inftruftion, que pour 
leur avancement particulier. L'attachement á un 
maitre ^ eft un moyen d'étre exercé á tout ce qui 
concerne l'art , & par degrés depuis ce qu'il y a 
de moindre , jufqu'aux opérations les plus délicates 
& les plus importantes, Tout le monde convient 
que , dans tous les arts, ce n'eíl qu'en pratiquant 
qu'on devient habile : I'éleve , en travaillaní fous 
des maitres , profite de leur habileté &: de leur ex-
périence ; i l en rc9oit journellement des inílruftions 
de détai l , dont l'application eft déterminée ; i l ne 
néglige rien de ce qu'il faut favoir ; i l demande des 
éclairciíTemens fur les chofes qui paíTent la partie 
acuelle de íes lumieres; enfin i l voi i habituellement 
des malades. Quand on a paíTé ainfi quelques an
nées á leur fervice fous la diredion des maitres 
de l 'ar t , & qu'on eft parvenú au méme grade , on 
eft moins expofé á l ' inconvénient , fácheux á plus 
d'un égard , de fe trouver íong-tems , aprés fa r é 
ception , anclen maitre & jeune praticien, comme 
on en yoit des exemples ailleuis. 

Pans 
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Dans un art áu£Gímportant & qui ne demande pas 

moins de praiiqueque de theone , ce íeroit un grand 
défaut dans la conítiturion des choíes, qu'Lm homme 
püt s'élever á la qaalité de maítre , í'ans avoir élé Te
le ve de perfonne en pafticulier. Les lecons publiques 
peuvent étre exceílentes, mais eíles ne peuvent étre 
ni aííez déíailiées , ni añez foiiteñues , ni avoir le 
mérite des inítrudions praíiques7períbnnelles,varia-
bies , íuivsm les diferentes circonílances qui les 
exieent. Avant Tétablifíement des univerlités , la 
Medecine, de méme que la Chirurgie, s'apprenoit 
íbns des maííres particuliers , dont les eleves étoient 
les enfans adoptifs. Le íerment d'Hippocrate nons 
rappelle, á ce íujet , une difpofition bien digne d'etre 
propoíée comme modele. « Je regarderai toujoiirs 
» comme mon pere celui qui m'a enfeigné cet art; 
» je luí aiderai á vivre , tk. lui donnerai toutes les 
w chofes dont i l aiira befoin. Je tiendrai lien de 
» itere á íes enfans , & s'ils veulent fe donner á la 
» medecine, je la íeur eníeignerai fans leur deman-
» der ni argent, ni promeííe. Je les inílruirai par des 
»preceptes abregés & par des explicadons étmduts , 
» & autrement avec íout le foin poffible. J'inílroi-
» rai de méme mes enfans , & les difcipíes qu'on 
» aura mis fous ma conduite , qui auront élé imma-
» triculés , & qui auront fait le ferment ordinaire 3 

& je ne communiquerai cette fcience á nul autre 
» qu'á ceux-iá ». 

On pourroit objefíer contre l'obligation du do-
mici le , qu'un jeune homme trouve des reíTources 
pour fon inílmclíon dans les le9ons publiques , dans 
la fréquentation des hópitaux , & qu'il íe fera par 
letude i'eleve d'Hippocrate, d'Ambroife P a r é , de 
Fabrice de Hilden & d'Aquapendenre , comme les 
Médecins le font d'Hippocrate , de Galien, deSy-
denham & de Boerhaave. Maís ees grands maitres 
ne font plus , & ne peuvent par conféquent nous 
répondre de la capacité de leurs difcipíes. I I eíl 
de r intérét public qu'avant de fe préfenter fur les 
b a ñ e s , un candidat ait été attacbé pendant píufienrs 
années á^quelque praticien qui l'ait formé dans fon 
ar t , introduit chez les malades , entretenu d'obfer-
vations bien fuivies fur les maladies , dans leurs dif-
férens états , dans leurs diverfes complications, & 
dans leurs diferentes terminaifons. Le grand fruit 
de TaíTujetliflement des eleves fous des maitres n'eft 
pas feulement relatif á r i n í l n i d i o n , les Chirurgiens 
y trouvent meme un moyen d'avancement & de 
fortune. Menés dans. les maifons, ils font connus 
du public pour les éleves des maitres en qui Ton a 
confiance ; ils font á portee de la mériter á un cer-
íain degré par leur application & ieur bonne con
duite. Ceux q.ui n'ont pas eu cet avantage , percent 
plus difacilement : c'eíl ce qu'on voit dans la Mé-
decine, oü orclinairement i l faut veiller avant que 
d'atíeindre á une certaine réputation qui procure 
une grande pratique. I I efí rare que des circonftan-
ces heureufes favorifent un homme de mérite. C e í t 
la morí ou la retraite des anciens médecins , comme 
celle des anciens avocats, qui pouíTení le plus chez 
Ies malades & au barrean. De cette maniere , on 
doit á fon age , plus encoré qu'á fes talens3 l'avan-
tage d etre fon employé fur la fin de fes jours. D é 
la peut-étre eíl né ce proverbe íi commun , j íunt 
chirurgicn, vieiix medecín, dont on peut faire de ñ 
fauíTes applications. Si Ies Chirurgiens font plutót 
formes, ils le doivent au grand exercice de leur art ; 
& ceux méme qu'on regarderoit comme médiocres , 
íont capables de rendre au public des fervices eflen-
tiels & trés-utiles , par l'opération de la faignée &: 
le traitement d'un grand nombre de maladies , qui 
n'exigent pas des lumieres fupérieures , ni des opé-
rations confidérables , quoique l'art d'opérer , con-
fidéré du cote manuel, ne íbit pas la partie la plus 
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dlfficile de la Chirurgie , comme nousl' avons prou* 
vé au\' mots ChirürgU & Opcration. Koje^ C H I R U R 
G I E & O P É R A T I O N . 

L'éleve qui a toutes les qualités reqiiifes ne peut 
fe mettre fur les bañes pour parvenir á la maitrife 
que pendant le mois de Mars , & i l fubit le premier 
Lundi du mois d 'Avri l , dans une aííemblée géné -
rale, un examen fommaire fur les principes de la 
Chirurgie : les quatre prevóts font les feuls interro-
gateurs ; & íi le candidat eíl jugé fuffifant & capa-
ble , i l eíl immatriculé fur les regiíires. L'afte de 
tentative ne peut ctre différé plus de írois mois 
apres rimmatricule. Dans cet exercice , l'afpirant 
eíi interrogé au moins par treize maitres , á com-
mencer par le dernier recu ; les douze autres exa-
minateurs font tirés au fort par le lieutenant du 
premier chirurgien du roi , immédiatement avant 
l'exa,men & en préfence de l'aílemblée. En tenta
tive , on interrogé ordinairement fur les principes 
de la Chirurgie, & principalement fur des points 
phyfiologiques. Le troifieme afte , n o m m é premier 
examen , a pour objet la Pathologie , tant générale 
que particuliere. Le candidat eíl interrogé par neuf 
maitres , au choix du premier chirurgien du ro i ou 
de fon lieutenant : fi le candidat eíl approuvé aprés 
cet acle, i l entre en femaine. I I y en a quatre dans 
le cours de la licence : dans la premiere , nommée 
d'ofiéologie, le candidat doit foutenir d e u x aftes en 
deux jours féparés , dont Tun eíl fur la démonílra-
tion du fquelete , & l'autre fur toutes Ies opéra-
tions néceífaires pour guérir les maladies des os. 
Aprés la femaine d'oíléologie vient celle d'anato-
mie > pour laquelle on ne peut fe préfenter que de-
puis le premier jour deNovembre, jufqu'au dernieíl 
jour de Mars, ou au plus jufqu'á la fin d ' A v r i l , íi 
la faifon le permet. 

La femaine d'anaíomie fe fait fur un cadavre hu« 
main : elle eíl compofée de t r e ize aftes. L'afpirant 
devant travailler 6c répondre pendant fix jours 5¿ 
demi c O n f é c u t i f s , foir & matin ; favoir , le matin 
pour les opérations de la Chirurgie ; & le fo i r , fur 
toutes les parties de l'Anatomie. 

La troiíieme femaine eíl celle des faignées. L'af
pirant y foutient deux a£les á deux différens jours , 
i u n fur la théorie , & Tautre fur la pratique des 
faignées. 

La quatrieme & derniere femaine eíl appellée des 
medicamens , pendant laquelle le candidat eíl obligé 
de foutenir encoré deux adíes á deux difFérens jours i 
le premier, fur lesmédicamens fimpíes: le fecond, 
fur les médicamens compofés. Les quatre prevóts 
font les feuls interrogateurs dans les adíes des quatre 
femaines , & c'eíl le lieutenant du premier chirur
gien du roi qui recueille Ies voix de raífemblée fur 
Fadmifíion ou le refus de l'afpirant. 

Aprés les quatre femaines, i l y a un dernier exa^ 
men , nommé de riguenr ^ qui a pour objet les métho-
des curatives des dirtérentes maladies chirurgicales, 
& l'explication raifonnée de faits de pratique. Dans 
cet a£le , le candidat doit avoir au-moins douze in
terrogateurs , tirés au fort par le lieutenant du pre
mier chirurgien du r o i , en préfence de i'aíTemblée. 

Les candidaís doivent enfuite foutenir une théfe 
Ou a£le public en latin. La faculté de Médecine y 
eíl invitée par le répondant ; elle y députe avec fon 
doyen deux auíres do£leurs, qui oceupent trois fau-
teuils au cóté droit du burean du lieutenant du pre
mier chirurgien du roi & des prevóts. Cet a£le doit 
durer au nioins quatre heures : pendant la premiere, 
les médecins députés propofent les difficultés qu'ils 
jugent á - p r o p o s fur les matieres de l'adle : les mai
tres en Chirurgie argumentent pendant les írois au
tres heures ; aprés quo i , fi rafpirant a été t rouvé 
capable par la voie du ferudn a u fuffrage des feuls 
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maitres de Tart, on procede á ía reccption dans une 
falle féparée; Le fieutenant propofe au candidat une 
queñion , fur laquelle i i demande ion rapport par 
é c r i t ; i l faut y fatisfaire íiír ie champ, & faire lec-
turc publique de ce rapport ; eñftüte de quoi , le 
candidat préte le férment accoúuimé , & fignc fur 
les régiílres fa reception á la maitriíe en i'art & 
fcience de la Chirurgie. 

Ceux qui ont rendu pendant fix añnees des fer-
vices gratuits dans les hópitaux de París , avec la 
qualité de gagnañt-maítrife, aprés un examen fuíli-
fant, font diípenfés des aftes de la licence , & font 
re9Lis au nombre des maitres en l'art ck fcience de 
la Chirurgie en foutenant l'acle public. 11 y a fix 
places de gagnant-maitrife ; deux á rHótel-Dieu , 
dont une par le privilege de rhópitai des incura
bles, une á rhópitai de la Charité ; deux a l'hópi-
tal e éné ra l , Tune pour la maiíbn de laSalpétr iere, 
Tautre pour ía maiíbn de Bicétre ; enfin une place 
de gagnant-maitrife en Chirurgie á l 'hótel royal des 
Invalides : enforte que, par la voie des hopi íaux, 
i l y a chaqué année Tune dans Fauíre un maitre en 
Chirurgie. 

Ceux qui oní acheté des charges dans ía maifon 
dü roí ou des princes , auxquellesle droit dVggre-
gation eíl a t taché , font auíli admis, fans autre exa
men que le dernier, á la maitrife en Chirurgie , de 
laquelle iis font déchus , s'ils viennent á vendré leurs 
charges avant que d'avoir acquis la véíérance par 
vingt-cinq années de poífeílion. 

Les Chirurgiens qui ont pratiqué avec réputation 
dans une ville du royanme oü i l y a archevéché & 
parlement , aprés vingt années de reception dans 
leur commimauté , peuvent fe faire aggréger au col-
lege des Chirurgiens de Pár i s , oü ils ne prennent 
rang que du jour de leur aggrégation. 

Les' examens que doivent fubir les candidats en 
Chirurgie , paroiífent bien plus útiles pour eux & 
bien plus propres á prouver leur capacité , que le 
vain appareil des íhéfes qu'on feroit foutenir fuc-
ceílivement ; parce que les théfes foiittoujours fur 
une raatiere au choix du candidat ou du préfident; 
qu'on n'expofe fur le programme la queftion que 
fous le point de vüe qu'on jüge á-propos ; que le 
fujet eíl: premedité , & fuppofe une étude bornée & 
circonfcrite , qui ne demande qu'une application 
déterminée á un objet particulier & exclufif de tout 
ce qui n'y a pas un rapport immédiat. I i n'y a per-
fonne qu'on ne puiíTe mettre en état de foutenir 
aífez pafíablement une théfe , pour peu qu'il ait les 
premieres notions de la fcience. I I y a long-tems 
qu'on a dit que la diílinátion avec laquelle un ré-
pondant foutenoit un afte public , prouvoit moins 
fon habileté que Tartifice du maitre.' M . Baillet a 
dit á ce fujet, qu'on pouvoit paroitre avec applau-
diífement fur le théátre des écoles par le fecours de 
machines qu'on monte pour une feule repréfenta-
t ion , & dont on ne conferve fouvent plus rien aprés 
qu'elles ont fait leur efFet. On peut lire avec fatif-
fadion & avec fruit une dillertation contre l'ufage 
de foutenir des théfes en Médecine , par M . h Fmn-
Sois, docteur en Médecine de la faculté de Paris , 
publiée en 1720, & qui fe trouve chez Cavdier^Vi-
braire, rué S. Jacques, au lys-d'or. I I y a du méme 
auteur des réflexions critiques fur la Médecine , en 
deux volumes i/z-12. qui font un ouvrage trés-eíli-
mable & trop peu connu. 

La réception n'eíl pas le terme des épreuves aux-
quelles les Chirurgiens font aífujettis, pour mériter 
la coníiance du public. L'arrét déja cité du confeil 
d'état du R-oi du 4 Juillet 1750, portant réglement 
entre la faculté de Médecine de París & les maitres 
en l'art & fcience de la Chirurgie, a ordonné , fur 
íes repréfentations de M . de la Martiniere, pre

mier chiPUfgiéñ de fa 
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ía je í lc , pour la plus grande 
dion de la Chirurgie , que les maitres nou~ 
s recus feront tenus d'aííifter aííidumént, pen

dant deux ans au moins, aux grandes opérations qui 
fe feront dans les hópi taux , en tel nombre qu'il fera 
jagé convenable par les chirurgiens majors defdits 
hópitaux , enforte qu'ils puiííent y étre tous admis 
facceíTivement. Par un autre artícle de ee réglement 
lefdits nouveaux maitres font tenus d'appeller pen
dant le méme tems deux de leurs confreres , ayant 
au moins douze années de récept ion, aux opérations 
dífEciles qu'ils entreprendront, fa Majeílé leur dé-
fendaní d'en faire aucune durant ledit tems qu'en 
préíence & par le confeil defdits maitres á ce appeí-
iés. Cette diípoíiíion de la loi eíl une preuve de la 
bonté vigilante du prince pour fes fujets, & fait Té-
loge du chefde la Chirurgie qui Ta follícitée. 

L,es chifurgiehs des grandes vi!les de province -
relies queBordeaux, Lyon , Montpell íer , Nantes s 
Or léans , Rouen, ont des llatuts partículiers qui 
prefcrivent des adesprobatoires auííi multipliés qu'á 
Par í s ; 6c , fuivánt les ftatuts généraux pour toutes 
les víiles qui n'ont point de réglemens particuliers s 
les épreuves pour la réception font aífez rigoureufes 
pour mériter la coníiance du public, fi les interroga-
teurs s'acquittent de leur devoir avec la capacité & 
le zele convenables. 

Les afpirans doivent avoír fait un apprentlffage 
de deux ans au moins, puis avoír travaillé trois ans 
fous des maitres particuliers , 011 deux ans dans íes 
hópitaux des víiles frontieres, ou au moins une an
née dans les hópitaux de Paris, ál 'Hótel-Dieu, á la 
Charité ou aux Invalides. 

L'immatricule fe fait aprés un examen fommaire 
ou tentative, dans lequel ade l'aípírant eíl ínter-
rogé par le lieutenant du premier chirurgíen du Roí 
S¿ par les deux p r e v ó t s , ou par le p r e v ó t , s'il n'y 
en a qu'un , & parle doyen de la commimauté. 

Deux mois aprés au plus tard, i l faut foutenir íe 
premier examen, oü le lieutenant, les deux prevóts , 
le doyen & quatre maitres tirés au fort, ínterrogent 
l'afpirant , chacun pendant une demi-heure au 
moms, fur les principes de la Chirurgie, &:de géné-
rai des tumeurs, des plaies &: des ulceres. S'il eíl 
jugé incapable , faute de fuffifante application, i l 
e í i renvoyé á trois mois pour le méme examen ; íinon 
i l eíl admis á faire fa femaine d'Oíléologíe deux 
mois aprés. 

La femaine d'Oíléologíe a deux jours d'exercice. 
Le premier jour , l'afpirant eíl interrogé parle lieu
tenant , les prevóts 8¿ deux maitres tirés au f o r t , 
fur les os du corps humain; & , aprés deux jours 
d'intervalle, le fecond afte de cette femaine eíl fur 
lesfraclures & luxations, & fur les bandages &ap-
pareils. 

On n'entre en femaine d'Anatomíe que depuís le 
premier de Novembre jufqu'au dernier jour d'Avril . 
Cette femaine a deux a£les. Le premier jour , on 
examine fur i'Anatomie , 6c l'afpirant fait les opé
rations fur un fujet humain ; á fon défaut , fur les 
parties des animaux convenables. Le fecond jour , 
l'examen a pour objet les opérations chírurgicales, 
telies que la cure des tumeurs , des plaies , l'ampu^ 
tation; la tai l le, le trepan , le cáncer , l'empyeme, 
les hernies , les ponftions, les fiílules , l'ouverture 
des abfcés, &c. 

La troifieme femaine , l'afpirant foutíent deux 
a£les: le premier, fur la théorie ¿clapratique de la 
faignée , fur les accidens de cette opération , 6c les 
moyens d'y remédier. Le fecond , fur les médica-
mens fimples 6c compofés , fur leurs vertus 6c 
eífets. 

Dans le dernier examen , l'afpirant eíl interrogé 
fur des faits de pratique par le lieutenant, les pre-



v ó t s , & fix maítres tiros su ibrr. S'ií ert ¡ugé capa-
ble on procede á ía récept ion, & i i prete íerment 
dans une autre íéance entre les mains du iieutenant 
dti premier chirurgien du Roi en préíence du méde-
cin roya l , | u i a dü etre invité á l'ade appelíé tenca-
úve , 6¿ au premier & dernier examen íeulement. 
Sa préíence á ees aftes de theone eílpurement ho-
norifique , c'eft-á-dire , qu'il ne peut interroger le 
i-cci;.)icndaire , SÍ qu'M n'a point de droit de lulirage 
pour Tadmetti-e ou le refüíer. 

Pour les bourgs & viíiages, i l n ' y a qu'un feul 
examen de trois heilres íur les principes de la Chi-
rurgie , íur les faignées, les tumeurs, les plaies & 
les médicamens , devant le Iieutenant du premier 
chírufgien.du Pvoi, les prevóts , ou ie prevót & le 
doyen de la communauté. ( F ) 

MAÍTRE C A N O N N I E R , ( WOÍ/. ) eíl en An-
«-leterre unófHcier commis pour eníeigner i'art deti-
rer le canon á tous ceux qui veuient rapprsndre, 
en leur faiíant préter un íerment qui , indépendam-
ment de la fidélité qu'ils doivent au r o í , leur fait 
promettre de ne í'ervir aucun prince ou état étran-
ger fans permiffion , & de ne point eníeigner cet art 
á d'autres que ceux qui aurom prété ie méme íer
ment. Le maítre canonn'ur donne auííi des certiíicats 
de capacité á ceux que i'on préíente pour étre ca-
nonniers duroi. 

M. Moorobíerve qn'un canonnier doit connoítre 
fes pieces d'artillerie 7 leurs noms qui dépendent de 
la hauteur du calibre , & les noms des diíFéremes 
parties d'un canon ; comme auííi la maniere de les 
calibrer, 6^. Foy&i A R T I L L E R I E . Chambers. 

I I n'y a point en France de maítre, canonnier ; les 
foldats de royal-Artillerie íbnt inftruits dans les 
¿coles de tout ce qui concerne le íervice du canon
nier. Fbys^ÉcoLES D ' A R T I L L E R I E . 

MAÍTRE, {Marine. ) Ce mot dans ía marine fe 
donne á pluíieurs officiers chargés de différens dé-
tails. Sur les vaiíTeaux du r o i , le maítre eft le pre
mier oñicier marinier : c'eíl lui qui eíl: chargé de taire 
exécuter les commandemens que lui donne le capi-
taine ou l'officier de quart pour la manoeuvre. Dans 
un jour de combat, ía place eft á coré du capitaine. 
Cet officier eft chargé de beaucoup dedéta i ls : i lob-
ferve le travail des matelots afín d'inftruire ceux qui 
manquent par ignorance,6c chátier ceux qui ne 
font pas leur devoir. 

Le maítre doit aííifterá la carene, prendre foin de 
rarrimage & aííiete du vaiíTeau , étre préfent au 
magaÉft pour prendre leur premiere garnitüre & 
pour recevoir le rechange, dont ils doivent donner 
un inventaire figné de leur main au capitainC. 

I I doit avoir íoin du vaiíTeau & de tout ce qui eft 
dedans , le faire nettoyer, laver, íuifer , brayer 
& goudronner; avoir l'oeil fur tous les agres, 6c 
faire mettre chaqué chofe en ía place. 

I I eft défendu aux officiers des fiéges de ramirau-
l é , de recevoir aucuns maítres qu'ils ne íoient ágés 
de vingt-cinq ans , & qu'ils n'aient fait deux cam-
pagnes de trois mois chacune au moins íur Ies vaif-
feaux du r o i , outre les cinq années de navigation 
qu'il doive avoir faites précédemment. 

L'ordonnance de Louis X í V . pour Ies arrnées 
navales & aríenaux de marine du 15 Avr i l 1689 5 
regle & détaille toutes fonftions particulieres du 
maitreázx^ lefquelles ilíeroit trop long d'entrer. 

MAÍTRE D E V A I S S E A U OIL C A P I T A I N E M A R -
C H AND , ( M a r i n e . a p p e l í é furia Médi tenanée pa

drón. Uappartient au maitre d'un vai/feau marchand de 
choifir les pilotes, contre-maítre , matelots &com-
pagnons; ce qu'il doit néanmoins faire de concert 
a vec les propriétaires lorfqu'il eft dans le lieu de leur 

•ílemeure. 
Pour étre recu capitaine > maitre ou patrón de 

Tome I X , 

M A i poj 
navíre marchand, i l faut avoir navigne pendant 
cinq ans , & avoir été examiné públiqucment íur lé 
fait de la navigation, & t rouvé capable par deux: 
anciens maítres, en préíence des officiers de l'ami-
rauté 6c du profeíieur d'Hydrographie , s'il y en a. 

Le maitre ou capitaine marchand eft reíponíable de 
toutes les marchandifes chargées dans fon batiment, 
dont i l eft tenu de rendre compte fur le pié des 
-connoiílémens. I I eft tenu d'étre en perfonne dans 
fon bátiment Loríqu'il íbrt de quelquc port , havre 
ou nviere. I I peut, par l'avis du pilote & contre-
maítre , faire donner la cale , mettre á la boucle , 
& punir d'autres femblables peines les matelots mu-
tins , ivrognes & delobéiííans. 11 ne peut ábandon-
ner fon bátiment pendant le cours du voyage pour 
quelque danger que ce fo i t , fans l'avis des priu-ci-
paux officiers 6¿ matelots ; & , en ce cas , i l eft tenu 
de fauver avec lui l'argent & ce qu'il peut des mar-
chandifes plus précieuíes de ion chargemenr. Si le 
maitre fait fauífe rOute, commet quelque larcin y 
íouiíre qu'il en foit fait dans fon bord , ou donne 
frauduleuíement lieu á Taltération ou coníifcation 
des marchandifes ou du vaiífeau , i l doit étre puni 
corporellement./^oy^ l'ordonnance de 1681, /. / / . 

:tit, ¡. 
MAÍTRE D ' É Q U I P A G E OU MAÍTRE E N T R E T E N U 

DANS L E P O R T , (¿Marine. ) c'eft un officier mari
nier choiíi entre Ies plus expérimentés , &c établi, 
dans chaqué arfenal, afín d'avoir íoin de toutes les 
chofes qui regardent lequipement, l'armement &: 
le défarmement desvaifíeaux , tant pour les agréer^ 
garnir & armer, que pour les mettre á l'ean , les ca
reo er , & pour ce qui íert á les amarrer & teñir en sü-
reté dans le port. I I fait difpoíer les cabeftans Se 
manoeuvres néceííaires pour mettre Ies vaiíTeaux k 
l'eau, &c eft chargé du foin de préparer les amarfes 
& de íes faire amarrer dans le port. Fojei bordón-
nance de 1689 ci-defíus. 

MAÍTRE D E Q U A I , ( Marine. ) officier qui fait 
les fontlions de capitaine de port dans un havre. I I 
eft chargé de veiller á tontee qui concerne la pólice 
des quais, ports &c havres; dempecher que denuit 
011 ne fafíe du feu dans les navires , barques & ba-
teaux ; d'mdiquer les lieux propres pour chauífer 
les bátimens , gaudronner les cordages , travailler 

- aux radoubs & caifats, &l pour lefter & délefterles 
vaiíTeaux ; de faire paffer & entretenir les fanaux , 
les balifes, tonnes & boules, aux endroits néceffai-
res; de vifiter une fois le mois , & toutes les fois 
qu'il y a eu tempete , Ies paífages ordinaires des 
vaiíTeaux , pour reconnoítre fi les fonds n'ont point 
changé; enrin de couper, en cas de néceífité, les 
amarres que les maitres de navire refuferoient de 
larguer. 

MAÍTRE D E P O R T S , ( Marine.) c'eft un infpec-
teur qui a foin des ports, des eí tacades, & qui y 
fait ranger les vaiíTeaux, afín qu'ils ne fe puifíent 
caufer aucuns dommages les uns aux autres. 

L'ordonnance cíe la marine de 1689 le clíarge 
de veiller au travail des gardiens 6í matelots, dif-
tribués par eícouade pour le íervice du port. 

On appelle auííi maitre de ports un commis chargé 
de lever les impofitions & traites foraines dans les 
ports de mer. 

MAÍTRE D E H A C H E , ( Marine, ) c'eft le maim 
charpentier du vaiíTeaiu 

MAÍTRE C A N O N N I E R , ( Marine^ ) c'eft un des 
prlncipaux officiers mariniers qui commande íur 
toute l 'aríillerie, & qui a foin des armes. 

Le fecond maitre canonnier a les mémes íonííions 
- en fon abíence. 

, MAÍTRE DE C H A L O U P E ^ ( Marine. ) c'eft un of« 
ficier marinier qui eft chargé de conduire la cha
loupe ? 6c qui a en ía garde tous fes agres. I I la íú% 
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embarquer , débarquer & appareil íer , &C i l empé-
che que les matelots nes'en écartent loríqu'ils vont 
á ierre. 

M A Í T R E M A T E U R , ( M a r i m . ) H aííifte á la vifite 
& recette des s i á t s , a foin de leur coníervation , 
qu'ils foient toújours aíTujettis fous Teau dans les 
foíTes , & qu'ils ne demeurent pas expolés á la piuie 
& au íbleil. I I fait fervir les arbres du Nord aux 
beauprés & máts de hune, & autres mátures d'une 
íeule piece. I I fait faire les hunes , barres & chou-
quets , des grandeurs & proportions qu'ils doivent 
é t r e , &c, 

M A Í T R E V A L E t , ( Marine.) c'eft un homme de 
l'équipage qui a foin de diílribuer les provifions de 
bouche, &c qui met les vivres entre Ies mains du 
cuifinier felón l'ordre qu'il en re9oit du capitaine. 
Son poíte efl: á l 'écoutil le, entre le grand mát 6c 
l'artimon. I I a un aide ou affiííant qu'on appelle 
maitre vaUt d'eau^qm fait une partie de íes tonc-
tions lorfqu'il ne peut tout faire , &. qui eíl chargé 
de la diftriburion de l'eau douce. 

M A Í T R E EN F A I T D ' A R M E S , (JEfcrime.) celui 
qui eníeigne Tart de l'Efcnme, & q u i , pour cet ef-
fet , tient falle ouverte oü s'aílemblent les écoliers. 

Les maitres m fai t d'armes compofent une des 
cinq ou íix communautés de Paris qui n'ont aucun 
rapport au commerce : elle a fes llatuts comme les 
autres. 

MAÍTRES É C R I V A I N S , { A r t . méck.)ld. commu" 
nauté des maítres experts jures écrivains i expédi-
tionnaires & arithméticiens , teneurs de livres de 
comptes, éf ablis pour la vérification des écritures , 
fignatures, compres & calculs conteftés en juí l ice, 
doit fon établiílement á Charles I X . roi de France 
en 1570. Avant cette ereftion , la profeffion d'en-
feigner l'art d'écrire étoit libre , comme elle ell en
coré en Italie & en Angleterre. I I y avoit pourtant 
quelques maitres autonfés par l 'univerñté , mais ils 
n'empechoient point la liberté des autres. Ce droit 
de l'univerfité fubíiíte encoré ; i l vient de ce qu'elle 
avoit anciennement enfeigné cet art , qui failoit 
alors une partie de la Grammaire. Pour inlhuire 
ciairement fur Torigine d'un corps dont les talens 
font néceífaires au public , i l faut remonter un peu 
haut & parler des fauflaires. 

Dans tous les tems , it s'eíl trorive des hommes 
iqui fe font attachés á contrefaire les écritures & á 
fabriquer de faux tltres, Suivant rhiíloire des con-
teftations fur la diplomatique , pag. ge) , i l y en 
avoit dans tous les états , parmi Les moines & les oleres, 
parmi les féculiers , les notaires , les écrivains & les 
maítres d'écoles. Les femmes memes fe ¡ont meléis de cet 
txercicer honteux. Les ñecles qui paroiffent en avoir 
le plus produit , font les fixieme, neuvieme & onzie-
me. Dans le feizieme , i l s'en trouva un aífez hardi 
pour contrefaire la fignature du roi Charles I X . Les 
dangers auxquels untalent fi funefte expofoit l 'état, 
firent réfléchir plus férieufement qu'on n'avoit fait 
jufqu'alors fur les moyens d'en arréter les progrés. 
On remit en vigueur les ordonnances qui portoient 
despeines contreles fauífaires, & pour qu'on püt les 
reconnoítre, on forma d'habiles vérifícateurs: Adam 
Charles, fecrétaire ordinaire du roi Charles ÍX. & 
qui lui avoit enfeigné l'art d'écrire , fut chargé par 
•CQ prince de faire le choix des fujets les plus pro-
pres á ce genre de connoiífances. 11 répondit aux 
vúes de fon prince en homme habile 6í profond 
dans fon art, & rhoifit parmi les maítres qui le pro-
feífoient ceux qui avoient le plus d'expérience. lis 
fe trouverent au nombre de huit , qui fur la requéte 
qu'ils préfenterent au r o i , obtinrent des lettres pa
tentes d'ére6Hon au mois de Novembre 1570 , lef-
quelles furent enregiítrées au parlement le 31 Jan-
yier 1576. 

M A I 
Ces íettf es patentes font écrites fur parchemm 

lettres gothiques modernes, tres-bien travaillées; la 
premiere ligne qui eft en or a confervé tome fa 
fraícheur ; elles peuvent paífer en fait d'écriture 
pour une curiofité du feizieme fiecle. Ces lettres 
établiíTent les maitres écrivains privativement á 
tous autres, pour faire la vérification des écritures & 

fignatures contefléts dans tous Les tribunaux , 6* en-
feigner Vécnture & l'arithmétique d Paris & par tout U 
royaume, 

Telle eft i'origine de rétabliíTement des maitres 
écrivains , dont l'idée eft dúe á un monarque fran-
cois; i l convient á préfent de s'étendre plus parti-
culierement fur cette compagnie. 

Cet établiífement fut á peine formé , qu'Adam 
Charles qui en étoit le proteíteur i qui vifoit au 
grand , & qui par fon mérite s'étoit élevé á une pla
ce éminente á la cour , fentit que pour donner un 
relief á cet état naiífant, i l lui fallón un titre qui le 
diftinguát aux yeux du public , & qui lui attirát fon 
eílime & fa confiance* I I fupplia le roi d'accorder 
á chacun des maitres de la nouvelle compagnie , 
dont i l étoit le premier , la qualité de fecrétaire ordU 
naire de fa chambre , dont la majeílé l'avoit décoréa 
Comme cette qualité engageoit á des fon£Hons , 
Charles I X . ne la donna qu'á deux des maitres écri
vains qui étoient obligés de fe trouver á la fuite du 
r o i , l'un aprés l'autre par quartier. 

Les maitres écrivains vérif ícateurs, ou du moins 
les deux qui étoient fecrétaires de la chambre de fa 
majelfé , ont été attachés á la cour jufqu'en 1633; 
voici le motif qui fit ceífer leurs fonftions á cet 
égard. Ríen de plus évident que rétabliíTement des 
maitres écrivains avoit procuré aux écritures une 
corre£Hon lenlible ; i l avoit méme deja paru fur l'art 
d'écrire quelques ouvrages graves avec des pré-
ceptes. Cependant malgré ces fecours , i l régnoit 
encoré en général un mauvais gout, un refte de go-
thique qu'il étoit dangereux de lailTer fubfifter. I I 
confiífoiten traits fuperflus,en plufieurs lettres quoi-
que diíférentes qui fe rapprochoient beaucoup pour 
la figure; eníin en abréviations multipliées dont la 
forme toújours arbitraire, exigeoit une étude parti-
culiere de la part de ceux qui en cherchoient la íi-
gnifícation. On peut fentir que le concours de tous 
ces vices , rendoit les écritures curfives auííi diffici-
les á lire que fatiguantes aux yeux. Pour bannir ab-
folument ces défauts, le parlement de Paris qui n'ap-
portoit pas moins d'attendon que le roi aux progrés 
de cet art , ordonna aux maitres écrivains de s'af-
fembler & de travailler á la correftion des écritu
res , & d'en fixer les principes. Apres plufieurs con-
férences tenues á ce lujet parla lociété des maitres 
écrivains , Louis Barbedor qui étoit alors fecrétaire 
de la chambre du roi & íyndic , exécuta un exem-
plaire de lettres fran^ifes ou rondes , & le Bé un 
autre fur les lettres italiennes ou bárardes ; ces deux 
artilles avoient un ménte fupérieur. Le premier, 
homme renommé dans ion art , étoit íavant dans la 
conílrudion des caraderes pour les langues orien
tales. Le fecond , qui ne lui cédoit en rien dans l'é-
criture , avoit eu rhonneur d'eníeigner á écrire au 
roi Louis X I V . Ces deux écrivains préfenterent au 
parlement lespieces qu'ils avoient exécutées : cette 
cour aprés en avoir fait l'examen , decida par un 
arret du 26 Février 1633 ; qua Vavemr on ne fuivroit 
point d1 autres alphabets , caracteres , lettres & forms 
d'écrire , que ceux qui étoient figurés & expliques dans 
les deux exemplaires. Que ces exemplaires feroient gra-
vés, burinés 6* imprimés au nom de la communaute des 
maitres écrivains vérifícateurs. Enfín , que ces exem
plaires rejleroient a perpétuité au greffe de la cour , á» 
que les pieces qui fe tireroient des gravares feroient d i f 
tribuéis par tout U royaums , pour fervir fans doute 
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<Ie modele aux particuliers, & de regle aux maitres 
poLir eníeigner la jeuneñe. I I eíl aiíé de fentir que 
le but de cet arree étoit de fimplifier l 'écriture 6c 
empécher toute innovation dans ía forme des carac
teres &c dans leurs principes. 

Les deux fecretaires de la chambre du r o i , dont 
Ies fondions coníiíloient á écrire & á lire les ou~ 
vrages d'écritures adrefíes aux rois , devenant inú
tiles par le réglement dide par cet arrét du parle-
ment ; on jugea á-propos de les íupprimer. Mais , 
quoique les maitres ¿crivains n'euírent plus l 'hon-
neur d'éíre de la íuite du r o i , ils ne perdirent pas 
pour cela le droit d'avoir toujours dans leur com-
pagnie deux fecrétaires de ía majeíté. Parmi ceux 
qui ont joui de ce titre , on remarque Gabriel Ale-
xandre en 1Ó58 , Nicolás Duval en 1677 J Nicolás 
Leígret en 1694, & Robert Jacqueffon en 1727. 

Aprés avoir parlé d'un titre honorable qui íit au-
íref'ois diílinguer les maitres ¿crivains, je laiííerois 
quelque chofe á defirer , l i je négiigeois d'infíruire 
des priviléges qui leur ont été accordés par les rois 
fucceíleurs de Charles I X . Cette efpece d'iníiruc-
tion eíl: importante ; elle fera connoitre que les íbu-
verains n'ont pas oublié un corps, qui depuis fon 
inílitution a perfeétionné l'écriture , abregé le dé-
Veloppement des principes , fimplifié les opérations 
de rari thmétique , découvert les trompeufes ma-
jioeuvres des fauíTaires , & cherché continuellement 
á étre utiíe á leurs concitoyens, dont Tingratitude 
va aujourd'hui jufqu'á le méconnoítre. 

Henri I V . dont l abon té pouf fes peuples ne s'ef-
facera jamáis , leur a donné des lettres patentes qui 
font datées de Folembrai le 22 Décembre 1591) > 
par lefquels ils font difpenfés de tomes commijjions 
abjíclts & de. touus charges viles , a i'exempU de tous 
Les régens & maitres-es-arts de Cuniverjíté de Paris. 
C ' e í l fur ce fujet que le 13 O&obre 1657, le cháte-
let a rendu un jugement oü cette juníclidion s'ex-
prime en termes bien honorables pour l'état de maî -
í re ¿crivain. I I y eft dit , que Utxcellenu de Fart d'é-
crire mérite cette exemption ; & plus bas , que hs char
les viles & abjecíes de pólice font incompatibles avec 
¿a purete & la nobUjJe de leur art , reconnu fans con-
sreditpour lepere & le principe des feiences. 

Louis X 1 Í I . ne perdit point de vüe Ies maitres 
écrivains. Dans des lettres patentes qu'il donna en 
leur faveur le 30 Mars 1616 , i l declare qu' i l n'a 
point entendu comprendre en í¿dit de cr¿ation de deux 
maitres en chacun metier , ladite maitrife «¿'écnvain 
Jure , qiLellt auroit exceptee 6* refervee, d¿clarant nui
les tomes lettres & provijions qui en pourroient avoir 
€te ou étre expediees. 

Louis X I V . par un arrét de fon confell privé du 
i o Novembre 1672, ordonne que la communauté des 
maitres écrivains/¿/wí except¿e de la cñation de deux 
lettres de maitrife de tous arts & métiers , cré¿es par fon 
édit dn mois de Juin 1 GGo. en faveur de M . le duc de 
Choifeul. C'eíl par ce dernier titre que les maitres 
écrivains ont fait évanouir depuis peu toutes les 
efpérances d'un particulier qui étoit revétu d'un pri-
vilége de monfeigneur le duc de Bourgogne , pour 
enfeigner l'art d'écrire & teñir claffe ouverte. 

Louis X V . aujourd'hui régnant n'a pas été moins 
favorable aux maitres ¿crivains, que íes prédécef-
feurs , dans une occafion d'oü dépendoit toute leur 
fortune. Les maitres des petites écoles avoient ob-
lenu un arret du confeil du 9 Mai 1719 , qui leur 
donnoitle droit <SenfeignerV¿criture, Vortographe, Va-
TÍthm¿tique & tout ce qui en ejl ¿man¿>comme les comptes a 
parties doubles & ¡imples & les changes ¿trangers. Un 
arrét de cette conféquence , á qui l 'autorité fupré-
me donnoit un poids qu'il n'étoit pas polTible de 
renverfer, étoit un coup de foudre pour les maitres 
f crivains ; en efFet, i l les dépouilloit du plus folide 

de íéúfs avanrages. J'ignore íes moyens dóiit fe fer-
virent les maitres des petites écoies pour furprendre 
la cour 6c parvenir á le poí leder; mais i l eíl certain 
que le roi ayant été fideiement iriftruit de rinjuílice 
de cet a r r é t , rannul ía 6L le calla par un autre du 4 
A v r i l 1724. 

Je ne m 'étendrai pas davantage fur les titres 6c 
priviléges des maitres ¿crivains ; mais avant d'en-
trer dans un détail lommaire de leurs Itatuts , qu'i l 
me foit permis de parler des grands maitres qui ont 
illuílré cette compagnie. 

Les Grecs & les Romains élevoient des ílatues 
aux grands hommes > qui s'étoient diílingués dans 
les arts 6c dans les feiences. Cet ulage n'a point lien 
parmi nous , mais on conlacre leurs noms dans l'hif-
toire ; jufqu'á préfent aucun ouvrage n'a parlé de 
ceux qui fe font fait admirer par la beauté de leur 
écriture , 6c par leur talent á former de belles mains 
pour le íervice de 1 etat ^ comme íi les grands mai
tres dans ce genre ne pouvoient pas parvenir au 
meme degré de célébnté que ees fameux artilles 
dont les noms font immortels. Un auteur dans le 
journal de Verdun en a dit la raifon ; ceft que le f a 
cas eji n¿cefaire pour remuer rimagination du plus grand 
nombre des hommes , & quun bien r¿el qui s*opere fans 
bruit ne touchc que les gens fenjes. 

Je pourrois paíler lous filence le tems qui s'eíl 
écoulé depuis Tétablilfement des maitres ¿crivains 
vériíicateurs , jufqu'á f arret du parlement de 163 3 \ 
dont j 'a i parlé plus haut. Mais dans cet intervalie i l 
a paru des écrivains refpeclables que les amateurs 
feront bien aifes de reconnoitre. Les laifler dans 
l o u b l i , ce feroit une injuílice & meme une ingrati-
tude: les voici . 

Jean de Beauchéne fe fít de la réputation par un® 
methode fur l'art d'écrire qui parut en 1580. 

Jean de Beaugrand, recju profefleur en 1 594j étoit 
un habile homme, écrivain du roi & de íes biblio-
theques , 6c fecrétaire ordinaire de fa chambre. I I 
fut choifi pour enfeigner á écrire au ro i Louis X I I I . 
lorfqu'il étoit dauphin, 6c pour lequeí i l a fait un 
livre gravé par Firens, oü l'on trouve des cadeaux, 
fur-tout aux deux premieres pieces, ingénieufement 
compoíés 6c d'un feul trait. 

Guillaume leGangneur , natif d'Angers> & fecré
taire ordinaire de la chambre du r o i , fut un artille 
célebre dans fon tems. Ses oeuvres fur Técriture pa-
rurent en 1599 * ils font gravés favamment par Fri-
fuis, qui étoit pour-lors le plus expert graveur en 
lettres , 6c contiennent les écritures fran^oife , ita-
lienne 6c greque. Chaqué morCeau traite des dimen-
íions qui conviennent á chaqué leítre 6í á chaqué 
écri ture, avec démonílrations. M . l'abbé Joly, grand 
chantre de l'églife de Paris , en fait l'éloge dans fon 
Trait¿ des ¿coles ¿pifcopales pag. 466, i l dit que les 
caracteres grecs de cet ¿crivain furpaffent ceux du nou-
veau Tefiament grec imprim¿ par Robert Etienne Vart 
/33 o. Cet artille qui avoit une réputation é ton-
nante, Seque tous les Poetes de fon íiecle ont chanté , 
mourut vers l'an 1624. 

Nicolás Qui t t rée , recu profeífeur en 1598, étoit 
éleve deGangneur, & fut comme lui un trés-habile 
homme. I I n'a point fait graver, & j ' a i entre mes 
mains quelques morceaux de fes ouvrages, qui prou-
vent fon génie & fon adreífe dans l'art. 

De Beaulieu, gentilhomme de Montpellier, a été 
fort connu, & a fait un livre íur l 'écriture en 1624, 
gravé par Matthieu Greuter, allemand. 

Defperrois, en 1628, donna au public un ouvrage 
fur l'art d 'écr i re , qui fut goúté. 

Ces maitres ont vécu dans les premiers tems de 
l'établiíTement de la communauté des maitres Écr i 
vains jurés. Je vais parcourir un champ plus va l le , 
c'eíl-á-dire depuis la correílion arrivée aux carada 
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res en 1633 ¡ufqu'á ce jour. Je paíTeraí rapidement 
¡ f lihe pár t ié , & m'arreterai davaníage iur les arti-
ítes en écriture qui paroiíTent plus le mériter. 

Entre ceux qui fe íont diftingués dans ect efpace, 
ón peut citer le Bé & Barbedor dont j ' a i deja parlé , 
^uxquels ils faut ajoúter Robert Vignon , Moreau , 
Pé t ré , Philippe Limoíin, Raveneau, Nicolás Duva l , 
Erienne de Blégny , de Héman , Leroy , & Baillet; 
tous , excepté les trois derniersqui n'ont donné que 
des ouvrages feulement á la main, ont produit de 
bons livres gravés en l'art d'écrire. 11 er̂  eíl encoré 
cTautresdont la réputation & le talent í'emblent l'em-
porter. 

Le premier eíl Senault, qui étoit un homme ha-
h'úe 3 non-íeu!ement dans 1'écriture , mais encoré 
dans l'art de les graver. I I a donné au public beau-
coup d'ouvrages ou la fécondité du génieÓC l'adreíTe 
clélá main paroiííbient avec éclat. C 'é toi tuntravai l -
leur infatigable, & qui des l'áge de 14 ans étonna 
par les produfíions qui fórtoient de fa plume & de 
ion burin. M . Colbert á qui i l a préfenté pluñeurs 
de ees livres reílimoit beaucoup. Cet artille habile 
/en deux genres , & qui étoit íécrétaire ordinaire de 
la chambre du roi ? fut re^u profeíTeur en 1675. 

Le íécond eñ Laurent Fontaine; i i mit au jour en 
2677 fon Art d'écrire expliqué en trois tables, & 
gravé parSenaulí . Le génie particulier de ce maitre 
étoit la íimplicité ; tout dans fon ouvrage refpire 
le naturel, le clair, le précis & r inf l rudif . 

Le troifieme eíl Jean-Baptiíle Aliáis de Beaulieu, 
qui en 1680 íit paroitre un livre fur Técri ture , 
gravé par Senault, qui eut un fuccés étonnant. 11 
médita fur fon art en homme profond & qui veut 
percer, auffi fon ouvrage eíl un des meilleurs fur 
cette m?tiere: tout s'y trouve détaillé fans confufion 
ni fupefñuité ; fes démonílrations ont pour bafe la 
vérité & la juíleíTe. Ce grand maitre ne s'éíoit point 
deíliné d'abord pour l'art d'écrire , mais pour le 
barrean. I I étoit avocat, lorfque fon pere, habile 
maitre. écrivain de la ville de Rennes, mourut á Paris 
des cbagrins que luí cauferent des envieux de fon 
mérite Sede fon talent. Cette morí changea fes def-
íéins ; i l fe vi t forcé vers Tan 1648 , á travailler á 
un art qui ne lu i aveit fervi juíqu'alors qu a écrire 
des plaidoyers; mais comme i l vouloit fe faire con-
noitre par une capacité fupérieure, i i reíla pour 
ainfi diré enfeveli dans le travail pendant douze an-
n é e s , & jufqu'au moment oü i l fe fit recevoir pro-
feí íeur, ce qui fut en J66I . Cet habile écrivain 
jouiíToit d'une fi grande réputation & étoit fi recher-
ché pour fon écr i ture , que M . le marquis de Louvois 
lui oifrit une place de dix mille livres qu'il refufa, 
parce que fa claffe compofée de tout cequ'il y avoit 
de mieux á Paris, lui rapportoit le double. L'éloge 
le plus flatteur que Ton puiffe faire de ce célebre 
écr iva in , c'eíl qu'il étoit avec juílice le plus grand 
maitre en écriture du xv i j . ñecle. 

Le quatrieme eíl Nicolás Lefgret, natif de Reims. 
II fe diílingua de bonne heure dans l'art d 'écrire, & 
•j'ai des pieces de ce maitre faites á l'áge de vingt-
quatre ans, oü i l y a de trés-belles chofes. La cour 
íut le théátre oü i l brilla le plus, étant fecrétaire or
dinaire de la chambre du r o i , & toujours á fa fuite ; 
i l futpréféré á tout autre pour enfeigner aux jeunes 
feigneurs. Cet expert écrivain re^u profeíTeur en 
i659,douna en 1694un ouvrage au public, gravé 

' par Berey , oü le corps d'écriture eíl bon &: corred , 
&L les traits d'une riche compofition. 

Le ñecle oü nous vivons a produit, ainñ que le 
précédent , de trés-habiles écrivains. Je ne parlerai 
feulement que d'Olivier Sauvage, Alexandre, Rof-
fignol, Míchel, Bergerat, & de Rouen. 

Olivier Sauvage, recju profefleur en 1693 , étoit 
"de Rennes , U neveu du célebre Alk is , H fe forma 
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fons les yeux de fon oncle; i i poíTedoit le bean de 
l 'art , & avoit un feu dans l'exécution qui le [dSlíñ-
guera toujours. Cet artifte qui a eu une grande ré
putation & une infinité de bbns éleves, eíl mort le 14 
Odobre 1737, age d'environ 71 ans. 

Alexandre avoit une main des plus brillantes^ I l 
avoit poíledé de beaux emplois avant d'enf-igner 
l'art d'écrire. Dans Tune & i'auíre fonüion i l a fait 
des ouvrages qui méritent d'étre confervés. Ce 
qu'on pourroit ponrtant lui reprocher, c'eíl d'avoir 
mis quelquefois trop de confufion ; mais quel eíl 
l'artiíte exempt de cléfauts ? Cet écrivain a fait de 
bons é leves , & eíl mort au mois de Juillet 1738. 
• Louis Roílignol, natif de cette vi l le , éleve de Sau

vage , a été le peintre de récri ture, Cet artille étoit 
n é a v e c u n g o ü t décidé pour cet art, aufíi l'a^t-il exé 
c 
b 
eviter tra^oit 
une grace trappante. Des l'áge de 15 ans i l commen^ 
á acquérir une réputation qui s'eíl beaucoup aceníe 
par les progrés rapides qu'il a fait dans fon art. Sa 
claíTe étoit des plus brillantes & des plus nombreu-
fes ; i l la conduilbit avec un ordre & une régularité 
umque. Son habileté lui a mérité l'honneur d'étre 
choilipour eníéigner á écrire á M . le duc d 'Orléans, 
a£lueilement vivant. Je m'eílimerai toujours heu-
reux d'avoir été un de fes difciples, & je conferve 
avec íbin les corredions qti ' i l m'a faites en 1733 > 
& beaucoup de fes pieces ; elles font d'une beauté 
& d'une juíleíTe de principes dont rien n'approche. 
On peut diré de cet habile maitre, re-ju profeíTeur en 
1719 , & q u i mourut en 1739 , dans la 45e année de 
fon age , ce que M . Lépicié dit de Rapaé l , fameux 
peintre, ( Catalog. raijbnn. des tab. du ro i , tom. / . 
pag. 7 2 . ) que ion nom feui emporte avec lui i'idée 
» de la perfeélion ». 

Michel étoit un favant maitre, & peut-éíre celui 
qui a le mieux connu l'effet de la plumq^ auñi paf-
foit-il avec raifon pour un grand démonílrateur. 
Recu profeíTeur en 1698, i l mourut i l y a quelques 
arínées. 

Bergerat, regu profeíTeur en 1739 ,écrivoit d'une 
maniere diíiinguée. I I excelloit dans la compofitiorl 
des traits , qu'il touchoit avec beaucoup de goüt 
de délicatefíé. 11 réuíñíToit auíñ dans Texécution des 
é ta ts , qu'd rangeoit dans un ordre & dans une élé-
gance admirable. Ce maitre qui mourut le i4Aoút 
1755 , n'avoit pas un grand feu de main, mais beau
coup d'ordre, de fageíTe & de raifonnement. 

Pierre Adrien de Rouen, fut un homme auíñ pa-
tient dans fes ouvrages, que v i f dans fes autres ac-
tions. Ce maitre qui a été habile dans l'art d'écrire 5 
ne Ta pas été autant dans la démonílration & dans 
l'art d'enfeigner. Son goüt le portoit á faire des traits 
artiílement travail lés, & á écrire extrémement fin 
dans le genre de ceux dont i l eíl parlé dans ce dic-
tionnaire á Varúcle Ecrivain, fait par M . le chevalier 
de Jaucourt. Tout Paris a vü avec furprife de fes ou
vrages, fur-tout les portraits du roi & de la reine ref-
femblans. A l'afpeft de ees deux tableaux on croyoit 
voir une belle gravure ; mais examinés de plus prés,-
ce qu'on avoit cru l'effet du bu r in , n'étoit autre 
choíe que de Técriture d'une fineíTe furprenante. 
Cette écriture exprimoit tous les paíTages de TEcri-
ture-fainte,qui avoient r appor t á l a foumifíion & au 
refpe£l que l'on doit aux íouverains. J'ai quelques 
ouvrages de cet art i l le, fur-tout une grande piece 
fur parchemin, repréfentant un morceau d'archí-
tefture en traits, formant un autel avec deux croix,' 
dont Tune eíl compofée du Mifereu, & l'autre du 
Vexilla regis, &c. Ce chef- d'oeuvre (car on peut 
l'appeller a i n ñ ) eíl étonnant & fait voir une pá-
tience incongevable, Cet écrivain adroit préfenta 
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im íivre curleux, qu'íl avolt écrlt , á madame ía 
el 
pi 
chánceliére, qui pour le récompenfer le íít recevóir 
profeíleur en 1734. Le long efpace de tems qu'exi-
geoient des ouvrages de cette nature , & le peü de 
gain qu'il en retiroit , le réduifirent dáns un état de 
mifere á laquelie M . Tabbé d'Hermam de C í e r y , 
amateur de l 'écri ture, & qui poíTede beaucoup de 
fes ouvrages, apporta quelque adouciíTement, par 
un emploi qu'il a confervé juíqu'á ía mort, arrivée 
en 1757, ágé feulement de 48 ans. 

Je me fuis un peu étendu fur les plus grands ar-
íiíles que la communauté des maítres Ecriva'ms a 
produits. J'ai cru ce déíail néceíTaire pour encou-
rager les jeunes gens, & leur faire comprendre que 
par le travail 6c l'appiication 011 peut parvenir á 
íous les arís, 

íl s'agit á préfent de faire l'analyfe des ííatuts 5 
par lequei je terminerai cet articíe. 

Les ítatuts aftuels des maítres Ecrivains foní de 
1727. lis ont éíé confírmés par leítres - patentes du 
roi données au mois de Décembre de la meme an-
n é e , & enregiílrées en parlement le 3 Septembre 
1728. Ce ne íbnt pas les premiers ílatuís qu'ils aient 
eus, ils en avoient auparavant de 1658, &L ees der-
niers avoient íuccedé á de plus anciens, qui fer-
voient depuis l'ereftion de la communauté. 

Ces ftatuts contiennent trente articles. 
Le premier veut qu'avec de la capacité Fon foit 

de la religión catholique, apoílolique & romaine, 
& de bonnes vie & mceurs. 

Le fecond, que Ton ait au moins 20 ans pour éíre 
r e ^ , & que Ton ílibifíe trois examens dans trois 
jours difFéfens, furtout ce qui concerne TEcriture, 
rOrtographeyrAri thmét iqueuniverfel le , les comp^ 
íes á parties limpies &: doubles, &c les changes 
etrangers. 

Le t roi í ieme, défend á tout autre qu'á un maítre 
re^u, de teñir claíTe & d'eníeigner en v i l i e , á peine 
de 500 livres d'amende. 

Le quatrieme, que chaqué maitre ait le droit d'é-
crire pour le public, & de figner tous les ouvrages 
qu'il fera á cette fin. 

Le cinquieme fait défenfe á touíes perfonnes de 
prendre le titre á'écrivain , á moins qu'elies ne 
Ibient membres de la communauté. 

II eíl dit dans le í ix ieme, que les fils de maitre 
nés dans la maitrife de leur pere , feront recéis á 18 
ans accomplis, fans examen, mais feulement feront 
une legere expérience par écrit de leur capacité. 

Et dans le feptieme, qu'ils feront reĉ us gratis, 
en payant les deux tiers du droit roya l , le coüt de 
la lettre de maitrife , & autres petits droits. 

Le huitieme ? aprés avoir expliqué ce que l 'on 
doit payer pour la maitrife , ajoute que les afpirans 
feront re^us par les fyndic, greffier, doyen, & 
vingt-quatre anciens, qui étant partagés en deux 
bandes ,recevront alternativeraentles afpirans, qui 
feront enfuite ferment pardevant monñeur le lieu-
tenant général de pólice. 

Le neuvieme, porte que les doyen & vingt-qua
tre anciens, préfenteront alternativement les afpi
rans á la maitrife , felón leur ordre de récepíion. A 
Tégard des íiis de maitres, ils feront préfentés par 
leur pere 011 par le doyen. 

Le dixieme , que les fils de maitres nés avant la 
réception de leur pere, ainíi que ceux qui époufe-
ront des filies de maitres , fubiront les examens or-
dinaires, & payeront la moitié des droits, les deux 
tiers du droit roya l , le coüt de la lettre de maitrife 
& autres. 

Le onzieme, qu'aucuns maitres en général ne 
pourront aífifter á la vérification, qu'ils n'ayent at-
teint l'áge de 25 ans accomplis. 

Le douzieme, que chaqué maitre pourra metíre 

au-devaní de fa maifon un ou deux tableaux ornes 
de plumes d'or, traits, cadeaux, & autres orne^-
mens , dans iefquels i l s'indiquera par rapport aux 
fonfíions genérales ou particulieres attachées á lá 
qualité de maitre iscmW/z, defquelles i l voudra faire 
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& fur les places publiques, aucuns billets , riiémoi-
res imprimes ou écrits á la main, pour indiquer fá 
demeure & fa profeííion I le tout á peine de 500 l i 
vres d'amende¿ 

Le treizieme , que les veuves de maitres auront 
la liberté pendant leur viduité , de teñir claffe d'é-
criínres & d'arithmétique pour la faire exercer par 
quelqu'un capable , qui á la réquiíition de la veuve ^ 
fe fera avouer par les fyndic^ greffier ea charge, le 
doyen & les vingt-quatre anciens. 

Le quatorzieme , que íi une veuve de maitre vou-
loit fe marier en fecondes noces á un particulier qui 
voulut étre de la profeííion de fon défunt mar i , elle 
jouira du privilége attribué aux filies nées dans la 
maitrife de leur pere. 

Le quinzieme , que íi quelqu'un des maitres étoit 
obligé d'agir en juftice contre un ou pluíieurs de fes 
confreres pour quelque cas qui concernát la maitrn 
fe, i l ne pourra fe pourvoir que par-devant M . le 
lieutenant général de pó l ice , comme juge naturel 
de fa comsiunauté. 

Le íeizieme, que l'on fera célebrer le fervice dí-
vin en l'honne'ur de Dieu & d e faint Jean l 'Evangé^ 
liíle deux fois Faonée , le fix Mai & 27 Décembre ̂  
& que le leademain du fix M a i , i l y aura un fervice 
pour les maitres défunts. 

Le dix-feptieme, que tous Ies deux ans i l fera élu 
un fyndic & un greffier, pour gérer les aífaires de la 
communauté , iefquels feront nommés á la pluralité 
des voixde toutela communauté généralement con-
voquée en l'hotel, 6¿: par-devant M . le lieutenant ge
neral de pól ice , en préfence de M . le procureur du 
ro i du chátelet. 

Le dix-huitieme , que le fyndic aura la conduite 
& le maniement des aífaires conjointement avec le 
greffier , lequei fyndic ne pourra cependant rien 
entreprendre fans en avoir conféré avec Ies vingt-
quatre anciens, qui doivent etre natureilement re-
gardés comme fes adjoints; & quand le cas le re» 
quer rá , avec tous les maitres généralement convo-
qués. 

Le dix-neuvieme , que toutes les aííemblées gé-
nérales feront faites au burean, &que tous Ies mai* 
tres convoques qui ne s'y trOuveront pas , payeront 
trois livres d'amende. 

Le vingtieme , que quand la communauté fera 
plus nombreufe , &;pour éviterlaconfuíion, on fera 
des aífemblées feulement compofées du doyen, des 
vingt-quatre anciens, de douze modernes & douze 
jeunes ; en forte qu'elies ne formeront que 49 mai
tres , non compris le fyndic & le greffier, Iefquels 
feront tenus de s'y trouver. 

Le vingt-unieme concerne l'ordre des aíTembléeSj 
tant générales que particulieres, & de quelle ma
niere on doit fe conduire pour les délibérations. 

Le vingt-deuxieme, que les modernes & jeunes, 
auront la liberté de venir aux examens des récipien-
daires pour y voir leur chef-d'oeuvre , á condition 
qu'ils auront foin de n'en pas abufer, &: qu'ils fe 
tienclront dans le refped & le filcnce. 

Le vingt-troiíieme , qu'aucun maitre ne pourra 
entrer aux aííemblées avec l'épée au cóíé. 

Le vingt-quatrieme, qu'il fera communiqué aux 
récipiendaires un formulaire par demandes & r é -
ponfes fur l'art d'écrire , l'Orthographe, l'Arithmé-
tique , les vérincat ions, &c. quinze jours avant fon 
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premier examen , afín qu'il puiffe repondré fur tout 
ce qui luí lera demandé. 

Le vin¿t cinquieme, que les doyen Scvingt-qua-
tre aiiciens en ordre de lifte , íeront tenus de íe trou-
ver aux examcns, á peine de perdre leurs droits de 
vacarions, qui tourneront au proíit de ia commu-
nauté. 

Le vingt-íixieme, qn'aux affaires qui regarderont 
la communauté , le íyndic ne pourra mettre ion 
nom feul , mais íeulement ía qual i té , en y em-
ployant ees mots ^ les jyridic & communauté. Que 
dans les tableaux d'iceíle, qui fe placent tant aux 
grefíes des cours íouyeraines, du Cháte le t , qu'au-
tres juriídiftions /les noms des íyndic & grefíier en 
charge n'y íeront mis que dans leur ordre de récep-
t i o n , & non en lieu plus eminent que les autres 
maitres. 

Le vmgt-feptieme , que l'armoire de la commu
nauté oü íbnt les titres & papiers, aura írois ciefs 
diíiribuées ; favoir la premiere au doyen, la íecon-
de au íyndic , & la troiíieme au greffier. 

Le vin^t-huitieme , qu'attendu ia coníéquence de 
toutes les fonftions attachées á la qualité de maitre 
Ecrivain , i l íera tenu une académie tous les jeudis 
de chaqué íemaine , lorfqu'il n'y aura point de féte , 
au burean de la communauté , pour perteftionner de 
plus en plus les parties de cet ar t , & inftruire les 
jeunes, maitres paríiculierement de la vérification 
des écritures. 

Le vingt-nenvieme , que fur Ies fonds oiíifs de la 
communauté , i l íera diliribué aux pauvres maitres 
une fomme jugée convenable pour leur preíTaní be-
foin & pour les relever, s'il eít poílible. 

Le trentieme & dernier articie , enjoint le íyndic 
á obíerver les fratuts & á les faire obíérver. 

Voilá ce qu'il y a de plus intéreífant fur une com-
munauré qui a été flonííante dans fon commence-
ment & dans le fiecle paffé. Aujourd'hui elle eít 
ignorée , & les maitres qui la compofent font con-
íondus avec des gens qui n'ayant aucune qualité & 
fouvent aucun mér i íe , s'ingerent d'eníeigner en 
vilie & quelquefois chez eux , l'art d'écrire & l'A-
rithmétique : on appelle ees fortes de préíendus 
maitres buijfonniers. L'origine de ce mot vient de 
ce que du íems de Henri í i . les Luthériens tenoient 
leurs écoles dans la campagne derrieíé les buifíons, 
par la crainte d'étre découverts par le chantre de 
i'égliíe de Paris. Ríen de plus véritable que les buií-
fonnlers font ceux qui par leur grand nombre , font 
aux maitres Ecrivains un dommage qi íon ne peut 
exprimer. Encoré s'ils étoient réeliement hábiles, 
& qu'ils euííent le talent d'eníeigner, le mal íeroit 
moins grand , parce que la jeuneíle coníiée á leurs 
foins íeroit mieux inftruite. Mais on fait á n'en pas 
douter , que quoique le nombre en íoit prodigieux 

, aujourd'hui, i l en eíl trés-peu qui ayent queique 
teinture de l'art. Ce qui eíl de plus fácheux pour 
les maitres Ecrivains, c'eíl que ees uíurpateurs fe 
font paíTer par-tout pour des experts jurés ; & com-
me leur incapacité íe reconnoít par leur travail & 
par les mauvais principes qu'ils fement, on regarde 
les véritables maitres du méme oeil, & Ton íe pré-
vient fans raiíon contre leurs talens & leur con-
duite. 

Si le public vouloit peurtant íe p ré t e r , tous ees 
préíendus maitres diíparoitroient bien-íót ; ils n'a-
buíeroient pas de ía créduliré, & l'on ne verroit pas 
les mauvais principes fe multiplier fi íort. Pour cet 
efFet, i l faudroit que loríqu'on veut donner á un 
jeune homme la connoiffance d'un art quelconque, 
on íe donnát ioi-méme la peine d'exanuner íi celui 
que Ton íe propofe eft bien inñruit de ce qu'il doit 
eníeigner. Combien s'en trouveroient ils quiíeroient 
obligés d'embraíTer un autre genre de travail , pour 
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léquel lis auroient plus d'aptitude, & qui fournirok 
plus légitimement au beíoin qui les preffe ? lis ne 
íont pas répréheníibles , i l eft v r a i , de chercher les 
moyens de íubfifter ; mais ils le íbnt par la témérité 
qu'ils ont de vouloir inílruire les autres de ce que la 
nature &: l'étude ne leur ont pas donné. Les buií-
fonniers font un tort qu'il eíl preíqu'impoííible de 
réparer ; ils corrompent les meiileures diípofiíions; 
ils font perdre á la jeuneíle un tems qui lüi eft pré-
cieux; ils re^oivenr des peres & meres un falaire 
qui ne leur eft pas dú ; ils ótent á toute une com
munauté les droits qui iui appartiennent, fans par-
tager avec elle les charges que le gouvernement lüi 
impofe. I I eft done autant de l'intérét des particu-
liers de ne point coníier une des parties les plus ef-
fentielles de l'éducation á des gens qui les trom-
pent, qu'il í'eft du corps des maitres Ecrivains de 
íévir contre eux. Je me fíate que les parens & les 
maitres , me íauront gré de cet avis qui leur eft éga-
lement faluíaire; je le dois en qualité de confrere , 
& plus encoré en qualité de concitoyen. Cet artich 
ejl de M , PAILLASSON , exptrt écrivain jure. 

MAÍTRE A D A N S E R , ou C A L I B R E Á PREI^DRE 
L E S H A U T E U R S , outil í / ' iYor/o^^ , repréíénfé dans 
nos Planches de PHorLogerie. Voici comme on fe íert 
de cet inftrument. 

On prend avec Ies jambes J J , la hautenr d'une 
cage, ou celle qui eft compriíe entre la platine de 
deílus, & queique creuíure de la platine des piliers; 
& comme les parties C E , C E , íont de méme lon-
gueur poíitivement que les jambes E J > E J , en 
lerraní la vis V^ on a une ouverture propre á don
ner aux arbres outiges des roues la hauteur requife 
pour qu'eiles ayent leur jeu dans la cage & dans 
leurs creuíures. 

M A I T R E , ancien terme de Monnoyage, nom que 
l'on donnoit autrefois au diredeur d'un hotel de 
monnoie. f^oyei D I R E C T E U R . 

M A I T R E S DES PONTS , terme de viviere, font ceux 
qui íont obligés de íournir des hommes ou compa-
gnons de nviere pour paífer les bateaux fans dan-
ger. lis répondent du dommage, & recjoivent un cer-
tain droit. 

M A I T R E V A L E T DE C H I E N S , (Vénerie,) c'eft ce
lui qui donne i'ordre aux autres valets de chiens. 

M A I T R E S , / ' m / . y , (Gravure.) on appelle ainíi plu-
fieurs anciens Graveurs , la plüpart allemands, qui 
ne fe íont guere atiachés qu'á graver de petiís mor-
ceaux, mais qui tous ont gravé avec beaucoup de 
propreté. On met de ce nombre Aldegraf, Hirbius, 
Kriípin , Madeleine , Barbedepas , &c. (Z?. 7.) 

M A I T R E {pet 'u) , felón les jéíui tes , auteurs du 
di£l:ionnaire de T r é v o u x , on appelle petits-maitres^ 
ceux qui íe mettent au deííus des autres , qui fe me-
lent de tout, qui déciciení de tout íouverainement5 
qui íe prétendent les arbitres du bon goíit , &c. 

On entend aujourd'hui par ce mot, qui commence 
á n'étre plus du bel u íage , les jeunes gens qui cher-
chent á fe diftinguer par les travers d La mode. Ceux 
du commencement de ce ñecle afFe¿ioient le hberti-
nage ; ceux qui Ies ont fuivis enfuite, vouloient pa-
roitre des hommes á bonnes fortunes. Ceux de ce 
moment, en coníervant quelques vices de leurs pre-
déceífeurs, íé^diftinguent par un ton dogmatique, 
par une iníupportable capacité. 

MA1TRESSE C O N D Ü I T E DES E A U X , {Hydr.) 
eft la conduite principale qui fournit á plulieurs 
branches , & dont le diametre doit círe bien propor-
t ionné , afín qu'il y pafle autant d'eau que dans tou
tes les autres, pourqu'un jet ne íoit pas affamequand 
ils jouent tous eníemble. ( / í ) 

M A I T R E S S E P I E C E , (Tonnelier.) c'eft la princi
pale piece du faux fond de la cuve 3 celle du miiieu 
lur laquelle la cié eft pofée. 

MAITRISE, 
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M A I T R I S E , í f. (Gram. & Hifi .) terme de céüx 
iqui íont parvenus á ia qualité de maitres dans la 
fabrique cfétofFe. On appelle maíae , l'ouvrier q n i , 
aprés avoir fait cinq années d'apprentiílage & cinq 
années de compagnonage, & avoir fait I o n chef-
d'oenvre , s'eít fait enregiñrer au burean de la com-
munauté fur le livre tenu á cet efFet. 

Les ííls de maitre ne font point tenus á cet ap-
prentifíage ni au compagnonage; ilsíbnt enregiíbres 
lur le livre de la communauté , des qu'ils lont par-
venus á Táge de vingt-un ans , en faifant toujours 
un chef-d'csuvre pour prouver qu'ils favent travail-
l e r , & íbnt en état de diriger des mét iers , íoit en 
qualité de maitre, íbit en qualité de marchando 

On appelle marchand9 celui q u i , aprés s'étre fait 
enregiftrer maitre de la maniere qu'ü eít preícrit 
ci-deííus, prend une lettre de marchand en la qua
lité de fabriquant, & a payé pour cet efFet la fomme 
de 300 livres , au moyen de quoí i l peut donner de 
l o uv ra ge á rout autant de maitres , qu'on appelle 
communément ouvriers, q u ' i l en peut employer; les 
maitres au contraire ne peuvent point trávailler 
pour leur compre , mais uniquement pour le compte 
des marchands en qualités. 

MAITRISE DES E A U X ET F O R É T S , eíl un 
certain départementou jurifdicüon pour les eaux& 
foréts. 

Les grandes maítrifis font les départemens des 
grands maitres ; les maitrifes particulicres font le ter-
riroire de chaqué maitre particulier. 

On dit communément que les maitrifes (ovA baillia-
geres, c'eít-á-dire que ce ne font point des iuílices 
perfonnelles , mais territoriales, & que Tune ne 
peut empiéter fur le territoire de Tautre, non plus 
que lesbailliages. 

Les officiers des maitrlfes ont fuccédé dans cette 
fonílion aux baiil ifs& fénéchaux. 

Les anciennes ordonnances défendoient de ven
dré ees places, mais par édit d u mois de Février 
1544, elies ont é-té érigées entitre d'office & ren-
dues vénales. 

Le nombre des oíliciers des maítrifis ayant été trop 
mult ipl ié , i i futréduit par édit d u mois d 'Avr i l 1667 
pour chaqué maUrife , á u n maitre particulier, un 
l ieu tenaní , un procureurdu r o i , u n garde-marteau , 
un greffier, un arpenteur, & u n certain nombre de 
fergens á garde. 

I I y a eu en divers temsbeaucoup d'autres oíliciers 
créés yourlQsmaürifis , comme des maitres lieute-
nans akernatifs &tr iennai ix , des confeillers rappor-
íeurs des défauts , des commiííaires enqueteufs, 
examinateurs, des gardes-ícels, des infpedteurs des 
€ a u x & foréts , des avocats du r o i , &c. mais tous 
ees offices ont depuis été íupprimés ou réunis i íoit 
au corps de chaqué maitrifi , ou íingulicrement á 
«quelqu'un des offices qui font fubfiílans. 

Les officiers des maurifis (ont re^us en la table de 
marbre, oü reííbrtitl 'appel des Jugemens de la mai
tr i f i dont ils font corps. Voyt^Le ture fecond de Vor-
donnanct des eaux & foréts , & Les deux articLes prece
den s, M A I T R E DES E A U X E T F O R E T S , M A I T R E 
P A R T I C U L I E R , & U UlOt E A U X E T F O R E T S , & IOUS 
lesmots indiciués á la íin de cet article. ( ^ ) 

MAlTRíSES , ( Arts , Commerce , Politique. ) Les 
maítrifis & acceptions font ceníées établics pour 
conítater la capacité requife dans ceux qui exercent 
le négoce & les arts, & encoré plus pour emretcnir 
parmi eux l'émulation , l'ordre & l'équité ; mais au 
v r a i , ce ne font que des rafinemens de monopole 
vraiment nulfibles á l'intérét nacional, & qui n'ont 
du reíle aucun rapport néceílaire avec les fages dif-
poíitions qui doivent diriger le commerce d'un grand 
peuple. Nous montrerons méme que rien ne contri-
bue davantage á fomenter i'ignorance, la mauvaife 
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foí, la pareiTe dans les différentes profeíTions. 
Les Egyptiens , les Grecs , les Romains, les Gaü-

lois, conlervoient beaucoup d'ordre dans toutes les 
parries de leur gouverhement; cependanton ne voit 
pas qu'ils ayent adopté comme nous Ies maitrifes % 
ou ía profeíiion excluíivé des f.ris & du commerce. 
I I ctoit permis chez eux a tous Ies citóyens d'exer-
cer un art ou négoce ; & á peine dans toute l'hiííoire 
ancienne trouve-t-on quelque trace dé ees droits 
pnvatifs qui font aujourd'hui le principal réglc ment 
des corps & communautés mercantilles. 

I! eü encoré de nos jours bien des peuples qui 
n'afíujettiffent point les ouvriers & les négocians aux 
maitrifes & réceptions. Car fans parler des orien-
taux, chez qui elles font inconnues , on aífure qu'il 
n'y en a prefque point en Angleterre, en Ho 11 ande, 
en Portugal., en Efpagne. I I n'y en a point du tout 
dans nos colonics, non plus que dans quelques-unes 
de nos villes modernes, telles que Lorient , S. Ger-
main, Verfailles & autres. Nous avons rnérnc des 
lieux privilégiés á Paris oü bien des gens travaillent 
& trafiquent fans qualité légale , le tout a la fatis-
fadion du pubíic. D'ailleurs combien de profeííions 
qui font encoré tout-á-fait libres, & que fon voit 
fubfiñer néanmoins á l'avantage de tous les fujets? 
D 'ou je conclus que les maitrifes ne font point né-
ceffaires, puifqu'on s'en eñ palié long-tems, & qu'on 
s'en palie tous les jours fans inconvénient. 

Perfonne n'ignore que les maitrifes n'ayent bien 
dégénéfé de leur premiere inftitution. Elies coníif-
toienr plus dans les commencemens á maintenir le 
bon ordre parmi les ouvriers &les marchands, qu'á 
leur tirer des fommes coníidérabíes ; mais depuis 
qu'on les a tournées en t t ibü t , ce n eflplus , comme 
dit Furetiere, que cabale , ivrognerie & monopole> les 
plus riches ou Íes plus forts viennent communément 
á bout d'exclure les plus foibles, & d'attirer ainfi 
tout á eux; abus conílans que Ton ne pourra jamáis 
déraciner qu'en introduifant la concmrence & la l i -
beté dans chaqué profeíiion : Haspzrniciofas pefles 
ejicite , refrénate coemptiones iftas divitum, ac vzlut mo-
nopolñ exercendi licentiam, Lib. I . Eutopiae Mori . 

Je crois pouvoir ajouter lá-deíius ce que Colbert 
difoit á Louis X I V . « La rigneur qu'on tient dans 
» la plíipart des grandes villes de votre royanme 
» pour recevoir un marchand, efí un abus que votre 
» majeíléa intérét de corriger ; car i l empéche que 
» beaucoup de gens ne fe jettent dans le commerce, 
» oü ils réulíiroient mieux bien fouvent que ceux 
» qui y font. Quelle néceííité y a-í-il qu'un homme 
» ñiífe apprentiífage ? cela ne fauroit erre bon tout 
>» au plus que pour les ouvriers, afín qu'ils n'entre-
» prennent pas un métier qu'ils ne favent poin t ; 
» mais les autres, pourquoi leur faire perdre le tems ? 
» Pourquoi empecher que des gens qui en ont quei-
» quefois plus appris dans Ies pays étrangers qu' i l 
» n'en faut pour s'étabíir, ne le faííent pas, parce 
» qu'il leur manque un brevet d'apprentiffage ? Eíl-il 
» juíle, s'ils ont l'induítne de gagner leur vie, qu'on 
» les en empéche fous le nom de vorre majeíté, elle 
yy qui eíl le pere commun de fes (ujets , & qui eíl 
» obligée de les prendre en fa protedion ? Je crois 
» done que quand elle feroit une ordonnance par 
» laquelle elle fupprimeroit tous les réglemens faits 
» ¡uíqu'ici a cet égard, elle n'en feroit pas plus ma l» . 
Tefiam. polit. ch. xv. 

Perfonne ne fe plaint des foires franches établics 
en plufieurs endroits du royanme , & qui font en 
quelque forte des dérogeances aux maitrifes. On ne 
fe plaint pas non plus á Paris de ce qu'il eíl permis 
d y apporter des vivres deux fois la femaine. Enfik 
ce n'eít pas aux maítrifis ni aux droits privatifs qu'on 
a dü tant d'heureux génies qui ont excellé parmi 
nous en tous genres de üitcrature & de ícience. 
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II ne faut done pas confondre ce qifon sppelie 
mdtrUe, & pólice : ees idees font bien différentes 3 & 
l'une a'amene peut-étre jamáis l'auí-re, Auffi ne doit-
on pas rapporter rorigine des maítrifes ni á un per-
feOtíonnement de pólice , ni meme aux befoins de 
i ' e ta í , niais uniquement á l'efprit de monopole qui 
peprne i'ordinaire parmi les ouvriers & les marchands. 
On fait en eíFet que les maítrifes étoient inconnues 
ü y a quaíre á cinq ñecles. J'ai vu des reglemens de 
pólice de ees íems-iá qui commencent par annoncer 
une franchife parfaite en ce qui concerne íes Arts & 
le Comraerce : / / eíl permis a cil qui voudra, &c. 

L'eíprit de monopole aveugla dans la fuite les OLÍ-
yriers & les négocians ; iis cmrent mal-á-propos que 
la liberté générale du négoce & des arts leur étoit 
préjudiciable : dans cette pe-ríuaíion ils complote-
xent enfemble pour fe faire donner certains régle-
mens qui leur fuílent favorables á l'avenir, & qui 
fufíent un obílacle aux nouveaux venus. Ils obtin-
rent done premierement une entiere franchife pour 
íous ceux qui étoient aduellement étabüs danstelle 

telle profeífion; en méme tenis iis prirent des me-
íiires pour aíTujeítir íes afpirans á des examens & á 
des droiís de réception qui n'étoient pas coníidéra-
bles d'abord, mais qui íous divers pretextes fe font 
accrus prodigieufement. Sur quoi je dois faire ici 
une obfervation quime paroit importante ^ c'eftque 
les premiers auteurs de ees érabiiíiemens ruíneux 
pouríepublic , travaillerení fans ypenfer contre leur 
poftérité méme. ils devoient concevoir en effet, 
pour peuqu'ilseuíTent réfléchi fur les viciífitudes des 
íamilies, que leurs deícendans ne pouvaní pas em
i r a fié r íous la méme profeíiion, alloiení étre aíiervis 
durant les liecles á toute la gene des maítrifes; & 
c'eíl une reflexión que devroient faire encoré au-
Jourd'hui ceux qui en font les plus entétés & qui les 
croient útiles á leur négoce , tandis qu'elles font 
vraiment dommageables á lanation. J'en appeiíe á 
¡rexpérience de nos voií ins, qui s'enrichiíient par de 
xneilleures voies, en ouvrant á tout le monde la car-
riere des Arts & du Commerce. 

Les corps & communauíés ne voient qu'avec ja-
louíie le grañd nombre des afpirans , & i l s font en 
conféquence tout leur poílible pour le diminuer ; 
c'eíl pour cela qu'ils enñent perpétuellement les 
droiís de réception , du-moins pour ceux qui ne font 
pas fils de maitres. D'un autre cóté , lorfque íe mi-
niftere en certains cas annonce des maítrifes de nou-
velle création & d'un prix modique , ees corps , 
íoujours eonduits par l'efprit de monopole , aiment 
mieux les acquérir pour eux-mémes fous des noms 
empruníés, & par ce moyen Ies éíeindre á leur avan-
íage , que de les voir paifer á de bons fujets qui tra-
tvailíeroierit en concurrence avee eux. 

Mais ce queje í rouve de plus éírange & de plus 
inique , c'eft l'ufage oü font plufieurs communauíés 
á Paris de priver une veuve de touí fon droit , & de 
lui faire quitíer fa fabrique & fon commerce lorf-
qu'elle époufe un homme qui n'eft pas dans le cas 
de la maítrife: car eníin fur quoi fondé lui caufer á 
elle & á fes enfans un dommage íi confidérable , & 
qui ne doit étre que la peine de quelque grand aélit. 
Tout íe crime qu'on lui reproche & pour lequel on 
la punit avec tant de rigueur , c'eíl: qu'elle prend , 
comme on d i t , un mari fans qualiíé. Mais quelle pó
lice ou quelle l o i , quelle puiífance méme fur la terre 
peut géner ainfiles inclinations desp^erfonneslibres, 
& empécher des mariages d'ailleurs honnétes & le
gitimes ? De plus, oü eíl la jufiiee de punir les en
fans d'un premier lií & qui font fils de maiíre , oü e í l , 
dis-je, la juftice de les punir pour les fecondes noces 
de leur mere ? 

Si Ton prétendoit fimplement qu'en époufant 
¿me veuve de maitre i 'hommefansquaiité n'acquiert 
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aiicim droit pour lui-méme, & qu'avenant la mprt 
de fa femme i l doit ceííer un négoce auquel i l n'efc 
pas admis par la communauté , á la bonne heure 
j ' y trouverois moins á red i r é ; mais qu'une veuve qm 
a par elle-méme la liberté du commerce tañí CHA5elle 
reíle en viduiíé , que cette veuve reraariée vienne 
á perdre fon droit 6c en quelque forre celui de fes 
enfans , par la raifon feule que les ílatuts donnent 
rexciuáon á ion m a r i , c 'eí l , je le dis hautement 
l'injuílice la plus criante. Rien de plus oppofé á ce 
que Dieu preferit dans l'Exode xxij . 22. vidua & 
pupillo non nocebitis. 11 eíl vifibleeneítet qu'unufa^e 
íi déraifonnable, íi contraire au droit na íu re l , tend 
á l'oppreffion de la veuve & de l'orphelm; & l'on 
•festira , íi Ton y refiéchit, qu'il n'a pu s'établir qu'á 
la fourdine, fans avoir jamáis été bien difeuté ni 
bien approfondi, 

Voiiá done fur les maítrifes une légiílaíure arbi-
traire, d'oü i i emane de précendusrégiemens favora
bles á queíques-uns & ntiiíibles au grand nombre ' 
mais conviení-il á des paríiculiers fans autorité, fans 
lurnieres & fans le í í res , d'impofer un joug á leurs 
concitoyens , d'établir pour leur utilité propre des 
lois onéreufes á la fociété ? Et notre magillrature 
eníin peut-elle approuver de tels aíteníats contre la 
liberté publique ? 

On parle beaucoup depuis quelques années de 
favoriíer la population, & fans douíe que c'eíl l ' in-
tention du miniílere ;mais fur celamalheureufement 
nous fommes en contradiélion avec nous-mémes 3 
puifqu'ii n'eíl rien en général de plus contraire au 
mariage que d'aílujeííir les citoyens aux embarras 
des maítrifes, & de géner les veuves fur cet article 
au poiní de leur óter en certains cas toutes les ref-
fources de leur négoce. Ceíte mauvaife politique 
réduit bien des gens au célibat ; elle occaíionne le 
vice & le défordre , & elle diminue nos véritables 
richeífes. 

En effet, córame i l eíl difficiíe de paíTer maiíre & 
qu'il n'eíl guere poffible fans cela de foutenir une 
femme & des enfans, bien des gens qui fentent &; 
qui craignent cet embarras , renoncení pour íoujours 
au mariage , & s'abandonnení enfuiíe á la pareífe & 
á la débauche : d'aufres efFrayés des mémes difficul-
t é s , penfent á chercher au loin de meilleures poíi-
tions; & perfuadés fur le bruit commun que les pays 
éírangers font plus favorables , ils y poríení comme 
á i'envi leur courage & leurs íalens. D u reíle , ce 
ne foní pas les difgraciés de la naíure , les foibles ni 
les imbécilles qui fongent á s'expatrier; ce foní íou
jours les plus vigoureux & les plus eníreprenans 
qui voní íenter fortune chez l 'éíranger, & qui voní: 
quelquefois dans la méme vúe jufqu'aux extrémités 
ele la terre. Ces émigrations ñ deshonorantes pour 
notre pólice , & que différentes caufes occaíionnení 
tous les jours , ne peuvent qu'affoiblir fenfiblement 
la puiífance nationale ; & c'eíl pourquoi i l eíl impor-
íant de travailler á les prévenir. Un moyen pour 
cela des plus efficaces , ce feroit d'attribuer des 
avantages folides á la fociéíé conjúgale , de rendre, 
en un mot , les maítrifes gratuites ou peu coúteufes 
aux gens mariés , tandis qu'on les vendroit forí chef 
aux céiibaíaires, fi Ton n'aimoit encoré mieux leur, 
donner l'entiere exclufion. 

Quoi qu'il en fo i t , les maítrifes, je íe répe íe , ne 
font poiní une fuiíe néceífaire d'une pólice exade ; 
elles ne fervent proprement qu'á fomeníer parmi 
nous la diviíion & le monopole ; & i l eíl aiíé fans 
ces praíiques d'éíablir l'ordre & l'équiíé dans 1<? 
commerce. 

On peut former dans nos bonnes villes une chami 
bre municipale compofée de cinq ou íix échevins 
ayaní un magiílraí á leur téíe , pour régler gratuite-
raent tout ce qui concerne la pólice des arts & du 
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fiégoce , de maniere que ceux qui vondrónt fabnquer 
ou vendré quelquc marchandiíe ou quelqii'ouvrage, 
n'auront qu'á fe préíenter á cette chambre , décla-
rant á quoi ils veulent s'attacher , & donnant leur 
nom 6¿ lenr demeure pour que i'on pífrííe veilierjCur 
cuxpar des viíites juridiques doñt ori íixera le nom
bre & la retribution á l'avantage des furveillans. 

A l'egard de la capacité reqüife pour exercer cha
qué profeííion en qualité de maitre , i l me femble 
qu'on devroit reíliiner en bloc íans chicane & fans 
partialité , par Je nombre des années d'exercice ; je 
veux diré que quiconque prouveroit, par exemple, 
huit ou dix ans de travail chez les maitres, feroit 
cenfé pour lors ipfo fació, fans brevet d'apprentifía-
ge, fans chef d'oeuvre & fans examen, railonnable-
ment au fait de fon art ou négoce , & digne enfinde 
parvenir á la mahrife aux conditions preícrites par 
ía majeflé. 

Qu'eíl-ii nécefiaire en eífet d'aíTujetíir les fimples 
compagnons á de prétendus cbefs - d'oeuvre , & á 
mille autres formalités genantes auxqueiles on h'af-
fujet.tit pointles íils de maitre ? On s'imagine fans 
douteque ceux-ci font plus hábiles , & cela devroit 
é í renature l lement ; cependantrexpérience fait aflez 
yoir le contraire. 

Un fimple compagnon a toujours de grandes dif-
£cultés á vaincre pour s'ctabiir dans une profeílion; 
i l eíl communément moins riche & moins protege , 
moins á portee de s'arranger & de fe faire connoí-
í r e ; cependant i l eft autant qü'un áutré membre de 
la république , & i l doit reíientir également la pro-
tedion des lois. 11 n'eíl done pas juíte d'aggraver le 
malheur de fa condition , ni de rendre fon élabliíTe^ 
ment plus difficile & plus coüteux , en un mot d'af-
fujettir un fujet foible & fans défenfe á des cerémo-
nies ruineufes dont on exempte ceux qui oní plus de 
facultes & de protedion. 

D'ailleurs eít-il bien conftant que les cbefs-d'c^u-
vre foient néceífaires pour la perfeftion des Arts ? 
pour moi je ne le crois en ancune forre; i l ne faut 
communément que de l'exaditude & de la probité 
pour bien faire , & heureufement ees bonnes quali-
tés font á la portee des plus mediocres fujets. J'a-
íoute qu'un homme paíTablement au fait de fa pro-
feífion peut travaüler avec fruit pour 1c public & 
pour fafamille,fans étre en éta tde faire des prodiges 
de l'art. Vaut-il mieux dans ce cas4á qu'il demeure 
fans oceupation ? A Dieu ne plaife ! i l travaillera 
utilement pour les petits & les médiocres , & pour 
lors fon ouvrage ne fera payé que fa juñe valeur ; 
au lieu que ce meme ouvrage devient fouvent fort 
cher entre les mains des maitres. Le grand ouvrier^ 
l'homme de goüt & de génie fera bientót connu par 
fes talens , & i l les employera pour les riches , les 
curieux & les délicats. A in f i , quelque facilité qu'on 
ait á recevoir des maitres d'une capacité médiocre , 
on ne doit pas appréhender de manquer au befoin 
cl'excellens artilles. Ce n'eíl: point la gene des maí-
irifes qui les forme, c'eíl le goüt de la nation 6c le 
prix qu'on peut mettre aux beaux ouvrages. 

On peut inférer de ees réflexions que tous les fu
jets étant également chers , également foumis au 
ro i , fa majeíié pourroit avec juítice établir un régle-
ment uniforme pour la réception des ouvriers &C des 
commer9ans. Et qu'on ne dífe pas que les maítrifes 
font néceífaires pour aíleoir & pour faire payer la 
eapitation , puiíqu'enfin tout cela fe fait également 
bien dans les villes oü i l n'y a que peu ou point de 
maürifís : d'ailleurs on conferveroit toujours les 
corps & communautés , tant pour y raaintenir l 'or-
clre & la pólice, que pour aíleoir les impoíitions pu
bliques. 

Mais je foutiens d'un auíre cote que Ies maítrifes, 
& réceptions fur le pié qu'eiies fpnt aujourd'hui ? 

Tome / X , 
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fbntéluder la eapitation á bien des fujets qui vÍa paye* 
roient en tout autre cas. En efFet, la difficulté dé 
devenir maitre forcant bien des gens dans le Com-
merce & dans les Arts á vieillir gai ̂ ons de boutlque^ 
courtiers , compagnons , &c. ees gens - la prefque 
toujours ifolés , errans & peu connus , efquivent 
aflez facilement íes impofitions perfonnelles : au lieu 
que f i les maítrifes éto'ient plus acceííibles, i l y auroit 
en conícquence beaucoup plus de maitres , gens 
établis pour les Arts & pour le Commerce, qui tous 
payeroient la eapitation á l'avantage du public & 
du roi . 

Un autre avaníage qifon pourroit trouver daná 
les corps que le lien des maítrifes réunit de nos jours, 
c'efl: qu'au lieu d'impofer aux afpirans des taxes con-
lidérables qui fondent prefqüe toujours entre les 
mains des chefs & qui font infru£hieufes au genéral , 
on pourroit , par des difpofitions plus fages, procu-
rer des reíTources á tous les membres contre le de-» 
faíi:re des faillites; je m'explique. 

Unjeune marchand dépenle communément pouf 
fa récept ion , circonftances & dépendances , envirón 
2000 franes , &C cela , cOnlme nous l'avons d i t , en 
puré perte. Je voudrois qu a la place, aprés l'examen 
de capacité que nous avons marqué ou autre qu'on 
croiroit préférable, On f i t compter aux candidats la 
fomme de 10000 l ivres , pour luí conférer le droit 
& le crédit de négociant ; fomme dont on luí paye* 
roit Tintéret á quatre pour cent tarit qu'il voudroift 
faire le commerce. Cet argent feroit auíli-tót place 
á cinq ou f i x pour cent chez des gens íolvables 6¿ 
bien cautionnés d'ailleurs. Au mo3^en des 10000 liv» 
avancées par tous marchands, chacun auroit dans 
fon corps un crédit de 40000 franes á la caiíTe 011 
au burean généra l : enforte que ceux qui íui fourni-
roient des marchandifes oü de l'argent pourroienC 
toujours aílitrer leur créance jufqu'á ladite fomme 
de 40000 livres. 

An lieu qu'on marche aujoim^hui á tátons & en 
tremblant dans les crédits du commerce , le nouveau-
réglement augmeníeroit la confian ce & par confé-
quent la circulation; i l préviendroit encoré la plú-
partdes faillites , par la raifonprincipale qu'on ver* 
roit beaucoup moins d'avanturiers s'introduire en 
des négoces pour lefquels i l faudroit alors du comp-
tant, ce qui feroit au refte un eXcluíif plus eíiicace ? 
plus favorable aux anciennes familles&auxanciens 
inftallés 9 que l'exigence aduelle des maítrifes, quí 
n'operent d'autre eífet dans le commerce que d'eñ 
arréter les progrés. 

Avec le furplus d'intérét qu'auroit la caiíTe, qnand 
elle ne placeroit qu'á cinq pour cení , elle rempla-
ceroit les vuides & les pertes qu'elle eífuyeroit en
coré quelquefois , mais qui feroient pourtant aífez 
rares , parce que le commerce, comme on l'a vu , 
ne fe feroit plus guére que par des gens qui auroient 
un fonds & des reíTources connues. Si cependant la 
caiíTe faifoit quelque perte au-delá de fes produits 
ce qui eít difficile á croire, cette perte feroit fuppor-
tée aíors par le corps entier, fuivant la taxe de eapi
tation impofée á chacun des membres. Cette contri* 
bution, qui n'auroit peut-étre pas lien en vingt ans , 
deviendroit prefqu'imperceptible aux particuliers 9 
& elle empécheroit la ruine de tant d'honnétes gens 
qu'une feule banqueroute écrafe fouvent aujourd'hui. 
Quand un homme voudroit quitter le commerce ,on 
lui rendroit fes 10000 l i v . pourvu qu'il eüt farisfais 
les créanciers qui auroient aíTuré á la caiíTe. 

Au furplus , ce qu'on dit ici fommairement en 
faveur, des marchands fe pourroit pratiquer á pro-
portion pour les ouvriers ; on pourroit employer á" 
peu prés les memes difpofitions pour augmenter le 
crédit des notaires 6c la fécurité du public á leur 
égard, 

^ Z z z z i j 
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Quoi QVL'Ú en fo l t , comme i l cíl naturel d'em-

ployer les recompeníes &L les pimitions pour inréref-
íer chacun dansíon éiat á fe renclre utiie au public, 
ceux qui fe feront clií1:ingués pendanr quelques an-
nées par leur vigilance , leur clroiture 6c leur habi-
ieté , pourront étre gratiíiés d'ime íbrte d'eníeigne, 
que la pólice leur accordera comme un témoignage 
autheniique ele leur exaftitude & de leur probiíé. 
Aa contraire , fi quelqu'un commet des malverfa-
íions ou des friponneries avérées , i l íera condamné 
á l'amende , & obiigé de fouífrir pendant quelque 
tems á fá porte une enfeigne de réprchenílon & d'in-
famh ; pratique beaucoup plus íage que de raurer 
fa boutique. 

En un m o t , on peut prendre toute forte de pré-
cautions , pour que chacun rempliíle les devoirs de 
fon état ; mais i l faut laiífer á tous la liberté de bien 
faire : & loin de fixer le nombre des fujets qu'il doit 
y avoir dans les profeílíons útiles , ce qui eft abfo-
iument déraifonnable , á moins qu'on ne £ixe en 
méme tems le nombre des enfans qui doivent naitre; 
i l faut procurer des reffources á tous les citoyens, 
pour empioyer á propos leurs facultes & leurs talens. 

11 eíl á préfumer qu'avec de tels régíemens cha
cun voudra fe piquer d'honneur , & que la pólice 
fera mieux obíervée que jamáis , fans qu'il faiile 
recourir á des moyens embarraíTans , & qui font 
une fource de divifions & de procés entre les diffe-
rens corps des arts &c du commerce. I I réfulte en
coré une antre utilité des précautions qu'on a mar-
quées 5 c'eíl que Ton connoitroit aifément les gens 
fúrs & capables á qui Ton pourroit s'adreííer ; con-
noiflance qui ne s'acquiert anjourd'hui qu'aprés 
bien des épreuves que l'on faií d'ordinaire á fes 
depens. 

Pour repondré á ce que l'on dit fouvent contre 
la liberté des arts & du commerce ; favoir qu'il y 
auroit trop de monde en chaqué profeffion ; i i eíl 
vifible que l'on ne raifonneroit pas de la forte , fi 
l'on vouloit examiner la chofe de prés : car enfín 
la liberté du commerce feroit-elle quitter á chacun 
fon premier état pour en prendre un nouveau ? Non, 
fans doute : chacun demeureroit á fa place, & au-
cune profeííion ne feroit furchargée , parce que 
toutes feroient également libres. A la v é r i t é , bien 
des gens á préfent trop miférables pour afpirer aux 
maitrifcs, fe verroient tout-á coup tirés de fervitude, 
& pourroient travailler pour leur compte , en quoi 
i l y auroit á gagner pour le public. 

Mais, dit-on , ne fentez-vous pas qu'une infinité 
de fujets qui n'ont aucun état fixe , voyant la porte 
des arts & du négoce ouvertc á tout le monde , s'y 
jetteroient bientót en foule , & troubleroient ainíi 
í 'harmonie qu'on y voit regner ? 

Plaifante obje£Hon! fi l 'entrée des arts & du com
merce devenoit plus facile & plus libre , trop de 
gens, dit-on, proíiteroient de la franchife. Hé , ne 
feroit-ce pas le plus grand bien que l'on pút defirer ? 
Si ce n'eft qu'on croie peut-étre qu'il vaut mieux 
fubfifter par quelque induílrie vicieufe , ou croupir 
dans l'oifiveté , que de s'appliquer á quelque hon-
néte travail. En un mot , je ne comprens pas qu'on 
puifíe héfirer pour ouvrir á tous Ies fujets la carriere 
du négoce & des arts ; puifqu'enfin i l n'y a pas á dé-
l ibérer , 8c qu ' i l eft plus avantageux cl'avoir bien 
des travailleurs & des commercans, düt-il s'en trou-
ver quelques-uns de mal-habiles, que de rendre l 'o i -
í iveté preíque inévítable , & de former ainfi des 
fa inéans , des voleurs & des íilous. 

Que le fort des hommes eft á plaindre ! lis n'ont 
pas la plüpart en naiffant un point oü repofer la 
tete , pas le moindre efpace dans l'immcníité qui 
appartienne á leurs parens , & dontil ne faille payer 
ia location, Mais c'étoit trop peu que les riches 6c 
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íes gtands euffent envahi les fonds, Ies terres Ies 
mailons ; i l falloit encoré établir les maimfis iífal-
loit interdire aux foibles, aux indéfendus Tufage íi 
naturel de leur induftrie & de leurs bras. 

^ L'arrangement que j'indique ici produiroit bien
tót dans le royanme un commerce plus v i f & plus 
étendu ; Ies manufaduriers 6c les autres néeocians 
s'y multiplieroient de toutes parts, & feroient plus 
en état qu'aujourd'hui de donner leurs marchan-
difes aun prix favorable, fur-toutfi , pour complé-
ment de réforme , on fupprimoit au-moins les trois 
quarts de nos fétes , & qu'on rejettát furia capita-
tion générale le produit des entrées & des forties 
qu'on fait payer aux marchandifes 6c denrées , au-
moins celies qui fe perc^oivent dans l'intérieur du 
royanme, 6c de province á province. 

On eft quelquefois furpris que certaines natíons 
donnent preíque tout á meilleur marché que les 
Francois; mais ce n'eft point un fecret qu'elles ayent 
privativement á nous. La véritable raiíon de ce phé-
nomene moral 6c politique , c'eft que le commerce 
eft regardé chez elle comme la principale aífaire de 
l ' é ta t , 6c qu'il y eft plus protégé que parmi nous» 
Une autre raiíon qui fait beaucoup i c i , c'eft que 
leurs douanes font moins embarraftantes & moins 
ruineuíes pour le commerce, au moins pour tout 
ce qui eft de leur fabrique & de leur cru. D'ailleurs 
ees peuples commercans ne connoiffent preíque. 
point i'exclufif des maürifis ou des compagnies ; ils 
connoiíTent encoré moins nos fétes, 6c c'eft en quoi 
ils ont bien de l'avantage fur nous. Tout cela joint 
au bas intéret;de leur argent, á beaucoup d'écono-
mie 6c de fimplicité dans leur maniere de vivre 6c 
de s'habiller, les met en état de vendré á un prix 
modique, 6c de conferver chez eux la fupériorite 
du commerce. Rien n'empéche que nous ne proíi-
tions de leur exemple, 6c que nous ne iravaillions á" 
les imiter, pour-lors nous irons bientót de pair avec 
eux. Rentrons dans notre fujet. 

On foutient que la franchife générale des arts & 
du négoce nuiroit á ceux qui font déja maitres , puif-
que tout homme pourroit alors travailler , fabriquer, 
6c vendré . 

Sur cela i l faut confidérer fans prévention , qu ' i l 
n'y auroit pas tant de nouveaux maitres qu'on s'ima-, 
gine. En eífet, i l y a mille diííicultés pour commen-
cer ; on n'a pas d'abord des connoiffances & des 
pratiques , 6c fur-tout on n'a pas, á point n o m m é , 
des fonds fuffiíans pour fe loger commodément , 
pour s'arranger, rifqucr, faire des avances, &c. Ce-
pendant tout cela eft néceífaire , 6c c'eft ce qui ren-» 
dra ees établiííemens toujours trop difíiciles ; ainíi 
les anciens maitres profiteroient encoré long-tems 
de l'avantage qu'ils ont fur tous les nouveaux-venus. 
Et au pis aller , la nation jouiíTant dans la fuite, & 
jouiftant également de la liberté du commerce ^ elle 
fe verroit á -peu-pres , á cet égard , au point qu'elle 
étoit i l y a quelques ñecles , au point que font en
coré nos colonies, & la plúpart méme des étran-
gers , á qui la franchife des arts 6c du négoce pro
cure , comme on fa i t , l'abondance 6c les richeíTes. 

Au furplus, on peut concilier les intéréts des an
ciens 6c des nouveaux maitres, fans que perfonne 
ait fujet de fe plaindre. Voici done le tempérament 
que l'on pourroit prendre ; c'eft que pour laiífer 
aux anciens maitres le tems de faire valoir leurs 
droits privatifs , on n'accorderoit la franchife des 
arts 6c du commerce qu'á condition de payer pour 
les maítrifes 6c réceptions la moitié de ce que l'on. 
débouríé aujourd'hui, ce qui continueroit ainíi pen
dant le cours de vingt ans ; aprés quoi , on ne paye-
roit plus á perpétuité que le quart de ce qu'il en 
coüte , c'eft-á-dire qu'une maitrife ou réception quí 
xeyient á i zoo l i y . feroit modifiée d'abord 4 6o<? 



lív. & au bont de vingt ans, fixée pour tonjours a 
3 0 0 Í Í V . le tout fans repas & íans autres cérémonies. 
Les fommes payables par les nouveaux majtres, 
pendant l'eípace de vingt ans, feroient employées au 
profit des anciens, tañí pour acquitter les dettes de 
leur communauté , que pourleur capitation particu-
liere , & cela pour les dédommager d'auíant ; mais 
dans la fuite , les fommes qui viendroient des nou-
velles receptions , & qui feroient payées également 
par tous les fujets, íils de maitres & autres, feroient 
converíies en oftrois á l'avantage des habitans, & 
non-diffipées , comme aujourd'hui, en Te Deum, en 
pains benk , en repas , en frairies , &c. 

Au refte , je crois qu'en attendant la franchife 
dont i l s'agit, on pourroit établir dés-á-préíent un 
marché franc dans les grandes villes , marché qui 
fe tiendroit quatre ou cinq fois par an , avec une 
entiere liberté d'y apporter toutes marchandifes 
non-prohibées ; mais avec cette précaution eílen-
l i e l l e , de ne point aíTujettir les marchands á fe 
mettre dans certains bá t imens , certains enclos, oü 
Fétalage & les loyers font trop chers. 

Outre l ' ínconvénient qu'ont les maürifes de nuire 
á la population , comme on l'a montré ci-devant, 
elles en ont un autre qui n'eít guere moins coníidé-
rable , elles font que le public eft beaucoup plus 
mal fervi. Les maítrifes, en effet, pouvant s'obtenir 
par faveur & par argent, & ne íuppofant eífentiel-
lement ni capacité , ni droiture dans ceux qui les 
obtiennent ; elles font moins propres á diftinguer le 
mériíe , ou á établir la juílice & i'ordre parmi les 
ouvriers & les négocians , qu'á perpétuer dans le 
commerce l'ignorance & le monopole : en ce qu'elles 
autorifent de mauvais fujets qui nous font payer en-
fuite, je ne dis pas feulement les frais de leur récep-
tion , mais encoré leurs négligences & leurs fautes. 

D'ailleurs la plüpart des maitres employant nom
bre d'ouvriers , & n'ayant fur eux qu'une infpedion 
genérale & vague, leurs ouvrages font rarement 
auffi parfaits qu'ils devroient l'étre ; fuite d'autant 
plus néceífaire que ees ouvriers fubalternes font 
payés maigrement , & qu'ils ne font pas fort in-
téreíles á ménager des pratiques pour les maitres; 
ne vifant communément qua pafler la journée , ou 
bien á expédier beaucoup d'ouvrages , s'ils font , 
comme Ton dit , á leurs pieces ; au iieu que s'ii 
éíoit permis de bien faire á quiconque en a le vou-
loir 5 plufieurs de ceux qui travailient chez les mai
tres , travailleroient bientóí pour leur compte ; & 
comme chaqué artifan pour-lors feroit moins chargé 
dWvrage , & qu'il voudroit s'aíTürer des pratiques, 
i l arriveroit infailiibiement que tel qui fe néglige 
aujourd'hui en travaillant pour les autres , devien-
droit plus íbigneux & plus attaché des qu'il travail-
leroit pour lui-méme, 

Enfin le plus terrible inconvénient des maítrifes, 
c'cíl qu'elles font la caufe ordinaire du grand nom
bre de fainéans ? de bandits , de voleurs , que l 'on 
voit de toutes parts ; en ce qu'elles rendent l 'entrée 
des arts & du négoce 11 difficile & íi pénible , que 
bien des gens, rebutés par ees premieres obílacles , 
s'éloignent pour toujours des profeílions útiles , & 
ne fubíiftent ordihairement dans la fuite que par la 
mendicité , la fauíTe monnoie , la contrebande , par 
les fílouteries, les vols & les autres crimes. En eífet, 
ia plüpart des malfaiteurs que l'on condamne aux 
galeres, ou que l'on punit du dernier fupplice, font 
originairement de pauvres orphclins , des foidats 
liecnciés , des domeíliques hors de place, ou tels 
autres fujets ifolés , qui n'ayant pas été mis á des 
métiers folides, & qui trouvant des obñacles per-
pétuels á tout le bien qu'ils pourroient faire , fe 
voient par-lá comme entrainés dans une fuite af-
freufe de crimes & de malheurs. 

M A I 9*5 
Combien d'autres gens d'efpeces difíereníes, her-

mites, foufleurs , charlatans , &c. combien d'afpi-
rans á des profeílions inútiles ou nuifibles, qui n'ont 
d'autre vocation que la difficulté des arts & du 
commerce , & dont plufieurs fans bien & fans em-
ploi ne íont que trop fouvent réduits á chercher, 
dans leur défefpoir , des reílburces qu'ils ne trou-
vent point par-tout ailleurs ? 

Qu'on favorife le commerce, lagnculture & tous 
les arts néceflaires, qu'on permette á tous les fujets 
de faire valoir leurs biens & leurs talens, qu'on ap-

fance, qu'on re^oive tous ceux qui s'y préfenteront, 
enfin qu'on renferme & qu'on corrige tous les men-
dians valides , bientót au lieu de vagabonds & de 
voleurs íi communs de nos jours , on ne verra plus 
que des hommes laborieux ; parce que les peuples 
trouvant á gagner leur vie , & pouvant éviter la 
mifere par le t ravai l , ne feront jamáis réduits á des 
extrémités fácheufes oxi funeíles. 

Pauciorcs alantur o do , ndiatur agrlcolcitio , lani~ 
/ » • - / 7 1 

fiemm injtauretur , ut j u honejlum negotium quo fe uti-
Liter exerceat otiofa ifia turba , vel quos hacienüs inopia 
fur es fac i t , vel qui nunc errones aut otiofi funt minijiri , 
fures nimirum utrique futuri. Lib. I . Euíopise. Art ick 
de M . F A I G U E T D E FlLLENEUVE. 

M A JUMA , ( Lutérat . ) ce mot déíigne les jeux 
onfétes que les peuples des cotes de la Paleftine 
célébroient , & que les Grecs & les Romains adop-
terent dans la fuite. Les juriíconfultes ont eu tort 
de dériver ce mot du mois de Mai ; i l tire fon o r i 
gine d'une des portes de la ville de Gaza , appellée 
majuma^ dumot phénicien/72^iw_, qui íignifíe les eaux. 
La féte n'étoit d'abord qu'un divertiíTement fur 
Teau que donnoient les pécheurs & les bateliers, 
qui t ácho ien t , par centtours d'adreffe , de fe faire 
tomber les uns les autres dans l'eau , afín d'amufer 
les fpeftateurs. Dans la fuite, ce divertiíTement de-
vint un fpeftacle régulier , que Ies magiíirats don
noient au peuple dans certains jours. Ces fpeftacles 
ayant dégénéré en fétes licentieufes, parce qu'on 
faifoit paroitre des femmes toutes núes fur le théá -
t r e , les empereurs chrétiens les défendirent , fans 
pouvoir néanmoins les abolir entiérement , & les 
peuples du Nord les continuerent. Le maicamp des 
Francs , célébré en préfence de Charlemagne, & le 
campus roncalia proche de Plaifance oü les rois d'Ita-
lie fe rendoient avec leurs vaíTaux, conferverent 
pendant plufieurs ñecles la plus grande partie des 
ufages du majuma. (Z>. / . ) 

MAJUME , {Mythol . ) féte que Ies Romains cé
lébroient le premier jour de Mai en i'honneur de 
Maia ou de Flore. L'empereur Glande l'inftitua, ou 
plutot purgea fous fon nom l'indécence qui régnoit 
dans les florales. Mais comme la majume fe folemni-
foit avec beaucoup de fomptuofité , foit en feíl ins, 
foit en offrandes , au rapport de Julien ; elle dégé-
néra bientót des regles de fon inílitution , & jamáis 
i l ne fut poííible d'en arréter les abus. 

Les hiíloriens prétendent que la fete majume du-
roit fept jours , qu'elle fe célébroit originairement 
á Oftie fur le bord du Tibre &: de la mer, & qu'elle 
fe répandit au troiíieme fiecle dans toutes les pro-
vinces de l'empire. Bouche dit dans fon hlftoire de 
Provence que la féte de la Maie , qui fe fait dans 
plufieurs villes de cette province , n'eít qu'un reíle 
de l'ancienne majume. ( / } . / . ) 

M A J U M E , ou M A J U M A , ou la petite G A Z A , 
( Géog.^ c'étoit proprement le pon de la ville de 
Gaze. 11 étoit ordinaire aux villes traíiquantes , f i -
tuées á quelque diftance de la mer , d'avoir un port 
pour le magafinage & le cojnroejce, tel étoit Ma^ 
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/z//wrt pour Gaia. Mais Conflantin cn fit nne ville 
fcparée , independanre , luí doiina le droit de cité , 
& i'appeila Confianúa. L'empereur Julien la dépouil-
la de íes priviieges , luí rcndit fon ancicn nom , & 
la remit íous ia dépendance de Gaze quant au tem-
porel. A l'égard du ípir i tuel , Majume Qonfevwz fon 
évéque , ion clergé & fon diocéfe. I I faut done 
diftingiver Fancienne ville de Gaza & la nouvelle , 
furnominée Majuma ou Conííanúa. Cetíe derniere 
étoit au bord. de ia mer, & la premiere á environ 
% milles de la mer. On ne voit plus des deux Gaza 
que des ruines, des mofquées, & un vieux cháteau 
doní un bacha avoit fait fon ferrail dans le dernier 
fiecle , au rapport de Thevenoí . ( i ? . / . ) 

MAJUSCULES ou MAJEURES , ( ^ m / / ^ . ) fe 
dit dans récr i ture des lettres capitales & iniíiales, 
dont le volume eít beaucoup plus coníidérable que 
Ies autres. Voyí7 les Planches a La tahU de. Vccriturt > 
6* leur explic, 

M A J U S C U L E S , {hnprimeric.') eíl un terme peu 
ufité dans l'ínipnmerie , & qui tient plus de i'art de 
Fccritute; mais comme l'art de r ímprimerie eñ une 
imitation parfaite de récri ture , Ton peut diré , fans 
bleíler íes termes d'art , que les capitales íont les 
majúfeules ? & les peíites capitales les minufcuks de 
rimprefíion. F o j q L E T T R E S . , C A P I T A L E S . 

MAI.XENT, S A I N T , Maxentium, ( Géogr. ) ville 
de France dans le Poitou , chef iieü d'une é l ed ion , 
avec une abbaye. Elle eíl fur la Sevre , á i z lieues 
S. O. de Poitiers, 86 S. O. de Paris. Long, i y , 18. 
lat. 46'. Z J . 

Sa'mt-Maixent eíl la patrie d'André Rivet , fameux 
miniílre calviniíle , qui devint profeíTeur enT héo -
logie á Leyde. I I mourut á Breda en 1651 , ágé de 
78 ans. Ses osuvres théologiques oní été recueillies 
en 3 volumes in-fol. ( Z)v 7. ) 

M A K A Q U E , f. m. { H i j l . nat. Médecíne.) c'eílainfi 
que les habitans de Cayenne nommení une efpece 
de ver , qui fe produit afíez communément dans la 
chair de ceux qui demeurent dans ceíte partie d'A-
mérique. 11 eft de la groííeur d'un tuyau de plume ; 
fa couieur eft d'un brun foncé, & i l a la forme d'une 
chenille. íl nait ordinairement fous la peau des jam
bes , des cuiíies , & furtout prés des genoux & des 
articulations. Sa préfence s'annonce par une dé-
mangeaifonfiuvie d'unetumeur. Lorfqu'on laperce, 
on trouve ce ver nágeant dans le fang. Ün le retire 
en preífant la peau , &: en la pin9ant avec un mor-
ceau de bois fendu. Pour murir la tumeur , on la 
frotte avec í'efpece d'huile qui fe forme dans les pipes 
á fu mer d" tabac. 

M A K A R E K A U , f. m. {HÍJl.nat.Botan.) grand& 
bel arbredes Indes orientales , remarquable par fon 
utilité. Ses feuiiles ont trois á quatre pies ele lon-
gueur fur huit 011 dix pouecs de largeur ; elles fe par
ia gent & ferventáécr i re , comme le papierou le par-
chemín. Son bois eft poreux , & n'eíl point d'une 
grande utilité. Son fruit eft rond , & de la groífeur 
d'une citrouilie ; i l eft couvert d'une peau dure, di -
vifée par quarrés , qui vont jufqu'au centre du f ru i t ; 
fa couieur eft d'un rouge incarnat. La chair de ce 
fruit ne fe mange point; mais i l eft rempli de pignons 
qui font d'un goüt trés-agréable. Les racines de cet 
arbre font hors de la terre , á laquelle elles ne tien-
nent quetrés-foiblement, & qui forment comme des 
arcades. 

M A K E L A E R , f. m. (Commerce.) Fon nomme ainíi 
en Hollandc , & particulicrement á Amfterdam , 
ceíte efpece d'entremetteurs ^ foit pour la banque, 
foit pour la vente des marchandifes , qu'on nommoit 
autrefois á Paris Courtiers , & dep'uis quelque tems , 
JÍgcns de banque & de charge. Voyez A G E N T D E 
C H A N G E . Voyei aujji C O U R T I E R S , Dicilonn. de 
Commerce ? tum. / / / , peig. ¿ 3 6 * 

M'A L 
M A K I ; f. m.profimía, {Hij l .nat . ) animal qnadríí* 

pede, qui reífemble beaucoup au finge parla forme 
du corps , des jambes 6í des pies , mais qui en dif
iere par celle de fa face ; car ÍI a le mufeau fort al-
longé } comme celui du renard. M . Briílbn diftingüe 
quatre efpeccs de maki, 

Io. Le w^A/ fimplement, d i t - i l , a onze pouces de-
longueur , depuis k fommet de la tete jufqu'á l 'or i-
gine de la queue, qui eft longue de quatre pouces 
& demi; les orellles font courtes & prefque cachees 
dans le po i l , qui eft doux-, laineux & brun fur tout 
le corps , á Fexception du nez , de la gorge & du 
ventre , qui font d'un blanc fale. 

30. iut máki aux pies híanes, I I ne difFeré guere 
du précédent , qu'en ce que les quatre piés0 font 
bianes. 

3°. Le maVi aux pies fauve. I I eft un peu plus 
grand que les précédens; i l en difiere aüííi en ce que 
le poil eft d'un blanc fale & jaunátre par-deífous le 
corps & á la partieintérieure des jambes, & que la 
face & le mufeau font noirs. 

40. Le maki a queue anneléc. I I a depuis le fommet 
de la tete jufqu'á Forigine de la queue , un pié de 
longueur ; celle de la queue eft d'un pié & demi ; 
fon mufeau eft blanchátre ; le poil du deílus du 
corps, des piés de devant 6¿ de Fextérieur des qua
tre jambes eft roux prés de Forigine , & gris á la 
pointe : on ne voit que cette derniere couieur, lorf-
que les poils font ferrés les uns centre les autres. Le 
deíTous du corps , les pies de derriere & Finté-
rieur des quatre jambes font blancs. La queue a des 
anneaux alternativement noirs & blancs. Voye^ 
le Regnc animal 9 divife en neuf clajfes , pag. z z i , 
Foye^ Q U A D R U P E D E . 

M A K K R E A , ( Phyfique & Hift. nat. ) c'eft ainfi 
que Fon nomme dans ie royanme de Pégu , aux in
des orientales, une lame d'eau formée par ie reflux 
de la mer , qui fe porte avec une violence extraordi-
naire vers Fembouchure de la riviere de Pégu. Cette 
malle d'eau , appellée makkrea par les habitans du 
pays, a communément douze piés de hauteur; elle 
oceupeun efpacetrés-confidérabie, quirempli t touíe 
la baie , depuis la ville de Negrais jufqu'á la riviere 
de Pégu, Elle fait un bruit fi efrrayant, qu'on l'en-
tend á une diftance de pluíicurslieues ; elle eft d'une 
forcé fi grande , qu'il n'y a point de navire qui n'cn 
foit renverfé. Ceíte maíTe d'eau eft portee contre la 
terre avec une rapidité & une violence, qui fait qu'il 
eft impoííible de Féviter. 

M A L , L E , f. m. ( Métaphyjzq. ) C'eft tout ce qui 
eft oppoíé au bien phyfique ou moral. Perfonne n'a 
mieux traité ce fujet important que le dofteur Guil-
laumeKing, dont l'ouvrage écrit originairementen 
latin , a paru á Londres en anglois, en 1731 , en 2. 
val. in-80. avec d'exceüentes notes de M . Edmoncl 
Law; mais comme i l n'a point été traduit en fran-
9 0 Í S , nous croyons obliger les ledeurs en le leur 
faifant connoitre avec un peu d'étendue , & nous 
n'aurons cependant d'autre peine que de puifer 
dans le beau diftionnaire de M . de Chaufepié. Voicí 
Fidée générale du fyftéme de Filluftre archevéque 
de Dublin. 

Io. Toutes les créatures font néceíTairement i m -
parfaites, & toüjours iníiniment éloignées de la 
perfeftion de Dieu ; fi Fon admettoit un principe 
négatif, tel que la privation des Péripatéticiens , 
on pourroit diré que chaqué étre créé eft compofé 
d'exiftence & de non-exiftence; c'eft un rien tant 
par rapport aux perfeftions qui luí manquent, qu'á 
régard de celles que les autres etres pofledent: ce 
défaut, ou comme on peut Fappeller , ce mélange 
de non-entité , dans la conftltution des éfres c réés , 
eft ie principe néceífaire de tous les maux naturels, 
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&>encl le ma¿-moT?A pofíible, eomme i l paroítrapar 
la fuiíe. 

2o. L'égalité de perfeftion dans les créatures eíl 
impoíTible ; & l'on peut ajouter qu'il ne íeroit pas 
méme convenable de les rendre toutcs également 
parfaiíes. 

3°. 11 eftconforme á la íageíle & á la bonté divine 
d'avoir creé non-feulement les créatures les plus 
parfaites, mais encoré Ies moins parfaites, comme 
la matiere : attendu qu'elies íbnt préférables au 
n é a n t , & qu'elies ne nuifent point aux plus par-
faites. 

4 ° . Enílippofant de la matiere & dumouvement, 
íl faut nécefíairement qu'il y ait des compofitions 
&:des diflblutions de corps ; ou , ce qui eíl la méme 
diofe , des générations & des corruptions , que 
quelques-uns regarderont peut-étre comme des im-
perfettions dans i'ouvrage deDieu; i l n'efc pourtant 
pas contraire á ía íageffe & á fa bonté de créer des 
étres qui foient nécefíairement íujeís á ees maux. 
I I eft done évident que quoique Dieu foit infiniment 
bon , puiíTant & íage , certains maux ^ tels que la 
génération & la corruption , avec leurs íuites né-
ceíTaires , peuvent avoir lien parmi íes ocuvres ; & 
íi un feul mal peut y naítre fans íuppofer un mau-
vais principe , pourquoi pas pluíieurs ? L'on peut 
préíumer que fi nous connoiílions la nature de 
toutes choíes & tout ce qui y a du rapport , aufii 
bien que nous connoiííbns la matiere & le mouve-
ment , nous-pourrions en rendre raifon fans donner 
la moindre aíteinte aux attributs de Dieu. 

5°. íl n'eft pas incompatible avec les perfe£Hons 
de l'Etre fupréme d'avoir creé des eíprits ou des 
fubílances penfantes, qui dépendent de la matiere 
&: du mouvemenídans leurs opérat ions, & qui étant 
unies á la matiere , peuvent mouvoir leurs corps & 
étre fufceptibles de certaines feníationspar ees mou-
vemens du corps , & qui ont befoin d'une certaine 
difpoíition des organes pour faire ufage de leur fa
culté de penfer; en fuppofant que les eíprits qui 
n'ont abfolument rien de commun avec la matiere , 
font auíü parfaits que le fyftéme de tout l'univers le 
peut permeítre , éc que ceux d'un ordre inférieur 
ne font aucim tort á ceux d'un ordre fupérieur. 

6o. On ne peut nier que quelques-unes des fenfa-
tions excitées par la matiere & par le mouvement, 
doivent étre défagréables , tout comme i l y en a 
d'autres qui doivent étre agréables: car i l eft im-
pofíible , & méme peu convenable , que i'ame 
puiíTe fentir qu'elle perd fa faculté de penfer, qui 
feule la peut rendre heureufe , fans en étre aífeftée. 
Or toute fenfation défagréable doit étremife au rang 
des maux naturels ; & elle ne peut cependant étre 
évi tée , á moins que debanniruntel étre de lana-
ture des chofes. Que fi l'on demande pourquoi une 
pareille loi d'union a éíé établie ? laréponfe eft par
ce qu'il ne pouvoit pas y en avoir de .meilleure. 
Cette forte de néceííité découle de la nature méme 
de l'union des chofes qui ne pouvoient exifter ni 
ne pouvoient étre gouvernées par des lois plus con-
venables. Ces maux ne répugnent point aux perfec-
tions divines , pourvú que les créatures qui y font 
fujettes jouiíTent d'ailleurs d'autres biens quicontre-
balancent ces maux. íl fatit encoré remarquer que 
ces mauxnz viennent pas proprement de l'exiftence 
que Dieu a donnée aux créatures , mais de ce qu'el
ies n'ont pas re^u plus d 'exií ience, ce que leur état 
& le rang qu'elies oceupent dans le vafte fyftéme de 
l'univers ne pouvoient permettre.Ce mélange de non-
exiftence tient done la place du mauvais principe 
par rapport á l'origine du m a l , comme on l'a dit 
ci-deftus. 

7°. Le bonheur de chaqué étre nait du legitime 
ufage des facultés que Dieu lui a données ; éc plus 
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cié plus le honb 
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eur dont i l eíl nn eíf 
fufceptible eft granel, 

8o. Moins un agentdépend des objets hors de lui ^ 
plus i l fe íuffit á lu i -méme; plus i l a en lui le prin
cipe de fes añions , & plus cet agent eft parfait. Puis 
done que nous pouvons concevoir deux fortes d V 
gens , les uns qui n'agiíTent qu'autant qu'ils font 
pouíTés par une forcé extérieure , les autres qui onc 
le principe de leur adivi té en eux mémes; i l eft 
évident que ces derniers íbnt beaucoup plus par* 
faits que les premiers. Onnepeut nier que Dieu no 
puiíTe créer un agent revétu de la piüflance d'aj 
par lui-méme , fans la détermination d'aucune caufé 
extér ieure, tant que Dieu conferve par fon concours 
général á cet agent fon exiftence & íes facukés. 

9° . Un tel agent peut fe propofer une f in , y ten^ 
dre par des moyens propres á y conduire , & fe 
complaire dans la recherche de cette f i n , quoi-
qu'elle püt lui étre parfaitement indiííerente avant 
qu'il fe la füt propofée , & qu'elle ne foit pas plus 
agréableque toute autre fin de la méme efpece ou 
d'une efpece diíFérente , fí l'agent s'étoit déterminó 
á la pourfuivre: carpuifque tout plaiiir ou bonheur 
dont nous jouiiTons coníifte dans le legitime ufage 
de nos facultes , tout ce qui oífre á nos facilites un 
fu jet fur lequel elles püiffent s'exercer d'une maniere 
également commode , nous procurera le méme plai
iir . Ainñ la raifon qui fait qu'une chofe nous plait 
plus qu'une autre , eíl fondee dans i'aftion de l'agent 
méme , favoir le choix. C'eft ce qui eft expliqué 
avec beaucoup d'étendue dans I'ouvrage dont nous 
parlons. 

io0. I I eft impoíTible que toutes chofes conviene 
nent á tous les é t res , ou ce qui revient au méme y 
qu'elies foient bonnes : car puifque les chofes font 
diftinfíes & diferentes les unes des autres, & qu'el
ies ont des appétits finís , diftinéts & différens , i l 
s'enfuit nécefíairement que cette diverfité doit pro-
duire les relations de convenance & de difeonve-
nance ; i l s'enfuit au moins que la pofíibilité du mal 
eft un apanage néceflaire de toutes les c r éa tu re s , 
& qu'il n'y a aucune puifTance , fageíTe ou bonté , 
qui les en puiíTe affranchir. Car lorfqu'une chofe 
eft appliquée á un étre auquel elle n'eft point appro-
p r i é e , comme elle ne lui eft point agréable & ne 
lui convient point , elle lui caufe nécefíairement un 
fentiment de peine ; & i l n'étoit pas pofíible que 
toutes chofes fuíTent apprópriées á chaqué étre , lá 
oü les chofes mémes les appétits varient & clif-
ferent nécefíairement. 

i Io. Puifqu'il y a des agens qui font maitres de 
leurs aftions , comme on Ta d i t , & qui peuvent 
trouver du plaifir dans le choix des choíes qui don-
nent de l'exercice á leurs facultés ; & puifqu'il y a 
des manieres de les exercer qui peuvent leur étre 
préjudiciabíes, i l eft évident qu'ils peuvent choiíir 
m a l , & exercer leurs facultés á leur préjudice o u á 
celui des autres, Or comme dans une íi^grande va-
riété d'objets i l eft impoíTible qu'jm étre inteliigent, 
borné & imparfait par fa nature , puiíie toujours 
diftinguer ceux qui font útiles & ceux qui font nui-
fibles, i l étoit convenable á la fagefíe & á la bonté 
de Dieu de donner aux agens des direélions , pour 
les inftruire de ce qui peut leur étre utiie ou nuiíi-
ble , c'eft-á-dire , de ce qui eft bon ou mauvais, 
aíin qu'ils puiílent choifir l'un & éviter l'autre. 

1 2 ° . Puifqu'il eft impoíTible que toutes les créatu
res foient également parfaites , & méme qu'il ne íe 
roit pas á propos qu'elies fuíTent placées dans un 
méme état de perfeftion, i l s'enfuit qu'il y a divers 
ordres parmi les étres intelligens ; & comme quel
ques-uns de ceux d'un rang inférieur font capables 
de jouir des avantages de leur ordre, i l s'enfuit qu'ils 
doivent étre contens d'une moindre portion de bon-
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heur dcnt leur iiatureles rend fufceptibles, &qir i í s 
lie peuveñt aípirer á un rang plus élevé , qu'au dé-
trim.ent des erres fupérieiirsqiiii 'occupent. EneíFet, 
i l faut que ceux-ci quittent leur place avant qu'un 
autré puííTe y monter ; or i l paroit incompatible 
avec la natura de Dieu de dégrader un étre ílipe-
rieur, tant qu'il n'a rien fait qui le mérite. Mais íi 
un étre fupérieur choiíit librement des chofes qui 
le rendent digne d'étrc degradé , Dieu fembleroit 
etre injuíle vers ceux d'un ordre inférieur, qui par 
unbonufagede leur liberté font propres á un état 
plus é l e v é , s'il leur refufoit le libre ufage de leur 
choix. 

C'eft ici que la fageffe & la boníé divine femblent 
s'etre déployées de la maniere la plus glorieufe ; 
Tarrangement des chofes paroit l'eíFet de la plus pro-
fonde prudence. Par-lá Dieu a montré la plus com-
plette équité envers fes créatures ; de forte qu'il 
n'y a perfonne qui foit en droit de fe récrier , ou 
de fe gloriíier de fon partage. Celui qui eít dans une 
fituationmoins avantageule , n'a aucun fujet de fe 
plaindre , puiíqu'il eft doné de facultes dont i l a le 
pouvoir de fe fervir d'une maniere prcpre á s'en 
procurer une meilicure'; & i l eíl obligé d'avouer 
que c'eft fa propre faute s'il en demeure pr ivé: d'un 
autre cote , celui qui eíl dans un rang fupérieur doií 
apprendre á craindre, de peur qu'il n'en déchée par 
nn ufage illégitime de fes facultés. Ainfi le plus éle
vé a un fujet de terreur qui peut en quelque facón di-
minuer fa felicité, & celui qui occupe un rang infé
rieur peut augmeníer la í ienne; par-lá ils approchent 
de plus pres de l'égalité , & ils ont en mcme-tems un 
pinífant aiguilion qui les excite á faire un ufage avan-
lageuxdeleurs facultés. Ce conflit contribue au bien 
de l'univers , & y contribue iníiniment plus que ñ 
toutes chofes étoient íixées par un deílin néceíTaire. 

13°. Si tout ce qu'on vient d'établir eíl v r a i , i l eíl 
évident que toutes fortes de maux, le mal d'imper-
feftion , le nial naturel ou phyíique , & le muí mo-
ral , peuvent avoir lieu dans un monde créc par un 
étre iníiniment fage , bon & puiífant, & qu'on peut 
rendre raifon de leur origine, fans avoir recours á 
un mauvais principe. 

14o. I I eíl évident que nous fommes attachés á 
ceíte terre ; que nous y fommes coníinés comme 
dans une pr i íon , & que nos connoiífances ne s'é-
tendent pas au-delá des idées qui nous viennent par 
les fens; mais puifque tout Taffemblage des élémens 
n'eft qu'un point par rapport á Tunivers entier, eít-
i l furprenant que nous nous trompions , lorfque fur 
la vue de cette petite partie, nous jugeons, ou pour 
mieux diré, nous formons des conjetures touchant 
la beauté , l'ordre & la bonté du tout ? Notre terre 
eñ peut étre la baíTe-foffe de l'univers , un hópital 
de foux , ou une maifon de correftion pour des mal-
faiteurs ; & néanmoins telle qu'elle e í l , i l y a plus 
de bien naturel & moral que de mal. 

Voi lá , dit M . Law , jufqu'oíi la queftion de l 'o-
rigine du mal eñ. traitée clans l'ouvrage de l'auteur , 
parce que tout ce qu'on vient de diré , ou y eft con-
tenu en termes exprés , ou peut étre déduit facile-
ment des principes qui y font établis. Ajoutons-y un 
beau morceau inféré dans les notes de la tradu&ion 
de M. Law , fur ce qu'on prétend que le mal moral 
Temporte dans le monde fur le bien. 

M . King déclare qu'il eíl d'un fentiment dlfferent. 
I I eíl fermement perfuadé qu'il y a plus de bien 

moral dans le monde , & meme fur la terre , que de 
mal. I I convient qu'il peut y avoir plus d'hommes 
méchans que de bons , parce qu'une feule mauvaife 
aüion íuffit pour qualiíier un homme de méchant. 
Mais d'un autre có té , ceux qu'on appelle méchans 
font fouvent dans leur vie dix bonnes aílions pour 
une mauvaife. M . King ne connoit point l'auteur de 

M A L 
l*obje¿Hon, & i l ignore a qui i l a á faire ; mais i l dé' 
clare que parmi ceux qu'i l connoit, i l croit qu'il y 
en a des centaines qui font difpofés á lui faire cu 
bien , pour un íeul qui voudroit lui faire du mal , 
& qu'il a recu mille bons offices pour un mauvais. 

II n'a jamáis pu adopter la dodrine de Hobbes 
que tous les hommes font des ours, des loups , & 
des tigres ennemis les uns des autres ; enforte qu'ils 
font tous narurellement faux&: perfides , & que tout 
le bien qu'ils ¡font provient uniquement de la crain-
te ; mais íi l'on examinoit les hommes un par un , 
peut-étre n'en trouveroit-on pas deux entre mille , 
calques fur le portrait de loups & de tigres. Ceux-lá 
méme qui avancent un telparadoxe ne fe conduifent 
pas fur ce pié-lá envers ceux avec qui ils font en re-
lation. S'ils le faifoient, peu de gens voudroientles 
avouer. Cela v ient , direz-vous , de la coutume Sz: 
de l'éducation : eh bien , fuppofons que cela fo i t , i i 
faut que le genre humain n'ait pas tellement dégé-^ 
néré , que la plus grande partie des hommes n'exerca 
encoré la bienfaiíance ; & la vertu n'cíl pas telle
ment bannie, qu'elle ne foit appuyée par un con-
íentemení général & par les fuffrages du public, 

EíFeftivement on trouve peu d'hommes, á moins 
qu'ils ne foient provoqués par des paííions violen
tes , qui aient le coeur aífez dur pour étre inaccef-
fibles á quelque pi t ié , & qui ne foient difpofés á té-
moigner de la bienveillance á leurs amis & á leurs 
enfans. On ciíeroit pea de Caligula , de Commode , 
de Caracalla , ees monílres portés á toutes fortes de 
crimes , 6c qui peut-étre encoré ont fait quelques 
bonnes adions dans le cours de leur vie. 

II faut remarquer en fecond l ieu, qu'on parle beau-
coup d'un granel crime comme d'un meurtre , qu'on 
le publie davantage , & que l'on en conferve plus 
longtems la mémoire, que de cent bonnes aüions qui 
ne font point de bruit dans le monde ; Se cela meme 
prouve que les premieres font beaucoup plus rares 
que les dernieres , qui fans cela n'exciteroient pas 
tant de furprife & d'horreur. 

II faut obíerver en troífieme lieu , que bien des 
chofes paroiííent trés-criminelles á ceux qui ignorent 
les vues de celui qui agit. Néron tua un homme qui 
étoit innocent; mais qui fait s'il le fit par une malice 
préméditée J peut-étre que quelque courtifan flateur, 
auquel i l étoit obligé de fe íier , lui dit que cet in
nocent confpiroit contre la vie de l'empereur, & i n -
fifta fur la nécefíité de le prévenir. Peut-étre l'accu-
fateur lui-méme fut-il trompé. II eft évident que de 
pareilles circonílances diminuent l'atrocité du for-
fa i t , fi Nerón change de conduite. Au furplus i l eíl 
vraiíTemblable que íi l'on pefoit impartialement les 
fautes des humains , i l fe préfenteroit bien des chofes 
qui iroient á leur décharge. 

En quatrieme l i eu , pluíieurs aftions blámables fe 
font fans que ceux qui les commettent fachent qa'-
elles font telles. C'eñ ainfi que faint Paul perfécuta 
l'Eglife, & lui-méme avoue qu'il s'étoit conduit par 
ignorance. Combien de chofes de cette nature fe pt a-
tiquent tous les jours par ceux qui profeíTent des re-
ligions diíférentes ? Ce font, je l'avoue, des péchés, 
mais des peches qui ne procedent pas d'une volonte 
corrompue. Tout homme qui ufe de violence contre 
un autre , par amour pour la vertu , par haine con
tre le vice, ou par zele pour la gloirc de Dieu , faic 
mal fans contredit; mais i'ignorance 6c un coeur hon-
néte fervent beaucoup á l'excLifer. Ceíte coníidera-
tion fuffit pour diminuer le nombre des méchans de 
coeur ; les préjugés de parti doivent auííi étre peles , 
& quoiqu'il n'y ajt pas d'erreur plus fataleau genre 
humain, cependant elle vient d'une ame remplie de 
droi íure. La mépriíe confifte en ce que les hommes 
qui s'y laiííent entrainer, oublient qu'on doit défen-

dre 
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dre Fctat par des voies jiiíles, & non aux depens de 
rhumanité . 

En cinquieme l ien , de petiís íbup9ons font ion-
Vent regarder comme criminéis des gens qui ne le 
font point. Le commerce innocent entre un homme 
& une femme , fournit au méchant un fujet de les 
calomnier. Sur une circonílance qui accompagne 
brdinairement une aftion criminelle, on declare cou-
pable du fait me me, la perfonne íbup9onnéc. Une 
mauvaife adion fuffit pour deshonorer toute la vie 
d'un homme. 

Sixiemement, nous devons diftinguer ( & la íoi 
rneme le fait) entre les aéHons qui viennent d'une 
malice premédi tée , & ceile auxquelles qaelque vio
lente paííion ou quelqne defordre dans l'efprit por-
íent Thomme. Lorfque l'oífenfeur eíl provoqué , & 
qu'un tranfport fubit le met hors de lu í , i l eíl certain 
que cet état dimínue fa faute aux yeuxde i'Eternel 
qui nous jugera miíéricordieufement. 

Enfin la confervation & raccroiíTement du genre 
humain eíl: une preuve aíTurée qu'il y a plus de bien 
que de mal dans le monde ; car une ou deux aclions 
peuvent avoir une influence funeíle fur plufieurs per-
íbnnes. De plus 3 tOutes les adions vicieufes tendent 
á la deftruéHon du genre humain , du-moins á fon 
defavantage & á fa diminution ; au lien qu'il faut né -
ceíTairement le conconrs d'un grand nombre de bon-
nes adions pour la confervation de chaqué individu. 
Si done le nombre des mauvaifes aQions furpaíloit 
celui des bonnes, le genre humain devroit finir. On 
en voit une preuve feníible dans les pays oü les vices 
fe multiplient , car le nombre des hommes y dimi-
nue tous lesjours ; fi la vertu s'y rétabl i t , les habi-
íans y reviennent á fa fuite. Le genre humain ne 
pourroit fubíifter , fi jamáis le vice étoit dominant, 
puifqu'il faut le conconrs de pluíieurs bonnes ac-
tions pour réparer les dommages caufés par une 
feule mauvaife ; qu'un feul crime fuííit pour óter la 
vie á un homme ou á plufieurs: mais combien d'ae-
tes de bonté doivent concourir pour conferver cha
qué particulier ? 

De tout ce qu"on viení de diré , i l réfulte qu'il y 
a plus de bien que de mal parmi les hommes, & que 
le monde peut etre l'ouvrage d'un Dieu bon , malgré 
Targument qu'on fonde fur la fuppoíition que le mal 
l'emporte fur le bien. Tout cela cependant n'eíl pas 
néceífaire , puifqu'il peut y avoir dix mille fois plus 
de bien que de mal dans tout i'univers, quand méme 
il n'y auroit abfolument aucun bien fur ceíte terre 
que nous habitons. Elle eíl trop peu de chofe pour 
avoir quelque proportion avec le fyíléme entier; & 
nous ne pouvons que porter un jugement trés-impar-
fait du tout fur cette partie. Elle peut étre Fliópital 
de I'univers; & peur-on juger de la bonté & de la 
pureté de l'air du climat, furia vue d'un hopital oü 
i l n'y a que des malades ? de la fageíTe d'un gouver-
nement, fur la vue d'une maifon deílinée pour y 
héberger des fols ? ou de la vertu d'une nation , fur 
la vue d'une feule prifon qui renferme des malfai-
teurs ? Non que la terre foit effedivement telie ; mais 
i l eíl permis de le fuppofer, & toute fuppofiíion qui 
montre que la chofe peut étre , renveríe l'argument 
manichéen, fondé fur l'impoffibilité d'en rendre raí-
fon. Cependant loin del'imaginer, regardons plütót 
la terre comme un féjour rempli de douceurs ; « Au 
» moins , dit M . King , j'avoue avec la plus vive re-
?> connoiífance pour D i e u , que j 'a i paité mes Jours 
9> de cette maniere ; je fuis perfuadé que mes parens, 
» mes amis , 6c mes domeíliques en ont fait autant, 
» & je ne crois pas qu'il y ait de mal dans la vie qui 
» ne foit fupportable, fur-tout pour ceux qui ont des 
n efpérances d'un bonheur á venir. 

Au r e í l e , indépendamment des preuves de l'ií-
luftre archevéque de D u b i i n , qui établiífent que le 
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bien , tant naturel que mora l , l'emporte dans le 
monde fur le mal, le lefteur peut encoré confulter 
Sherlock , traite de la Providence ; Hutcheíbn , On 
tlu Nature audconducí ofthepaffions; London , 1718 ; 
Leibmtz , eíiais de Theod icée ; Chubb's , Juppkment 
to thc vindicación o f Gnd's Moral Characítr, &c, Se 
Lucas , Enquiry afier Happintfs. 

Bayle a combattu le fyíléme du do¿leur King \ 
dans fa réponfe aux queílions d'un provincial; mais 
outre que l'archeveque de Dublin a répondu aux 
remarques du favant de Roterdam, i l eíl bon d'ob-
ferver que Bayle a cu tort d'avoir refuté l'ouvrage 
fans l'avoir lu autrement que dans les extraits de M . 
Bernard & des journaliíles de Léipíig. On peut en
coré luí reprocher en géncral d'avoir melé dans fes 
raifonnemens , plufieurs citations qui ne font que 
des fleurs bratoires, & qui par conféquent ne prou-
vent rien ; la mérhode de raifonner fur des autorités 
eíl trés-peu philofophique dans des matieres de Mé-
taphyfique. (Z>. / . ) 

M A L? ( Médecine. ) On emploie fouvent ce mot 
dans le langage medicinal & on luí attache diffé-
rentes idées ; quelquefois on s'en fert comme d'uiiL 
íynonyme á douleur, comme quand 011 dit mal de 
tete, aux dents , au ven í re , pour diré douleur de 
tete, de dents, de ventre; d'antrefois i l n'exprime 
qu'un certain malaife , un fentiment qui n'eíl 
point douleur, mais toujours un état contre nature, 
qu'il eíl plus faciie de fentir que d'énoncer: c'eíl le 
cas de la piüpart des maux d'eílomac, du mal au 
cceur, &c. i l eíl auíTi d'ufage pour défigner une af-
fe£lion quelconque indeterminée d'une partie ma-
lade. Ainíi on dit commu.ncmQñt,/ai mal auxyeux, 
a la jambe, & c . íans fpéejfier quel eíl le genre ou 
l'efpece de maladie dont on eíl attaqué. Enfin on 
fubílitue dans bien des cas le mot 77ial á maladie, &¿ 
on í'emploie dans la méme fignification. C'eil ainñ 
qu'on appelie l'épilepfie mal caduc, une eípece de 
lepre ou de galle mal-morí.. On dit de méme indif-
féremment maladie ou mal pédicuíaire , maladie ou 
mal de Siam , &c. Toutes les autres maladies étant 
traiíées á leur article particulier, á l'exception des 
deux dernleres, nous nous bornerons uniquement 
ici á ce qui les regarde. 

MAL P É D Í C U L A I R E . Ce nom eíl dérivé du latin 
pedieulus qui íignifie poux. Le caraftere univoque 
de cette maladie eíl une prodigieufe quantité de poux 
qui oceupent principalement les parties couvertes 
de poils , fur-tout la tete; quelquefois auííi i!s in -
fe£lent tout le corps. Les Grecs appellení cette 
maladie yúttptarig, du mot (pfie/p qui veut direpoux, 
que Gallien prétend étre tiré radicalement de tpQmtvy 
corrompre; faifant entendre par-lá que les poux font 
un eíFet de la corruption. On a vu quelques malades 
tellement chargés de ees animaux,que leurs bras & 
leurs jambes en étoient recouverls; bien plus, iís 
fembloient fortir de deíTous la pean, lorfque le ma-
lade en fe grattant foulevoit quelque portion d'épi-
derme,, ce qui coníírmeroit l'opinion de Gallen & 
d'Avenzoar qui peníent que les poux s'engendrent 
entre la peau &: la chair. Outre le défagrément oc 
l'efpece de honte pour l'ordinaire bien fondee, qui 
font attachés á cette maladie, elle entraíne á fa fuite 
un fymptome bien incommode, c'eíl Textréme de-
mangeaifon occafionnée par ees poux. C'eíl cette 
méme íncommodité, que Serenus croyant bonne-
ment qu'il n'y a rien de pernicieux ou méme d'inu-
tile , regarde comme un grand avantage que la na
ture tire de la préfence de ees vilains animaux, 
Voici comme i l s'exprime : 

Noxia corporibus queedam de corpore nojlro 
Progenuit natura, volens abrumpere fomnos 
Senjihus admonitis vigilefque inducere curas, 

Lib. de mediCá 
A A A a a a 
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Mercuriel refute trés-férieufement cette idee & 

aíTure que cetré précautian de la nature pourroit 
-etre tres-bonne pour des for^ats de galeres, mais 
•qu'elle leroit ires-déplacée vis-a-vis des en^ans,qiii 
íont cependant les plus ordinairement iníe£lés de 
poux & íujcts á ceite maladie. ^ 1 

On pourroit établir autant d'eípeces de malpédi-
¿ulalre, qu'íl y a de fortes de poux ; mais ees lortes 
de diviíions toujours minutieufes , n'ont aucune uti-
litc pour la pratique. íl y en a une qui mérite íeu-
lement quelqu'attention , c'eft celie qui eft occa-
fionnée par une eípece de petits poux qu'on a peine 
á difíinguer á la vue fiiripíe. lis Ibnt affez íembla-
bles á des Untes, leur principal eíFet eíl de couper , 
de déchirer les cheveux qui tombent alo;s par pe
tits morceaux. On pourroit auíTi rapporter á la ma
ladie que nous traitons, les cirons qui s'attachent 
aux mains, & les pénétrent , de meme que les mor-
pions, efpece de poux opiniátres, qui le crampon-
nentfortement á la pean qui eñ recouverte de poils 
aux environs des parties de la génération. Foye^ 
C l R O N S & M O R P I O N S . 

Par mi les caufes qui concourent á la maladie pé-
diculaire, quelques-autres comptent le changement 
d'eau, l'interruptiondequeiqu'exercie habitual. Av i -
cenne place le coit chez des períbnnes mal-propres; 
Gal lien i'ufage de la chair de vipere dans ceux qui 
ont des íucs vicieux : cet auteur aíTure auííi que 
TÍen ne contribue plus á cette maladie que certains 
alimens.Les fígues paílent communément pour avoir 
cette propriété. Mais i l n'y en a aucune caufe plus 
fréquente que la mal-propreté : on peut regarder 
cette affefíion comme une juíle punition des craf-
feux qui négligent de fe peigner, d'emponer par-lá 
la craífe qui s'accumule íur la tete 'óc qui gene la 
•íranípiration, & de changer de linge, ce qui fait 
qu'elle eíl fouveñt un apanage de la mire. On 
la contrade facilement en couchaní avec les per
íbnnes qui en íont atteints. Rarement elle eíl prin-
cipale ; on Fobferve quelquetois comme fymp-
-íome dans la lepre, dans la phthyfie,dans les fievres 
lentes, hediques, &c. La piupart des anciens au-
íeurs ont cru que la corruption des humeurs étoit 
une difpoíition néceífaire & antecedente pour cette 
maladie : ils étoient dans l'idée comme leurs phyfi-
ciens contemporains, que lesinfedes s'engendroient 
de la corruption ; la faiifíeté de cette opinión eíl 
démontrée par les expénences inconteftables que 
les phyficiens modernes ont faites; nous pouvons 
cependant avancer comme certain, fondés fur des 
faits, que la corruption ou plutót la dégénération 
des humeurs favoníe la génération des poux. Sans 
doute qu'alors ils trouvent dans le corp's des ma
trices plus propres á faire éclore leurs oeufs. Des 
qu'ils ont commencé á s'emparer d'un corps dif-
pofé , i ls fe multiplient á l'infini dans un trés-court 
efpace de tems ; leur nombre augmente dans un 
jour d'une maniere inconcevable. En général , les 
efpeces les plus viles, les plus abjedes, celles dont 
rorganiíation eíl la plus íimple, font celles qui mul
tiplient le plus abondamment & le plus vite. 

Cette maladie eíl plutót honteuíe , defagréable , 
incommode que dangereufe. I I y a cependant des ob-
fervations par lefqueiles i l coníle que quelques per-
ibnnes q u i avoient tout le corps couvert de poux 
en Iont mortes. Ariílote rapporte ce fait d'un fyrien 
nommé Phércdde tk. du poete Alcmane. I l y a pour-
íant lieu de préíumer que c'eíl moins aux poux qu'á 
quelqu'autre maladie dont ils étoient fymptome, 
que la mort dans ees cas doit étre attribuée. Apol-
lonius nous a tranfmis une remarque d'Ariílote, 
que dans cette maladie, lorfque le malade étoit prét 
á mourir, les poux fe détachoient de la tete & cou-
roient fur le i i t , les habits dumQribond: on a depuis 
yériíié cette remarque. 

Lorfque la maladie eíl eílentielle &: Gii'eííe eft 
bornee á la tete, on la guérit fouvent pan ia íimple 
attention de la teñir bien propre, bien peignée: 
quelquetois fon éfl obiigé de couper les cheveux-
6c, l i maigré cela, le malpédicuLaue íubíiíle 6¿ qu'il 
5'étende a tout le corps, i i ,y a tout lieu de foup-
^Onner qu'il é í | produit, enn etenu, favorifé par 
queíque diípolition interne, par quelqu'altération 
dans les humeurs qu'il faut connoitre ,& combat
iré par les remedes appropriés. Les épmachiques 
amers Iont ceux dont on ule plus familiercment 6c 
qui réuíiiflem le mieux, pris intérieurement ou em* 
ployés á rex téneur . Gaüen vante beauecup les p i -
luies qui re^oivent l'aloés dans leur compoíition ; 
mais le ílaphifaigre eíl de toíis ees remedes celui 
qu une longue expérience a fait choilir Ipéciale-
ment. On l'a iurnommé á caufe de cette venu par-
íiculiere htrbt pédiculairc. On fait prendre intérieu
rement la décodlion de cette plante, & on lave la 
tete 6¿ les diíierentes parties du corps infedees par 
les poux ; ou on fait entrer la pulpe dans la piu
part des pnguens deílinés au meme ufage. La céva-
dille découverte depuis, a paru préférable á plu-
íieurs raédecins. Je peníe que tous ees médicamens 
doivent ceder au mercure dont on peut faire ufer 
iniérieurement & qu'on peut appliquer á l'exté-
rieur fous forme d'onguent. L'adion de ce remede 
eíl prompte, aífurée & exempte de tout inconvé-
nient. Que quelques médecins timides n'en redou-
tent point l'application á la tete, & dans les en-
fans :on eíl parvenú á mitiger ce remede, de fa^on 
qu'on peut fans le moindre inconvénient l'appli-
quer á toutes les parties, & s'en fervir dans tous 
les ages. 

MAL DE D E N T S , eíl une maladie commune que 
les chirurgiens appellent odontaLgie. Foye^ O D O N -
T A L G I E . 

Le mal de dent vient ordinairement d'une carie 
qui pourrit Tos & le ronge au-dedans. Quant aux 
cauíes de cette carie, &c. Voyê _ D E N T . 

Quelquefois i l vient d'une humeur acre qui fe 
jette fur les gencives. Une páte faite ele pain tendré 
& de graine de í l ramonium, & mife fur la dent af-
f e d é e , appaife le mal de dent. Si la dent eíl creufe, 
& la douleur violente, une compoíition de parties 
égales d'opium, de myrrhe & de camphre réduites 
en páte avec de l'eau-de-vie ou de l'efprit de v i n , 
dont on met environ un grain ou deux dans le creux 
de la dent, arréte la carie, émouíle la violence de 
la douleur, & par ce moyen foulage fouvent dans 
le moment. 

Les huiles chimiques, comme celles d'origan, de 
giroflé, de tabac , &c. font auííi útiles, en détruifant 
par leur nature chande & cauílique le tiíTu des vaif-
leaux feníibles de la partie aífedée : néanmoins un 
trop grand ufage de ees fortes d'huiles caufe fouvent 
des íluxions d'humeurs, & des abfcés. 

Un veficatoire appliqué derriere une oreille ou 
derriere toutes deux, manque rarement de guérir 
le mal de dent, fur-tout lorfqu'il eíl accompagné d'u
ne fluxión d'humeurs chandes, d'un gonflement des 
gencives, du vifage, &c. Les linimens faits avec 
Tonguent de guimauve, de fureau, &c. melé avec 
l'eau de vie ou l'efprit de vin camphré , font bons 
extérieurement pour appaifer la douleur. 

M. Chefelden parle d'un homme qui fut guéri 
d'un mal de dent par l'application d'un petit cau-
tere a£luel fur l'anthelix de l 'oreille, aprés que la 
faignée, la purgation, la falívation par I'ufage des 
maílicatoires, les fetons, ó-c. avoient été inútiles. 
Une chofe fort fmguliere dans ce mal de dent, c'eíl 
que des que la douleur devenoit violente , ou que 
le malade eíTayoit de parler, i l furvenoit une con-
vulfion de tout le cote du vifage ou étoit la dou
leur, 
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ScóockíuS dans (óñ traite du beurre, preterid qué í 
ríen n'eft mdlieur pouf comerver les aents belies | 
& faines, que de les frotter avec du beurre : ce qui j 
fuivant M . Chambefs qui apparamment n'annoit i 
pas le beurre,n'efiguere moins dégoutant que 1 un- ; 
íie avec laquelle les Efpagnols fe rincent les denís 
toüs les matttis. 

Pour prevenir & guérir le ícorbut des gencives, 
On recommande de fe laver tous les matins la bou-
che avec de Teau falée. Et pour empécher les dents 
de fe gárer ou carier, queiques-uns emploient feu-
lement la pondré de corue de cerf dont ils fe frot-
tent les dents, & Ies rincent enímte avec de l'eau 
froide. On prétend que cela eft préférable aux den-
tífrices qui par la dureté de leurs parties emportent 
i'émail qui couvre Ies dents, & les garantit des mau-
Vais effets de 1*311", des alimens, des liqueurs, &c. 
lefquelles occauonnent des douleurs de dents, lorf-
qu'elies font ufees. 

Les dentifrices font ordinairement compofés de 
jpoudres de corne de cerf, de corail rouge, d'os de 
í eche , d'alun brú íé , de myrrhe, de ían-dragon , &c. 
Quelques-uns recemmandent la pondré de brique, 
comme fuffifante pour remplir toutes les intentions 
d'un boíl dentifrice. Foyei D E N T I F R I C E . 

La üouleur de dent qui vient de la carie, fe guérit 
en deíféchant le nerf & plombant la dent : íi ce 
moyen ne réuííit pas, i l faut faire le facriíice de 
¡a dent. 

MAL DES A R D E N S , { H i f i . dcFrance.} vieux mot 
qu'on trouve dans nos anciens hiíloriens, &c qui 
déügile un feu hrulant. On nomma mal d&s ardens 
dans le tems de notre ha.t barie ^ une fievre ardente, 
éi'éíipélateufe, épidémique, qui courut en France 
en 11 30 6c s 374, &: qui íit de grands ravages dans 
le royanme; voyez-en les. détails dans Mc^eraí & 
autres hiítoriens. { D . / . ) 

M A L C A D U C . Foye^ E P I L E P S I E . 
M. TurberviHe rapporte dans les tranfaciionsphi-

iofophiques, l'hiíloire d'un malade qui étoit atraqué 
du mal caduc. i l obferva dans fon uriñe un grand 
nombre de vers courís qui avoient beaucoup de 
jambes, & fembiables aux vers á mille pies. Tari t 
que les vers furent vivans & eurent du mouve-
inent, les accés revenoíem tous les jours; mais 
auffi-tót qu*il lui eut fait prendre une demi-once 
d'oximel avec de l'ellebore dans de l'eau de ta-
naife, les vers moururent, & la maladie ceífa. 

M A L D E M E R , (^Manm^ c'eft un íoulevement 
de Peílomac, qui caufe de fréquens vomiífemens & 
un mal-étre general par tout le corps, dont font 
íiífeftés ceux qui ne font pas accouíumés á la mer, 
& qui pour Pordinaire ceífe au bout de quelques 
jours. On prétend que le mouvement du vaiíléau en 
eíl une des principales caules. 

M A L D E C E R F , {Maréchat.) rhumatifme général 
par rout le corps du cheval. 

MAL T E I N T , {MaréckaL.') variété du poil noir. 
Voy ¿i No I R . 

MAL D E O J O , (^Hijl. mod.') Cela fignifíe mal d& 
V x i l en efpagnol. Les Portugais & les Efpagnols 
iont dans í'idce que certaines perfonnes om quel-
que chofe de nuifible dans les yeux, & que cette 
niauvaife qualité peut fe communiquer par les re-
gards, fur-tout aux enfans & aux chevaux. Les Por
tugais appellent ce mal quebranto; i l paroít que cette 
opinión hdiculé vient á ees deux nations des Mau
les ou Sarrafms: en eífet les habitans du royaume 
de Maroc font dans le méme préjugé. 

MALABAR , L A C Ó T E D E , ( Géos;rt) Quelques-
nns compiennent fous ce nom toute la partie occi-
dentale de la prefqu'ile de l 'índe en-de^á du Gange, 
depuis le royanme de Beylana au nord, julqu'au cap 
Comorin au mid i ; d'autresprennent íeulement cette 
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Cute '1 í*extremité fc-ptentrionale du royanme do 
C a ñ a r e , & la terminent , comme les premiers > au 
cap Comorin, 

Le 'Malabar peut paílef pour le plus beau payá 
des ludes au~de9a du Gange i outre les villes qu'on 
y voit de tous cótés , les campagnes de riz , les 
touífes de bois de palmiers , de cocotiers , & autres 
arbfes toujours verds ou chargés de fruits , les ruif-
feaux & les torrens qui arrofent Ies prairies & les 
paturages , rendent toutes les plaines également 
belies ¿k riantes. La mer & les rivieres fourniílent 
d'excellens poiífons ; & fur la ierre , outre la plüpart: 
des animaux connus en Europe, i l y en a beaucoup 
d'autres qui font particuliers au pays. Le riz blanc 
& noir , le cardamome, les ananas , le poivre , le 
tamarin , s'y recueillent en abondance. 11 fuífit de 
favoir qu'on a mis au jour en Europe 11 tomes de 
plantes de Malabar ^ pour juger combien le pays eíl 
riche en ce genre. 

Les Malabares de la cote font noirs , ont les che-
veux n o i r s , liíles & fort longs. Ils portent quantité 
de bracelets d'or , d'argent, d'rvoire , de cuivre ou 
d'autre metal ; les bouts de leurs oreilles defeendent 
fort bas : i l s y font pluíieurs trous & y pendent tou
tes fortes d'ornemens. Les hommes, les femmes & 
les filies fe ba.ignent enfertible dans des baííins publi-
quement au müieu des villes. On marie les filies des 
l'áge dehuit ans. ( M M E N U R E T . ' ) 

L'ordre de fucceffion , foit pour la couronne, foit 
pour les particuliers , fe fait en ligne feminine: on 
ne c o n n o i t les enfans que du cóté de la mere , parce 
que les femmes font en quelque maniere c o m m u n e S j 
& que les peres font incertains. 

Les Malabares font divifés en deux ordres ou caf-
tes, favoir les nairos, qui font les nobles, & les po-
liars, q u i í o n t a r t i f a n s , payfans ou pécheui s. Les 
nairos íeuls peuvent porter les armes & c o m m e r -
c e n í avec les f e m m e s des poliars tantqu'il leur plait: 
c'eíl: un honneur pour ees derniers» La langue du 
p a y s e í l une langue particuliere. 

La religión des peuples qui l'habitent n'eíl qu'im 
aífemblage de fuperílitions & d'idolatrie ; ils repré* 
fentent leurs dieux fupérieurs & inférieurs fous de 
monílrueufes figures , & mettent fur leurs tetes des 
couronnes d'argille , de mé ta l , 011 de quelqu'autre 
matiere. Les pagodes oü ils tiennent ees dieux ont 
des murail'es épaiíles báties de groíTes pierres brutes 
ou de briques. Les prétres de ees idoles laiíTent croi-
tre leurs cheveux fans les attacher ; ils font nuds 
depuis la ceinture juíqu'aux genoux : les unsvivent 
du fervice des idoles, d'autres exercent la medecine, 
& d'autres font courtiers* 

íl eft vrai qu'il y a eu des chrétiens jettés de bonne 
hem e fur les cotes de Malabar ̂  & au milieu de ees 
idolatres. Un marchand de Syrie nommé Marc-
Thomas, s'étant établi fur cette cote avec la famille 
& íes fadfeurs au v j . fiecle 5 y laiífa fa religión , qui 
étoit leNeílorianifme. Ces feftaires orientaux s'étant 
multipliés, fe nommerent les chrétiens deS. Thomas% 
& vécurent paiíiblement parmi les idolátres. ( JD. j f ) 

MALA.BARES, P H I L O S O P H I E D E S , ( Hif i . de U 
Philofophie. ) Les premieres notions que nous avons 
enes de la religión &; de la morale de ces peuples * 
étoient conformes á l'inattention , á l'inexaftitude & 
á l'ignorance de ceux qui nous les avoient tranfmi-
fes. C'étoiem des commercans qui ne connolíToienc 
guére des opinions des hommes que celles qu'ils ont 
de la pondré d'or , Si qui ne s'étoient pas éíoignés 
de leurs contrées pour favoir ce que des peuples du 
Gange, de la cote de Coromandel &: du Malabar 
penfoient de la nature & de l'étre fupréme. Ceux 
qui ont entrepris les memes voyages par le zeíe de 
porter le nom de Jefus-Chrift, & d'élever des croix 
dans les memes pays 3 étoient plus inílruits. Pour fe. 
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faire eníenclre des peuplcs,ils ont été forcés d'en 
apprendre la langue , de connoítre leurs préjugés 
pour les combattre, de conférer avec leurs pré t res ; 
& c'eíl de ees miiTionnaíres que nous tenons le peu 

' de iumieres fur iefqueiles nous puiííions compter : 
í ropheureux fi renthouíiaíme doní ils étoient poíTé-
dés n'a pas a l teré , tantót en bien , taníót en m a l , 
des chofes dont les hommes en général ne s'expli-
quení qu'avec l'emphaíe & le myí lere . 

Les peuples du Malabare íbnt diílribués en tribus 
ou farailles ; ees tribus ou familles forment autant 
de íefíes. Ces feftes animées de i 'averñon la plus 
forte les unes contre les autres , ne fe mélent point. 
I I y en a quatre principales diviíées en 98 familles , 
parrni lefqceiles celle des bramines eíl la plus confi-
dérée. Les bramines fe prétendent iííus d'un dieu 
•qu'ils appellent Brama^ Birama ou Binuna ; le pri-
vilege de leur origine c'eíl d'étre regardés par les 
autres comme plus fainís, & de fe croire eux-memes 
les prétres , les philofophes, les dotleurs & les fages 
nés de la nation ; ils étudient & enfeignent les fcien-
ces naturelles & divines; ils font théoiogiens & m e -
decins. Les idees qu'ils ont de i'homme phiiofophe 
ne font pas írop inexa£les, ainñ qu'il paroit par la 
réponfe que fít un d 'en í reux á qui Ton demandoit 
ce que c'eíl qu'un fage. Ses vrais carafíeres , dit le 
barbare 9 font de méprifeí les fauffes & vaines joies 
cíe íá vie ; cíe s'atTranchir de tout ce qui íeduit & en-
chaine le commun ; de manger quand la faim le 
preíTe, fans aucun choix recherché des mets ; de 
taire de ré t re fupréme Tobjet de fa penfée & de fon 
amour; de s'en enrretenir fans ceíle , & de rejetter , 
comme au-deíTous de fon application, tout auíre fu-
jet , enforte que fa yie devient une pratique conti-
nuelle.de la vertu & une feule priere. Si Ton com
pare ce difcours avec ce que nous avons dit des an-
ciens Brachmanes, 011 en conclura qu'il reíle encoré 
parmi ces peuples quelques traces de leur premiere 
iágeífe. 

Les Brames ne font point habil lés, & ne vivent 
poiní comme les autres hommes ; ils font lies d'une 
corde qui tourne fur le c o l , qui paffe de leur épaule 
gauche au cóíé droit de leur corps , & qui les ceint 
au-deffus des reins. On donne cette corde aux enfans 
avec cérémonie. Quant á leur v ie , voici comme les 
Indiens s'en expliquení : ils fe levent deux heures 
avant le foleil , ils fe baignent dans des eaux facrées; 
ils font une priere : aprés ces exercices ils paífent á 
d'autres qui Ont pour objet la purgation de l'ame ; 
ils fe couvrent de cendres ; ils vaquent á leurs fonc-
í ions de-théoiogiens & de miniílres des dieux ; ils 
parentles idoles, ils craignent de toucher á des cho-
íes impures ; ils évitent la renconíre d'un autre 
homme , dont rapproche les fouilleroit; ils s'abílien-
aient de la chair ; ils ne mangent de rien qui ait eu 
-vie: leurs mets & leurs boilToñs font purs; ils vei l-
lent rigoureufement fur leurs aftions fur leurs 
difcours. La moitié de leur journée eíl employée á 
des oceupations faintes , ils donnent le reííe á l'inf-
i rut l ion des hommes ; ils ne travaillent point des 
mains : c'eft la bienfaifance des peuples & des rois 
•qui les nourrit. Leur fondion principale eíl de ren-
dre les hommes meilleurs , en íes encourageant á 
l'amour de la religión & á la pratique de la ver tu , 
par leur exemple &: leurs exhortations. Le ledeur 
attentif appercevra une grande conformité entre 
cette inftkution & celle des Thérapeutes ; i l ne 
pourra guere s 'empécher, á l'examen des cérémo-
nies égyptiennes & indiennes , de leur foup9onner 
4ine niéme origine ; & s'il fe rappelle ce que nous 
avons dir de Xéxia , de fon origine & de fes dogmes, 
ies conjetures fe tourneront preíque en certitude ; 
<££ reconnoiílant dans la langue du malabare une mul-
l imde d'expre^ions grecques? i l verra la fagefíe par-
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que, les Indes & toutes les conírées adjacentes. 

On peut confidérer les Bramines fous deuxafpefls 
diíFérens; i'un relatif au gouvernement c i v i l , Fautíe 
au gouvernement eceléfiaílique , comme 'lé^ifla-
íeurs ou comme prétres. 

Ce qui concerne la religión eítrenfermé dans un 
livre qu'ils appellent le vzda, qui n'eíl qü'entré leurs 
mains & fur lequel i l n'y a qu'un bramine quipuiíle 
fans crime porter l'oeil ou iire. C'eíl ainfi que cette 
famille d'impoíleurs hábiles s'eít confervée une 
grande autorite dans i 'é tat , & unempire abfolu fur 
les confeiences. Ce fecreteíl plus anden. 

11 eft traite dans le veda de la matiere premiere " 
des auges, des hommes, de l'ame, des chátimens 
prepares aux méchans , des récompenfes qui atten-
dent les bons , du vice , de la ve r tu , des moeurs 
de la création , de la génération , de la corruption 
des crimes , de leur expiation , de la fouveraineté , 
des temples ^ des dieux, des cérémonies &des facri-
fices. 

Ce font Ies bramines qui facrlíient aux dieux pour 
le peuple fur lequel on leve un tribut pour Teníre-
tien de ces miniílres , á qui les fouverains ont encoré 
accordé d'auíres privileges. 

Des deux fe£les principales de religión, Tune s'ap-
pelle tchiva fameiam autre wifina Jamciam: chacune 
a fes divifions , fes íbus-diviíions , fes tribus & fes 
familles, & chaqué famille fes bramines paríiculiers, 

I I y a encoré dans le Malabare deux efpeces d'hom-
mes qu'on peut ranger parmi les Philofophes ; ce 
font les jogigueles 6L guanigueles : les premiers 
ne fe mélent ni des cérémonies ni des r i í s ; ils vivent 
dans la folitude ; ils contemplení , ils fe macerent , 
ils ont abandonné leurs femmes & leurs enfans ; ils 
regardent ce monde comme une illuíion , le rien 
comme I'état de perfe£lion; ils y tendent de toute 
leur forcé; ils travaillent du matin au foir á s'abrutir, 
á ne rien defirer , ne rien hair , ne rien penfer, ne 
rien fentir ; & lorfqu'ils ont atteint cet état de í lu-
pidité complette oü le préfent , le pafíe &: l'avenir 
s'eíl anéanti pour eux ; oü i l ne leur reíle ni peine , 
ni plailir , ni crainte, ni efpérance ; oü ils font ab-
forbés dans un engourdiíiement d'ame & de corps 
profond oü ils ont perdu tout fentiment, tout mou-
vement j, toute idée , alors ils fe tiennent pour fages, 
pour parfaits , pour heureux, pour égaux á Foé , 
pour voiíins de la condition de Dieu. 

Ce quiéíifme abfurde a eu fes fedateurs dansl'A-
frique & dans l'Aíie ; & i l n'eíl prefqu'aucune con-
trée , aucun peuple religieux oü Ton n'en rencontre 
des veíliges. Par-tout oü I'homme fortant de fon état 
fe propofera l'étre éternel immobile , impaílible , 
inaltérable pour modele , i l faudra qu'il defeende 
au-deflbus de la be te. Puifque la naíure t'a fait 
homme , fois homme & n o n dieu. 

La fageífe des guanigueles eíl mieux entendue ; 
ils ont en averíion riclolátrie; ils méprifent l'inepíie 
des jogigueles ; ils s'occupent de la. méditation des 
attributs divins, & c'eíl á cette fpéculation qu'ils 
paíient leur vie. 

Au re í le , la philofophie des bramines eíl diveríí-
ííée á Tiníini; ils ont parmi eux des íloiciens , des 
épicuriens: i l y en a qui nient l'immortalité , les chá
timens & les récompenfes á venir , pour qui l'eílime 
des hommes & la leur eíl i'unique récompenfe de 
la vertu ; qui traitent le veda comme une vieille 
fable ; qui ne recommandent aux autres & ne fon-
gent eux-mémes qu'á jouir de la vie , & qui fe mo-
quent du dogme fondamental, le retour périodique 
des étres. 

Ces impies profeffent leurs fentimens en fecret.1 
Les feftes íbnt au Malabare auíü intolerantes qu'aii-
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leurs ; & Pládiféréíípn a coitté plüfieürs fols ía vle 
aux bramines epicuriens. 

L'athéifme a auíli fes partiíans dans le Malabare .* 
on y ii t un poeme oü í 'auteur s'eíl propoíé de dé-
montrer qu'il n 'y a point de Dieu , que les raiíbns 
de fonexiílence font vaines ; qu'il n'y a aucunes ve-
rités abíblues ; que la coarte limite de la vie circonf-
crit le mal & le bien ; que c'eít une folie de lai.ffer 
á fes pies le bonheur reel pour courir aprés une fé-
iicité chimérlque qui ne fe con^oit point. 

I I n'eílpas étonnant qu'il y ait des athées par-tout 
oh i l y a des fuperílitieux : c'eíl un fophifme qu'on 
fera par - íout oü Ton racontera de la divinité des 
chofes abfurdes. Au lieu de diré Dieu n'eft pas tei 
-qLi'on me le peint, on dirá i l n'y a point de Dieu. 

Les bramines avadontes font des efpeces de gym-
nofophlíiés. 

lis ont tous quelques notíons de Medecine, d'Af-
írologie & de Mathéíuatiques: leur medecine n'eft 
qu'un empyrifme. lis piacent la ierre au centre du 
monde, & ils ne concoivent pas qu'elie püt fe mou-
voir autour du foleil 5 fans que les eaux des mers 
déplacées ne fe répandiífent fur toute fa furface. lis 
ont desobfervations céieftes, mais trés-imparfaites; 
ils prédifent les éclipfes, mais les caufes qu'ils don-
nént de ce phénomene font abfurdes. íi y a tant de 
rapport entre les noms qu'ils ont impofés aux fignes 
du zodiaque , qu'on ne peut douter qu'ils ne les 
aiení empruntés des Grecs ou des Latins. Voici l 'a-
brégé de leur théologie. 

TkéoLogie des pcupks du Malabare. La fubílance 
fypreme eíl reífence par excellence , l'eíTence des 
eíiences & de tout ; elle eíl iníinie , elle eíl l'étre des 
erres. Le veda l'appelle vajiou: cet erre eíl invifible; 
i i n'a point de figure ; i l ne peut fe mouvoir, on ne 
pcut le comprendre. 

Perfonne ne Ta vu ; i l n'eíl point limité ni par l'ef-
pace ni parles tems. 

Tout eíl piein de luí ; c'eíl lui qui a donné naif-
fance aux chofes. 

I I eíl la fource de la fageíie, de la fcience, de la 
jai ateté j de la véri té . 

II eíl inñniment juíle , bon & miféricordieux. 
II a creé tout ce qui eíl. II eíl le confervateur du 

monde ; i i aime á converfer parmi les hommes; i i les 
conduit au bonheur. 

On eíl heureux fi on Taime & íi on l'honore. 
I i a des noms qui lui font propres & qui ne peu-

vent convenir qu'á lui ; 
11 n'y a ni idole ni image qui puiíTe le repréfenter; 

on peut feuiementfígurerfesattr ibutspardesfymbo-
les ou emblémes. 

Comment i'adorera-t-on , puifqu'il eíl incompré-
henfible ? 
• Le veda n'ordonne l 'adoraíion que des djeux fu-
balternes. 

íi prend pan á l'adoration de ees dieux, comme 
fi elle luí étoit adreíTée , & i l la récompenfe. 

Ce n'eíl point un germe , quoiqu'il foit le germe 
de tOut . Sá fageíTe eíl iníinie; i l eíl fans tache ; i i a 
un oeil au front ; i i eíl juíle ; i i eíl immobile ; i l eíl 
jmmuable; i l prend une infinité de formes diverfes. 

I I n'y a point d'acception devant l u i ; fa juílice eíl 
la me me fur tout. II s'annonce de diferentes manie
res , mais i l eíl toujours difficiie á deviner. 

Nulle fcience humaine n'atteint á la profondeur 
de fon effence. 

íl a íout creé, i l conferve tout; i l ordonne le paífé, 
le préfent & l'avenir , quoiqu'il foit hors des tems. 

C'eíl le fouverain pontife. II préfide en tout & 
par-tout; i i rempiit l'éternité ; i l eíl lui feui éternel. 

íi eíl abimé dans un océan profond & obfeur qui 
le dérobe. On n'approche du Ueu qu'il habite que 

par le repos.- íí faut que Ie5 fens de Phomme qui le 
cherche fe concentrent en un feui. 

Mais i i ne fe montre jamáis plus clairement que 
dans fa loi & dans les miracles qu'il opere fans ceíle 
á nos yeux. 

Celui qui ne le reconnoit ni dans ía création ni 
dans la confervation , néglige Tufage de fa raifon 6¿ 
ne le verra point ailleurs. 

Avant que de s'occuper deTordination genérale 
des chofes, i l prit une forme matérieilc ; car Teíprit 
n'a aucun rapport avec le corps & pour agir fur le 
corps i l faut que l'efprit s'en revétiíTe. 

Source de tout , germe de íout , principe de tout^ 
i l a done en lui i'eíTence , la nature, les propriétés ¿ 
la vertu des deux feXes. 

Lorfqu'ii eut produit les chofes 5 i l fépará Ies qua-
lités mafeuline-s des féminines , qui coníbndues fe-
roient reílées ílériies. Voilá les moyens de propaga-
tion & de génération dont i l fe fervit. 

C'eíl de la féparation des qualités mafcullnes ¿fe 
féminines,de la génération & de la propagation qu'ií. 
a permis que nous fiíiions trois idoles 011 fymboies 
intelligibies qui fufícnt l'objet de notre adoiarion. 

Nous l'adorons principalement dans nos temples 
fous la forme des parties de la génération des deux 
fexes qui s'approchent, & ceite image eíl íacrée. 

11 eíl émané de lui deux auíres dieux piimans , le 
tfchiven , qui eíl máie : c'eíl le pere de íous les dieiuc 
fubaiternes ; le tfchaidi ? c'eíl la mere de toutes les 
diviniiés fubaiternes. 

Le tfchiven a cinq tetes, entre lesquelles ií y ert; 
a írois principales, brama , ifuren 6c wiílnou. 

L'étre á cinq tetes eíl inéfable & incompréheníi-
ble ; i l s'eíl manifeílé fous ce fymbole par condef-
cendance pour notre foibleíTe : chacune de fes faces' 
eíl un fymbole de fes attributs relatifs á l'ordinatiori 
& au gouvernement du monde. 

L'étre á cinq tetes eíl le dieu gubernateur ; c'efb 
de lui qu'émane íout le fyíleme 'théologique. 

Les chofes qu'il a ordonnées retourneront un jour. 
á l u i : i l eíl i'abime qui engloutira tout. 

Celui qui adore les cinq tetes adore l'étre fupréme;' 
elles font toutes en touí. 

Chaqué dieu fubalíerne eíl m á l e , & la déeífe fu-
balterne eíl femelle. 

Ouíre les premiers dieux fubaiternes, i i y en a au-
deílbus d'eux írois cens trente millions d'autres; & 
au-deíibus de ceux-ci quarante miíle. Ce foní des 
prophetes que ees derniers , & l'étre fouverain les 
a créés prophetes. 

íl y a quatorze mondes, fepí mondes fupérieurs 
& fepí mondes inférieurs, 1 

lis foní lous infinis en étendue , & ils ont chacufi 
leurs habitans paríiculiers. 

Le padalalogue , ou le monde appeílé de ce nom,, 
eíl le féjour du dieu de la morí , d 'émen, c'eíl i'enfer» 

Dans le monde palogue i l y a des hommes : ce 
lieu eíl un quarré oblong. 

Le magaloque eíl la cour de Wiílnou. 
Les mondes oní une infinité de périodes íínies ; la 

premiere & la plus • ancienne que nous appellons 
ananden, a duré cent quarante millions d 'années; les 
autres oní fuivi celle-iá. 

Ces révolutions fe fuccedent & fe fuccéderont 
pendantdes millions innombrables de tems & d'an
nées , d'un dieu á un autre , l'un de ces dieux naif« 
fant quand un auíre périí. 

Toutes ces périodes íinies, le tems de l'ifuren ou 
de l'incréé reviendra. 

11 y a lune & foleil dans le cinquieme monde y 
anges tuíélaires dans le fixieme monde ; auges du 
premier ordre, formaícur des nuées dans le feptieme; 
&; le huitieme. 
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Le monde adtiel eít le pere de tous ; tout ce qul 

y e í l , eíl mal. 
Le monde eíleclos d'un oeuf. 
11 finirá par étre embra íe ; ce fera l'eíFet des rayons 

du foleil. 
I I y a de bons &c de mauvais efprits ííTus des 

hommes. 
L'eíTence & la nature de l'ame humaine ne font 

pas dilíerentes de la nature & de l'eíTence de l ame 
des brutes. 

Les corps íbnt les pfiíbns des ames ; elles s'en 
échappenr pour paffer en d'autres corps ou prifons. 

Les ames émanerent deDieu : elles exiftoient en 
lu i ; elles en ont éte chafíees pour quelque faute 
qu'elles expient dans les corps. 

Un homme aprés fa morr peut devenir, par des 
tranfmigrations íucceííives} animal, pierre ou méme 
diable, 

C'eíl dans d'autres mondes, c'eít dans les vieux 
que l'ame de Thomme lera heureuíe aprés fa morr. 

Ce bonheur á venir s'acquérera par la pratique 
des bonnes oeuvres & Texpiation des mauvaiíes. 

Les mauvaiíes aftions s'expient par les pélerina-
ges , les fétes , Ies ablutions & les facrifices. 

L'enfer í'era le lien du chátiment des fautesinex-
piées ; la les méchans Teront tourmentés j mais i l y 
en a peu dont le tourment loir éternel. 

Les ames des mortels éíant répandues dans toutes 
Ies fiibftances vivantes , i i ne faui^ ni tuer un etre 
vivant ni s'en nourrir , íur- tout la vache qui eít 
fainte entre toutes : fes excrémens íont lacres. 

Phyjique. des peuplcs du Malabarc. íl y a cinq elé-
mens; Tair, l'eau , le feu, la terre & Tagachum, ou 
l'efpace qui eíl entre noíre atmofphere & le ciel. 

11 y a trois principes de mort 5¿ de corruption , 
anoubum , maguei & ramium ; ils naiíTent tous trois 
de l'union de l'ame & du corps; anoubum eíl l'en-
veloppe de l'ame , ramium la paflion ^ maguei l'ima-
gination. 

Les étres vivans peuvent fe ranger íbus cinq claf-
fes, les végétans , ceux qui vivent , ceux qui veu-
lent , les íages 6c les heureux. 

I I y a trois tempéramens; le mélancholique , le 
fanguin , le phlegmatique. 

Le mélancholique fait les hommes ou fages, ou 
modeí tes , ou durs, ou bons. 

Le fanguin fait les hommes ou péni tens , cu tem-
p é r a n s , ou vertueux. 

Le phlegmatique fait les hommes ou impurs, ou 
fourbes, ou méchans , ou menteurs, ou pareífeux, 
ou triíles. 

C e í l le mouvement du foleil auíour d'une grande 
moníagne qui eft la caufe du jour & de la nuit. 

La tranfmuíation des métaux en or eñ poííible. 
I I y a des jours heureux 6c des jours maiheureux ; 

íl faut les connoítre pour ne rien entreprendre íbus 
de mauvais préfages. 

MoraUdíspeuples du Malabarc. Ce que nous allons 
en expoíér eíl extrait d'un ouvrage attribué á un 
bramine célebre appellé Barihrouherri. On dit de ce 
philofophe que , né d'un pere bramine , i l épouí'a , 
contrela loide fa fedle, des femmes de toute efpece; 
que fon pere au li t de la mort jettant fur lui des re-
gards pleins d'amertume , lu i reprocha que par cette 
conduite irréguliere i l s'étoit exclu du ciel tant que 
fes femmes & les enfans qu'il avoit eus d'elles , & 
les enfans qu'iís auroient exiíleroient dans le monde; 
que Barthrouherri touché renvoya fes femmes , prit 
un habit de réforme 9 é tud ia , fit des pélerinages, & 
s'acquit la plus grande coníidération. I I difoi t : 

La vie de l'homme eíl une bulle , cependant 
l'bomme s'abaiífe devant les grands ; i l fe corrompt 
dans leurs cours; i l loue leurs forfaits, i l les perd, i l 
fe perd lui-méme. 
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Tandis que l'homme pervers vieillit & décroit 

fa perverñte fe renouvelle & s'accroit. 
Quelque durée qu'on accorde aux chofes de ce 

monde, elles finiront, elles nous échaperont , & 
laiíferont notre ame pleine de douleur & d'amer
tume ; i l faut y renoncer de bonnc heure. Si elles 
étoient éternelíes en foi-méme, on pourroit s'y at-
tacher , fans expofer fon repos. 

I I n'y a que ceux que le ciel a daigné éclairer , 
qui s'élevent vraiment au-deífus des palfions & des 
richeífes. 

Les dieux ont dédommagé Ies fages des horreurs 
de la prifon oü ils les retiennent, en leur accordant 
les biens de cette v ie ; mais ils y font peu attachés. 

Les craintes attaquent l'homme de toutes parts ; 
i l n 'y a de repos & de fécurité que pour celui qui 
marche dans les voies de Dieu. 

Tout finit. Nous voyons la fin de tout ; & nous 
vivons comme íi rien ne devoit nous manquer. 

Le deíir eíl un fil ; fouífre qu'U fe rompe ; meís 
ta coníiance en D i e u , & tu feras fauvé. 

Soumets-toi avec refpetl á la loi du tems qui n'e-
pargne rien. Pourquoi pouríuivre ees chofes dont 
la poífeílion eíl íi incertaine ? 

Si tu te laiífes captiver par les biens qui t'envi-
ronnent , tu feras tourmenté. Cherche Dieu ; tu 
n'auras pas approché de l u i , que tu mépriferas le 
reíle. 

Ame de l'homme , Dieu eíl en t o i , & tu coure 
aprés autre choíe ! 

I I faut s'aíTurer du vrai bonheur avant la vieil-
leífe & la maladie. Diftérer, c'eft imiter celui qui 
creuíeroit un puits , pour en íirer de l'eau, lorfque 
le feu coníumeroit le toit de la maifon. 

Laiífe-lá toutes ees penfées vaines qui t'attachent 
á la ferré ; méprife toute cette feience qui t'éleve 
á tes yeux & aux yeux des autres ; quelle reííource 
y trouveras-tu au dernier moment? 

La terre eíl le l i t du fage; le ciel le couvre; le 
vent le rafraichit; le foleil l'éclaire ; celle qu'il aime 
eíl dans fon coeur; que le fouverain, le plus puif-
fant du monde a-t-il de préférable? 

On ne fait entendre la raifon ni á Timbécille ni 
á l'homme irrité. 

L'homme qui fait peu fe taira , s'il eíl aííis parmi 
les fages; fon filence dérobera fon ineptitude,& on 
le prendra pour un d'entr'eux. 

La richelfe de lame eíl á l'abri des voleurs. Plus 
on la communique, plus on l'augmente. 

Rien ne pare tant un homme, qu'un difcours 
fage. 

I I ne faut point de cuiraífe á celui qui fait fup-
porter une injure. L'homme qui s'irrite n'a pas be-
ioin d'un autre ennemi. 

Celui qui converfera avec les hommes, en de-
viendra meilleur. 

Le prince imitera Ies femmes de mauvaife vie ; 
i l fimulera beaucoup; i l dirá la vérité aux bons; i l 
mentira aux méchans; i l fe montrera tantót humain, 
tantót fé roce ; i l fera le bien dans un moment, le 
mal dans un autre; alternativement économe & dií-
fipateur. 

I I n'arrive á l'homme que ce qui lu i eíl envoye 
de Birama. 

Le méchant interprete mal tout. 
Celui qui fe lie avec les méchans , loue Ies enfans 

d'iniquité, manque á fes devoirs, coure aprés la for
tune , perd fa candeur, méprife la ver tu , n'a jamáis 
le repos. 

L'homme de bien conforme fa conduite á la droite 
raifon , ne confent point au mal , fe montre grand 
dans l 'adverí i té , & fe plait á v i v r e , quel que foit 
fon deílin. 

Dormez dans un defert, au milieudes flots, entra 
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les íraits des ennemis, au fond d?une val ice, su íbm-
ínet d'unc moflíagne, daus Tombre d'une forét , ex-
poíc dans une plaine, ñ vous eres un homme de 
bien , i l n'y a point de péril pour vous. 

M AL A B A T H R U M , ( Botan, exot. ) ou feuiíle 
indienne; car nos Botanjíles l'appellent indiíferém-
ment malabathrum folíum. on j o L i u m indíciirn. Elle 
eíl nommée fadcgi par Avicenne , & uimolapatia 
par les náturels du pays. 

C'eíl: une feuille des IndeS Orientales , fembíable 
á celle du cannelier de Ceylan , doní elle ne difiere 
prefque que par l'odeur & le goíit. Elíe eíl oblon-
gue, pdintue, compade, lidiante, diftinguée par 
írois nervures ou cores qui s'éíendent de la quene 
júfqu'á I I pbinte. Son odeur eíi aromatique , agréa-
b le , & approcbe un peu de celle du clou de gé-
roñe . 

On recommande de choiíir celle qui eíl: recente , 
compare , épaiíTe , grande, entiere , & qui ne íe 
caffe pas facilemení en petits morceaux; mais au-
cune des feuilíes indiennes qui nous parviennent, 
ne pbíTede ees qualités , de í'orte qu'on n'en fait 
point d'ufage, ¿k on a pris fagement le parti de leur 
íiibíHtuer le macis, dans la íhériaque & le mith'ri-
dat. 

Ií eft affez difficile de décider fi noíre feuilü in 
dienne eíl la méme que ceíle des anciens; nous fa-
vons feuleinent que quand Diofcoride nous dit que 
le malabathrum nage íur í'eau comme la lentiile de 
marais , fans éíre íoutenu d'aucune racine, cet au-
teur nous debite une fable , ou bien fon malabathnun 
nous eít inconnu ; cependant quand Ton cohíidere 
que les Indiens appellent notre feuille indienne 
tamaLapatra, on croit s'appercevoir que le mot grec 
¡u.AÁcíCctTpoy en a été anciennement derivé. 

De plus , les anciens préparoient du malabatrum 
niele avec d'autres aromates, des eíTences précieu-
fes. Un paílage d'Horace en eíf la preuve. 11 d i t , 
odí v i j . ¿iv. I I . 

Coronatus nit&nus 
Malabathro fyño caplLios, 

Couronné de fleurs, & parfumé d'eíTence de Sy-
r ie , mot -á-mot , du malabathrum de Syrié. I I íembie 
done q i f i l s'agit ici de notre feuille indienne qui 
crolífoit comme aujourd'hui dans le pays de Mala
bar, en-de^á du Gange. Ceíte feuille eít appellée 
jyrienne , parce qu'avant" 707 oü la navigation des 
Indes fut réglée par .¡Elius Gallus gouverneur d'E-
gypte, les marchands de Rome envoyoient cher-
cher le malabathrum en Syrie, qui eft une cootrée 
au fond de la Méditerranée, entre l'Aíie mineare, 
i'Arménie , la Méíbpotamie, l'Arabie & la Phénicie. 
C'eíl la l'origine de ion nom Syrium. Et quoique 
Pline ait é c r i t , /. X I I , c. xxvj , que le malabathrum 
croiífoit en Syrie, dat & malabathrum Syria ; i l n'a 
pas été bien informé ; mais parmi les modernes 
M . Dacier fe montre encoré-moins inftruit que 
Pline, quand i l nous dit que le malabathrum d'Ho
race eft la feuille de betre. 

L'arbre qui porte la feuille indienne , eft appellé 
camlla jylvcjlris malabarica ^ par Ray , -P¿/?. i5Gx. 
Katou-karua, Hort. Malab. ^ A Í . Ó. 1 o51 tamalapa-
trum five fol ium, dans C, B. P. 409. 

Cet arbre qui eít un des mneandria monogynia de 
Linnceus, ou du genre des arbres , fruciu calyculato 
de Ray, reíTemble aílez pour l'odeur au cannelier 
de Ceylan, mais i l eft plus gros & plus haut. Ses 
feuilíes parvenúes á leur cru ont dix á douze pouces 
de long, íur íix ou huit de large ; elles font ovaiai-
res, íillonnées par trois nervures qui regnent tout-
du-long, & traverfées par plufieurs veines. De pe-
tites fleurs difpofées en ombelles, naiílént á i 'extré-
íiiité des rameaux, Elles íont fans odeur ? d'un verá 
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jaune, garnies de petits fommets. A ees fleurs fuc^ 
cedent de petites bayes qui reílemblent á nos gró-
feilles rouges. Cet arbre croit dans les montones 
de Malabar, & au royanme de Camboge. I I fleurít 
en Juin & Ju iüe t ; & íes fruits font múrs enDécem-
bre ou Janvier, au rapport de Garclaz. ( D . J. ) 

MALABOBNARZA , ( Mft . nat. ) c'eíl átñfi que 
les habitans de ia Cariv.ole nomment un canal ou 
une caverne foiucrreine , qui fe trouve aux envi-
rons du lac de Czirkniz , qui lorlqu'il tonne rend 
un ion íémblable á celítí d'un tambour. 11 y a deux 
grottes ou cavernes de cette efpece ; l'autre s'ap-
pelle vdkabobnar^a.. Ces deux mots figniíient U 
grand tambour & le petit tambour. 

M A L A B R I G O , (Giogr . ) port de l'Amérique 
Méndiona le , au P é r o u , dans i'audience de Lima. 

Son nom qui íighifie mauvais abri, montre aífez 
qu'on n'y eft pas á couvert des vents. II y a de ce 
poi t á Célüi de Guanchaco qui eft fous íe huitieme 
degré de latitude méndionale , environ quatorze 
lieues. { D . J . ) 

M A L A C A , {G¿og. anc. ) ville d'Efpagne dans 
la Béíique, íur la Méditerranée. Pline , /. / / / . c. / . 
dit qu'elle appartenoit aux aíliés du peuple romain. 
Strabon remarque que c'étoit une colonie des Car-
thaginois, & une ville de grand commerce, oü l'on 
íaloit beaucoup de vivres pour Ies habitans de la 
cote oppofite. La riviere qui l'arrofe s'áppélloi't de 
méme que ia vi l le ; fon nom moderne eft guadalme-
dina0 6c celui de la V'ÚIQ ei\ málaga, au roy anme de 
Grenade. Foye^ M A L A G A . (Z>. / . ) 

MALACASSA, { H i j i , ria¿. Minéral.) Quelques 
voyageurs nous apprennent que Ton donne ce nom 
á une efpece d'or qui fe trouve dans Tile de Mada« 
gafcar, 6C qui felón eux diíFere de ce métal tel que 
nous le connolflbns en Europe. On dit qii ' i l eft d'une 
coulein- fort pále , & q i i ' i l entre en fulion auífi aífé-
ment que du plomb; cet or , dit-on , fe trouve dans 
toutes les parties de Tile, & íur-tout dans les mines 
de la provmce d'Anoííi. On en diftinque de irois íbr-
tes: le premier s'appelle liteharonga , i l eft tres-fin; 
le fecond fe nomme voularmncfoutchi, i l eft moins 
fin que le premier ; le troiíieme tient le milieií entre 
les deux eípeces qui précedent , & s'appelle ahctjla-
vaiu íl feroit á fouhaiter que les voyageurs a qui l'on. 
doit ces détails , euflent examiné de quelle nature 
font les fubftances avec lefquelles ces diíférens ors 
font mélés , & ce qui peut contribuer á leur fuíibi-
lité. 

M A L A C C A , R O Y A U M E D E , ((J/o^r.) royanme 
des Indes orientales , dans la partie occidentale de 
la péninfule de Malucca, & lur le détroit de méme 
nom. Sa largeur eft de huit á dix lieues, & fa Ion-, 
gueur de trente. / . ) 

M A L A C C A , ( Géog. ) capitale du royaume de 
Malacca , dans la partieméridionale de la péninfule, 
fur le détroit auquel elle donne fon nom. 

Cette ville eft habitée par des Hollandois , des 
Maures & des Chinois. O n y compte quatre á cinq 
mille ames. Comme fa íituation eft á 2 degrés 12. 
mi de latitude , elle jouit toujours d'un parfait équi-
noxe ; fon climat tempéré produit prefque tous les 
fruits qu'on voit á Goa; mais les coccos y font beau
coup plus grands. Le port de Malacca eft fort bon , 
& i l s'y fait un grand commerce. On y trouve dans 
les bazards les marchandiies du Japón , de la Chine, 
de Bengale , de Perfe & de la cote de Coromandel. 
On compte environ 3oolieues efpagnoles de Ceylari 
á Malacca , & 3 50 de Malacca á la Chine. Elle eft 
défenduepar une fortereíTe, dont le gouverneur de 
la ville eft le commandant. Les Hollandois en íont 
les maitres depuis plus d'un íiecle ; car ils s'en em-
parerent fur les Ponugais en 1640, Long-fihn Caf-j 
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í in í , i ¡ 0 ' 3 ^ 3 o" felón les pp. de Eeze & Camiile > 
I I 7 . Z O ' . S O " . { D . J . ) 

MALA ce A , PcninfuLe d i , ( Glo%, ) grande pref-
qu'ÍIe des Incles , aumidi du royaume de Siam, en
tre le golfe de Siam á l'orient, celui de Bengale & íe 
détroit de Malacca á l'occident. On eftime que la 
longucnr de cette péninílile , lelong de la cote, eít 
d'environ 250 lieues. Cette étendue de terre ren-
ferme le royaume de Malacca , & íix autres. Les 
habitans de cette prel'qu'ile íbnt noirs , petits , bien 
proportionnés dans íeur petite taille, & redoutables 
loríqu'ils ont pris de l'opium , qui leur caufe une ef-
pece d'ivreíle furieuí'e. lis vont tous nuds de la cein-
íure en haut, á l'exceptiond'unepetite écharpequ'ils 
portent tantót fur Tune, tantót íur i'autre épaule. 
lis font fort vifs , fort feníuels , & fe noirciíTent les 
clents par lefréquent uíagequ'ils fontdu betel. Long, 
n g . lat.T,' 40. { D . J . ) 

M A L A C C A , Detroit de , ( Géog. ) détroit dans' 
les Indes, entre la péninfule de Malacca , qui luí don-
ne fon nom , & Tile de Sumatra. Les Portugais le 
nomment le détroit de Sincapour. I I communique, du 
cóté du nord , au golfe de Bengale. ( Z). 7. ) 

MALACHBELÜS , ( Myth,) nom d'une fauíTe D i -
vinité qu'on trouve parmi les dieux des Palmyré-
niens, fujets de la fameufe Zénobie. I I paroit que 
cette partie de la Syrie adoroit entre fes dieux , 
Aglibelus & Malachbelus ; c'eíl du-moins ce qu'on 
peut conclure d'une grande table qui fut enlevée du 
temple du Sole i l , lorfqu'Aurelien prit la ville de 
Palmyre , & fur laquelle fe lifoient ees deux noms. 
I I y avoit autrefois á Rome , dans les jardins qu'on 
appelloit Horti carpenfes , & qui font aujourd'hui 
ceuxdes princes Juftiniani, prés de S. Jean-de-La-
í r a n , un beau monument, qui avoit été apporté de 
Palmyre á R.ome. M. Spon a publié en 1685 ce bas-
reliefj avec rinferiptionquiraccompagne. Elle eíl 
en langue palmyrénienne , qui n'eít plus connue , & 
en grec, qui contient apparemment la méme chofe. 
On trouvoit deja dans le tréfor des antiquités de 
Gruterus l'infcription toute entiere , mais íans les fi
gures. Le R. P. dom Bernard deMontfaucon s'en eíl 
procuré une copie beaucoup plus exa£le , &mieux 
deíí inée, que celle qui avoit paru dans d'autres re-
cueils d'antiquités ; c'eíl celle que nous avons fous 
les yeux; elle differe un peu de celle de Spon : en 
voici une tradudion trés-fidelle.« Titus Aurelius He-
» liodorus Adrianus, palmyrénien, íils d'Antiochus, 
» a offert & confacré, á f e sdépens , á Aglibelus & 
» k Malachbelus ¿ dieux de la patrie , ce marbre , & 
i> un íigne ou petite ílatue d'argent, pour fa confer-
» vat ion, & pour celle de fa femme & de fes en-
» fans, en l'année cinq cent quarante-fept, au mois 
s> Peritius ». 

Le bas-reliefeíl ce qu'on appelle un ex y oto. I I re-
préfente le frontifpice d'un temple , foutenu de deux 
colonnes. On y voit deux figures de jeunes perfon-
nes , au milieu defquelles eíl un arbre que quelques 
antiquaires ont pris mal-á-propos pour un p in , mais 
qui eíl fúrement un paímier , ce qui caraftérife la 
ville de Palmyre, qui s'appelloit auííi Tadmor > ou 
Tamor , ce qui eíl la méme chofe ; car thamar en 
hébreu fignifie palme.k\\ cóté droitde cet arbre , eíl 

, le dieu Aglibelus, fous la figure d'un jeune hom-
me , vétu d'une tunique relevée par la ceinture , en 
forte qu'elle ne defeend que jufques au-deífus du 
genou , & qui a par-deífus une efpece de mantean ; 
í enan t , de lamain gauche , un petit báton fait en 
forme de rouleau; le bras d ro i t , dont peut-etre i l 
íenoit quelque chofe, eílcaífé. A I'autre cóté eíl le 
dieu Malachbelus , qui repréfente auffi. un jeune 
homme , vétu d'un habillement militaire , avec le 
manteau fur les épaules, une couronne radíale á la 
tete y 6c ayaní derriere lui un croilfant, dont les 

deux comes débordent des deux cotes, 
Lefavant & judicieux M . l'Abbé Bannier , dar;-, 

fon exce l len touvragedelaMyíhologie & desfables 
expliquées par l'hiíloire , tom. I I I . chap. vij p. Z07 , 
n'eí lpas fatisfaifant fur cet article ; i l s'en rapportc 
á l'idée de M . Spon, dont rop in ion , d i t - i l , n'a point 
été contredite : mais aífurément i l ne s'en fuit pas 
de-lá qu'elle ne puiíTe l 'étre. Quelques auteurs, dií 
M . Spon, prétendent que ees deux figures repré-
fentent le foleil d'hiver & d'éíé ; mais comme rim 
des deux a derriere lui un croiífaní , i l vautmieux 
croire que c'eíl le foleil & la lime. Chacun fait , 
comme le remarque Spartien , & d'autres auteurs , 
que les Payens avoient leur dieu Lunns ; & parmi 
les médailles de Seguin, i l y en a une qui repréfente 
ce dieu Lunus avec un bonnet arménien. 

Pour Aglibelus , ajoute M . Bannier, i l n'eíl pas 
douteux que ce ne íbit le Sole i l , ou Bélus; car les 
Syriens peuvent fort bien avoir prononcé ainíi ce 
nom , que d'autres appelloient Baal , Belenus , Bel 
ou Belus. Le changement de Ve en o eíl peu de chofe 
dans les difFérens dialeíles d'une langue; mais le mot 
agli fera inintelligible , á moins qu'on n'admette la 
conjeílure du favant Malaval , qui prétend que ce 
nom íignifie la lumiere quenvoie le foleil ^ fondé fur 
rautor i íé d'Hefichius , qui met parmi les épithetes 
du foleil , celle dicilyKnry^ ; or i l n'eíl pas éton-
nant que les Grecs ayent prononcé Aglibolus ? 
au lien tfEgletesBelos. I I appuie ce fentiment fur le 
cuite particulier qu'on fait que les Palmyréniens ren-
doicnt au foleil. 

Pour ce qui eíl de Malachbelus , ce mot eíl com-
pofé de deux autres; favoir , malach , qui veut diré 

&*baal, feígneur. Ce dieu é í a n t r e p r é f e n t é roí 
avec un croiífaní & une couronne , i l eíl certam j, 
prétend M . Spon, que c'eíl la Lune, ou le dieuLu-
nus , l'Ecriture-fainte déíignant fouvent la lune par 
l'épithete de reine du ciel ; ainíi le prophete Jéré-
mie , condamnant rufage crofirir des gáteaux á cette 
déefle, s'exprime ainñ : Placentas offert regina coeli. 

M . Jurieu penfe que Aglibolus íignifie Voracle de 
Bel , dérivant agli du mot hébreu revelavit. Une 
attention plus particuliere au mot Aglibelus & 
aux divers attributs des deux figures du monument, 
auroit donné á ees favans une idee plus juíle , & les 
eút conduit á trouver dans ees deux figures les deux 
points du jour , le maíin <k. le midi ; Tune figniíie 
gutta , ou uligo > humor qu<z f i t ex rore liquefacto ;ce 
mot fe trouve dans ce beau paffage du livre de 
Job , chap, xxxvi i j . v. z8. La pluie na-l-ellepoint de. 
pere } ou qui produit les gouttes de la rofee ? Aglibolus 
eíl done le dominateur des gouttes , le feigneur de la 
rofée,qui eí ldansla nature un des plus grands prin
cipes de végétation & de fécondité ; le rouleau qu'il 
ticnt á la main , font les cieux de nuit , éclairés & 
embellis par une multitude d'aílres, que le point du 
jour fait difparoitre, & qu'il roule, fuivaní l'expref-
fion du pfaímiíle , figure trés-belle, empruntée dans 
l'énergie du ílyle oriental; & fi le bras droit d'Agíi-
belus nemanquoit pas, on verroi t , fans doute , qu'ií 
tenoit une coupe , ou qu'il exprimoit une efpece 
d'éponge , ou de nue, dont i l faifoit diíliller la ro
fee ; peut-éíre meme avoit-il dans la main droite 
l'étoile du ma í in , conjefturesque juílifientungrand 
nombre d'autres figure.': analogues, qu'on trouve 
dans des recueils d'antiquités. La tunique relevee 
par la ceinture , & qui ne defeend que jufqu'au ge
nou , fert encoré á confirmer notre explication , 
puifque c'eíl la précaution que prenoient fans doute 
les anciens, habillés de longues robes , & que pren-
nent encoré nos femmes de la campagne, lorfqu'elles 
vont á l'ouvrage , avant que la roíee foit diííipee, 

Quant á Malachbelus , l'onne peut aílez s etonner 
que M . Spon , M . l'Abbé Bannier, aprés l u i , ayent 
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pu , malgré ion nom , qui femble l'elever aii-deflus 
de toutes les autres divinités , & les divers attri-
buts qui lui íbnt donnés dans le monument de Pai-
myre , & qui íbuíiennent fes prérogatives ; que ees 
M M . dis-je , ayent pu le poílpofer en quelque forte 
á Aglibelus ; taire de celui-ci le fo l e i l , &: de Ma-
lachbelus la lime. Malachhdus eílcompofé de deux 
mots : malac, moloch cu molcch, fuivant les divers 
dialeiles, íigniíie r o i , belus, ou bahal vient de 
domimr , étre. maítre, : ainíi Malachbdus eíl un ro i 
dominateur & maí t re ; ce qui nous donne l'idée d'un 
étrefupréme , du plus grand des dieux : auííi i l pa-
roit dans le monument pa lmyrénien , avec un éclat 
& une diílindion particuliere , vé tu d'un habille-
ment militaire , le manteanroyal fur les épaules, la 
tete couronnée ; cette couronne radiale marque l 'é-
clat du foleil dans fon m i d i ; & s'il a derriere lu i un 
croiífant , dont les deux cornes débordent des deux 
cotes , c'eft pour marquer l'empire que le foleil a 
fur la lune , qu'il fait difparoiíre par ía préfence. 

Au refte , Agiibolus oceupant la droite dans ce 
monument , nommé avant Malachbdus dans l'iní-
cription , juíliíie encoré notre opinión, parce que le 
point du jour precede le midi. Le pin , ou plutót le 
palmier qui eít entre les deux figures , nous fait con-
noiíre que le dévot palmyrénien vivoi t á la campa-
gne , ou du moins s'intérefíbit á Tagriculture, & 
qu'imploraní le fecours des dieux pour fa conferva-
t i o n , &c ceiie de fa famille, i l s'adreífoit á ceux qui 
influoient le plus furia fertilité de la terre. 

C'eft á ees divinités fyriennes que nous devons 
rapporter le furnom du dernier empereurromain de 
la famille des Antonins ; i l s'appelloit Marc-Aurele 
AntoninusVarius , furnommé ELagabaLc, parce qu'il 
avoit été facriíícaíeur de ce dieü , dont les divers 
auteurs écrivent le nom avec quelques petites dif-
férences; les uns, comme Herodianus, AlagabaLus; 
d'autres, comme Capitolinus, ELagabalus; quelques-
uns , comme Lampridius , Hdoeogabalus ; mais les 
Grecs &: les Latins , pour l'ordinaire , Hd'iogabalus. 

Le mot de Bahal paroiífant dans ees divers noms, 
c'eft de Tintelligence de ce mot que dépend la con-
noiíTance de ees divinités, & de Malachbdus en parti-
culier. I I n'y a pas de faux dieu plus célebre dans i'E-
criture-fainte que Bahal; c'eft qu'il étoit, fans doute, 
Fun des principaux objets de la religión des peuples 
qu'avoient dépofíedés les Hébreux , ou des Hojrdes 
qui avoiíinoient la Paleftine. C'eft fur - tout dans 
l'hiftoirede Gédéon qu'il eft extrémement parlé de 
Bahal. Jugzs , ó . v. 2 Í . Gedéon démolit fon autd , & 
coupa U boccagí qui étoit aupres ; les gens du Vuu s'm 
mirmt f o n en colere, & voulurentle faire mourir ; mais 
J oas, pere de G é d é o n , ie défendit; & plus philofo-
phe qu'on ne l'étoit dans ce tems-iá , & qu'on ne l'a 
été depuis , i l dit fort judicieufement; Si Baal efi un 
dieu, q u i l prenne la caufe pour lui-meme y de ce qu'on 
a démoli fon autel. Et i l l'appella du nom de fon fils, 
Jetabbahaf qui íigniíie , que Bahalprenne querelle , ou 
qu'il plaide & difpute ; & c'eft fans doute la le Je-
rombahal duquel le fameux Sanchoniaton dit avoir 
emprunté une partie des chofes qu'il rapporte , 
-Trapa TOÜ íípo/ufia.S'ov jipias TOU ftiou nveo } OU felón Por-
phire. t aw, Jézabel , femme de l ' impieAchab, ro i 
d ' Ifraél , & íille d'Ethbahal, roi des Sydoniens , 
apporta avec elle á Samarie , le cuite de Bahal, & 
fut perfuader á fon époux de le préférer á eelui de 
i'Eternel, / . l iv. des Rois , chap. xv i i j . v. 4. dont tous 
lesprophetes furent exterminés , á la réferved 'El ie , 
6c de cent autres, qu'ál'inffu méme de ce grand pro-
phete, qui fe croyoit feul en ífraél, le pieux Abdias 
(v .2a . )avoitcachés dans deux cavernes,& quiéchap-
perent ainíi á la fureur d'Achab & de Jézabel. Au 
refte, ce couple impie détruifoit d'un coré pour édi-
ííer del'autre ; car ils confacrerent plus de 450 pro-
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phetes au fervice du nouveau Dieu , & 400 á Celui 
de ees boccages &: hauts lieux qu'avoit fait planter 
Jézabel. Dans un état auííi petit que Samarie, & dans 
un tems oü l'efprit humain emporté á tous vents de 
dodrine , fe l ivroi t á toute í'orte de cuite , c'eft 
fans doute confacrer beaucoup trop de miniftresaux 
folemnités & aux myfteres du cuite d'un feul D i e u ; 
mais i l faut croire qu'alors ceux qui fervoient aux 
auteis , n'é-toient pas , comme parmi nous , en puré 
perte pour la fociété civile, &que du moins on pou-
voit étre prophete , & donner des fujets á 1 etat. 
Quoi qu'il en fo i t , ce peuple de prophetes , & la 
cruelle Jézabel , leur protedrke , furent é t range-
ment humiliés dans le fameux procés qu'ils eurent á 
foutenir avec Elie , pour favoir qui étoit le vrai 
Dieu , I'Eternel ou Bahal. Elie demande qu'on af-
femble ( / . l iv . des Rois , chap, xv i i j . v. 19.) les 850 
prophetes de Bahal & des boccages, qui mangeoient 
á la table de Jézabel ; i l leur propofe de facrifier des 
vifíimes fans feu, (v. 23.) l u i , fur un autel qu'il bá-
tiroit á fon Dieu ; eux , fur l'autel de Bahal; & que 
celui qui feroit bruler fes viftimes , en faifant tom-
ber le feu du ciel pour les confumer, feroit eftimé le 
véritable Dieu . La propofition fut acceptée ; l'en-
thoufiafme s'en méloit fans doute ; i l eft rare que le 
don de prophétie en foit exempt. 

/ . Rois, xv i i j . v. 2.6. lis prirent done une jeune 
géniíle qu'on leur donna , & i 'appréterent , & invo-
querent le nom de Bahal, depuis le matin jufqu'á 
midi , di íant: Bahal, exauce-nous ; mais i l n'y avoit 
ni v o i x , ni réponfe , & ils fautoient d'outre en ou-
tre par-deífus Fautei qu'on avoit fa i t , &c. &c. lis 
crioient done á haute v o i x , & fe faifoient des i n c i -
f ions avec des couteaux & des laneettes, felón leur 
coutume, tant que le fang couloit. v. xy . Elie , de 
fon c ó t é , fe moequoit d'eux, & difoit: Crie^ a haute, 
voix , car i l eji dieu ; mais i l penfe a quelque chofe , ou 
i l efi o ecup e d quelque affaire , ou i l ef en voy age ; peut^ 
étre q u i l d ó n , & ilfc rev cillera. 

v. j o & feq. L'Eternel foutint fa caufe , & fit glo-
rieufemenc triompher fon prophete 3 qui avoit i m 
ploré avec ardeur fon puiftant fecours. A peine Elie 
eut-il elevé fon autel , qu aprés plufieurs ablutions 
& afperfions réiterées , tant fur la viftime , que fur 
le bois qui devoit lu i fervir de bucher , au point 
que les eaux alloient áTentour de l 'autel, tk qu'Elie 
remplit memele conduit d'eau , le feu de I'Eternel , 
un feu miraculeuxdefcendit, eonfumai'holoeaufte , 
le bois, les pierres & la pondré , réduiíit tout en 
cendres , &c huma toute i'eau qui étoit au conduit. 

Dans une féchereífe des plus extraordinaires , &c 
telle, que,(O temporal O moresI^le roi Achab 3 pour 
ne pas laiífer dépeupler fon pays de bétes , / . Rega 
x v i i j . v. 3 .6 . 6. parcouroit fes états á la tete de fes 
chevaux, ánes & mulets , pour chereher vers les 
fontaines d'eaux & torrens , de l'herbe pour leur fau-
ver la vie ; fon f a v o r i , fon premier miniftre A b 
dias faifant la méme chofe de fon c ó t é ; dans de telles 
circonftanees , dis-je , l'eau qu'Elie prodiguoit dans 
ce facrifiee extraordinaire, ne fut fans doute pas ce 
que les fpeftateurs regretterent le moins. I I eft vra i 
que le peuple s'étant profterné , & ayant reconnu , 
aprés le facrifiee , TEternel pour le feul vrai Dieu , 
les prophetes de Bahal tous égorgés par l'ordre d'E-
l i e , ce grand prophete obtint de la bonté du Trés-
Haut unepluie ahondante. 

/ / . Reg. cap. x j . v. /7. ;<?. La malheureufe Atha-
lie , mere de Joas , avoit établi dans Jérufalem le 
cuite du méme dieu Bahal; mais Joas, fous la con-
duite & par l'ordre du fouverain faerifícateur Je-
hojada , détruiíit cette idole , & tout le peuple du 
pays entra dans la maifon de Bahal, & la démoli-
rent , enfemble fes auteis , 6c briferent entierement 
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les images; lis tuerent auííi Mathan, facrihcatéur de 
Banal, devant fes autels. 

Au refte, Bal, Baal, Bahal, Behel, Bel , Belus , 
font une Cénit Sí méme divinité , dont le nom eíl va
rié par les divers dialedes dans leíqnels i l eft em-
ployé. Connu des Garthaginois, le nom de ce faux 
dieu, íuivant Tufare des anciens , fe remarque dans 
les noms de leurs princes , ou généraux ; ainíi , en 
langue punique , Annib*.l fignifíe exaucc ou favo-
rife par Bakaí ; Afdruhal > recherché par B a l , Ad-
herBal, aidé par le Dieu Bahüh 

J'obferve que l'Ecriture - fainté parle fouvent 
de ce faux dieu au plur ie l , les Bahals ou Baha-
íins , je ferois done affez porté á croire que cela eíl 
dans le génie des langues orientales ; car quelque 
íbin que prenne l'Etre fupreme de rappeller fans 
teíTe les hommes á l'unité de fon effence-adorable, 
trés-fouvent les auteurs facrés le nommem au plu
riel ; peut - étre auíli qu'il eíl parlé des Bahals ou 
Bahalins , fuivant les diverfes ílatues ou idoles qui 
avoient accrédité fa dévotion ; c'eft ainfi que Júpi
ter recoit les diíférens noms de Olympien , Dodo-
ncm , Hammon , Femricn, & c . Et fans aller plus 
loin , n'avons-nous pas la mérne Notre-Dame qui 
s'appelle en un lieu de Montfirrat, ici de Lujjc , la 
de Lonttc , aiileurs des ArdiLUrcs , &Einfdden , &Ci 
íiiivant les images miraculeufes qui lui ont fait éle-
ver des autels , ou confacrer des dévotions parti-
culieres. Maisce qui eft digne de remarque, c'eft que 
trés-fouvent les 70 Interpretes défignent ce dieu 
Eahal, comme une déeííe , auíli bien que comme 
un dieu , & conítruifent ce mot avec des arricies 
féminins, comme S.Jean, v i j . 4. wep/e/̂ ovTei? ^stctAa^ 
ils détruifirent les Bahalines. Jer. i j . 18. xj* 23. 
x ix . ó. x x x i j , J J . 

Au reíle pour peu qu'on foit au fait de la Myího-
logie , on fait que les Payens croyoient honorer 
leurs dieux , en leur attribuant les deux fexes , & 
les faifant hermaphrodites , pour exprimer la vertu 
générative &: féconde de la divinité. Auíli Arnobe 
remarque que dans leurs invocations, ils avoient ac-
coutumé de d i ré , foit que tu fois dieu, foit que tu 
ibis déeíTe ; nam confuetis in precibus dicere , Jive. tu 
deus ,(ive tu d&a, quee duhitationis exceptio daré vos diis 
fexum , disjuncíione ex ipfa declarat. Arnob, contra 
Gmt. lib. 111, 

Vid. A u l , Gel.'llb. I I . 23. Dans les hymnes attri-
buées á O r p h é c , parlant á Minerve , i l dit : apav ¡xw 
xat QÍJAUÍ t(pvíf tu es mále & /¿melle. Chacun fait la Pen-
fée de Plutarque dans fon traite d'Ifis & d'Ofiris : 
«tTt yotT? o BÍOÍ clppívorvhvg m «̂M KOLÍ (pZg aTri^v^i 
T̂ oyov írtpor voüy S'ifxivpyov , or Dieu qui eji une in-
telligence mdle & femelle, étant la yie & la lumierc , 
a enfantt un aütrc yerbe qui eji Vintelligence créatrice 
du monde, 

Vénus méme , la belle Vénus a été faite mále & 
femelle. Macrobe ,faturn. I I I . dit qu'un poete nom-
mé Coelius , Tavoit appellée polUntemque deum V&-
ñerem , non deam , & que dans Tile de Chypre , on 
•la peignoit avec de la barbe : Jicpo'éfs utpiÜura, & c . 

Comme ies Peintres & les Poetes donnent tou-
jours á leurs béroines les traits & l a reífemblance de 
leurs maitreífes, fans doute que le premier peintre 
Cypr io t , qui s'avifa de peindre Vénus barbue , ai-
inoit une belle au mentón cotonné & velu , telles 
-qu'on en voit qui ne laiííent pas d'étre appétiffantes 
<Sc trés-aimables. Nous connoitrons plus particuhe-
rement ce que les Orientaux adoroient fous le nom 
de ifo/z¿z/s, fi nous nous rappellons que Moyfe, dans 
l'hiftoire de la création , dit que Dieu fit les deux 
grandes lumieres, le foleil & la lune , pour dominer 
ftjr le jour & la nuit; & c'eft pour cela fans doute, 
que ees deux afires ont été appellés Bahalins^lzs do-
Bíinateurs; que Malachbdus foit le f o l e i l , c'eft ce 

dont on conviendra fans peine , íi confidérant qué 
les luminaires, les aílres en gcnéral , les planetes; 
en particulier ayant été lespremiers objets del'ido-
látrie des anciens peuples, le foleil a dü étre regar-
dé comme le roí de ees prétendues divinités ; & cer-
fes , tant de raifons parlent en fa faveur , que l'on 
con^oit fans peine , j 'ai prefque d i t , que l'on excufe 
le cuite qu'ont pu lu i rendre les peuples privés de lá 
révélation. 

Unique & brillant folei l , s'écrle Zaphy) manuferipti 
Lugd. in Batavis , Zaphy ) , poete árabe , unique & 
hñUctntfoleil, fource de vie, de chaleur & de lurhiere sje 
nadorerois que toi dans Vunivefs ^ fije ne te confidérois 
Comme l\fclave d'un maítre plus grand que t o i , qui a 

fu taffujettir a une route de laquelle tu riofes t1 ¿cárter 
fnais tu es & feras toujours le miroir dans lequel je vois 
& cormois ce maítre invifible & incomprlhenfihle. Nous 
trouvons dans Sanchoniaton , le théologien des an^ 
ciens Phénkiens , une preuve fans replique que Ma-* 
lachbelus étoit le foleil. Les Pkéniciens , d i t - i l , c'eíl-
á diré ceux de T y r , de Sidon & de la cote, regar-
doient le f o l t i l comme Vunique moderateur du del j ils 
rappdloient Beelfamein ou Baal famen , qui fignifíe , 

fdgneur des cieux. Sur quoi j'obferve que l'Ecriture 
ne parle prefque jamáis de l'idole Bahal, qu'elle n'y 
joigne Aíloreth , & toute l 'armée des cieux ; c'eíl 
ainfi qu'il efi dit de Jofias, I I . Rois , x x i i j . 5. qu'i l 
abolit duffictux qui faifoient des encenfemens a Bahal 9 
d la lune , aux afires , & d toute Varmée des cieüx * 
c tjl-d-dire au foleil y a la lune & aux étoiles. 

Servius, fur le premier li vre de l 'Enéide, dit que 
le Bahal des AíTyriens eíl le foleil : Lingud punied 
deus dicitur B a l , apud Affyrios autím Bel dicitur , qua-
dam facrorum ratione & faturnus & fot. 

La ville de T y r étoit confacrée á Hercule , c'é^ 
toit la grande divinité de cette ville célebre dans 
l'antiquité. Or , fi on confulte Hérodo te , & fi l'on 
doit & peut l'en croire, on ne peut raifonnablement 
douter que cet Hercule tyrien ne foit le Bahal des 
Orientaux, c'eíl-á-dire le foleil méme. Hérod. liv. I I i 
pag. 120. Hérodote dit s'étre tranfporté á T y r t o u t 
exprés pour connoitre cet Hercule ; qu'il y avoit 
t rouvé fon temple d'une grande magniíicence , &C 
rempli des plus riches dons, entr'autres une colono 
ne d'émeraudes qui brilloit de nu i t , & jettoit une 
grande lumiere. Si le fait eíl vrai , ne feroit - ce 
point parce que les facriíicateurs avoient ménagé 
dans le milieu de la colonne, un vuide pour y placer 
un flambeau ? Quoi qu'il en fo i t , cela étoit vilible-
ment deíliné árepréíenter la lumiere du foleil, qui 
brille en tout tems. Hérodote ajoute que par les en-
tretiens qu'il eut avec les facriíicateurs , i l fut per-
fuadé que cet Hercule tyrien étoit iníiniment plus 
ancien que l'Hercule des Grecs ; que le premier étoit 
un des grands dieux, que l'Hercule grec n'étoit qu'un 
héros , ou demi-dieu. 

Le nom méme d'Hercule prouveroit que c'eít 
le foleil ; ce mot eíl pur Phénicien. Heir-coul figni-
ííe , dans cette langue , illuminat omnia. Je ne vou-
drois cependant pas décider que jamáis le foleil ale 
porté á T y r ou Carthage , le nom d'Hercule ; je 
penfe méme que non , & qu'on l'appelloit Baal ou 
Moloch , ou , á l'imitation de ceux deTadmor9 
Malachbdus; mais je ne doute point que parmi les 
éloges ou attributs de Bahal, on ait mis celui de 
Heir-coul^ c'eíl-á-dire, illuminant toutes chofes. 

Les Romains , fort portés á adopíer tous les dieux: 
étrangers , avec iefquels ils faifoient connoiifance 9 
voyant que les Garthaginois donnoient á leur Baal 
le titre & l'éloge de Heir-coul, en ont fait leur ex-
clamation , me Hercle ! & me Hercule ! 6c méme leur 
Hercule ; & de-lá eíl venu que celui que les T y -
riens , & leurs enfans les Garthaginois, appelloiení 
Bahal7 les Latins l'ont appellé Hercules,, 
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%Satum. l lh : I . cap, xx . Macrobe paroít etfe dans 

l'idée qu'Hereule étoit le íbleil, loríque faiíant uñi-
qnement atíention á l'étymologie grecque, i l d i t : & 
revera HcrcuUm folcm ejfe , ve¿ ns nomine claree ; Her
cules enim quid aliud ejl ni j i heras ^ id eji, aerís cieos, 
i d eft gloria. íi ajoute pluñeurs raifons tres-fortes 
pour prouver la méme thefe , c'eíl: qu'Hereule eft 
le foleil. Les douze travaux d'Hercule n'auroient-
ils point été inventes íur les douze conílellations du 
zodiaque r que le foleil parcourt tous les ans ? Le 
célebre Voííius a mis dans le plus grand jour ce fyf-
íéme , qu'Hereule eft le fo le i l , vraiflemblablement 
adoré á Palmyre fous le nom de Malachbelus ; le fo
leil y avoit un temple trés-fameux. Guillaume Halli-
fax , gentilhomme anglois , a examiné avec foin les 
ruines fuperbes de ce fomptueux édiíice : on peut 
voir la defeription magnifique qu'il en a faite dans 
ies Tranfaftions philoíophiques en l'année 1695. 
Deux gentilshommes de la méme nation, ayant avec 
eux un peintre fort habile , ont entrepris le voyage 
de Palmyre , & ont donné au public, depuis quel-
ques années , Ies planches gravées de ce qui refte du 
íuperbe temple du fo le i l ; ce qui annonce un bát i -
ment plus grand , plus magnifique, qu'on n'auroit du 
i'attendredu íiecle dans lequel i l fut elevé , & mieux 
entendu qu'on ne pouvoit l'eípérer des mains barba
res qui y travaiílerent. 

M Á L A C H E , ( iW^ci/zs.) remede propre á relá-
cher le ventre,ou á múrir les tumeurs. lanchard.} 

M A L 4 C Í E , f. f. (Mede cine?) paXctiiia,, maíadie qui 
coníifte dans un appétit depravé , & oíi le malade 
íbuhaite avec unepaffionextraordinaire certainsali-
mens particuliers, & en mange avec excés. Foyc^ 
A P P É T I T . 

Le mot a été formé de ¡uoLXanog, ma l ; car le relá-
chement des íibres de l'eftomac eft ordinairement la 
caufe des indigeftions & des appétits íinguliers. 

Plufieurs auteurs confondent cette maladie avec 
une autre appellée Pica, qui eft une dépravation 
d 'appéíi t , oü le malade fouhaite des choíes abfur-
des & contre nature , comme de la chaux, du char-
bon , ¡S-c. VoyeiVlQk. 

Le malade paroit venir d'une mauvaife difpoíi-
tion de la liqueur gaftrique , ou de quelque dérange-
ment de l'imagination , qui la détermine á une chofe 
plutót qu'á une autre. 

Ces deux maladies font tres - ordinaires aux filies 
qui ont les páles-couleurs , de meme qu'aux femmes 
qui font nouvellement enceintes; i l eft aifé d'apper-
cevoir que la caufe éloignée de ces fymptómes eft 
répaiííiííement du fang qui obftrue les rameaux de 
la coeliaque, & empéche par confáquent la fecrétion 
aifée dé la liqueur ftomacale qui doit exciíer l 'appé-
tit 6<c opérer la digeftion. Le meilleur remede á ce 
mal , eft d'emporter la caufe par Ies médicamens 
qui lu i font propres. Voye^ P A L E S C O U L E Ü R S , 
G R O S S E S S E . 

M A L A C O D E R M E , adj.m. & f. {Eif l . . natur.} 
épithete qu'on donne aux animaux qui ont la peau 
molle, pour les diftinguer des oftracodermes , og-pet-
ito^mjict, 011 des animaux teftacés, qui ont la peau 
dure. Malacoderme eft formé des mots grecs, {¿AXCUÍOS 
mou, & Hyixci peau. (Z?. / . ) 

M A L A C O I D E , (Botan. ) Tournefort ne connoít 
que deux efpeces de ce genre de plante: la grande 
& la peíite malacóide, á fleur de béíoine; ni Tune 
ni Tautre n'ont befoin d'étre décrites. Malaco'ide 
vient de IXCIXAW mauve, & de e/tTo? apparence^ comme 
qui diroit reJJ'emblant d la mauve. La malacóide en a 
auffi les propriéíés. ( Z ? . / , ) 

M A L A C O S T R A C A , ( i / i / ? . nat.) nom donné 
par quelques Naturaliftes á des animaux cruftacés 
pétrifiés, 011 á leurs empreintes dans des pierres. 

M A L A C H I T E , MALACHíTES, ou MOLOCHI-
Tome I X , 

o 
TES , f, f. ( Htfi, nat. M i n . ) fubft anee mínéraIe,opa* 
que, diire5Compa£l:e,&; d'un beau verd. Pline donne 
le nom de malachites á un jafpe de couleur ve!te; 
mais Wallerius met la malachice zuváng ázs, cryíb-
colles, i l l'appelle terugo nativa ¡olida, ou lapídea, 
Quoi qu'il en íoit 5 M . Port a obfervé que la mala" 
chite devient phoíphonque á une chaleur mediocre ̂  
ce qui n'arrive point au jafpe á la plus grande cha
leur. I I regarde la malachue comme un tpath qui tiení 
de la nature du quartz , & qui a été pénétré & co
loré par du cuivre , mis en diííblution & réduit en 
verd-de-gris dans le fem de la terre. Voyw la Litho~ 
géognojíe de M . Pott, tome l í . page 24^. 

Boétius de Boot regarde la malachite comme une 
efpece de jafpe; i l dir que fon nom lui vient de fa 
couleur, qui eft d'un verd femblabie á celui des 
feuilles de mauve, que les grecs nomment [XAXAW* 
I I en diftingue quatre efpeces; la premicre eft, fe-
Ion l u i , exadement du verd des feuilles de mauve; 
la feconde a des veines Manches & des taches noi* 
res; la troiíieme eft mélée de bleu; la quatrieme 
approche de la couleur de la turquoife, c'eft elle 
qu'il eftime le plus. I I dit qu'on en trouve des mor-
ceaux aíiez grands pour pouvoir en former des petits 
valíTeaux. On trouve [2. malachite enMifnie, en 
Bohéme, en T i r o ! , en Hongrie, & dans l'iie de 
Chypre. Voye^ Lapídum & Gemmarum hiji, 

M , de Jufti, dans fon plan du regne mineral} dit 
que la malachite eft une pierre verte & tranfparente 
qui n'a point une grande dureté ; i l prétend que l 'on 
a íort de la regarder comme une crylbcolle qui croít 
en mamellons, dont elle diífere confidérablement; 
i l dit que la malachite eft d'une forme ovale & hemi-
fphérique , & qu'elle eft remplie á la furface de 
taches noires & rondes. 11 ajoute que la malachite fait 
effervefeence avec les acides. 

On voit par-lá que les Naturaliftes ne font guére 
d'accord fur la fubftance á laquelle ils ont donné 
le nom de malachite, & qu'ils ont appellé de ce nom 
des fubftances trés-différentes au fond. Au refte, ií 
s'en trouve dans beaucoup de mines de cuivre, & la 
malachite doit elíe-méme étre regardée comme une 
terre imprégnée de cuivre, qui a été diííbut & changé 
en verd-de gris, & par conféquent comme une vraie 
mine de cuivre qui ne difiere du verd de montagne que 
parce qu'elle cíl folide & fufeeptibie de prendre le 
poli. 

Quelques auteurs ont vanté l'ufage de la mala-
chite dans la médecine, mais le cuivre qui y ahonde 
ne peut que la remire trés-dangereufe; quant aux; 
autres vertus fabuleufes qu'on lui attribue, elles 
ne méritent pas qu'on en parle. (—) 

M A L A C T Í Q U E S , adj, {Médecine.) i l fe dit des 
chofes qui adouciftent les parties par une chaleur 
tempérée & par Thiimidité, en diííolvant les unes 
& difíipant les autres. Blanchard. 

MALACUBÍ , { H i f i . nat.) c'eft ainfi que les Sici-
liens nomment des endroits de la terre dans le voi* 
íinage d'Agrigente, qui font agites d'un mouvement 
perpétue l , & dans lefquels i l fe fa i t , par l 'éboule-
ment & l'écouíement des terres,des trous fort coníl-
dérables , d'oíi i l s'échappe un vent fi impé tueux , 
que les bátons & les perches que l'on y jette font 
repouffés en l'air avec une forcé prodigieufe. Ce 
terrein eft raboíeux, &: reífemble á une mer agitée* 
í occone dit qu'il y a en Italie plufieurs endroits 
qui font pareiliement agités, ce qui vient des feux 
fouterreins qui font continueílement allumés dans 
l'intérieur de ce pays, & qui dégagent avec vio-
lance Tair qui eft renfermé dans le fein de la terre, 
& qui obligé de fortir par des conduits étroi ts , en 
acquiert beaucoup plus de force.F<?ye{ Bocconej, 
Mufeo dififica & di efperinqe. (—) 

M A L A D I E , f. f. {Médc . ) vocros, v-Zeos , vowixa,} 
B B B b b b ij 
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morbus, c'eft en general l'état de Tanimal v ivan t , 
qui ne jouit pas de la fanté ; c'eíl la vie phyñque 
tians un état d'imperfedion. 

Mais pour déterminer avec plus de préciñon la 
fignification de ce terme, qui d'ailleurs eíl mieux 
entendu OLÍ mieux fenti de tout le monde qu'il n'eíl 
aiíé d'en donner une définition bien claire & bien 
exafte, i l convient d'établir ce que c'eíl que la vie, 
ce que c'eíí: que la fanté. 

Quiconque paroit étre en fanté , eíl cenfé poffe-
der tontos les conditions requifes pour jouir aftuel-
lement, non - feulement de la vie , mais encoré de 
l'état de vie dans la perfedion plus ou moins com-
plette, dont elle eft fufceptible. 

Mais comme la vie , par elle - m é m e , confifte ef-
fentiellement dans Fexercice continuel des fon£lions 
particulieres, fans lefquelles l'animal feroit dans un 
état de mort décidé; i l fuffit done que l'exercice de 
fes fonftions fubfiíle, ou du moins qu'il ne foit fuf-
pendu que de maniere á pouvoir encoré etre réíabli 
pour qu'on puiíTc diré que la vie exi í le : toutes les 
autres fonftions peuvent ceífer ou étre fufpendues, 
ou étre abolles fans qu'elle ceíTe. 

Ainfi la vie eíl proprement cette difpoíition de 
l'économie anímale , dans laquelle í'ubfiíle le mou-
vement des organes néceífaires pour la circulation 
du fang & pour la refpiration, ou meme feulement 
le mouvement du coeur, quelque imparfaitement 
qu'i) fe faíTe. 

La mort eft la ceílation entiere & conílante de ce 
mouvement, par coníéquent de toutes les fonftions 
du corps animal; la fanté ou la vie faine qui eít 
l 'état abfolument oppofé, confifle done dans la dif-
pofition de toutes fes parties, telle qu'elle foit pro-
pre á l'exécution de toutes les fondions dont i l eíl 
fufceptible, reiativement á toutes fes facultes & á 
i 'áge , au fexe, au tempérament de l ' individu: en-
forte que toutes ees fondions foient aduellement 
en exercice, les unes ou les autres, felón les diíFé-
rens befoins de l 'économie anímale , non toutes en-
femble, ce qui feroit un defordre dans cette écono-
mie, parce qu'elle exige á l'égard de la plüpart d'en-
tte elles, la fucceffion d'exercice des unes par rap-
port aux autres; mais i l fuffit qu'il y ait faculté 
toujours fubfiílante, par laquelle elles puiífent, lorf-
qu'il eíl néceííaire , étre mifes en añion fans aucun 
empéchement confidérable. F. V I E , S A N T É , M O R T . 

La maladie. peut étre regardée comme un état 
moyen entre la vie &: la mort: dans le premier de 
ees deux états , i l y a toujours quelqu'une des fon
ftions qui fubfiíle, quelque imparfait que puiíTe en 
étre Texercice; au-moins la principale des fonc-
tions auxquelles eíl attachée la v i e , ce qui diflin-
gue toujours l'état de maladie. de l'état de mor t , tant 
que cet exercice eíl fenfible ou qu'il reíle fufcepti
ble de le devenir. 

Mais comme celui de toutes les diíFérentes fonc-
tions ne fe fait pas fans empéchement dans la mala
die, j qu'il eíl plus ou moins coníidérablement altéré 
par excés ou par défaut, & qu'il ceíTe méme de pou
voir fe faire á l'égard de quelqu'une ou de pluíieurs 
enfemble, c'eíl ce qui diílingue l'état de maladie de 
celui de fanté. 

On peut, par conféquent, déíínir la maladie une 
difpoütion vicieufe , un empéchement du corps ou 
de quelqu'un de fes organes, qui caufe une léíion 
plus ou moins fenílble , dans l'exercice d'une ou de 
pluíieurs fonftions de la vie faine , ou méme qui 
en fait ceffer abfolument quelqu'une, toutes méme, 
excepté le mouvement du coeur. 

Comme le corps huma i n n'eíl fu jet á la maladie 
que parce qu'il eíl fufceptible de plufieurs change-
mens qui alterent l'état de fanté ; quclques auteurs 
ont dénni la maladie¡ un changement de l'état natu-

M A L 
reí en un état contre nature : mais cette définition 
n 'e í l , á proprement parler, qu'une explication du 
nom , & ne rend point raifon de ce en quoi confuíe 
ce changement, d'autant que Ton ne peut en avoir 
une idee diílinfte, que Ton ne foit d'accord fur ce 
que l'on entend par le terme de nature & contre 
nature^{wr la íignification defquels on convient trés-
peu, parmi les Méclecins : ainfi cette définition eíl 
tout au-moins obfeure , & n'établit aucune idée 
diílinfte de la maladie. 

I I en eíl ainfi de plufieurs définitions rapporteas 
par les anciens, telles que celle de Gallen; favoir, 
que la maladie eíl une affeftion, une difpofition , une 
conílitution contre nature. On ne tire pas plus de 
lumieres de quelques autres propofées par des mo
dernos ; telles font cellos qui préfentent la maladie 9 
comme un effort, une tendance vers la mort, un 
concours de fymptomes ; tandis qu'il eíl bien re* 
connu qu'il y a des maladies faiutaires , & que l'ex-
périence apprend qu'un feul fymptome peut faire 
une maladie. Voyei M O R T , S Y M P T O M E , N A T U R E . 

La définition que donne Sydenham n'eíl pas non 
plus fans défaut ; elle confiíle á établir que la mala
die eíl un eífort falutaire de la nature, un mouve
ment extraordinaire qu'elle opere pour emporter les 
obílacles qui fe forment á rexorcice des fonftions, 
pour féparer, pour portor hors du corps ce qui nuit 
á réconomie anímale. 

Cette idée de la maladie peche d'abord par la 
meníion qu'elle fait de la nature fur laquelle on n'eíl 
pas encoré bien convenu : enfuite elle fuppofe tou
jours un excés de mouvement dans l'état do maladie, 
tandis qu'il dépend fouvont d'un défaut de mouve
ment , d'une diminution ou ceífation d'aftion dans 
les parties aífoftées : ainfi la définition ne renferme 
pas tout ce qui en doit faire l'objet. D'ailleurs, en 
admettant que les eíforts extraordinaires de la na
ture conílituent la maladie, on ne peut pas toujours 
los regarder comme faiutaires, puifqu'ils font fou
vont plus nuiíibles par eux-memos que la caufe 
morbifíque qu'ils attaquent; que fouvont méme ils 
font caufe de la mort ou du changement d'une ma
ladie en une autre, qui eíl d'une nature plus funeíle. 
Ainfi la définition de Sydenham ne peut convenir 
qu'á cortainos circonílances que l'on obferve dans 
la plüpart des maladies^ fur-tout dans cellos qui font 
aigués; telles font la coftion, la crife. Voye^ E F 
F O R T , C O C T I O N , C R Í S E , E X S P E C T A T I O N . 

Le célebre Hoí tman, aprés avoir éíabli de bonnes 
raifonspour rejetter les définitions de la maladie les 
plus connuos, fe détermine á en donner une trés-dé-
tail lée, qu'il croit, comme cola fe pratique, préfé-
rable á toute autre. Solón l u i , la maladie doit étre 
regardée comme un changement confidérable, un 
trouble fenfible dans la proporíion & l'ordre des 
mouvemens qui doivont fe faire dans les parties fo-
lides & fluidos du corps humain, lorfqu'ils font trop 
accélérés ou retardés dans quelques-unes do fes par
tios ou dans toutes; ce qui eíl fuivi d'une léíion im
portante, dans les fécrétions, dans les excrétions, 
& dans les autres fonftions qui compofent récono
mie anímale; enforte que ce defordre tende ou á 
opérer une guérifon, ou á canfor la mort , ou á éta
blir la difpofition á une maladie diífércnte & fouvont 
plus pornicieufe á l 'économie anímale. 

Mais cette définition eíl plütot une expoíition rai-
fonnée de ce en quoi confiíle la maladie, de fes cau-
fes & de fes eífots qu'une idée íimple de fa nature, 
qui doit étre préfentée en peu de mots. Mais cette 
expoíition paroit tres-conforme á la phyíique du 
corps humain, & n'a rien de contraire á ce qui vient 
d'étre ci-devant é tab l i , que toute léfion do fonftion 
confidérable & plus ou moins confiante, prefente 
l'idée de la maladie, qui la diílingue fuffifaniment de 
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ce cnie Ton doit eníendre par afFeftion, qui íi'eíl 
qu'une indiípofition légere de peu de durée ou peu 
importante, que les Grecs appellent 9 ? « ^ , pajj ío . 
Telle eíi une petite douleur inítantanée, ou que Ton 
fupporte fans en etre prefque incommodé ; une dé-
jeftion de la nature de la diarrhée, mais qui ne fe 
répéte pas fouvent & q u i eít lans conféquence, une 
verrue , une tache fur la peau , une égratignure ou 
tome autire plaie peu confiderable, qui ne caufe au-
cune léfion eílentielle de fondion. On peut éprou-
ver fouvent de pareilles indifpofitions fans étre ja
máis malade. 

L'homme ne jouit cependant jamáis d'une fanté 
parfaite, á caufe des différentes chofes dont i l a be-
Ibin de faire ufage, ou qui Taífeñent inévitablement, 
comme Ies alimens, Tair & fes différentes intluen-
ces, &c. mais i l n'eíl pas atifíi difpofé qu'on pour-
roit fe l'imaginer á ce qui peut caufer des troubles 
dans i'économie anímale ^ qui tendent á rompre 
Féquilibre néceílaire entre les folides & les fluides 
du corps humain, á augmenter ou á diminuer eílen-
íiellement rirritabiiicé & la fenñbilité , qui , dans la 
proportion convenable, déterminent & reglent l'ac-
t i o n , le ¡eu de tous les organes, puifqu'il eft des 
gens qui pafíent leiír vie fans aucune maladíe pro-
prement díte. E Q U I L I B R E , I R R I T A B I L I T É , 
SENSIEILITÉ , SANTÉ , P H Y S I O L O G I E , 

A i n f i , connoitre la nature de la maladie ? c'eíl fa-
voir qu'il exilie un défaut dans l'exercice des fonc-
tions , & quel eíl l'empechement préfent , ou quel-
les font les conditions qui manquent; d'oii s'enfüit 
que telle ou teile fondion ne petat pas avoir lieu 
convenablement. Par coníéquent , pour avoir une 
connoiíTance fuffifante de ce qu'il y a de défefíueux 
dans la fondion iéfée, i l faut connoitre parfaitement 
toutes les fonftions dont l'exercice peut fe faire dans 
quelque partie que ce íoit & les conditions requiíes 
pour cet exercice. II faut done auííi avoir une con
noiíTance parfaite, autant que les fens le compor-
tent , de la í l rudure des parties qui font les inílm-
mens des fondions quelconques. Car, comme dit 
Boerhaave {comm. in injiit. med. pathoL. § . ^ á * . ) , 
i l faut , par exemple , le concours & r in tégn té de 
mille conditions phyfiques pour que la vifion fe faíTe 
bien, que toutes les fonftions de loeil puifíent s'exer-
cer convenablement, ayezune connoiflance parfai
te de toutes ees conditions, par conféquent de la 
difpofition qui les établit , & vous faurez parfaite
ment en quoi confifte la fondion de la viíion & tou
tes fes circonftances. Mais íi de ees mille conditions 
i l en manque une feule, vous comprendrez d'abord 
que cette fondion ne peut plus fe faire entierement, 
£c qu'il y a un défaut par rapport á cette millieme 
partie léfée, pendant que les autres 999 conditions 
phyfiques connues, avec les effets qui s'enfuivent 
reftent telles qu'il faut , pour que les fondions 
des parties nécelTaires á la vifion puiffent etre con-
íinuées. 

La connoiíTance de la maladie. dépend done de la 
connoiíTance des adions , dont le vice eít une mala-
d'u : i l ne fuffit pas d'en favoir le nom, i l faut en 
connoitre la caufe prochaine : i l eít aifé de s'apper-
cevoir qu'une perfonne eíl aveugle pour peu qu'on 
la confidere ; mais que s'enfuit-il de-lá pour fa gué-
rifon fi elle eft poíTible ? I I faut, á cet égard , favoir 
ce qui l'a privée de la vue, íi la caufe eíl externe 011 
interne, examiner íi le v^ce eft dans les enveloppes 
des organes de l'oeil, ou s'il eft dans les humeurs & 
les corps naturellement tranfparens qui font ren-
fermés dans ees enveloppes , ou fi c'eíl dans les 
nerfs de cette partie. Vous pourrez procurer la gué-
rifon de la maladie 9 fi par haíard les conditions qui 
manquent pour l'exercice de la fondion vous font 
connues: mais vous ferex abfolusnent ayeugle vous-
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meme flir le choix des mo3'ens de guérir la céciíe 
dont i l s'agit, fi le vice qui conftitue la maladie fe 
trouve dans le manque de la condition requife qui 
eíl runique que vous ignorez entre mille. Si au con* 
traire vous connoiíTez toutes les caufes qui comli-
tuent la fondion dans fon état de perfeefion , vous 
ne pouvez nianquer d'avoir l'idée de la maladie qui 
fe préfente a traiter. 

La Pathologie, qui a pour objet la coníidératio.i 
des malad'us en g e n e r a l , & de t o u t ce qui eft con-
traire á I'économie a n í m a l e dans l ' é f a t de f a n t é ^ 
eft la partie théorique de l ' a r t dam laquelle on trou
ve Texpoíition de tout ce q u i a rapport á la nature 
de la maladie, á fes d i f f é r e n c e S j á fes caufes & a fes 
eífefs, voye^ P A T H O L O G I E ; ce q u i v i e n t d ' é t r e d i t 
pouvant fuffire pour connoitre ce qu'on entend par 
maladie proprement dite, i l fuffit d'ébaucher i'idée 
que Ton doit avoir de ce qui la produit. 

On appelle caufe de la maladie, dans les écoles^ 
tout ce qui peut, de quelque maniere que ce fo i t , 
changer, altérer l 'état fain des folides &des fluides 
du corps humain, conféquemment donner lieu á la 
léíion des fondions , & difpofer le corps á ce dé> 
rangément , foit par des moyens direds, immédiats, 
prochains , foit par des moyens indireds, éloignés ^ 
en éíabliíTa-nt un empechement á l'exercice des fonc-
tions, ou en portant atteinte aux conditions nécef* 
faires pour cet exercice. 

On diftingue plufieurs fortes de caufes morblfU 
ques, dont j a recherche fait l'objeí de la p a r t i e de 
la Pathologie, qu'on appelle auhiologU. I I fufiit de 
diré ici en général , comme i l a. déja é t é preffenti ? 
que tout ce qui peut porter atteinte, de quelque m a 
niere que ce fo i t , á l'équilibre néceíTaire entre les 
parties folides & fluides dans I'économie anímale, & 
á i 'irritabiiité, á la fenñbilité des organes qui en font 
fufceptibles ,renferme l'idée de toutes les diíTérentcs 
caufes des maladies que Fon peut adapíer á tous les 
diffé rens fyftémes á cet égard, p o u r expliquer ce que 
l'on y a trouvé de plus oceulte juíqu'á préfent , par 
exemple les qualités , les iníempéries des galéniftes, 
le reiTerrement le reláchement des méthodiftes, 
les vices de la circulation des hydrauliques, l'éxcés 
ou le défaut d'irritation 8¿: d'adion des organiques-
méchaniciens, le principe adif, la nature des auto-
cratiques,desfthaaliens, &c. /^oyq P A T H O L O G I F , 
A I T H I O L O G I E , I R R I T A B I L I T É , SENSIBILITÉ, G A -
L É N I S M E , &c. 

Tome dépravat ion, dans I'économie añimale , 
qui furvient á quelque léfion de fondions déja éra-
blie, eft ce qu'on appelle Jymptome, qui eft une ad-
dition á la maladie efe laquelle i l provient comme 
de fa caufe phyfique. Dans la pleuréfie, par exem
ple , la refpiration génée eft une addition á Tin fia m-
mation de la p lévre , c'eft un effet qui en provient, 
quoique l'inflammation n'affede pas toute la poi t r i -
ne : le fymptome eft une maladie m&mt, entant qu'i l 
eft une nouvelle léfion de fondion : mais c'eft tou-
jours une dépendance de la léfion qui a exifté la 
premiere, d'oü i l découle comme de fon principe. 

La confidération de tout ce qui concerne en g é 
néral les fymptomes de la maladie, lenr nature, leur 
différence, eft l'objet de la troifieme partie de la 
Pathologie, qu'on appelle dans Ies écoles Jympto-
matologie. Foye^ P A T H O L O G I E , S Y M P T O M A T O -
L O G í E . 

Ce font les différens fymptomes qui font toute 
la différence des maladies qui ne fe manifeftent que 
par leur exiftence ícnfible ^ par leur concours plus 
ou moins confidérable. C'eft pour déterminer le ca-
radere propre á chaqué genre de fnaladies, d'oü on 
puiíTe dériver les efpeces , & fixer en,quelque forte 
leur variété iníinie , que quelques auteurs fentant 
que la feience des Medeeins fera en défaut tant qu'U 
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manquera une hlíloire genérale des maladlcs, ont 
entrepris de tirer du recueil immenle d'obfervations 
fur toute fortes de maladies, qui ¡ufqu'á préícnt a 
reílé fans ordre, une méthode qui indique la maniere 
d'en diílinguer les différens caraí leres , tant généraux 
que particuliers. 

On a propoíe pluñeurs moyens d'établir cetíe 
méthode ; on en connoit trois principaux , favoír 
l'ordre alphabétique,raithiologique ^lanatomique. 
Le premier, tel qu'eíl celui quont adopté Burnet, 
Manget, confiíle á ranger les maladies fuivant les 
lettres initiales de leurs noms grecs , latins ou au-
íres , par conféquent á en former un diftionnaire 
mais ees noms étant des íignes arbitaires & varia
bles , ne préfentent aucune idee qui puiíTe íixer celíe 
qu'il s'agit d 'é tabl i r , de la nature, du caradlere de 
chaqué maladic, 

L'ordre des caufes prochaines ou élolgnées de 
chaqué maladíc, íliivi par Juncker, Boerrhaave & 
d'autres, eftíujet á de grands inconvéniens & fup-
pofe la connoiflance du íyfléme de l'auteur : ainfi 
un moyen auffi hypothétique ne paroit pas propre 
á fixer la maniere de connoitre les maladies. 

La plus íuivie de toutes eíl l'ordre anatomique , 
qui range les maladies , fuivant les différens íiéges 
qu'elles ont dans le corps humain : tel eft l'ordre 
fuivi par Piíbn , par Sennert, Riviere , &c. dans le-
quel on trouve i'expoíition des maladies , tant ex
ternes qu'internes, telles qu'elles peuvent affefter 
en particulier les différentes parties du corps , com-
me les inflammations, les douleurs de la tete , du 
cou , de la poiirine , du bas-ventre , des extrémi-
tés , & enfuite celles qui font communes á toutes 
les parties enfemble , telles que la fiévre , 6¿ la vé-
role , le feorbut, &c. mais cette méthode ne paroit 
pas mieux fondée que les autres , &: ne fouffre pas 
moins d ' inconvéniens, eu égard fur-tout á la difíi-
culté qu'il y a dans bien des maladies s de fixer le 
íiége principal de la caufe morbiíique , dont les ef-
fets s'étendent á pluíieurs parties en méme-tems , 
comme la migraine, qui femble affeder autant l'ef-
íomac , que la tete ; le flux hépatique dans lequel 
íl eft trés-douteux ñ le foie eft affe&é, & q u i , fe-
Ion bien des auteurs , paroit plutót étre une malad'u 
des inteftins. Voye^ M I G R A I N E , F L U X H É P A T I Q U E , 

I I refte done á donner la préférence á l'ordre 
fymptomatique , qui eft celui dans lequel on range 
les maladies , fuivant leurs effets, leurs phénome-
res effentiels, caraclériftiques, les plus évidens & 
les plus conftans; en formant des claíTes de tous les 
genres de maladies , dont les íignes pathognomoni-
ques ont un caradere commun entr'eux, & dont les 
différences qui les accompagnent conílituent les 
difrérentes efpeces rangées íbus chacun des genres, 
avec lequel elles ont le plus de rapport. 

Suivant cette méthode, on doit diftinguer en ge-
XihzWzs maladies en internes ou médicinaies, & en 
externes ou chirurgicales; les médicinales font ainñ 
défignées Í parce qu'elles intéreíTent eífentiellement 
l'oeconomie animaie , dont la connoiflance appar-
tient fpécialement au médecin proprement dit; c'eft-
á-dire , á celui qui ayant fait une étude particuliere 
de la Phyflque du corps humain , a acquis les con-
noiíTances néceífaires pour preferiré Ies moyens 
propres á procurer la confervation de la fanté , 6c 
la guérifon des maladies. Voye^ M É D E C I N . Les ma
ladies chirurgicales font celles , qui pour le traite-
ment dont elles font fufceptibles , exigent principa-
lement les fecours de la main ; par conféquent les 
foins du chirurgien pour faire des opérations,ou des 
applications de remedes. Voye^ C H I R U R G I E N . 

Les maladies font dites internes, lorfque la caufe 
morbiíique oceupe un fiége, qui ne tombe pas fous 
les fens ? par oppoíition aux maladks externes, dont 
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íes fympíómes cara^ériítiqnes font immédiatement 
fenfibles á celui qui en recherche la nature : c'eft 
ainfi, par exemple, que l'éréflpele au vifage fe ma-
nifefte par la rougeur & la teníion douloureule que 
l'on y apper^ i t ; au lieu que la méme affedion in-
flammatoire qui a fon íiége dans la poitrine ne fe 
fait connoitre que par la douleur vive de la partie 
accompagnée de íiévre ardente, de toux féche &c, 
qui font des fymptomes , dont la caufe immédiate 
eft placee dans rintérieur de la poitrine. 

Les maladies ont pluíieurs rapports avec íes plan
tes ; c'eft par cette confidération, que Sydenham 
avec plufieurs autres auteurs célebres , defiroit une 
méthode pour la diftribuíion des maladies, qui füt 
dirigée á rimitation de ceile que les botaniíles eiíi* 
ployent pour les plantes : c'eft ce qu'on fe propoíe, 
en établiflant l'ordre fymptomatique , dans lequel 
la différence des fymptomes qui peuvent étre com-
parés aux différentes parties des plantes , d'oü fe t i -
rent les différens carafteres de leurs famiües , de 
leurs genres &: de leurs efpeces, étabüt auíTi les dif
férences des clafles, des genres & des efpeces des 
maladies. 

Mais avant que de faire Texpoíition de ía métho
de fymptomatique, i l eft á-propos de faire connoitre-
les diftinftions genérales des maladies , telles qu'on 
les préfente communément dans les écoles 6c, dans 
les traités ordinaires de pathologie. 

Les diííerences principales des maladies font efíen-
tielles , ou accidentelies : commeníjons par celles-
ci, qui n'ont rien de relatif á notre méthode en par
ticulier , 6: dont on peut faire l'application á toute 
forte de maladies dans quelqu'ordre que l'on les dif-
tribue : les différences eflentielles dont i l fera traite 
enfuite , nous rameneront á celui que nous adopte-
rons ic i . 

Les différences , qui ne dépendent que des cir-
conftances accidentelies des maladies, quoiqu'elíes 
ne puiflent point fervir á en faire connoitre la na
ture , ne laiíTent pas d'étre útiles á favoir dans la 
pratique de la Médec ine , pour diriger dans le ju-
gement qu'il convient d'en poner & dans la recher
che des indications qui fe préfentent á remplir pour 
leur traitement. 

Comme les circonftances accidentelies des ma
ladies font fort variées &: íont en grand nombre , 
elles donnent lieu á ce que leurs différences foient 
variées & multipliées á proportion ; on peut cepen-
dant, d'aprés M . Aftruc, dans fa pathologie, cap. 
i j , de accidentalih. morbor. different. les réduire á 
huit fortes; favoir, par rapport au mouvement, á 
la du rée , á l'intenfité , au caradere, á l 'événement, 
au fujet, á la caufe & au lieu. 

IO. On appelle mouvement de la maladle, la manie
re dont elle parcourt fes différens tems , qui font le 
principe ou commencement lorfque les fymptomes 
s'établiflent; raccroif íement, lorfqu'ils augmeníent 
en nombre &: en inteníité ; l ' é t a t , lorfqu'ils font fi-
xés ; le déclin , lorfque leur nombre &leur intenfité 
diminuent; & la fin , lorfqu'ils cefíent; ce qui peut 
arriver dans tous les tems de la maladie , lorfque 
c'eft par la mort. Voye^ T E M S , P R I N C I P E , &C. 

2o. La durée de la maladie eft différente par rap
port á l'étendue , ou á la continuité. Ainíi , on dif-
tingue des maladies longues , chroniques, dont le 
mouvement fe fait lentement, comme l'hydropifle; 
d'autres courtes, fans danger, comme la fiévre éphe-
mere , ou avec danger, comme Tanglne , l 'apoplé-
xie : celles-ci font appellées aigués , dont i l n'a pas 
été fait mention dans l'ordre alphabétique de ce dic-
tionnaire ; elles font encoré de différente efpece : 
celles qui font les progrés les plus prompts & Ies 
plus violens , avec le plus grand danger , morbi 
pcracuti ,ÍQ terminent le plus/ouvent par la mort 
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:á'añs l'efpace de quatre ¡ours , queíquefois dañs un 
¡ o u r , ou meme ne dtirent que quelques heures, ou 
cju'une heure ; ou tuent fui ie champ , c.omme i l ar-
r ive queíquefois á Tegard de l 'apopléxie, & comme 
on Ta vü á l'égard de certaines peíf es , qui faiíbiení 
teífer tóut á coup le mouvement du cceur. íi y a 
d'autres maladics fort aigues qui ne paílent pas íept 
í o u r s , morhiptracud. D'autres encoré qui fontmoins 
¿ourtes, qu'on appelle fimpiement aigues. Morbi acu
tí qui durent quatorze jours , &: s'étendent méme 
queíquefois jufqu'á v ingt ; telles fónt les fiévres in-
flammatoires > les íiévres putrides , malignes. En 
géneral , plus le progrés de la maladie eíl ra pide & 
cxceíiif, plus elle eíl funefte & plus i l y a á crain-
dre qu'elle ne devienne mortelle ; une paftie de la 
durée de la maladie eíl fouvent reíranchée par la mort. 
A l'égard de la continuité des maladies, i l y en a 
q u i , lorfqu'elles ont commencé afFeQent fans inter-
.•valle,pendant toute leur clufée : ce font \QS continúes, 
proprement dites, comme la fiévre ardente. D 'au
tres , dont les fymptomes ceííent & reviennení par 
intervalles ; ce font les maladies intermitientes que 
Fon appelle périodiques , lorfque leur retour eft re
glé comme la ííévre tierce, quarte; S¿ crratiques^lorí-
que leur retour ne fuit aucun ordre , comme l'afth-
xne, l'épilepfie: le retour des périodiques continúes 
fe nomme redoublement, & dans Ies intermitientes , 
isícchs ; le reláche dans les premieres eíl connufous 
le nom de remijjion , & dans les autres fous celui 
«Sintermijjion. L'ordre des redoublemens ou des 
sccés eíl appellé le type de la maladie. Voyei_ I N -
T E R M I T T E N T E . 

30. Uintenfité ¿ t s maladies eíl determiné, fuivant 
que les léíions des fon£lions qui les conílituent , 
font plus ou moins coníidérables ; ce qui établit les 
maladies grandes, ou petites , violentes ou foibles , 
comme on le d i t , de la douleur, d'une attaque de 
goutte , &c. 

4°. Le caraélcre des maladies fe tire de la diffé-
íen te maniere dont Ies fonílions font léfées : fi les 
léfions ne portent pas grande atteinte au principe de 
la vie , que les forces ne foient pas fort abattues, 
que Ies co£Hons & les crifes s'operent librement ; 
clles forment des maladies bénignes. Si la difpofi-
t ion manque á la co£tion , aux crifes par le trop 
grand abattement, par roppreíTioft des forces; les 
maladies font dites malignes. Vsy^MALiGNITE. Les 
maladies malignes font auííi diílinguées en vénéneu-
í e s , en peílilentielles & en contagieufes. Voye^ V E -
ÍÍIN P E S T E , C O N T A C T , C O N T A G I E U X . 

50. Les maladies ne différent pas peu par l 'événe-
inent; car les unes fe terminent, non-feulement fans 
avoir caufé aucun danger, mais encoré de maniere 
á avoir corrige de mauvaifes difpoñíions , ce qui 
les fait regarder comme falutaires ; telles font pour 
la plúpart les fiévres éphémeres qui guériíTent des 
rhumes , & méme quelques fiévres quartes , qui ont 
fait ceífer des épilepfies habituelles. Les autres font 
íoujours mortelles, telles que la phthifie , la fiévre 
hedique confírmée. D'autres font de nature á étre 
íoujours regardées comme dangereufes, & par con-
íéquent douteufes , pour la maniere dont elles peu-
vent fe terminer; telles font la pleuréfie, la fiévre 
maligne , &c. Foye^ S A L U T A I R E , M O R T E L , D A N -
G E R E U X . Les maladies fe terminent en général , 
par le retour de la fanté ou par la mort , ou par 
quelqu'autre maladie ̂  de trois manieres , ou par ío -
lution lente ou par crife , ou par métaílafe ; ce qui 
établit encoré la diílinftion des maladies guénífa-
bles, comme la fiévre tierce, & des incurables, com
me la plüpart des paralyfies. Voye^ T E R M I N A I S O N , 

S O L U T I O N , C R I S E , M É T A S T A S E , M O R T . 

6°. Les diffárences des maladies qui fe tirent du 
fujet ou de Findividu qui en eíl affeílé^ confiílent ? 

9 ? 
éñ ce qü'elles rintéreífení tout entier, ou feiilement: 
quelques-unes de fes parties, ce qui les fait appeller 
icnivtrjWes ou pardculieres ; qu'elles ont leur íiégé 
ali-dehors ou au-dedans du corps , ce qui les fait 
diílinguer , comme on l'a déja dit , en externes & 
internes ; qu'elles foñt idiopathiques ou fympathi-
ques , protopathiques ou déutéropathiques ; lorfque 
la cauíe de la maladie réíide primitivement dans la 
partie aífeftée , ou lorfque cette caufe a fon fiégé 
ailleurs que dans la partie aííeftée , ou lorfque la 
maladie ne dépcnd d'aucune auíre qui ait prccédé,ou 
lorfqu'elle eíl i'effet d'un vice qui avoit produit une 
premiere maladie. Foye^ la plüpart de ees drfférens 
mots en leur lieiu 

7°. Les maladies diííereiit par rapport á leur cau
fe, en ce que les unes íbnt fimpleS , qui ne depeh-
dent que d'une caufe de iéfion de fonftions; les au
tres compofées qui dépendent de plufieurs , les unes 
font produites par un vice antérieur a la génération 
du fujet, & qui en a infefté les principes, morbi con-
geniti; les autres font contraftées aprés la concep-
t i o n , pendant l'incubation utérine & avant la naif-
fance, morbi conndti; les unes & les autres font éta-
blies lors de la naiffance , comme la claudication , la 
gibbofité, qui viennent des parens ou de quelques 
accidens arrivés dans le fein maternel : les pre
mieres font héréditaires, les autres font acquifes ou 
adventices, telles que font auííi tomes celles qui 
furviennent dans le cours de la vie. On diílingue 
encoré refpeílivement á la caufe des maladies , Ies 
unes en vraies ou legitimes , qui font celles qui ont 
réellement leur fiége dans la partie qui paroít atFec-
tée ; telle eíl la douleur de coré , qui provenant en 
efFet d'une inflammation de la picure, e í lappel lée 
pleurtjie; les autres en fauífes ou bátardes ; telle eíl 
la douleur rhumatifmale des muícles intereoílaux 
externes, qui forme la fauffe pleuréfie avec bien des 
apparences de la vraie. 

8o. Les maladies différent enfinpar rapport au lieií 
oü elles paroiífent > iorfqu elíes aífe£lenr un grand 
nombre de fu jets en méme tems j fe répandent &: 
dominent avec le méme caraílere dans un pays plu-* 
tót que dans un autre, avec un regne limité ; elles 
{Qni2L^ú\ée.s maladies ¿pidemiques0 c'efi/á-dire po-
pulaires; telles font la peíite verole,,Ia rougeole , lá 
dyfenterie , les fiévres peílilentielles, &c. Lorfqu'el
les affedlent lans difeontinuer un grand nombre dé 
perfonnes dans un méme pays, d'une maniere á-peu~ 
prés femblable, elles font appellées endémiques ; tel
les fotlt les écrouelles en Efpagne, la peíle dans le 
Levant, &c, Loríqu'elles ne font que vaguement ré« 
pandues en petit nombre, & fans avoir rien de cora" 
mun entr'elíes , au-moins pour la p lüpa r t , e'eíl c<5 
qu'on appelle maladies [por adiqius; telles font la pleu-» 
réfie , la fiévre continué , la phthyíie , l 'hydropiíie, 
la rage, qui peuventfe trouver en méme tems dans 
un meme efpace de pays. Foye^ E P I D É M I Q U E > EN~ 
D É M I Q U E , S P O R A D I Q U E . 

Onpeut ajoüier á toutes ees diíFérences aeciden-
telles maladies, celles qui font tirées des diffé-
rentes faifons, oü certaines maladies s'établiífent ^ 
paroiífent régner plutót que d'autres; telles font les 
fiévres intermittentes , dont les unes font vernales j 
comme les tierces; les autres automnales, comme 
les quartes ; diílinftion qui renferme toute l 'année 
d'un íolílice á l'autre , & qui eíl importante pour le 
prognoític & lacuration. On ne laiíte cepenclant pas 
de remarquer dans quelque cas,fur-tout par rap
port aux maladies aigues ^ les maladies d'été & celles 
d'hiver. 

íl y en a de propres aux différens ages , comme la 
deñtitioná l'égard des enfans , les croiífans aux gar-
(¿ons del 'ágede pubefté , les páles-couleurs aux filies 
du méme age ^les hémorrhoides aux perfonnes de 



934 M A 
l 'ágedeconfiílence ; la dyíurie aux vieillards. I l y en 
a de particulicres aux différens fexes , aux diffcrens 
tempcramens , commc rhiíléricité aux femmes, la 
manie aux perí'onnes fanguines & biiieufes. ÍI y en a 
d'afFeQées á diíFérentes proíeííions , comme la coli-
que aux plombiers, d'autres au pays qu'on habite, 
comme la íievre quarte dans Ies contrees maréca-
genfcs, &c. 

Enfín on diílingue encoré les maladks , felón les 
Sthaaliens (qu i íont auffi appellés animifics^ natu-
riflcs ) , en aclives 8¿: en pafíives. Les premieres íbnt 
celles dont les íymptómes dépendent de la nature , 
c'eíl-á-dire de la puiííance motrice , de la forcé v i -
tale, de l 'adion des organes , comme l 'hémophty-
fie , qui furvient á la p l é t h o r e & touíes les evacua-
íions critiques. F o j q N A T U R E , C R I S E . Les der-
nieres font celles que produifent des caufes exter
nes , contre la diipoíition de la nature, fans con-
cours de la puifTance qui regit l 'économie anímale; 
comme l'hémorragie á la fuite d'une bleíTure, l'apo-
plexie, par Teífetcle la frafture du cráne ; la paraly-
lle , par la compreffion que fait une tumeur íur les 
nerfs : la diarrhée , la fueur coliiquative par l'effet 
de quelque venin diffolvant, ou d^une fonte íymp-
íomaíique des humeurs. 

On voií par tout ce qui vient d'ctre dit des diíFé-
rences accidentelles des maladies , qu'elles ontplu-
íieurs chofes communes avec les plantes, parce 
qu'elles prennent comme eiles leur accroiíTement, 
plus ou moins vite ou doucement; que les unes íi-
niíTent en peu de jours, tandis que d'autres fubfiílent 
pluíieurs mois , piufieurs années; i l y a des maladies 
q u i , comme les plantes , femblent avoir ceffé d'e-
xifter , mais qui íbnt vivaces , & dont les caufes , 
comme desracines cachées qui pouffent de tems en 
temsdes tiges, des branches , des feuilles, produi
fent aufli différens fymptómes; telles font les mala
dies recidivantes. De plus, comme i l eíl des plantes 
parafites , i l eíl des maladies íecondaires entretenues 
par d'autres, avec lefquelles ellesfont compliquées. 
Comme i l eñ des plantes qui font propres á certaines 
faifons, á certains climats, á certains pays, & y font 
communes ; d'autres que Ton voit par-tout repan-
dues 9a & la , fans affefter aucun terrein particu-
l i e f ; d'autres qui font fufceptibles d'étre portees 
d'une contrée dans une autre, deles peupler de leur 
efpece , &: d'en difparoitre enfuite ; i l en eft auííi 
de méme , comme i l a été dit ci-devant, de piufieurs 
fortes de maladies, 

Telle eíl en abrégé l'expoíition des difFérences ac
cidentelles des maladies : nous ne dirons qu'un mot 
des différences eífentielles , qui feront fuffifamment 
établies par la diftribution méthodique des maladies 
mémes qui nous refíent á expofer. 

Comme la maladie eít une léfion desfondions des 
parties, i l s'enfuit que Fon a cru pouvoir diítingucr 
les maladies en autant de genres diíférens , qu'il y en 
a de parties qui entrent dans la compofition du corps 
humain, dont les vices conftituent les maladies. Ainíi 
comme i l eft compofé en general de parties folides 
& de parties fluides; i l eft aífez généralement re^u 
dans les écoles , & admis dans les traites de Patho-
logie qui leur font deftinés, de tirer de la coníidé-
rationdes vices de ees parties principales ou fonda-
mentales , les différences eífentielles des maladies. On 
en établit done de deux fortes ; les unes qui regar-
dent les vices des folides , les autres ceux des flui
des en général; fans avoir égard aux fentimens des 
anciens , qui n'admettoient point de vices dans les 
humeurs, & n'attribuoient toutes les maladies qu'aux 
vices des folides, aux différentes intempéries. Foye^ 
I N T E M P E R I E . 

On diftingue les maladies des folides, felón la 
plupart des modernes, en admettant des maladies 

des parties fimplesou íimilaires, & des maladies des 
parties compolees, organiques ouínftmmentaies. 

Quant aux fluides, on leur attribue différentes 
maladies, felón la dirférence de leur quantité ou d 
leurquali té vicieufe. cíe 

Eníin on confidere encoré les maladi es qui affe-
ftent en méme tems les parties folides 6c les parties 
fluides. 

Mais comme i l eft aífez difficile de concevoir Ies 
deux premieres diftindions, en tant qu'elles ont pour 
objet les vices des folides, diftingués de ceux des 
fluides, & qu'il ne paroit pas qu'il puiffc y avoir 
réeliement de pareille différence, parce que le vice 
d'un de ees genres de parties principales, ne peut pas 
exifter fans étre la caufe ou l'effet du vice de Tau-
tre ; i l s'enfuit qu'il eft bien plus raifonnable & bien 
plus utilé de confidérer les maladies telles qu'elles 
fepréfentcnt , fous les fens que Ton peut Ies obfer-
ve r , que de fubtilifer d'aprés l'imagination & par 
abftradion, en fuppofant des genres de maladies 
tels que l 'économie animaie neles comporte jamáis 
chacun léparément. 

Ainf i , d'aprés ce qui a été remarqué précédem-
ment, parrapport aux inconvéniensque préfentent 
les méthodes que Tona fuivies pour I'expofitiondes 
maladies, & eu égard aux avantages que l'on eft 
porté confequemment á rechercher dans une mé-
thode qui íbitplus propre que celles qui font le plus 
ufitées á former le plan de l'hiftoire des maladies; i l 
paroit que la connoiífance des maladies tirée des íi-
gnes ou fymptómes évidens , & non pas de certaines 
caufes hypothét iques , purement pathologiques, doit 
avoir lapréférence á tous égards. íl fuííira vraiffem-
blablementde préfenterla méthode fymptomatique 
déja annoncée , pour juftiíier la préférence que l'on 
croit qu'elle peut mériter , á ne la confidérer meme 
que comme la moins imparfaite de toutes celles qui 
ont été propoíées jufqu'á préfent. 

Elle confifte done á former dix clafles de toutes 
les maladies, dont les íignes pathognomoniques, Ies 
effets eífentiels ont quelque chofe de commun entre 
eux bien fenfiblement, & ne different que par les 
fymptómes accidentéis, quifervent á divifer chaqué 
claífeen différens genres , &: ees genres en différen
tes efpeces. 

Dans la méthode dont i l s'agit, toutes Ies maladies 
étant diftinguées, comme i l a été d i t , en internes &: 
en externes , en aigués & en chroniques , on Ies dif
tingue encoré en univerfelles & en particulicres. Les 
maladies ordinairement aigués forment la premiere 
partie de la diftribution ; les maladies ordinairement 
chroniques forment la feconde, & les maladies chi-
rurgicales forment latroií ieme. 

I . ClaíTe. Maladies febriles Jimples. Caracíere. La 
fréquence du poulx, avec léfion remarquable & conf-
tante de différentes fondions, felón les différens gen-
res & les différentes efpeces de fíevres. Voye^ F I E -
V R E . On pourroit encoré rendre ce caradere plus 
dift indif , tel qu'il peut étre plus généralement ob-
fervé dans toutes les maladies febriles, en éíabliífant 
qu'il confiftedans l'excés ou l'augmentation des for-
cesvitales, abfolue ou refpedive furles forcesmuf-
culaires foumifes á la volonté. Confultez á ce fujet 
les favantes notes de M . de Sauvages , dans fa tra-
dudion de Thaemaftatique de M . Hales ; la differta-
tion deM. de la Mure , profeífeur célebre de la fa
culté de Montpellier , intitulée nova theoria febris , 
Montpellier 1738 ; & l a queftion feptieme parmi les 
douze théfes qu'il a foutenues pour la difpute de fa 
chaire , Montpellier 1749. 

Les maladies de cette claffe font divifées en trois 
fedions. La premiere eft formée des íievres inter
mitientes, dont Ies principaux genres font la fievre 
quotidienne , la tierce, la quarte, l'erratique (les 

bornes 
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bornes d'an dictionnairene permettentpas de detall-
ler ici les e ípeces) . La leconde íedion eii ceiie des 
£evres continúes , egaies , dont les genres font la 
íievre éphémere, la íynoche fimpie , laíievre putri-
de , laí ievre lente. La troiíieme íedion eñ celle des 
iíevres avecredoublement, dont les genres font la 
fíevre amphimerine ou quotidienne continué , la t r i -
tée ou tierce cont inué , la írithiophie ou íievre ar-
dente, i 'hémiíri tée, les íievres irrégulieres, coll i- • 
quati ves, les irrégulieres, prothéiformes. 

II. ClaíTe. MaLadiesfébriUs compofccs ou injlammatoi-
res, Caraclere. La íievre avec redoublemens irrégu-
liers, accompagnée d'inñammation interne ou exter
ne , marquee dans le premier cas par la douleur de la 
partie affeftée, avec différens fymptómes relatifs á la 
dirpoíition de cette partie ; dans le fecondcas, parla 
tuineur, la rougeur, la chaleur, qui font le plus fou-
vent fenfibles dans la partie enflammée, & pard'au-
tres fymptómes abfolus & relatifs , comme á l'égard 
de Tinflammation interne. Foyei I N F L A M M A T I O N . 

Les maladks febriles ou inflammatoires font divi -
fées entrois fedions; favoir, IO. les inflammations 
des vifeeres parenchymateux , comme le cerveau, 
iespoumonSj, le foie. Les genres diíférens font le 
fphacélifme ou Tinflammation du cerveau dans fa 
íubí lance ; la pér ipneumonie , l 'hépatite ou l'inflam-
mation du foie , celle de la rate, des reins, de la ma-
trice. 2o. Les inflammations des vifeeres membra-
neux, comme les meninges ? la plevre , lediaphrag-
jne , l 'eílomac 3 les inteílins , la veí í ie , &c. Les 
genres font refquinancie, la pleuréfie , la paraphré-
néfie , la gaílrite ou Tinflammation du ventricule , 
Tenthérite ou Tinflammation des inteílins, celles de 
la veííie. 30. Les inflammations cutanées ou exan-
íhemateufes , dont les genres font la rougeole, la 
pet i te -véro le , la fievre milliaire , la íievre pour-
p r é e , l a fcarlatine, Téréíipelateufe, la íievre pef-
tilentielle. 

I I I . ClaíTe. Maladies convuljives ou fpafmodiques. 
Caracíere. La contradion mufeulaire, irréguliere , 
confiante, ou par intervalle , par fecoufles ou v i -
brations : le mouvement, la rigidité d'une partie 
indépendammentdela volonté á Tégard desorganes 
qui y fontíbumis. Foye^ C O N V U L S I Ó N , S P A S M E , 
N E R F , N E R V E U S E S ( maladies.') &c. 

Ces maladies font diílinguées en trois feftíons. IO. 
Les maladies tonlques, qui conüílent dans une con-
traft ion, qui fe foutient coní tamment , avec roideur, 
dans une partie mufculeufe, ou dans tous les muf-
cles du corps en méme íems. Les genres de cette 
feftion font, le fpafme, auquel fe rapportent le ílra-
bifme , le priapifme , &c. la contradure qui eíl la 
rigidité qui fe fait infenfiblement dans une partie, 
le tétane qui eft la roideur convulfive, auquel fe 
rapportent Tépiílhotóne , Temproftotóne, &c. le 
catoche, qui eíl la roideur fpafmodique. 20. Les 

, maladies convulíives proprement dites , que Ton 
peut appeller cloniques , avec quelques .praticiens , 
parce qu'elles confiftent dans une irrégularité de v i -
brations mufeulaires de mouvemens involontaires , 
de tremblement dans les organes , qui en font fuf-
ceptibles , indépendamment d'aucune íievre inílam-

matoire. Les genres font la convulíion proprement 
dite , qui eíl le mouvement convulfif d'une partie, 
íans perte de connoiíTance , le friíTon ^ la convul
íion hyftéri que , otiles vapeurs, Thieranofos, oula 
convulfion générale fans perte de fentiment, Tépi-
lepfie, le tremblement fans agitation confidérable 
des parties afFedlées , le fcelotyrbe ou la danfe de 
S. 'NVit, lebériberidesindiens, la palpitation. 30.Les 
maladies dyfpnoiques, c'eíl-á-dire , avec gene , fpaf
me , ou mouvement convulíif dans les organes de la 
refpiration. Les genres font Téphialte 011 cochemar, 
Fangine fpafmodique ou convulfive, la courte ha-
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íeíne, la íuffocation, Ta í lhme, la fauíle pleuréíie 
nerveufe , la fauffe péripneumonie fpafmodique, le 
hocquet, le báillement , la pandiculation : les ef-
torts convulíifs tendans á procurer quelqu'évacua-
tion le plus fouvent fans efFet, tels que Téternu-
ment , la toux , la naufée , le t éne ímc , la dyfurie, 
la dyílocie. 

I V. ClaíTe. Maladies paralytiques, Caracíere. La 
privation du mouvement & du fentiment, ou au-
moins de Tun des deux. 

Cette claíTe eíl: partagée en trois fedions, qui ren-
ferment les différens genres de maladies paralyti-
ques. iQ. Les fyncopales , qui confiflent dans Ta-
baí tement , la privation des forces indépendamment 
de la í i ev re , &c. Les genres font la fyncope , pro
prement dite, la léypothymie ou défaillance , Taf-
phicie, Taíthémie. 20. Les aífedions foporeufes, qui 
font celles oü i l y a une abolition 011 dimlnution 
trés-confidérable du fentiment & du mouvement 
dans tout le corps, avec une efpece de fommeil 
profond & conftant , fans ceíTation de Texercice 
des mouvemens vitaux. Les genres font Tapoplexie, 
le carus ou aíToupiíTement contre nature, le cata-
phora ou íubeth , qui eíl le coma fomnokntum, la lé-
rhargie , la typhomanie, ou le fommeil íimulé , i n -
volonía i re , la caíalepfie. 30. Les paralyfies exter
nes ou des organes du mouvement & des fens. Les 
genres font Témiplégie, la paraplégie , la paralyíie 
d'un membre , la catarade, la goutte fereine, la 
vue trouble, la furdité , la perte de Todorat, la 
mut i té , le dégout , Tinappéteoce, Tadipfée ou Ta-
bolition de la íenfation de la fo i f , Tathecnie ou Tim-
puiífance. 

V . ClaíTe. Maladies dolorifiques, Caraclere, La dou
leur plus ou moins confidérable par fon intenfité, 
par fon étendue, & par fa d n r é e , fans aucune agi
tation convulfive, év idente , fans íievre inflamma-
toire , & fans évacuation de conféquence ; en forte 
que le fentiment douloureux eíl le fymptóme domi-
nant. Foy^ D O U L E U R . 

On diftingue ces maladies entre elíes par les dou-
leurs vagues & par les douleurs íixes ou topiques ; 
ce qui forme deux fedions principales, 10, Les diíFé" 
rens genres de douleurs, qui aíTedent diíférentes 
parties fucceíTivement, ou plufieurs en meme tems; 
telles font la goutte & toutes les aíFedions arthriti-
ques , le rhumatlfme , la catarre , la démangeaifon 
douloureufe des parties externes, appellée prur i t , 
Tanxiéíé á laquelle fe rapportent la jedigation , la 
laííitude douloureufe. 20. Les genres diíférens de 
douleurs í ixes, topiques, telles que la céphalalgie 
011 le mal de tete fans tenfion , la cephalée ou le 
mal de tete avec tenfion, la migraine, le c l o n , 
quieíltrés-fouvent un fymptóme d'hií lérici té, Toph-
talgie ou la douleur aux yeux, Todontalgie ou le 
mal aux dents, la douleur á Toreille j le foda, vul -
gairement cremoifon, la gaílrique ou douleur d'e-
ííomac , la douleur au foie (voye^ H É P A T I T E , I c -
T E R E ) , á la rate , la colique proprement dite , qui 
eíl la douleur aux inteílins ( voye^ C O L I Q U E ) , ia 
paílion iliaque 011 miferere, Thypochondrialgie , 
qui eíl la douleur á la région du foie, de la rate , 
Thiíléralgie, mal de mere , ou douleur de matrice, 
la néphrét ique, á laquelle fe rapportent le calcul 
comme caufe, la courbature, la feiatique, la dou
leur des parties génitales. 

V I . ClaíTe. Maladies qui affecíent Vefprit, qiTon 
peut appeller avec les aneiens maladies paraphroni-
ques. Caracíere, L'altération ou Taliénátion de Tef» 
p r i t , la dépravation confidérable de la faculté de 
penfer, en tant que Texercice de cette faculté, fans 
ceíTer de s'en faire, fouvent méme rendu plus adif , 
n'eíl pas conforme á la droite raifon, & peut en géné-
ral étreregardé comme un état de delire, fans fievre, 
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q.ui confine dans une producllon d'idées, qui ont da 
rapport áceües des r evés , quoiqu'il n 'y aitpoint de 
fommeil dans le cas dont i l s agir; en forte que les 
idees nefont point conformes aux objets qui doi-
vent affefter, mais íbnt relatives aux difpofitions 
viciées du cerveau. Voye? A L I É N A T I O N , E S P R I T , 
D E L I R E , M É L A N C H O L I E , M A N I E , F O L I E . 

L'aliénation de l'efprit cft fuíceptible de beau-
coup de va r i é t é , foit pour fon intenfité , foit pour 
fa durée , foit .pour fes objets ; c'eít ce qui fournit la 
divífion de cette claíTe en trois feñions. IO. Les ma~ 
¿adíes mlLancholiqms qui dépendent d'un exercice ex-
ceífif & depravé de la penfée , du jugement & de la 
-raifon. Les genres font la démence, la fol ie , la mé
lancholie , proprement di te , la démonomanie, á la-
quelie fe rapportent le délire des forciers, celui des 
fanatiques, celui des wampires , des loups garoux , 
'&c. la paífion hypochondriaque, Tliyítérique, le 
fomnambulifme , la terreur panique. 2°. Les mala-
•dies de i'ímagination affoiblie , dont Texercice eít 
<;omme engourdi. Les genres font la perte de la mé-
•moire , la ítupidité , le vertige. 30. Les maladies de 
Vefpr'u , qui íbnt une dépravation de la volonté , un 
déreglement des defirs par excés oupar défaut, efret 
du vice des organes de l'imagination ou de ceux des 
fens.Les genres font lanoftraigie 011 maladie dupays, 
i 'érotomanie, le fatyriafis, la flireur utérine , la 
rage , les env íes , c'eíi-á-dire les appéíits déréglés, 
i i l'égard des alimens , de la boiífon, & autres cho-
-fes extraordinaires, lafaim canine , la foif excefíi-
-ve , le narautifme , qui coníifte dans un deílr infur-
montable de fauter, de danfer hors de propos^ l'an-
dpathie, l'hydrophobie. 

V I I . Clafle. Maladies évacuatoires. Caractere. Pour 
fymptome principal, une évacuation extraordinai-
r e , pr imit ive , confiante a &: confidérabie par fa 
quantité oupar les efforts violens qu'elle occafionne. 
'Voyei E V A C U A T I O N . Cette évacuat ion, le plus 
fouvent, eft de courte durée , & forme une ;;/¿?/ÍZ-
dk aigué» 

Cette claíTe eíl compofée de troís fe0ieíns, qui 
comprennent, IO. les maladies evacuatoires, dont les 
écoulemens font fanglans ou rougeátres. Genres. 
L 'hémorrhagie , le Itomacace ou faignement des 
gencives, l 'émophtyfie, le vomiíTement de íang , la 
dyfenterie fanglante, le flux hépat ique, le piífe-
ment de fang , le flux hémorrhoidal 3 la perte de 
lang, la fueur fanglante. 20. Les maladies évacua-
toires á écoulement- íéreux ou biancháire , dont la 
matiere eft ou la lymphe , ou l'urine , ou la fueur , 
ou la faüve , le chyle, la femence, le lait u té r in , &c. 
Genres. L 'épiphora , ou l 'écoulement des larmes 
contre nature , le flux des oreilles , le flux des nari-
nes, que Juncker défigne fous le nom de phlegma-
torrhagie, le corya , le ptyahfme ou lalal ivat ion, la 
vomique , l'anacatharre, ou expedoration extraor-
dinaire, le diabéte, rincontinence d'urine, les fleurs 
blanches, les lochies laiteufes ou féreufes, immo-
dérées , la gonorrhée. 30. Les malad'us dans lef-
quelles la matiere des évacuations eíl de diverfe 
couleur ¿k; confiíience. Gimes. Le vomiíTement, 
la diarrhée , la lienterie, la coeliaque , le cholera-
morbus, les ventoíités. 

V I I I . ClaíTe. Maladies cacheñiques, Caracíere.Lz 
cachexie, c'eft á-dire la dépravation générale ou 
fort étendue de Thabitude du corps, qui confifie 
dans le changement contre nature de íes qualités 
^extérieures ; favoir , dans la figure, le volume, la 
couleur , & tont ce qui eft fufceptible d'aflecrer les 
fens, par l'efFet d'un vice dépendant ordinairement 
de celui de la maffe des humeurs. Foye^ C A C K E X I E . 

Cette claíTe eft divifée en quatre íed ions , qui ren-
•fcrment i 0 , les cachexies, avec diminution exceffi-

"du volume corps, Genres, La cooíbmpt ion . 
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Peftlfie, íapht i f ie , l ' a í rophie , le marafme. 20. Les 
cachexies , avec augmentation outre mefure du vo
lume du corps, ou de quelqu'une de fes parties. 
Genres. La corpulence ou rembonpoint exceftif, la 
boufíiíTure , la leucophlegmatie , l'hydropifie géné
rale ou particuliere ; comme l'hydrocéphale , l'hy-
dropiíie depoitrine, dupér ica rde , 1'afeite , l'hydro-
pifie enkiftée, l'hydromphale , l'hydrocele, l'hydro-
pifie de matrice, l'emphyféme , le météorifme , la 
tympanite , la groíTefte vicieuíe, comme la tuboce 
la molaire ^ le rachitis ou la chartre, les obftruftions 
skirrheufes , chancreufes, fcrophuleufes , l'éléphan-
tiafe. 30. Les cachexies, avec éruptions cutanées, 
lépreuíés, contagieuíés & irrégulieres. Genres. La 
véro le , le feorbut, la gaíe , la lepre, la ladrerie, les 
dracuncules, l'aiopécie , le plica, le phtiriafis ou la 
maladie pédiculaire , la teigne , la radie , la dartre. 
40. Les maladies cachecíiques, avec changement dans 
la couleur de la peau. Genres. La páleur , la cache-
xie proprement dite , la chlorofe ou les pales cou-' 
leurs, la jaunifíe, l'iclere noir, la gangrene & les 
fphaceles. On peut rapporter á cette claíTe la cata-
rade, le glaucome, & toutes les maladies des yeux» 
non inflammatoires, fans écoulement , qui provien-
není d'obftrudion. 

I X . Clafle. Affeüions fuperflcielles, la premiere 
des deuxclafles des maladies chirurgicales, Caracteres¿ 
Ce font toutes les mauvaifes difpofitions topiques, 
Ampies de la furface du corps , qui bleflent l'inté-
grité , la beauté , ou la bonne conformation des 
parties externes par le vice de la couleur, du volu
me , ou de la figure ou de la fituation, fans caufer 
direftement aucune autre léfion importante de fon-
¿t ions ; ce qui diftingue ees maladies des fíevres in
flammatoires & exanthémateufes, & des affeftions 
cachediques» Foye^ C H I R U R G I E . 

Cette claíTe eft divifée en deux feftions, qui com
prennent IO. les aífedions externes fans prominen-
ce , ou toüjours fans fievre primitive & ordinaire-
mer.t dans la plüpart fans élévation coníldérable 5 
comme les taches & les efHorefcences. Genres. Le 
leucome , la lepre des Juifs, le hale, les rouíTeurs , 
les bourgeons, le feu volage, les marques qu'on 
appelle envies , l'échimofe , la meurtriíTure , i 'é-
bullition de fang, les élevures , les boutons , les 
puftulles 3 les phlydenes. 20. Les aíTe£Hons des par
ties externes , avec prominence confidérabie. Gen-; 
res. Les enflures circonferites, humorales, dolen-
tes, telles que les tumeurs phlegmoneufes, éréfypé-
lateufes, chancreufes, oíTeufes, les bubons, les pa-
rotydes , les furoncles, le panaris, le charbon, le 
cáncer , les aphtes fans fievre. 20. Les enflures cir
conferites , indolentes. Genres. Les excroiíTances 
dans les parties molles, telles que le farcome, le po-
lype , les vermes, les condylomes, les tumeurs en-
kiftées , comme l'anévryfme , la varice, l'hydati-
de , le ftaphylome , l'abfcés ou apofteme , les lou-
pes , l ' a íhérome, le ftéatome, le méliccris , le bron
cocele ou gouetre , les tumeurs dans les parties du
res, comme l'exoftofe, le fpina ventofa, lagibbo-
í i té , les tumeurs , les diíformités rachitiques. 

X . ClaíTe. Maladies dialitiques , c'eft la feconde 
claíTe des maladies chirurgicales. Caractere. La fépa-
raíion contre nature accidentelle des parties du 
corps entr'elles, avec folution de continuité onde 
contiguité. /^by^SoLUTiON, &c. 

•Cette claíTe eft divifée en deux fedions , qui com
prennent i0, les maladies de íéparation avec.deper-
dition de fubftance. Genres. La plaie , avec enleve-
ment de quelque partie du corps , l'ulcere, la carie» 
2o. Les maladks de féparation , fans déperdition de 
fubftance. Genres. La plaie fimple, la'fraaure, Jes 
luxations , tant des parties molles, que des parties 
dures, c'eft-a-dire le dépUceme;it de ees (Merentes 



¡on 
de 

M 
parties ; comme des os ( ce qui forme ía íuxaíí 
proprement d í te) , des tendons, des mufcíes, & 
toas autres organes ; ainfi , dans ce genre de iéíion, 
toiites Íes diíférentes fortes de hernies fe trouvent 
comprifes, teiies que i'exophtalmie, l'omphalocele, 
l 'hyílérocele, Tentérocele, le bubonocele 6cla hcr-
nie proprement diíe. 

Tel eft le plan d'une méthode genérale , d'aprés 
laquelle on peut entreprenclre , avec ordre,l 'hiíloire 
des maladies , qui eft fufceptible de prefqu'autant 
de précifion, que ía botanique. En effet, aprés avoir 
determiné , comme on le fait pour les plantes , ce 
que les maladies ont de commun entr'eiies , comme 
l'eíi: la végétation á l'égard de celles-lá , on recher-
che ce quilesdiílingue en général á raifonoude leur 
nature , rour en former des clafíes diííérentes qui 
raííembíent les maladies , qui ont le plus de rapport 
entr'elies, c'eíl-á-dire que chaqué claíle elt formée 
des maladies en plus ou moins grand nombre, dont 
les fympíomes principaux ont beaucoup de reíiem-
blance. Mais comme i l en eíl entr'eux de fufcepti-
blesd'étre encoré diíiingués plus en détai l , & d'une 
maniere plus caractériíiique derefíemblancejdes ma
ladies fuíceptibies de cette différence, i i en a réfulté 
la formation des genres ; & enfuite , par la defcrip-
t ion des fymptomes particuliers á chaqué dif
rente maladie du méme genre , s'eñ établie la diffé-
férence des efpeces , qui dépend de la varióte des 
circonílances íenfibles qui accompagnent le carac-
tere de chaqué genre de maladies. 

La péripneumonie feche , par exempíe , qui dé 
pend d'une infíammation éréfipélateule , eíl bien 
difFérente par íes effets , Si coníéquemment par rap
port au prognofíic &::á la curation, de la péripneu
monie phlegmoneufe , humide ou catarreufe. De 
meme , l 'aímme qui eíl produit par une goutte re-
montée , c'eíl-á-dire qui furvient lorfque l'humeur 
de la goutte change de fiege & fe porte parmé-
taílafe dans la fubítance des poumons ; cet añhme 
done a des fymptomes fpécifiques bien diíférens 
de ceux des autres fortes d'afrhmes : on doit aufíi 
fe comporter bien diftéremment dans le jugement 
& le traitemení de cette maUdie : ainfi ce font iá 
des maladies q u i , fous le meme nom générique , ne 
láiííent pas d'étre diñinguées d'une maniere bien 
marquée les unes des autres, ce qui forme ia diífé-
rence des efpeces fous un méme genre ; comme fous 
le nom générique de chardon fe trouve compris un 
grand nombre de plantes bien diíFerentes entr'elies, 
qui forment autant d'efpeces de chardons , parce 
qu'elles ont toutes queique chofe de particulier, 
comme elles ont auíliquelque chofe d'eflentiellement 
Commun entr'elies, c'eñ-á-dire un caraftere domi
na nt , un grand nombre de rapports , ce qui fait 
qu'on les range toutes fous un méme genre. 

Cette maniere de faíre rexpoíition des maladies, 
de les diftribuer par claíTes , genres & efpeces, -
comme on le pratique pour les plantes , f i différente 
de celle des Arabes, qui a dominé dans íes écoles 
& dans íes iivres de Pathologie, a été préfentée, 
defirée , propofée , approuvée par la plupart des 
plus grands maírres de Tart parmi les modernes, 
tels que Plater Sydenham , Margrave, Eagl iv i , 
Neuter , Boerhaave , comme la plus propre á for
mar le plan d'une hiíloire des maladies. Cependant 
cette méthode fans dome , parce qu'elle demande 
trop de travail , n'a encoré été employée & méme 
feuiement ébauchée que par M . de Sauvage, céle
bre profeííeur de Montpellier , grand botanifte , 
tíans fon livre des nouvelles ciaíjes des jnaladies ^ 
Idition d'Avigjzon ¡ , qu'il a reiracée dans fa Pa-
thalogie, Pathologia rnetliodica , &c. Ainjíelod. i j S i , 
& dont i l fait efpérer une nouvelle édition auíii 
£omplette qu^elle en eít fufceptiblei? qui ne pourra 
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étre qu\in excelíent ouvrage qui manque jufqu^ 
préfent á la Médecine , & dont Boerhaave agréa l i 
fort le projet , lorfque rauteur dans le íems te fou* 
mit á ion jugement qu'il lui écrivit en coní'équence > 
pour le lui témoigner & í'exciter á l 'exécution d'une 
entreprife auíh grande & auííi utiíe. C'eíl ce ¿ju'ori 
voit dans la' íettre du célebre profeífeur de Leyde > 
mife á la tete du livre dont on vientdeparler, qu¿ 
eft devenu fort rare» 

I I contient le dénombrement des claííes cíes MÍ* 
ladies, de íeurs genres , avec leurs carafteres parti* 
culiers & leurs efpeces-indiquées par des qualifica* 
tions diñintlives , ce qu'on appelle des phrúfis á 
l'imitation de celles qui font employées par íes bo» 
tanií les; enforte que ees efpeces font ainfi fommai* 
rement défignées telies qu'elles ont été obfervéeá 
en détail par les auteurs cités á ía fuiie de ees qua-
lifications. 

C 'eñ d'aprés cét eííai cíe M . de Saiivage que vient 
d'étre expofée ici en abrégé la méthodé fympto-* 
matique de diílribution des maladies paí1 claíTes & 
par genres , á cjuoi i l auroit été trop íong d'ajouteí 
les efpeces , comme a fait cét auteur, que í 'on peut 
confulter, felón l u i , dans ia préface du Üvre dont 
i l vient d'étre fait mention : le nombre des efpeces 
des maladies eíl a¿hiellement porté á envirón trois 
mille bien caradérifées par des fignes b qui paroif* 
fent confiamnient toutes les fois que la méme caufe 
eft fubliftante dans íes mémes circonílances , quí 
produit toujours íes mémes efíéts eífentiels ; enforte 
qu'en général la marche de ía nature eft eífentlelle-
ment la méme chofe dans le cours de chaqué efpecc 
des maladies ^ malgré la diííerence de l'áge , de íexe,, 
du tempérament du fu jet ; malgré la différence da 
climat, de la faifon , de la poíition par rapport aií 
lieu d'habítatiom 

Tomes ees diírérentes circonílances peuvent bleri 
contribuer á procurer quelques différences dans íes 
fymptomes accidentéis de ía maladie fpéciíique ; 
mais elles ne changent prefque jamáis les fympto
mes caraüériftiques , tels , par exempíe , que , dans 
íe genre de.íievres exanthémateufes , qu'on appelle 
petite-vérole , í 'éruption inflammatoire , ía fuppura-
t i o n , qu i , dans cette maladie lorfqu'elle parcourt fes 
í e m s , arrivent conftamment á des jours m a r q u é s , 
felón la différence de fa nature particuliere, qui peut 
auííi produire des accidens bien différens qui font 
réguliers , pour diftinguer la petite-vérole diferete 
de la confluente ou irréguliere , qui établiíTent une 
différence entre la petite-vérole bénigne & la ma
ligne , ía íimple & ía compliquée j ce qui forme leá 
diíférentes modiíicaíions de ce genre de maladie, 

Mais quoique le caradere connu de chaqué genre 
& de chaqué efpece de maladie ne foií point fufeep-
tibie de changer originairement & eíTentiellement, 
cependant une fois établi , i l arrive quelquefois qu'i l 
change par fubílitmion ou par addition , ce qui eft , 
felón les Grecs, par metaptofe & par epigenefe. 

La méíaptofe ou fubftitution eft íe changement 
qui fe fait , de maniere que tous les fymptomes de 
ía maladie font remplaces par d'autres tous diffé^ 
rens. On diftingue deux fortes de métapíofe , le dia
do che &L la metaptofe : lapremiere , lorfque la caufe 
morbinque change entiérement de fiege , eft ttanf* 
portee d'une partie á une autre, fans eftórt critique^ 
qui opere ce changement, & comme par voie de 
fécrétion de mouvemens naturels : c'eft ainíi que le 
diabete furvient á í'afcite, ou que le flux hémorrhoi* 
dal fait ceífer l'afthme pléthorique: la feconde efpece 
de métaptofe , lorfque , par un effort de la nature ̂  
i l fe fait un tranfport de la matiere morbifíque d'iine 
partie á une autre; comme lorfque les parotides fur« 
viennent dans la fieyre maligne ̂  que l'afthme fur-

C C C c c c i j 
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vicnt á la goutte. Voyti N A T U R E , E F F O Í I T , M E -
T A P T O S E . 

L'épigeneíe ou addition eíl le changement qui fe 
fait dans une maladk, entant qu'il paroir de ncu-
veaux fymptomes , fans aucune ceíFatton de ceux 
qui ílibfiíloient auparavant; par coníequent c'eíl 
un éíat qui eíl íoujours plus fácheux pour le ma-
lade : c'eíl: ainñ que ce ténefme, qui fürvient á la 
diarrhée dans la groffeíie , eft fouvent caufe de l'a-
vortément ; que le fpaíme, qui eíl une fuite de la 
fuperpurgation, eíl fouvent mortel. Ces fymptomes 
ajoürés á la maladie , íbnt appellés épiphénomems ; 
ils font toutle fujet dufeptieme livre des aphonímes 
d T í i p p O C r a t e . ^ O J ^ S Y M P T O x M E . É P I P H É N O M E N E . 

Ce feroit ici le lieu de taire mention en général 
de tout ce qui a rapport aux fymptomes , avec fignes 
diagnoílics & prognoílics , & au traitemerit des ma-
ladies ; mais , pour fe conformer aux bornes pref-
crites dans un diclionnaire , & pour éviter les ré-
pétitions , veyei P A T H O L O G I E , S Y M P T O M E , SÉ-
M É I O T I Q U E , S I G N E , T K É R A P E U T I Q U E , C U R E , 
TRAITEXMENT ; & pour trouver ? en ce genre, plus 
de íumieres réunies , confultez les ouvrages des au-
teurs célebres , tels íiir-tout que les Traites de la Me-
decine raífonnéc d'HoíFfnannjContenant les vrais fon-
demens de la méihode pour connoítre & traiter les 
maladits^ la Pathologie & la Thérapeuñquc de M . Ai-
truc ; les aphorifmes de cetauteur , de. cognojeendis 
& curaturis morhis ; le Commentain de ect o'uvrage , 
par M. Wanfwieten, &c. la Pathologie & la Théra-
peutique de Boerhaave, avec fon propre Commm^ 
taire. 

M A L A D I E D E S C O M I C E S , comidalis morbus, 
[Médecine.) c'eíl un mot dont on fe fervoit ancíen-
nement pour figniíier Mcpihpfie. , ou le mal caduc : 
elle avoit ce nom á caufe que fi quelqu'un en étoit 
atraqué dans les comices des P^omains , rafíembléc 
fe ro'mpoit ou fe féparoit immédiatement, cet acci-
dent étantregardé commeun trés-mauvais préíage ; 
ou plutót á caufe que ceux qui y étoient íujets en 
avoient principalement des atraques dans les comi
ces oudans les grandes aíTemblées. - ^ T J / ^ É P I L E P S I E . 

M A L A D I E H Í R C U L É E N N E , hereuleus morbus, 
( Médecine. ) eft le nom que i'on donne en Méde-
cine á ^épihpfie , á caufe de la frayeur qu'elle caule, 
& de la dificulté avec iaqueiie on la guérit. Voye^ 
É P I L E P S I E . 

M A L A D I E H O N G R O T S E , {Médecine^) c'eíl le nom 
d'une maladie qui eíl ÜU genre desíievres malignes, 
& en quelque facón endemique & contagíenle. 
On l'appelle autrement fievre hongroife ; fon figne 
diílindlif 6L caraílériítique eíl qu'outre tous les 
fymptomes généraux de fievres continúes & remit
ientes , le malade íbuffre une douleur intolérable á 
i'orifice inférieur de Teílomac qui eíl enflé y & dou-
loureux au moindre attouchement. 

Ceíte maladie paroit d'ordinaire en automne, 
aprés une faifon pluvieufe , dans les lieux humides, 
marécageux > oü les habitans ont manqué de bonne 
eau & de bonne nourriture. La fievre de cette ef-
pece eíl en conféquence contagieuíe & fréquente 
dans les camps & les armées. Foye^ le traite du dr 
'Pringle fur cette matiere intitulée : Obfervations on 
•the difcafes of the army. 

Les caufes pathognomiques de la maladie hon-
groifi hors de la contagión , autant qu'on en peut 
juger , femblent étre une matiere bilieufe , acre , 
piuride , qui s'eíl en partie raffemblée á Torifice de 
l'eílomac , & en partie mélée avec les autres hu-
meurs dans la circulation. 

Ceíte matiere bilieufe, acre , putride , adhérente 
au ventricule , caufe la cardialgie , le mal de tete 
par la communication des nerfs , une chaleur&une 
ardeur mordicante , l 'anoréxie , l 'anxiété, les nau-

téts , une folf continuelle & violente , & autres 
maux de l'eílomac & du bas-ventre , accompagnés 
d'une fievre continué ou remittente qui redouble 
fur le foir. 

Cette maladie fe guérit par des vomiíTemens na-
turéis , ou par un cours-de-ventre bilieux ; la gué-
rifon n'eíl qu'incompíette par les uriñes ou par des 
íueurs. Si la matiere morbifique reíle dans le corps, 
elle prolonge la maladie au-delá du cours des mala-
dies aigués , produit la fécherefíe ou la faleté de la 
langue, des anxiétés , la difficulté de refpirer, Tef» 
quinancie , la lurdité , raílbupiíl'ement 3 l edé l i re , 
la phrénéíie , & quelquetois une hémorrhagie fymp-
tomatique. Rarement cette maladie fe termine par 
un abfcés ou des paroíides , mais elle amene des 
pétéchies , ou dégénere en fphacele fur les extré-
mités. 

La méthode curative , íorfque la caufe procede 
d'une mauvaife nourriture , eíl d'abord un vomitif 
diluent. Si les maux de tete & du bas-ventre s'y 
trouvent joints , les purgatifs doux , antiphlogiíli-
ques , font préférables aux vomitifs ; quand la ma~ 
ladie^voYitm de contagión fans aucun figne de dé-
pravation d'humeurs , i i faut employer dans la cure 
íes acides & les antiputrides , en tenant le ventre 
libre. La faignée & les échaufFans doivent étre évi-
tés comme contraires aux principes de Tart. 

Cette maladie eíl quelquefois íi cruelle dans des 
tems de contagión , que Schuckius , qui en a fait un 
traite , la nomme lúes pannoniez , & en allemand, 
ungarifehe pefi. ( D . J. ) 

M A L A D I E JAÜNE , {Médecine.') voye* JAUNISSE. 
M A L A D I E IMAGIÍSÍAÍRE , [Médecine.) cette ma

ladie concerne une perfonne q u i , attaquée de mé-
lancholie , ou trop éprife du foin d'eüe-méme , & 
s'écouíant fans ceííe , gouverne fa fanté par poids 
& par mefure. Áu lieu de fuivre le defir naturel d& 
manger , de boire , de dormir , ou de fe promener 
á l'exemple des gens fages , elle fe regle fur des or-
donnances de fon cerveau , pour fe priver des be-
foins & des plaiíirs que demande la nature , par la 
crainte chimérique d'altérer fa fan té , qu'il fe croit 
des plus délicates. 

Cette trille folie répand dans l'ame des inquié-
tudes perpétuelles , détruit infenüblement la forcé 
des organes du corps , & ne tend qu'á affoiblir la 
machine , & en háíer la deílruclion. C'eíl bien pis, íi 
cethomme eíírayéfe jette dans les drogues de la phar-
macie , & s'il eíl aífez heureux au bout de quelque 
tems, pour qu'on puiíTe lui adreñ'er le propos que 
Béralde tient á Argan dans Moliere : « Une preuve 
» que vous n'avez pas befoin des remedes d'apo-
» thicaire , c'eíl que vous avez encoré un bon tem-
» pé rament , & que vous n'étes pas crevé de toutes 
» les médecines que vous avez prifes ». (Z>. / . ) 

M A L A D I E N O I R E , (Médecine. )¡¿iXcuya r¿(rcs. Cet« 
te maladie tire fon nom & fon principal caraílere de 
la couleur des matieres que les perfonnesquien íbnt 
attanués rendent par les felles , ou par les vomiíTe
mens. Hippocrate , le premier & le plus exadl des 
obfervateurs , nousa donné une defeription forí de-
taillée de cette maladie ( lib. I I . de morb. feci. ) „ 
qu'on a quelquefois appellée pour cette raifon mala" 
die noire d'Hippocrate. Voici íes termes íimplement 
traduits du grec : le malade, dit i l , vomitdela biie 
noire qui quelquefois reífemble aux excrémens 5 
quelquefois á du fang extravafé , d'autres tois á du 
vin preffuré. Dans quelques malades, on ia prendroit 
pour le fue noir du polype , voye^ P O L Y P E , boijjon > 
hiji. natK dans d'autres, elle a Tácrcté du vinaigre : 
i l y a auííides malades qui ne rendent qu'unecípece 
de pituite tenue, une falive aqueufe, une bile ver-
dárre. Lorfque les matieres rejettées font noires3 
fanguinoiemes, elles exhalení une odeur déteíla-
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bíe qu'on pourroit comparer á ccllequ'oin fent dans 
Ies boucheries ; ellcs fermentent avec la terre iur 
laquelle elles tombent, elies enflaimnent la bouche 

le goílef, & agacent Ies dents. Cette évacuation 
diffipe pour quelques inftans le mal-aife du malade 
qui íent alors renaitre fon appéti t , ü a memebeibin 
de manger,6¿ s'il contient ion appétitjs'il refte á jeun. 
Íes entrailies murmurent, i l fent des borborigmes , 
& la falivé inonde fa bouche; íi au contraire vou-
lant éviter ees accidens, i l prend quelque nourritu-
r e , i l tombe dans d'auíres inconvéniens , fonefto-
inac ne peut fnpporter les alimens, i l éprouve aprés 
avoir mangé un poids , une oppreíiion dans tous 
leá viíceres , les cótés lui font mal , & i l lui íemble 
qu'on lui enfonce des aiguiiles dans le dos & dans la 
poitrine j i l furvient un léger mouvement de íievre 
avec doaleur de tete, les yeux font prives de ía lu-
miere , les jambes s'engourdiíTent 5 la couleur natu-
relle de la peau s'eíface & prend une teinte noirátre. 
A ees fymptómes expofés par Hippocrate on peut 
ajouter les déjedions par les felles , noirátres , ca-
davéreufesj un amaigriííement fubi t , foibleíie ex
treme , cardialgie, fyncopes fréquentes , douleur 
&gonflement dans les hypocondres, coliques , &c. 

La malad'u noirc qui eft aíTez rare , atraque prin-
cipalement les hyílériques, hypocondriaques , ceux 
qui ont des embarras dans les viíceres du bas-ventre, 
fur-tout dans les vaiffeaux qui abouiifíent á la veine 
porte, dans les voies hémonhoidales ; les perfonnes 
dans qui les excrétions menílruelies & hémorrhoí-
dalcsíont fupprimées y font les plus fuiettes.On ne 
connoií point de cauíe evidente qui produife parti-
culierement cette maLadie., onfait feulement que les 
peines d'efprit, iesfoucis, les chagrinsy diípofent , 
& i l y a lien de préfumer qu'eile fe prepare de íoin , 
6c qu'eile n'efl qtí'ún dernier période de l'hypocon-
driacité & de la mélancolie : voy a? ees mots. Les ma-
íieres qu'on rend par les felles & le vonihTement ne 
font point un fang pourr i , comme quelques rnéde-
cins modernes peu exaftsont penfé , confondant en-
femble deux maladles trés-diííereníes ; la couleur 
varice qu'on y apperc^oií, leur goüt , rimpreííion 
qu'elles font fur le gofier , fur les dents , la fermen-
tation qui s'exciíe lorfqu'eiles tombent á terre, & 
tout en un mot nous porteacroire que c'eft vérita-
blement la bile noire, fxtXatva. KOÁ» , des anciens , qui 
n'eft peut-etre autre chofe que de la bile ordinaire 
qui a croupi long-rems, & qui eit fort faouíée d'aci-
des; les caufes qui difpofent á cette maladie {RYOÚ-
íent encoré cette aífertion. On fait en outre que les 
mélancol iques, hypocondriaques , abondent com-
munément en acides , & que c'eít une des caufes 
les plus ordinaires des coliques &C des fpafmes aux-
quels ilsfont íi fujers.Lesobfervations anatomiques 
nous font voir beaucoup de déíbrdre & de déla-
brement dans le bas-ventre & fur-tout dans Fépi-
gafíre, partie qui joue un grand role dans l'écono-
mie anímale , voy. ce mot, 6¿ qui eÜ le .fiége d'une 
infinité de maladies. Riolan dit avoir obfervé dans 
le cadavre d'un illuftre fénateur qui é to i tmor td ' un 
vomifíement de fang noirátre ( c'eft ainíi qu'ii l'ap-
pelle ) , les vaiíTeaux courts qui vont de la rate á 
í'eílomac dilates au point d'égaler le diametre du 
petit doigt , 8¿ ouverts dans l'efíomac {Amhropo-
log. lib. I L cap. x v l j . ) . Columbus aíTure avoir trou-
v é la méme chofe dans le cadavre du cardinal C ibo , 
mort de la maladie noire ( rerum anatomic. Lib. X V . 
Pa8' )• Wedelius rappórte auíli uneobfervation 
parfaitement femblable. Félix Plater raconte que 
dans la méme maladie i l a vu la rate principalement 
aífedée , fon tiíTu étoit entiérement détruit , fon 
volume diminué , ce qui reíloit paroiííoit n'étre 
qu'un fang coagulé ( obferv. ¿ib, 11. ) . Théophile 
Bonet a obfervé la rate noirátre á demi rongée par 
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\iñ ulcere carcinomateux, dans un fenaíeur quí 
étoit atraqué d'un vomiflement périodique de ma-
tiere noirátre ( Medie, feptentr. ¿ib. I I I . J'eci. v. cap* 
4 . ) . Tous ees faits réunis & compares aux raifons 
expofées ci-deífus, nous prouvent elairement com
bien les opinions des anciens fur i'exiílence del'atra-
bi le , fur la part que la rate a á fon excrcrion, ap-
prochent de la vérite ^ & combicn peu elles méri-
tent le ridicule dont les théoriciens modernes ont 
voulu les couvrir : le fiécle de robíérvat ion renaif-
fant,toutes ees idees , vraiment pratiques que les 
anciens nous ont tranfraiíes > font íur le point de 
reprendre leur credit. 

La maladie noire á'HÁ^yoctTítt dont i l eíl ici quef-
tion , a été défiguréé , mal interprétée , ou confon-
due avec une autre maladie dans un petit mémoire 
qu'on trouveinféré dans le journal de Medicine (mois 
de Fevrier 1757, tom. Fl .pag. 8 j . ) . L'aureur rap
pórte quelques obfervations de malades qu'ii p ré-
tend atraques de la maladie noire d'Hippocrate ; i l 
dit que les matieres rendues par les felles ctoient 
un fang corrompu 5 gangrené , qu'on ne pouvoit 
méconnoitre á la couleur & áTodeur cadavéreufe , 
& que les acides lui ont preíque toujours réiiíTi dans 
la guériíon de cette ma¿adie qu'ii croit produite par 
le fameux & imaginaire alkali fpontané de Boer-
rhaave : i l tache d'ailleurs de diíllnguer avec íbin 
certe maladie de ceile qu'on obfervé ¿hez les hy
pocondriaques , & qui eft marquée par l 'excrétion 
des excrémens noirátres , fembíables á la poix par 
leur confiííance & leur couleur, & qui eíl cepen-
dant la vraie dans le fens d'Hippocrate , de Ccelius 
Aurelianus, de Fréderic HofFman, &c. Ce qui prou-
ve encoré ce que j 'a i avancé plus haut que ce que ees 
malades vomiííbient n'étoit que de la bile altérée , 
dégénérée , c'eíi qu'eile a diferentes couleurs plus 
ou moins foncées, tantót exaftement noire , d'au-
trefois b ruñe , quelquefois verte, &c. & lorfque la 
maladie prend une bonne tournure , la couleur des 
excrémens s'éclaircit par nuances jufqu'á ce qu'ils 
deviennent jaunátres , comme cet auteur dit Favoif 
lui-méme obíervé , les Je¿¿es pfifent une nuanceplus 
c¿aire; t i comme le prouve une autre obfervation 
rapportée dans le méme journal ( Juin 1758 , toms. 
F U L pag. i / 7 . ) , oü i l eíl ditqu'aprés quelques re
medes ce que ¿e malade rendoit jietoit p¿us noir , mais 
d'un jaune verddtre. I I peut bien arriver que dans 
quelques fujets feorbutiques , dans des gangrenes 
internes, dans une hémorrhagie des inteílins , 011 
rende par les felles un fang noirá t re , fur-tout f i dans 
le dernier cas i l a croupi long-tems avant d'étre 
evacué ; mais ce fera une ma¿adie particuliere tout-
á-fait diíFérentede celle donri le í l ici queílion. L'au-
íeur de ce journal M . de Vandermonde, médecin 
de Paris, a aufñ fort improprement caradérifé du 
titre de maladie noire , une névre maligne accom-
pagnée d'exanthémes noirs 6c de dcjeüions de la 
meme couleur. ( Mai 1757 , tome V I . pag, 336. ) 

Le pronoílic de cette ma¿adie eít prefque toujours 
trés-fácheux. Hippocrare adécidé que les déjeáions 
noires, Texcrétion de l'arrabile , ayanr lien fans 
fiévre ou avec fiévre, au commencement ou á la 
fin d'une ma¿adie, étoient trés-dangereufes ( l ib, 
IV.aphor. z i & 22.) ; & que f i on l'obfervoit dans 
des perfonnes exténuées, épuifées par des débau-
ches , des bleífures, des maladies antér ieures , 011 
pouvoit prónoíliquer la mort pour le lendemaia 
(aphor.23. ) . Lorfque la mort ne termine pas 
promptement cette 7n^/¿z^ie, elle donne naiíTance á 
l'hydropiíie afeite , qui eíl alors déterminée par les 
embarras du bas-ventre , qui augmentent &c pren-
nent un caraftere skirrheux ; Marcellus Donatus , 
Dodonée & quelques autres rapportent des exem-
ples de cette terminaifon. On a vu quelquefois auíü i 



940 M A L 
quoique tres-rarement, ees déjeftions noíres deve
nir critiques , mettre fin á des dérangemens dans 
TaGion du foie , des viíceres abdominaux , diíTiper 
les maladus qui en dépendoient : Kippocrate a vü 
guérír par-la une íiévre a igué, & diíparoitre une 
tumeur confidérable á la rate. ( Epidcm.Ub.III.feci. 
r / / ' . ) Heurnius a auffi obí'ervé ees déjechons íaiu-
taires dans une íiévre zi^ué.^Comment. in aphor, x i , 
iib. I V . ) Poefius, ílir la fin d'un idere trés-Iong, &c; 
I I arrive auííi quelquefois que la mélancolie le gué-
rit par cette voie. Voyc^ MÉLANCOLIE, 

11 eñ rare qu'on puifle adminiílrer efficacement 
des remedes dans cette maladic; ceux cependantqui 
paroiííent devoir etre les moins infru&ueux , foit 
pour foulager , ou meme pour guérir tout-á-fait, 
s'il eft encoré tems , font les anti-ípafmodiques , 
les caímans, les terreux, les fondans aloétiques, les 
favonneux , les martiaux , &c. Ces différens reme
des , prudemment adminiftrés & habiiement variés 
íliivant les cas, rempUíTent toutes les indications 
qu'on peut fe propofer. Ainíi le camphre, le nitre , 
le c año r , pourront étre eraployés avec fuccés lorf-
que les fpalmes font fréquens, les coliques vives , 
les douleurs aigues; & lorfque les matieres, rejet-
tées par le vomiífement ou les feiles , manifeítení 
leur acidité par le fentiment d'adíbiclion qu'elles 
impriment á la bouche , par l'agacement des dents, 
p a r l e g o ü t , &c. c'eíl le cas de faire ufage des ab-
íbrbans terreux. Les autresremedes fondans, favon
neux, Taioés, le tartre vitriolé?le favon, larhubar-
be, les préparations de Mars ckfur-toutleseaux mi
nerales & ferrugineufes, font plus appropriés au 
fond de la maLadu; leur adion confiíte á corriger 
lab i le , á en rendre le cours libre & facile, & á 
emporter les embarras du bas-ventre. I I taut fecon-
der leurs effets par des purgadfs convenables, mena-
lagogues, qu'il faiu , fuivantle conferí d'Hippocra-
te , réitérer fouvent. On doit bannir du traitement 
toutes les compofitions huileufes , fades , fucrées , 
graíTes-, & fur-tout les acides qui ne feroient qu'ai-
grir la maiadk, ou du moins feroient inútiles , com-
me l'ont éprouvé ceux qui ont voulu les employer 
(voy¿^ l 'obíerv. ciíée journaldeMédec. Juin 1758.), 
animés par leurs merveilleux fuccés dans les préten-
dues maladits noires dont on donne l'hiíloire. Qbid, 
Février 1757 5 pag- M . M E N U R E T . 

M A L A D I E D E V 1 E R G E OU D E F I L L E , ( Médec. ) 
virgineus morbus. Ce font les pales-couleurs , ou ce 
que i'on appelle autrement chlorojis. Foye^ C H L O -
R O S I S & P A L E S - C O U L E U R S . 

MALADRERIE , f. f. {Pólice.') hópital public de 
malades , & particulierement de lépreux : 

A fad , jioi^om place , wherein are laid 
Numbers of al l dijeas^d of all malad'us ! 
Diré is the toffing, dup the groans ; defpair 
Tcnds the jick , bufy from couch to couch ; 
And over them, tnumphant death his dart 
Shak.es , but delays to Jlrike , thó oft invok?d 
TFiih vows , as theirs chief good ¿ and final hope. 

Ceft la peinture qu'en fait le célebre Milton 3 
voyei ÍNFIRMERIE , L É P R O S E R I E . ( / > . / . ) 

M A L - A D R O I T , MAL-ADRESSE, ( Gram. ) ils 
fe difent du peu d'aptitude aux exercices du corps, 
aux aífaires. I I y a cette différence entre la ma.¿-
adrefle ík ja mal-habileié, que celle cine íe dit que du 
manque d'apritude aux fonftions de i'efprit. Un 
íoueur de biiíard eíl maladroit, un négociateur eíl 
nial-adroit y ce fecond eíl auííi mal-habüe , ce qu'on 
ne .:?ra pas du premier. 

EliENGI , ( Botan, exot. ) arbre du Ma-
virón vmgtpiés de haut, toüjours verd , 

n ñ uii une rois par an. L'auteur du jar-
' Hppelie cet arbre arbor baccifeia, in-
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¿ k a , fiare compojito. Les habkans du pays font de 
fes fleurs , bouiilies avec du poivre & du calamus 
aromatique dans del'huile de Séfame , un íiniment 
pour les aífeílions céphaliques. ( Z>. / , ) 

M A L A G A , ( Géog. ) en latín Malaca ; ancienne 
belle, riche & forte ville d'Efpagne , au royanme 
de Grenade , avec deux cháteaux, un éveché de 
vingt mille ducaísderevenu,fufíragantde Grenade" 
& un bon port qui la rend tres - commercante. Les 
Anglois & les Holiandois y vont charger'des fruits 
exquis, oí des vins délicieux que fon íerrein pro-
duit en abondance. Hile eíl fur le rivape de lamer 
aupiéd 'une montagne efearpée , ávingí-deuxli'eues 
de Gibraitar, 34 S. de Cordoue , 25 S. O. de Ma
drid. Long. 13. 40. Lat. ¿G. 46. ( í ) . / . ) 

M A L A G M E , f . m . (PA armacie.) eít ordinairement 
fynonyme au cataplafme ¿mollient. C'eíl: un médi-
cament topique peu diftérent de Femplátre; on 
ne donna ce nom dans le commencement qu'aux ca~ 
taplafmes émolliens ? mais on i'éíendií dans la fuite 
aux aílringens. Le malagme eíl compofé principale-
ment de gommes, d'aromats, & d'autres ingréciiens 
í t imulans, tels que les fels & d'autres fubílances 
femblables. Le cataplafme, le /•/2^/^/72e&Femplátre, 
font trois compoñtions dans lefquelles i l entre peu 
de graiífe, d'huile & de cire : on pulvérife d'abord 
les ingrédiens folides, enfuite on les humeüe de 
quelque liqueur , & on les applique fur les panies 
aíFeftées. 

Malagme de VArabe , pour les tumeurs fcrophuleufes 
& pour les tubercules. Preñez myrrhe , fel ammoniac , 
encens , réfine feche & liquide, crocomagma, cire, 
de chaqué un gros. Celfe , lib, V. cap, xxvi i j . Le ma
lagme d'Ariftogene, pour les nerfs & les os, fe 
trouve dans le méme auteur. 

MALAGOS, f. ra. {Hi f i . nat.) oifeau aquatique du 
cap de Bonne-Efpérance, qui eíl de la grandeur 
d'une oie, mais dont le bec eíl plus court que celui 
d'un canard, i l eíl garni de dents courtes & poin-
tues. Ses plumes font mélées de bianc , de gris 6c 
de noir. Ses jambes font fort courtes & proches du 
croupion, ce qui le fait marcher défagréablemení. I I 
fe nourrit de poiííbn. 

M A L A G U E T T E , L A C O T E D E , ( ^ V . ) o u í a 
cote de Maniguette, grand pays d'Afrique dans la 
Guiñee , le long de la mer. On borne ordinairement 
ce pays depuis Rio-Sanguin jufqu'au cap de Palmes. 
Cette cote eíl partagée en pluíieurs fouverainetés , 
dont la pnncipale eít le royanme de Sanguin. Elle 
eíl arrolée de quantité de rivieres. Les negres du 
pays font grands , forts & vigoureux. Les hommes 
¿Seles femmes y vont plus nuds qu'en aucuns autres 
íieux de la Guiñee. Ils ne portent au plus qu'un fort 
petit chiffon fur ce qui diüingue un íexe de l'autre» 
Leur pays qui eíl bas , u n í , gras , arrofé de rivieres 
& de ruifleaux , eíl extrémement fenile , & propre 
á produire tout ce qu'on y femeroit. On en tire de 
l ' ivoire , des efclaves , de l'or en pondré , & fur-tout 
de la maniguette ou malaguette , qui donne le nom 
au pays ; c eít une graine rondelette , de la groíTeur 
du chénev i , d'un goüt piquant, & approchant de 
celui du poivre , d'oü vient qu'on l'appeile auííi poi
vre de Guiñee. ( / ? . / . ) 

MALAISE , {Anatomie?) nom d'une apophyfe de 
l'os de la pommette, qu'on appelle auííi os malaife, Se 
d'une apophyfe de l'os maxiilaire qui s'articule avec 
cet OS. Foye^ P O M M E T T E . 

M A L A I S E , f. m. MAL AIS É , adj. (ÍJTVZ/^/72.) manque 
des chofes néceífaires aux befoins de la vie. On dit 
dans ce fens , ü eíl dans le malaife. Cet homme eíl 
pauvre & malaifé, 

Mais l'acljeüif malaife a une accepíion que n'a 
point le fubílantif malaife ; i l eíl fynonyme á diffi-
cile, Cette aíFaire eíl malaifée. De i'adjeftif malaife-
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pris en ce fens, on a fait l'adverbe malaifement, & 
l'on a d i t , une ame feníible s'acGommode malaijc-
mmt de la fociété des hommes ; elle y trouve une 
infinité de petites peines qui i'en dégoutent. 

M A L A N D R E , (MaréchaL) maladie de chevaux 
qui a pris ce nom da mot iíaiien tnaiandah, aller 
mal. 

Elle fe manifeíle par certaines crevaíles ulcéreufes 
dans rintérieur de la jambe de devant, précifément 
au pli du genoux , qui rendent une humeur rouge, 
acre & piquante. 
. M A L A N D R E S , (Charp.') endroits gátés & pourris 
dans les pieces de bols, qui en reftreignent l'emploi 
á un plus petit nombre d'ufages. 

MALANDRÍN , f. m. { H i j i . moderne.) nom qu'on 
donnadans les croifades aux voleurs árabes & egyp-
tiens. Ce fut auííi celui de quelques brigands qui 
firent beaucoup de dégats íbus Charles Quint. lis 
parurent deux fois en France ; Tune pendant le re
gué du roi Jean , l'autre pendant le regne de Charles 
Ion fils. C'étoit des foldats licentiés. Sous la fin du 
regne du roi Jean , lorfqu'on les nommoit les tards-
ymus, iís s'étoient pour ainíidire accoutumés á l ' im-
punité. íls avoient des chefs. Iís s'étoient prefque 
difciplinés. íls s'appelloient entr'eux les grandes com-
pagnies. íls n'épargnoient dans leurs pillages , ni les 
maiíbns royales ni les églifes. I|s étoient conduits 
par le chevalier V e r t , tirere du comte d'Auxerre , 
Hugues de Caurelac , Mathieu de Gournac , Hugues 
de Varennes , Gautier Huet , Robert l 'Efcot, tous 
chevaliers. Bertrand du Guefclin en délivra le royan
me en les menant en Eípügne contre Fierre le Cruel, 
íbus pretexte de les empioyer contre les Maures. 

M A L A Q U E , F I E R R E D E { H i j i . nat ,} nom que 
l'on donne quelquefois au bezoard de porc , ou une 
pierre qui fe trouve dans la veííie des cochons de 
malaque. On lui attribue un grand nombre de ver-
tus , en la faifant infufer pendant quelques minutes 
dans une liqueur quelconque. Foye^ B E Z O A R D & 
H Y S T R I C I T E S . 

M A L A R M A T , lyra altera ^ o r A . (iJi/?. natur.^) 
poifíbn de mer dont tout le corps eít couvert d'é-
cailles dures, larges & épaiíTes. 11 y a fur le milieu 
de chacune de ees écailles une elpece de crochet 
dont l'extrémité eft diri^ée en arriere. Ces crochets 
forment des rangs de pointes qui diviíent le corps 
en huit faces dans toute fa iongueur. La í^te paroit 
comme entierement oíTeufe, & fe termine en avant 
par deux prolongemens larges en forme de cornes, 
ce qui a fait donner á ce poiííon le nom de cormita. 
Ces prolongemens ont quelquefois jufqu'á un demi-
pié de Iongueur. La bouche manque de dents; i l y a 
au-devant dé la máchoire fupérieure deux barbiilons 
mols & charnus. Ce poiílon reflemble au rouget par 
le nombre & la pofition des nageoires & des piquans. 
I I a tout le corps rouge quand i l eíl v ivant ; mais 
•cette couleur fe perd des qu'íl eíl mort ; i l eíl trés-
peu charnu, & fa chair eíl dure & feche. Rondelet, 
hiji. des poijf, premiere partie , l iv , X . chap, ix . Ĵ oyê  
P O I S S O N . 

M A L A T , (Géogr.') montagne de l'Amérique fep-
tentrionale au Méxique , dans la province de Seiton ; 
c'eft un des grands volcans des Indes, qui vomit de 
tems en tems par plufieurs bouches , la fumée , le 
feu & des pierres ardentes. 

M A L A T H I A , (Géogr.) ville d'Afie fur l'Euphrate, 
á 72 degrés de long. & á 37 de ¿at. Elle dépend de 

•la Syrie , & en eft frontiere. 
M A L A T H I A H , (Géogr.) ville d'Afie en Turquie 

dans l 'Aladulie, fur la riviere d'Arzu. C'eíl la Mé-
litene des anciens. Elle eíl íituée á 61 degrés áe long. 
& á 39 . 8. de latitude. 

M A L A T O U R , {Géogt\) anciennement Mars-la-
tour, enlatin Martis turris 3 cheí-lieu d'un petit ter-
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rítoire de France au pays Meííin, fur lequel on peut 
lire Longuerue , dejeript. de La France y I I , partie , 
pag. 202. (Z>. / . ) 

MALAVISÉ , adj. ( Gramm, ) qui a recu un mau-
vais avis, ou qui s'eíi donné á lui-meme un man vais 
confeil. On di t , je fus bien rnalavije lorfque je m'en-
barquai dans une entreprife qui devoit avoir de íi 
facheufes fuites. 

M A L A X É , {Pharmacie.) du mot grec qui íignifíe 
ramollir. Cette expreíiion eft fur-tout uíitée en par-
lant des emplátres , íbit qu'on les ramollifle en les 
maniant, & les preíiant fucceííivement dans les dif-
férentes parties de leur mafle, ou bien qu'on les 
batte dans le morder, íbit feuls, foit en ajoivtant un 
peu d'hulle , ou enfin & plus communément , foit 
qu'on méle eníemble pluíieurs emplátres par i'une 
ou l'auíre de ces manoeuvres. (¿) 

M A L A Y E , (Géogr.) ville d'Afie, dans Pile de 
Ternaie , une des Moluques. Les Hollandois á qtti 
elle appartient, l'ont fortifiée. 

M A L C H I N , ( Géogr, ) prononcé JVfalkin , petite 
ville d'Allemagne en bañe Saxe , au duché de Mee-
kelbouro; dans iaVandalie, á l'entrée de la riviere de 
la Pene , dans le lac de Cummerow. Long. 30 . i8m 
lat. Ó3 .Ó8. (£>. / . ) 

M A L C O N T E N T , adj. {Gramm,) i l ne fe dit plus 
guere. C'eíl mécontent qui eíl d'ufage. 

Ce fui le nom d'une faílion qu'on appella auííi 
celle despolitiqiies. Elle fe forma en 1573 íbus Char
les I X , C'étoit des frondeurs qui fe plaignoient de 
l'adminiílration & de Tinobfcrvation des éd i t s ; ils 
demandoient l'aíTemblée des états. lis avoient á leur 
tete le duc d,Alen9on , frere du r o i , Henri de Mont-
moreney, & Guiilaume de la Tour vicomte de Tu-, 
renne. 

M A L C R O U D A , {Hi f i . nat.) oifeau de l'íle de 
Ceyian de la grofieur d un merle , & noir comme 
l u i ; on dit qu'il apprend á parler trés-facilement. 

M A L D E N , oupLÍLtót M A L B O N , ( Geogr. ) v i l l e 
á marché d'Angleterre, dans la province d'Efíex , 
fur le Chelmer , á dix milles de Colcheller, á douze 
de la mer, & á trente N . E. de Londres. Elle envoie 
deux députés au parlement. Long. ¡8 . ¡o., lat, i / . 42. 

Plufieurs favans ons préíendu que Malden eíl le 
Camulodunum des Trinobantes. Le pere Porcheron , 
le pere Hardouin , & autres, dont l 'autorité peut 
prévenir en faveur d'une opinión, ont embraíié ce 
fentiment d'aprés Cambden ; mais les raifons du con-
traire, données par le feul M . Gale , font t r iom-
phantes. Le Camulodunum défigne une colline fur la 
riviere Cam, dont la fource eíl aux frontieres dit 
cóté d'Eífex. De ces deux noms, Cam & Dunum, les 
Romains ont fait leur Camulodunum, qui étoit l aWal -
demburgh des Saxons ; cette colline s'appelle á pré-
fent Sterburg-HilL On y a trouvé une médaiilc d'or 
de ClaudiusCéfar, une coupe d'argent d'un ouvrage, 
d'un poids & d'une figure qui en juítifient l'antiquité \ 
& ce font des découvertes qui conviennent á ce que 
dit Tacite, qu'on avoit érigé dans cet endroit, un 
temple au divin Claudius ; mais M . Gale apporte un 
concours d'autres preuves, qu'il feroit trop long de 
fuivre , & qui perfuadent toutes que cette célebre 
coionie romaine dont parient les auteurs, étoit dans 
cet endroit la. (Z>. / . ) • 

M A L D E R , ou M U L D E R , f. m, ( Commerce.) me-
fure de continence pour les grajns dont on fe ferien 
quelques heux d'Aliema«ne,.Trois maldersiont deux 
fepiiers de París. Voye^SEPTiER', Diciionnt, de comm. 

MALDIVES , ( Géogr. ) ile^ des Indes orientales 
en-decá du Gange, dans la grande mer des indes. 
Elles commencent á huit degr;;i) de la ligne équino-
xiale du cóté du nord , & íiniííent á quatre degrés 
du cóté du fud. Leur iongueur eíl ainñ de zoo lieues , 
mais elles n'ont que 30235 Ueues de Urgenrv EUes 
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font éloignées de la terre ferme, & á 50 llenes da 
cap Comorin. 

Ce fut en 1506 que dom Laurent d'Almeyda , 
portugais, ííls du viceroi des Indes, fit la découverte 
des Maldívcs, eníuite les Portugais les ont diviíées en 
treize provinces} qu'iis nomment atollons. La d iv i -
fion eft naturelle , felón la fituation des lieux. Cha
qué atollon eíl: féparé des autres, & contient une 
grande mulíitude de petites iles. 

P to lomée , liv. V i l . c. iv. en parlant de ees í íes, 
qu'ii met devant celle de Taprobane, dit que de fon 
í e m s , on vouloit qu'ellesfufíent an nombre de 1378. 
íí eíl ceríain que le nombre en eíl grand, quoiqu'il 
diminue tous les jours par les courans & les grandes 
snarées. Le touí méme femble n'avoir autrefois formé 
qu'une feule i l e , qui a été partagée en plufieurs. La 
juer y eñ pacifique 5 & a peu de profondeur.; 

Entre ees íles , i l y en a beaucoup d'inhabiíées, 
& qui ne font couvertes que de gros crabes, & d'oi-
feaux qu'on nomme plnguy. 

Par la poíítion de tomes ees i les, on doit jnger 
que la chaleur y eíl exceíí ive; les jours en tout tems 
y font égaux aux nuits; mais les nuits y amenent 
une rofée ahondante , qui les rafraichiíTent, Se qui 
font qu'on fupporíe plus aifément la chaleur du jour. 
L'hiver, qui dure fix mois, confiíle en pluies perpé-
tuelles, qui fertillifent la terre. Le m i e l , le riz ^ & 
plufieurs fortes de racines croiíTent aux Maldives en 
abondance. Le coco y eíl plus commun qu'en au-
cun lien du monde, & la banane y eíl délicieufe. 

La religión des Maldivois eíl celle de Mahomet; 
le gouvernement y eíl monarchique & abfolu ; mais 
¿i y regne une bonne coutumebien diíFérente de celle 
de la Perfe, du Japón , & autres états defpotiques; 
c'eíl que lorfqu'un feigneur eíl difgracié a i l peut al-
ler tous les jours faire fa cour au r o i , jufqu'á ce qu'il 
rentre engrace; fa préfence defarme le courroux du 
prince. 

On trouve dans ees'iles une aíTez grande pólice ; 
Ies peres y marient leurs filies á dix ans, & la loi per-
met de reprendre la femme qui a été répudiée. Pyrard 
vous indiquera leurs autres ufages. 

On croit que les Maldives ont été autrefois peu-
plées par les Chingulois; c'eíl le nom que Fon donne 
aux habitans de Tile de Ceylan. Cependant ils ne 
leurreífemblent guere, car les Chingulois font noirs 
& mal-faits, au lieu que les Maldivois font bien for-
més & proport ionnés, & qu'iis ne diíferent prefque 
des Européens que par la cotileur qui eíl olivátre, 
C'eíl vraiíTemblabiement un peuple melé de diverfes 
nations, qui s'y font établies aprésy avoir fait nauf-
frage. I I eíl vrai que toutes les femmes & les hom-
mes y ont les cheveux noirs, mais l'art y contribue 
pour beaucoup , parce que c'eíl une idee de beauté 
du pays. L'oiñveté & la lafeiveté y font les vices du 
climat. Le fexe s'y met f on modeí lement , & s'aban-
donne aux hommes avec la plus grande ardeur &: le 
moins de retenue. / . ) 

M A L E , f. m. (Gram.) i l défigne dans toutes Ies 
efpeces des animaux , le fexe de l'homme dans l'ef-
pece humaine. Son oppofé 011 corrélatif eñfemelle: 
ainíi le bélier eíl le mdU, ia brebis e í l fa femelle. 
La génération fe fait par l'approche du mdk de la 
femelle. La loi falique ne permet qu'aux males de 
fuccéder á la couronne. I I y a des plantes males & 
des plantes femelles; tel eíl le chanvre. 'Lo.mdle dans 
Ies efpeces animales ayant plus de courage & de 
forcé que la femelle, on a tranfporté ce terme aux 
chofes i n t e l t óue l l e s , & Ton a d i t , un efprit mdle, 
un ílyle mále,, une penfée mdle. 

M A L E , ( Marine. ) i l fe dit des pentures & gonds, 
011 des charnieres qui s'aíTemblent pour teñirle gou-
vernail fufpendu á l'étambord ? 6c fur lefquelles i l fe 
axieut. 

i V i A L 
M A L E , [Ecriture.) s'emploie dans i ' ée tmre , pour 

exprimer un caradere dont tous les plainsfont toü-
chés avec v ivac i t é , & fe trouvent dáns leur torce' 

M A L E , (Géog. ) petite ile des Indes, qui eft ¡a 
pnncipale & ia plus fertile des Maldives, quoiems 
mai-faine & toute couverte de fourmis, qui y f¿nt 
fort incommodes. Le roi des Maldives réfide dans 
cette i l e , & y a un palais, dont Pyrard a fait la def-
cription. Lo/zg. gz . lat. 4. j o. ( Z>. / . ) 

M A L E A , ( Géog. anc.) cap de Tile de Lesbo<: 
vís-á-vis deMi ty léne , felón Thucydide ; c'eíl auffi' 
fe^>n^Ptolomée, une montagne de la Taprobane' 

MALEBESSE, f. f. ( Marine.) efpece de hache á 
mar í eau , dont on fe fert pour pouíTer l'étoupe dans 
les grandes coutures. 

M A L E B R A N C H I S M E , f. m. 0 « P H I L o s o-
P H I E D E M A L E B R A N C H E , ( Hif l . de la Phil.) 
Nicolás Maiebranche naquit á Paris le 6 Aoút 1638, 
d'un fecrétaire du roi & d'une femme t i t rée : i l fut 
le derniej de fix enfans. I I apporta en naiíTant une 
complexión délicate 6¿ un vice de conformation. íí 
avoit Tépine du dos tortueufe & le fternum tres-
enfoncé. Son éducation fe fit á la maiíbn paternelle. 
I I n'en fortit que pour étudier la philofophie au col-
lege de la Marche, ¿k la théologie en Sorbonne. I I 
fe montra fur les bañes homme d'efprit, mais non 
génie fupérieur. íl entra dans la congrégaüon de 
l 'Oratoireen 1660. I I s'appliqua d'abord á i'hiíloire 
fainte , mais les faits ne fe lioient point dans fa tete, 
& le peu de progrés produifit en lui le dégoút. 11 
abandonna par la méme raifon l'étude de Tbébreu 
& de la critique facrée. Mais le traité de Thomme 
de Defcartes que le hafard lui préfenta , lui apprit 
tout - d'un - coup á quelle feience i l étoit appeilé. 11 
fe livra tout entier au cartéfianifme, au grand fcan-
dale de fes confreres. I I avoit á peine trente-fix ans 
lorfqu'il publia fa Recherche de la véritc. Cet ouvrage, 
quoique fondé fur des principes connus , parut ori
ginal. Onyremarqua l'art d'expofer nettement des 
idées abí lrai tes , & de les lier; du í l y l e , de l'imagi-
nation, & plufieurs qualités trés-eftimables, que le 
propriétaire ingrat s'occupoit lui-méme á décrier; 
la Recherche de la vérité fut attaquée & défendue dans 
un grand nombre d ecrits. Selon Maiebranche, Dicu 
ejl le feul agent} toute aclion efi de lu i ; les caufes fecon-
des ne font que des occajions qui déterminent V aclion de 
Dieu. En 1677 cet auteur tenta Faccord difficile de 
fon fyíléme avec la religión dans fes Converfadons 
ehredennes. Le fond de toute fa do£lrine , c'eíl que le 
corps ne peut étre mu phyjiquement par Vame , ni Vame 
affecíée par le corps; ni UJI corps par un autre corps 9 
cejl Dieu qui fai t tout en tout par une volonté genérale, 
Ces vües lui en infpirerent d'autres fur la grace. Ií 
imagina que l'ame humaine de Jefus - Chriíl étoit la 
caufe occaíionnelle de la diílribution de la grace, 
par le choix quelle fait de certaines perfonnes pour 
demander á Dieu qu'il la leur envoye; & que com-
me cette ame, toute parfaite qu ' e l l ee í l , eft fínie, ií 
ne fe peut que l'ordre de la grace n'ait fes défeftuo-
íités ainíi que l'ordre de la nature. I I en conféra avec 
Arnauld. I I n'y avoit guére d'apparence que ces deux 
hommes, l'un philofophe t rés- fubt i l , l'autre théo-
logien trés-opiniátre, puffent s'entendre. Auííi n'en 
fut-ilrien. Maiebranche publia íonTraité de la nature 
& de la grace , & auífi-tót Arnauld fe difpofa á Tatta-
quer. 

Dans cet intervalle le pere Maiebranche compofa 
fes Méditadons ehredennes & métaphyjiques ; elles pa-
rurent en 1683 : c'eíl un dialogue entre le Verbe & 
lu i . I I s'eíforce á y démontrer que le Verbe eíl la 
raifon univerfelle; que tout ce que voyent les efprits 
créés, ils le voyent dans cette fubílance incréée , 
méme les idées des corps j que le Verbe eíl done la 

fe ule 
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íVule lumíere qui nous éclaire & le íeuí maítfe qui 
nous inftruit. La meme année , Arnauld publia ion 
onvrage des vraies & fauffcs Idées. Ce fot le premier 
ade d'hoílilité. La propoíitlon que fon volt toutts cha

fes en Dieuyfa t attaquée. 11 ne falloit á Arnauld ni 
tout le talent, ni toute la coníidération dont i l jouif-
fo i t , pouravoir l'avantage fur Malebranche. A plus 
forte raiíon étoil:-il inutile d'embarraíTer la queftion 
de plufieurs autres, & d'accuíer fon adverfaire 
d'admettreune étendue matérieíle enDieu , & d'ac-
créditer des dogmes capables de corrompre la pu-
reté du chriftianifme. Au re í te , i l n'arriya á Male
branche que ce qui arrivera á tout philoíophe qui 
fe mettra imprudemment aux prifes avec un théolo-
gien. Celui - ci rapportant tout á la révélation , & 
celui-íá tout á la raifon; i l y a cent á parier que Tun 
finirá paré t re trés-peu orthodoxe, Tautre aíl'ez min
ee raií'onneur , &que la religión aurare^u quelque 
bleíTureprofonde. Pendant cette vive conteí lat ion, 
en 1684.5 Malebranche donna le Traite de La morale, 
ouvrage 011 cet auteur tire nos devoirs de principes 
qui lui éíoient particuliers. Ce pas me paroit bien 
hardi , pour ne rien diré de pis. Je ne con9ois pas 
comment on ofe faire dépendre la conduite des hom-
mes de la vérité d'un fyítéme métaphyfique. 

Les Réjíexions phílofopliiques & théologiques fur le 
Traite de ¿a nature & de ¿a grace parurent en 168 5. La 
Arnauld prétend que la dodti ine deMalebranche n'eíl 
ni noiivelle ni í ienne; i l reílitue le philofophique á 
Dercartes,& le théologique á S. Auguílin. Malebran
che las de difputer, au-iieu de r épondre , s'occupa 
á remettre fes idées fous un unique poiní de v ú e , 
& ce fut ce qu'il exécuta en 1688 dans lesEntretiens 
fur ia métaphyfique & La religión. 

II avok eu auparavant une contefration avec Re-
gis fur la grandeur apparente de la iune , &c en gé-
néral fur celle des objets. Cette conteílation fut ¡u-
gée , par quatre des plus grands Géometres , en 
faveur de notre philoíophe. 

R.égis renouvella la difpute des idées & attaqua 
le pere Malebranche fur ce qu'il avoii avancé , que 
Le plaijir rend heureux : ce fut alors qu on v i t un chré-
tien auílere, apologiíle de la volupté . 

Le livre de la connoijfance de f o i meme, oü le pere 
Francois Lami , bénédictin, avoit appuyé de i'auto-
rité de Malebranche fon opinión de i'amour de Diéu , 
donna lien á ce dernier d'écrire en 1697, VOuvrage 
de Xamour de Dieu. II montra que cet amour étoit 
íoujours intéreífé, & i l fe vi t expofé en meme tems 
á deux aecufations bien oppoíées ; Tune de favori-
fer le fentiment d'Epicure íur le plaifir; & l'autre , 
de fubtílifer tellement Tamour de Dieu qu'il en ex-
cluoit toute déledaíion» 

Arnauld mourut en 1694. On publia deux lettres 
poíthumes de ce dodeur/wr Les Idees & fur Le Plaifir. 
Malebranche y répondi t , & joignit a fa réponfe un 
Traite contre La prevention. Ce n'eíi: point , comme le 
íitre le feroit penfer, un écrit de morale contre une 
des maladies les plus genérales de i'efprit humain , 
mais une plaifanterie oü Ton íe propofe de démon-
trer géométriquemení qu'Arnauld n'afaitaucun des 
livres qui ont paru fous fon nom, contre le pere 
Malebranche. On partde la íuppoíition qu'Arnauld 
a dit v ra i , lorfqu'il a protefté devant D i e u , qu'il 
avoit toujours un deíir íincere de bien prendre les 
íentimens de ceux qu'il combattoit , & qu'il s'étoit 
toüjours fort éloigné d'employer des artífices pour 
donner de fauffes idées de fes auteurs & de íes l i 
vres: puis fur des paíTa-ges tronques, des íens mal 
entendus á deífein, des artifices trop marqués pour 
erre involontaires, on concluí que celui qui a fait ie 
íerment n'a'pas fait les livres. 

Tandis que Malebranche fouíFroit tant de contra-
diftions dans fon pays, on lui perfuada quefa philo-

Tome I X , 

íbphie réuíliñbit á merveille á la Chine , & polif 
répondre á la politeíle des Chinois, i l íit en 1708 un 
petit ouvrage intitulé > Entretien d'unphilofopht chr¿~ 
tien & d'un philofophe chinois fur la nature de Dieu* 
Le chinois prétend que la mauere eíi é ternel le , in-
finie, inc réée , & que le l y , eípece de forme de la 
matiere, eít rintelligence & la fageífe íbuveraine „ 
quoiqu'il ne íbit pas un etre intelligent & íage , dif-
tinft de la matiere & indépendant d'elle. Les Journa-
liíies de Trévoux prérendirent que le philofophe 
européen avoit calomnié les lettrésde la Chine, par 
l'athéifme qu'il leur attnbuoit. 

Les Reflixions fur Lapremotion phyfique , en repon-» 
fe á un ouvrage intitulé , de l'acíion de D u u fur les 
créatures}furentla derniere produdion de Malebran
che. II parut á notre philoibphe que le lyíleme de 
l'adion de Dieu , en coníervant le nom de la liberté,, 
anéantiílbit la cho íe , & i l s^attache á e&pliqüer com
ment fon fyftéme IH confervoit toute entiere. 11 re-
préfente la prémotion phyfique par une comparaí-
{ o n , auíTi concillante p e u t - é t r e , & certainement 
plus touchante que touíes les fubtilirés métaphyfi-
ques, i l d i t : un ouvrier a fa i t une fiatué qui fe peut 
mouvoir par une charniere , & s*incline refpeñueufement 
devant Lui, pourvú q u i l tire un cordón. Toutes les fois 
qu'il tire Le cordón^ i l efi fort contení des hommages d$ 

fa fiatue ; mais un Jour q u i l ne Le tire point 9 La Jiatuz 
ne le falut point, & i l La brife de dépit. Malebranche 
n'a pas de peine á conclure que ce ftatuaire bifarre 
n'a ni bonté ni juílice, II s'occupe eníuire á expofer 
un fentiment oü l'idée de Dieu eíl: foulagée de la 
fauífe rigueur que quelques théologiens y artachent^ 
& juílifiée de ia veritable rigueur que la religión y 
découvre , & de l'mdolence que la phnoíbphie y fup-
pofe. 

Malebranche n'étoit pas feuíementmétaphyíicien, 
i l étoit auííi géometre ¡k. phyí ic ien, & ce fut en con-
fidération de ees deux derníeres qualités que l'aca-
démie des Sciences lui accorda , en 1699, le titre 
d'honoraire. 11 donna dans la derniere édition de 
la Pucherhe de la vérité^ qui parut en 1712 , une théo-
rie des lois du mouvement, un eíTai fur le fyftéme 
général de l'univers, la dureté des corps , leur ref-
fort,la pefanteur, la lumiere, fa propagation inflan-
t a n é e , fa réflexion, fa ré f radion , la géné'ration du 
feu & les couleurs. Defcartés avoit inventé les tour-
billons qui compoíent cet univérs. Malebranche in 
venta les tourbiilons dans lefquels chacjue grand 
tourbillon étoit diítribué. Les tourbiilons de Male
branche font infíniment petits ; la viteífe en eift fort 
grande, la forcé centrifuge prefque infinie ; fon ex-
preííion eíl le quarré de la viteífe divifé par le dia-
metre. Loríque des particules groíiieres font en re-
pos les unes auprés des autres, & í e touchent immé-
diatement, elles font comprimées en tous fens par 
les forces centrifuges despetits tourbiilons qui les en-
vironnent; de-lá la dureté. Si on lespreífe de fa^on 
que les petits tourbiilons contenus dans les interdi
ces ne puiíTent plus s'y mouvoir comme auparavant, 
ils tendent par leurs forces centrifuges á rétablir 
ees corps dans leur premier é t a t , de - l á le réíTort, 
&c. II mourut le 13 Oclobre 1715 , ágé de 77 ans* 
Ce fut un réveur des plus profonds & des plus fubli-
mes.Une page de Locke contient plus de verités qus 
tous les volumes de Malebranche; mais une ligne de 
celui-ci montre plus de fubtilités, d'imagination , de 
fíneíTe, & d e génie peu t -é t r e , que tout le gros livre 
de Locke, Poete, i l méprifoit la poéfie.Ses fentimens 
ne íirent pas grande tortune, ni enAílemagne, oü 
Léibnitz dominoit , ni en Angleterre , oü Newton 
avoit tourné les efprits vers des objets plusfolides. 

• MALEE C A P , ((S 
en latin Malea, promontoire du Péloponefe, dans la 
Laconie, oü i l fait l'angle qui unit la cote méridio-
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naíe avec la cote oriéntale. Tous Ies auteurs grecs 
& latins en parlent comme d'un cap oü la mer eíl 
fon orageufe; c'eíl ce qui fait diré á Malherbe : 

Jlfaut dans la plaint faUt 
Avoir tuttt contra Malee, 
Etpres du naufrage dernier, 
S'étre vú dcjfous ks Pléyades 
Eloigné des ports & des rades , 
Four étre cru boji marinier. 

Son nom moderne eft Cabo Mallo > & quelquefois 
par les matelots frangois, les aíles d&S. Michel: le 
golfe de Malee, Maleusyí/zw, étoit fans doute prés 
du cap Malee. { D , / . ) 

M A L É D I C T I O N , (Gram.) imprecatlon qu'on 
prononce contre quelque objet mal-faifant. Un pere 
irrité maudit fon enfant; un homme violent maudlt 
la pierre qui l'a bleíTé ; le peuple maudit le fouve-
rain qui le vexe; le philofophe qui admet la nécef-
fité dans les evenemens, s'y foumet & ne maudit per-
fonne ; Dieu a maudit le méchant de toute éternité. 
On croit que la malédiclion aííife fur un etre eíl une 
efpece de caradlere; un ouvrier croit que la matiere 
qui ne fe préte pas á fes vües eft maudíte;un joueur 
que l'argent qui ne lui profite pas eft maudit; ce pen-
chant á rapporter á des caufes inconnues & furna-
turelles les effets dont la raifon nous échappe, eíl 
la fource premiere des préjngés les plus généraux. 

M A L É D I C T I O N , {Jurifprudencc.} ce terme figni-
£e les imprécations qu'on iníeroit autrefois , & 
qu'on infere encoré en quelques endroits dans les 
a£les de donation en faveur des églifes ou des mai-
fons religieuíes, contre quiconque en empeche l'ef-
fet: cet ufage de faire des imprécations n'eíl point du 
ílyle de nos notaires de France. 

MALÉFICE , C m. (JDivinat?) forte de magie ou 
forcelierie. Voye^ M A G I E & S O R G E L L E R I E . 

Ce qu'on appelle maléfice ou fafeination n'eíl pas 
fans fondement. I I y a fur cette matiere une infi
nité d'exemples 8¿ d'hiíloires qu'on ne doit pas re-
jetter précifément, parce qu'elles ne s'accofdent 
pas avec notre philofophie; i l femble méme qu'on 
pourroit trouver dans la Philofophie de quoi les 
appuyer. Foye^ F A S C I N A T I O N . 

Tous les étres vivans que nous connoiíTons, en-
voient des écoulemens, foit par la refpiration, foit 
par les pores de la pean. Ainfi tous les corps qui 
íe trouvent dans .,1a fphere de ees écoulemens , 
peuvent en étre aífeftés, & cela d'une maniere ou 
d'une autre fuivant la qualité de la matiere qui 
s'exhale ? & á tel ou tel degré fuivant la difpoíi-
íion des parties qui envoient les écoulemens , & 
de celles qui les regoivent. Voye^ É C O U L E M E N T . 

Cela eíl inconteílable ; & i l n'eíl pas befoin pour 
le prouver, d'alieguer ic i des exemples d'animaux 
qui exhalent de bonnes ou de mauvaifes odeurs, 
ou des exemples de maladies contagieufes commu-
niquées par ees fortes d 'écoulemens, &c, Or de 
toutes les parties d'un corps animal, l'oeil paroít 
etre celle qui a le plus de vivacité. 11 fe meut en 
effet avec la plus grande légereté & en toutes for
tes de direftions. D'ailleurs fes membranes & fes 
humeurs font auíli perméables qu'aucune autre par-
tie du corps, témoin les rayons du foleil qu'il re-
<¿oit en fi grande abondance. Ainfi i l ne faut pas 
douter que l'ceil n'envoie des écoulemens de méme 
que les autres parties. Les humeurs fubtilifées de 
cet organe doivent s'en exhaler continuellement; 
la chaleur des rayons qui les péne t ren t , les atté-
nue & les rareíie ; ce qui étant joint au liquide 
fubtil ou aux efprits du nerf optique voi ím, que 
laproximité du cerveau foiunit abondamment, doit 
faire un fonds de matiere volatile que l'oeil diílri-
buera? & p o u r ainíi diré déterminera. Nous avons 
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done ici íe trait á la main pour le lancer; ce tíait 
a toute la forcé & la violence, & la main toute 
la viteíTe & l'aftivité néceífaires : i l n'eíl done pas 
étonnant fi lenrs effets font promts & grands. 

Concevons l'ceil comme une fronde capable des 
mouvemens & des vibrations les plus promtes &: 
les plus rapides, & outre cela comme ayant com-
munication avec la fource d'une matiere telle que 
le fue nerveux qui fe travaille dans le cerveau ; 
matiere íi fubtile & fi péné t ran te , qu'on croit 
qu'elle coule en un inílant á-travers les filets fo-
lides des nerfs , & en meme tems íi a£live & 
puiíTante, qu'elle diílendfpafmodiquement les nerfs 
fait tordre les membres, & altere toute l'habitude 
du corps, en donnant du mouvement & de l'ac-
tion á une raaíTe de matiere naturellement lourde 
& fans a£livité. 

Un trait de cette efpece lancé par une machine 
telle que l 'ceil, doit avoir fon effet par-tout oü i l 
frappe ; & l'effet fera plus ou moins grand fui
vant la dií lance, r impétuoíité de l'oeil, la qual i té , 
la fubíilité, 1' acrimonie des fens, la délicateffe ou 
la groííiereté de Fobjet qui eíl frappé. 

Par cette théorie on peut, á mon avis, rendre 
raifon de quelques-uns des phénomenes du maléfice* 
& particulierement de celui qu'on nomme fafeina
tion. 11 eíl certain que l'oeil a toujours été regardé 
comme le fiége principal ou plutót l'organe du ma-* 
léfice, quoique la plupart de ceux qui en ont écrit 
ou par lé , ne fuífent pas pourquoi. On attribuoit le 
maléfice á l'oeil, mais on n'imaginoit pas comínení 
i l opéroit cet effet. Ainfi felón quelques-uns, avoir 
mauvais odl , eíl la méme chofe quétre adonné aux 
maléfices : de-lá cette expreííion d'un berger dans 
Vi rg i l e : 

Nefcia quis teneros oculus mihi fafeinat agnos. 
De plus , les perfonnes ágées & bilieufes font 

celles que l'on croit ordinairement avoir la vertu 
du maléfice, parce que le fue nerveux eíl dépravé 
dans ees perfonnes par le vice des humeurs qui en 
l ' irr i tant, le rendent plus pénétrant & d'une nature 
maligne. C'eíl pourquoi les jeunes gens & fur-tout 
les enfans en font plutót affeftés, par la raifon que 
leurs pores font plus ouverts, leurs fucs fans cohé-
rence, leurs fibres délicates 6c trés-fenfibles: auííi 
le maléfice dont parle Virgile n'a d'effet que fur les 
tendres agneaux, 

Enfin le maléfice ne s'envoie que par une per-
fonne f áchée ,p rovoquée , i r r i t é e , &c. car i l faut im 
effort extraordinaire 6c une vive émotion d'efprit 
pour lancer une fuííifante quantité d'écoulemens,,' 
avec une impétuofité capable de produire fon ef
fet á une certaine diílance, C'eíl une chofe incon^ 
teílable que les yeux ont un pouvoir extraordi
naire. Les anciens Naturaliíles aífurent que le ba-
filie & l'opoblepa tuent les autres animaux par leur 
feul regard. On en croira ce qu'on voudra; mais 
un auteur moderne aífure avoir v u une fouris qui 
tournoit autour d'un gros crapaud lequel étoit oc-
cupé á la regarder attentivement la gueule béante^ 
la fouris failbit toujours des cercles de plus petits 
en plus petits autour du crapaud, & crioií pendant 
ce tems-lá comme fi elle eüt été pouífée de forcé á 
s'approcher de plus en plus du cóté du reptile. En
fin nonobílant la grande réfiílance qu'elle paroiífoit 
faire, elle entra dans la gueule béante du crapaud 
& fut auííitót avalée. Telle eíl encoré l'aftion de 
la couleuvre á Tégard du crapaud qu'elle attend la 
gueule b é a n t e , &: le crapaud va de lui-méme s'y, 
précipiter. On peut rapporter á la méme caufe ce 
que raconte un phyficien. 11 avoit mis fous un re»? 
cipient un gros crapaud, pour voir combien i l y 
vivroi t fans aucune nourriture, & i l l'obfervoit 
tous les jours : un jour entr'autrcs, qu'il avoit les 
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yenx ñxés íur cet animal, le crapaud en s'enflant 
diripea !es í i e n s íur ceux de l 'obíervateur , ciont 
infeníibíement la vuc íe troubla, & qui tomba en-
£n en fyncope. Qui eíl-ce qui n'a pas oblervé un 
chien-couchant & les effets de fon oeil fur la per-
diix , des qu'une fois les yeux du pauvre oiíeau 
rencontrení ceux du chien , la perdrix s 'an ere > pa-
roií toute t roubiée , ne peníe plus á fa c ü n i e r V a -
í i o n & í e laifíe prendre faciiement. Je me íbuviens 
d 'avoir lu qu'un chien en regardant fixément des 
écureuils qui étoient fur des arbres, les avoit arre-
í é s , í lupéfies, &í fait tomber dans fa gueule. 

I I e í l aifé d'obferver que Thomme n'eft pas á 
couvert de femblables impreiTions. I I y a peu de 
gens qui n'ayent quelquefois éprouvé les effets ci'un 
oeil colere , f íer , impoíant jdédaigneux , laícif, fup-
pliant , &c. Ces fortes d'eífets ne peuvent certaine-
ment venir que des différentes éjaculations de l'oeil, 
& font un degré de maléfice. Voilá tout ce qu'une 
mauvaife philofophie peutdirede moins pitoyable. 

Les Démonographes entendent par maléfice une 
efpece de magie par laquelie une perfonne par le 
moyen du démon, caufe du mal á une autre. Ou-
tre la fafeination dont nous v e n o n s de parler, i ls 
e n comptent plufieurs autres efpeces, comme les 
philtres, Ies ligatures, ceux qu'on donne dans u n 
¿reuvage ou dans un m é t s , ceux qui fe font par 
l'haleine, &c. dont la plüpart peuvent etre rappor-
tees au poifon; de forte que quand les juges íécu-
liers connoiíTent de cette efpece de crime & con-
damnent á quelque peine affliílive ceux qui en font 
convaincus, le difpoñtif de la fentence porte tou-
jours que c 'eít pour caufe d1 &mpoifo7intmmt 6c de 
maléfice. Voye^ L l G A T U R E , P H I L T R E , &c. 

M A L E - G O U V E R N E , f. f. {Hífi. eccléf.) nom 
que Ton donne en certains monaí te res , aux báti-
mens qui font acceffibles aux perfonnes de dehors, 
& oü la regle ne s'obferve pas. 

M A L E M B A , (Géog.) royanme dans la bañe-
É th iop ie , au midi du royanme de Metamba. L a 
Coanza, dont la fource eíl inconnue, le coupe 
d 'orient en occident. { D . / . ) 

M A L E M U C K , f. m. (Hi f i . nat.) oifeau q u i e í l com-
m u n fur les cotes de Spitzberg. Ils s'attroupent com
m e des moucherons, pour manger la graiíle des ba-
leines, qui nage á la furface des eaux; ils en pren-
nent avec tant d'excés qu'ils font obligés de la r e -
jeíter, aprés quoi ils en prennent de nouveau. Lorf-
qu 'une baleine a été frappée avec le harpon,ils font 
fort avides de s'abreuver de fon fang : en un mot, 
i l n'eft point d'animal plus vorace. Cet oifeau a 
comme deux b e c S j l ' u n au -deífus de l'autre. I I a 
trois ongles lies par une pean grife; fa queue eft 
large & fes ailes longues; la couleur de fes plumes 
v a r í e , mais en général i l eft gris & b lanc fous le 
v e n t r e . I I ne pionge point fous i ' e a u , mais i l fe 
foutient á la furface ; i'odeur de ces animaux eft 
d'une puanteur révoltante. 

M A L E T T E A B F . R G E R , {Botan.) burfa pajlo-
ris, Offic. Foye ;̂ T Á B O U R E T , Botan, ( £ > . / . ) 

M A L E U S SiNuSy (Géog. anc.) le golfe de Ma
lee qui étoit fans dome prés du cap Malee. Fio-
rus en parle lib. I I I . cap. vj . (Z>. / . ) 

M A L FACON , f. f. { A n méchan.) le dit de tout 
defaut de matiere & de conftrudion, caufé par 
ignorance , négligence de travail , ou épargne. Par 
exemple, les jurés-experts font obligés par leurs 
ílatuts & réglemens, de vifiter les bátimens que 
Ton conftruit, pour réformer les mal-faqons & au
tres abus qui fe commettent dans l 'art de batir. 

MAL-FAISANT, adj. (Gram.&Morale.) qui nuit, 
q u i fait du mal. Si l'homme eft libre ; c'eft-á-dire , 
fi l'ame a une aftivité qui lux foit propre, & en 
yertu de laquelie elle piüííe fe déterminer á faite 
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ou ne pas faire une adion, quelles que foient fes 
habitudes Oü ceiles du corps, fes idees, fes paf-
lions , le tempérament , l ' áge , les préjugés, &c. i l 
y a certainemént des hommes vertueux & des bomb
ines vicieux ; s'il n'y a point de l ibe r té , i l n'y a 
pius que des hommes bien faifars & des hommes 
nud-jaifans; mais les hommes n'cn iont pas moins 
modéfiables en bien & en mal ; les bons exemples, 
les bons diícours, les cháíimens , les récompenfes , 
le bláme , la iouange, les lois ont toujours leur ef-
fet : VhomKvz mal-faijant eft malhv'ureufement né 

MAL FAISAiNTE, {tnfañ^ Voy^ MILLE-PIÉS.' 
h M A L H E U R , {Morale.) intbrtune, déíaftre, ac-

cident dommagcable ¿k: tacheux. 
Les maLlieurs foht tout Tappaníige de rhumani té . 

II y en a pour tous les états de la v i e ; perfonne 
ne peut s 'y fouftrarre, ni fe fíater de s'en mettre á 
i ' abr i ; i l eft peut-étre méme plus fage de préparer 
Ion ame á ladver í i té que de s'occuper á la pre
venir. On voit des gens des plus eftimables fur la, 
lifte de ees noms facrés que Tenvie a perfécutés, que 
leur mérite a perdus, & qui ont laiíle aux remords 
de leurs perfecuteurs le íoin de leur propre ven-
geance. Les malheurs déveioppent fouvent en nous 
des fentimens, des lumieres, des torces que nous 
ne connoiííions pas, faute d'en avoir eu beíbin. 
Ergoteie chanté par Pindare, n 'eüt point tr iomphé 
fans l'injufte exii qui l'éloigna de fa patrie; fa gloire 
fe feroit flétrie dans la maifon de fon pere, com
me une fleur fur fa tige. L 'infortune fait fur les 
grandes ames ce que la rofée fait fur Ies fleurs, fi 
je puis me fervir de cette comparaifon; elle á n i 
me leurs parfums; elle tire de leur fein les odeurs 
qui embaument i'air. Socrate fe difeit Vaccouchtur 
des penfées : je croi que le malheur l'eft des vertus. 
Ce fage a éte iui-méme un bel exemple de Tinjiif-
tice des hommes , á condamner celui qu'ils de-
voient le plus re ípeder . Aprés cela, qui peut re
pondré de fa deftinée ? II ne tiendroit quelquefois 
qu'á cinq ou fix coquins de faire pendre le plus 
honnete homme, en atteftant qu'il a fait un vol 
auquel i l n'a pu penfer. Eníín nous n'avons á nous 
que notre courage, qui forcé de ceder á des obf-
tacles infurmomabies, peut plier fans étre vaincu. 
Cette penfée poétique de Sénéque eft fort belíe r 
« La vraie grandeur eft d'avoir en méme-tems la foi -
» bleflede l'homme , & la forcé deDieu ». Les Poe
tes nous difent que lorfqu'Hercule fut détacher Pro-
méthée (qui repréfente la nature humaine), i l tra-
verfa l 'Océan dans un vafe de terre : c'eft donner 
une vive idée du courage, qui dans la chair fra
g ü e furmonte les tempétes de ce monde. (Z>. / . ) 

MALHEUREUX, MíSÉRABLE. {Gramm.) On 
dit indifféremment une vie malheureufe, une vie mi-

JérabU; c'eft un malheunux; c'eít un homme miféra-
ble. Mais i l y a des endroits ou l'un de ces deux moís 
eft b o n , & l'autre ne vaut rien. On eft malheureux-
a u j eu , on n'y eft pas miférable \ mais on devient 
miférable9 en perdant beaucoup au jeu. Miférablefem* 
ble marquer un état fácheux, foit que l'on y foit n é 
foit que l'on y foit tombé. Malheureux femble mar
quer un accident qui arrive tout-á-coup , & qui 
ruine une fortune naiffante ou établie. On plaint 
proprement les malheureux; on affifte les miférables, 
Voici deux vers de Racine qui expriment fort bien 
la diíFérence de ces deux mots: 

Ha i , craint, envié, fouvent plus miférable 
Que tous les malheureux que monpouvoir accable. 

De plus, miférable a d'autres fens que malheureux n'a 
pas; car on dit d'un méchant auteur & d'un méchant: 
ouvrage : c'eft un auteur miférable, cela eft miférable. 
On dit encoré á-peu-prés dans le méme fens : Vous 
me traitez comme un miférable; c'eft-á-dire, vous 
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n'avez nulle confidération , mil egard ponr moi. On 
dit encoré : c 'eñ un mifcrabU, en parlant d'an homme 
rnépnfable par fa baffeíTe & par íes vices. Eníin 
mifcrabU s'applique aux chofes inanimées , aux tems, 
aux faiíons. ( D . / . ) 

MALHERBE,f . f. (Tcintun. )planted 'une odeur 
forte, qui croit dans le Languedoc & daos la Pro-
vence , qui fert aux Teintuners. 

MALHONNÉTE , adj. ( Gram. ) c'eíl l'oppofé 
d 'honnéte . Foye^ Vartick H O N N E T E . 11 fe dit des 
chofes & des perlonnes. I I y a des afíions malhon-
néus , & i l y a des hommes malhonnéus. Tout ce qui 
eíl: contraire á la probité rigoureufe, a le caraílere 
de la malhonnéítte. 

M A L I A Q U E , G O L F E , en latin Maliacus finus , 
( Géog. ) ancien nom d'un golfe de Grece dansl'Ar-
chipel. Polybe l'appelle Mclicus Jinus, & Paufanias 
Lamiacus Jinus. Son nom moderne eñ golfe de Zciton, 
&c non pas golfe de Voló, car ce golfe de Voló eít le 

finus Pelafgicus des anciens. ( . £ > . / . ) 
MALICEj , f. f. ( Mor. Grariim.) C'eft une difpo-

fition á nuire, mais avec plus de fineíTe que de forcé. 
I I y a dans la malice de la facilité & de la r u í e , 

peu d'audace, point d 'atrocité. Le maücieux veut 
taire de petites peines , & non caufer de grands mal-
heurs. Quelquefois i l veut feulement fe donner une 
forte de fupériorité fur ceux qu'ií tourmente. I I s'ef-
time de pouvoir le mal , plus qu'il n'a de plaifir á en 
faire. La malice n'eíl: habitude que dans les ames pe
tites , foibles & dures. 

M A L I C O R I U M , f. m. {Hi f t , nat . ) c'eíl ainfi 
qu'on appelle quelquefois l 'écorce de la grenade; 
c'eft comme qui diroit ¿coree de grenade. 

M A L I C U T , ( Géog.') petite ile des Indes fur la 
cote de Malabar,5¿: á 3 5 lieues N . des Maldives. Elle 
eíl entourée de bañes dangereux , mais l'air y eft 
temperé , &í le terroir abondant en toutes fortes de 
fruits. ( £ > . / . ) 

MALIGNE , F I E V R E , ( Medec. ) fíevre accompa-
gnée d'affeclions morbifíques trés-dangereuíes, & 
dont la caufe eft difficile á dompter par la co¿Hon , 
ou á expulfer par les excrétoires naturels , oü á le 
dépofer par éruption. 

Ainfi les íievres que les Medecins appellent ma
lignes, font celles dont la caufe, les complications , 
les accidens , s'oppofent aux effets lalubres que le 
méchanifme propre de la fievre produiroit , fi la 
caufe de la maladie n'avoit pas des qualités perni-
cieufes qui la rendent funefte , ou du-moins indom-
ptable; ou íi les complications, les accidens.les fymp-
tomes étrangers á la fievre, ou le mauvais traitement 
du medecin , ne troubloient pas les opérations par 
lefquellesce méchanifme pourroit procurer la gué-
rifon de la maladie. 

Ce n'eft done pas á la fievre méme qu'on doit im-
puter la malignité , ou les mauvais eííets de la ma
ladie , puifque ce defordre n'en dépend pas; qu'il luí 
eft entierement ctranger, & qu'il la dérange & la 
trouble. Quelquefois méme cette malignité ne pa-
roit pas accompagnée de fievre, car elle y eft d'a-
bord fort peu remarquable. A i n f i , lorfque felón le 
langage ordinaire , nous nous fervons de rexpreífion 
fe fievre maligne , nous entendons une fievre qui n'eft 
pas falutaire , parce qu'elle ne peut pas vaincre la 
caufe de la maladie: alors cette caufe & fes effets font 
fort redoutables, fur-tout dans les fievres continúes, 
épidémiques, oü l'art ne peut fuppléer á la naíure , 
pour expulfer une caufe pernicieufe qui n'a pasd'af-
íínite avec les excrétoires; c'eft pourquoi on peut 
regarder dans ce cas une maladie comme maligne , 
par la feule raifon que la nature ne peut pas fe déli-
vrerde cette caufe par la fievre, ou par des eruptions 
¡extérieures, avant qu'elle faífe périr le malade. 

hzsfitvrcs malignes font caraítérifées par les íignes 
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fácheux que l'on tire des fymptómes qm les arr0m. 
pagnent, & par les fignes pr vatifs de codiJn. Le 
medecin doit toujours envilager eníemble ees deux 
claíies de fignes , pour reconnoítre une fievre m . 
ligne,6L pour établirfon prondftic fur 1 evénemeift. 
Encoré taut-ii qu'il prenne garde fi les fymptomés 
redoutables de ees fievres ne dépendent point 3 
comme i l arri ve íouven t , du fpafme excité dans les 
premieres voies, par des matieres vicieufes rete-
nues dans l'eftomac ou dans les inteftins • car alors 
les mauvais préíages peuvent difparoitre'en peu de 
tems par l 'évacuation de ees matieres. Mais quand 
les deíbrdr¿s dépendent d'une caufe pernicieufe qui 
a paffé dans les voies de la circulation ; 6c qu'il n'y 
a á fégard de la codionou de la dépuration des hür 
meurs, aucun figne favorable, on peut prévoir les 
fuites íuneftes de la maladie. 

Les íymptómes des fievres caraftérlfées malignes, 
font le ipalme, les angoiífes, la proftration des for-
ces, les coliiquations, la diíTolution putride, des 
évacuations exceífives, les aíToupiífemens léthar-
giques, les inflammations, le délire & les gangre-
nes ; la fievre eft ici le mal qui doit le moins occuoer 
le medecin ; elle eft méme Iouvent ce qu'il y a de 
plus favorable dans cet état. Les accidens dont 
nous venons de parler, préíentenr feuls la conduite 
qu'il faut rempiir dans le traitement de ees maladies 
compliquées. E n g é n é r a l , le meilleur partí eft de 
cornger le vice des humeurs fuivant leur caraftere 
d'acnmonie , de putridité , de colliquation ; les éva-
cuer doucement par des remedes convenables , & 
foLitenir les forces accablées de la nature. Confultez 
le livre du dodeur Pringle, on tke difeafes of tht arm y9 
6c le traite des fievres de M . Quefnay. ( D . J. ) 

M A L I G N I T É , f. f. { G r a m . ) malice fecrette & 
profonde, Foyc^ / W ^ C / C M A L I C E . 11 fe dit des chofes 
& des períonnes. Sentez-vons tome la malignité ¿o. 
ce propos ? 11 y a dans le coeur de l'homme une ma
lignité qui luí fait adopter le bláme prefque fans exa
men. Telles font la malignité & rinjuftice , que ja
máis l'apologie laplusnette , la plus autentique , ne 
fait autant deíenfation dans la fociété que l'accufa-
tion la plus ridicule 6¿ la plus mal-fondee. On dit 
avec chaleur ; favez-vous l'horreur dont on l'ac-
cufe, & froidement i l s'eft fort bien défendu. Qu'un 
homme pervers faífe une íatyre abominable desplus 
ho nnétes gens , la malignité naturelle la fera l ire, re-
chercher & citer. Les hommes rejettent leur mau-
vaiíe conduite fur la malignité des aftres qui ont pré-
fiüé á leur naiífance. Le íítbftantif malignité a une 
toute autre forcé que fon adjeftif malin. On permet 
aux enfans d'étre maüns. On ne leur paífe la malí* 
gnitéen quoi que ce foit, parce que cVft l'etat d'une 
ame qui a perdu rinft iná de la bienveillance , qui 
defire le malheur de fes femblables, & íouvent en 
jouit. 11 y a dans la malignité plus de fuite, plus de 
profondeur, plus de diffimulation, plus d'adivité 
que dans la malice. Aucun homme n'eft né avec 
ce caradfere, mais pluíieurs y font conduits par i'en-
vie , par la cupidiré mécontente , par la vengeance, 
par le fentiment de l'injuftice des hommes. La mali
gnité n'eft pas aufti dure ck: auííi atroce que la mé-
chanceté ; elle fait verfer des larmes , mais elle s'at-
tendriroit peut-Btre fi elle les voyoit couler. 

M A L I G N I T É , f. f. ( Médecine.) fe dit dans les ma
ladies , lorfqu'elles ont quelque chofe de fmgulier 
& d'extraordinaire , foit dans les fymptómes, foit 
dans leur opiniátreté á réfifter aux remedes; fur 
quoi i l faut remarquer que bien des gens , faute d'ex-
périence, trouvent de la malignité oh. i l n'y en a point, 
On ne peut pas donner de regles füres de pratique 
dans ees fortes de maladies ; car fouvent les remedes 
rafraichiíTans y conviennent, tandis que d'autres 
fois ils íont trés-contraires, & qu'ii eft befoin d'em-
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ployef des remedes íHmulans. On volt cela dans 
la prat iquí ordinaire, oü les fievres malignes fe 
combattent tantót par les rafraichiíTans, tantót par 
les évacuans , tantót par les diaphorétiques; d'autres 
fois par les apéritifs & les véíicatoires, & cependant 
avec unfuccés égal í e lon lescas . 

Cependant i l faut avouer que la malignlté eft in-
connue aux praticiens , & que íes cauíes íbnt impé-
nétrables. 

MAL1N, adj. ( Gram. ) ^oye^ M Á L I C E , MÁLI-
G N 1 T É , & M E C H A N C E T É . 

MALIÑE, f. f. {Marine.) c'eft le terns d'une 
grande maree ; ce qui arrive toujoursála pleine lime 
& á ion déclin. Grande mal im, c 'eíl le tems des 
nouveiles & pleines lunes des mois de Mars & de 
Septembre. 

M A L I N E , L A , { G é o g , ) riviere de rAmeriqne 
feptentrionale,qui í'e perd dans íegolfe duMexique. 
Les Efpagnols la nomment riviere defainte Thérefe. 

MALINES, ( Géog. ) vilíe des Pays-bas dans le 
Brabant autrichien^ capitale de la feigneurie du 
méme nom, avec un arcHevéché érigé par Paul I V . 
en 1559, dont l'archeveque prend le titre de pr i-
mat des Pays-bas, & un coníeil que Charles I V . 
duc de Bourgogne, y établiten 1474. 11 s'eft tenu 
á Mal'mes trois conciles provinciaux. 

Ceiíe vi He eft appeilée Machtlen^xXts Flamands, 
& Machel ^2x Ies Allemands. Le nom iatin MechU" 
nia qu'on luí donne^ ne difiere guere de celui que luí 
donnoient les anciens écrivains. 

Elle eíl: íur la Dendre prés du confluentde la Dyle 
&; de l 'Eícaut , au milieu du Brabant, á 4 iieues N . 
O. de Louvain, autant N . E. de Bruxelles, &; á pa-
reille diíiance S. E. d'Anvers^ 10 S. E. de Gand. 
JLong. 22. 3. lat. ó i . 2. 

Malines a perdu fon anclen éc la t ; elle ne cher
che qu'á fubMer de fon commerce de grains, de 
íil & de dentelles. Autrefoison la nommoit Malines 
la magnifique, Malineslahelliqueuje j & elle produiíoit 
encoré de tems á autre des hommes de lettres, dont 
á préfent ni elle, ni les autres villes des Pays-bas au-
trichiens , ne renouvellent plus les noms. 

Rembert D o d o n é , Chriftophe Longueuií , Van 
den Zipe, naquirentá Malines. Le premier eíl connu 
des Botaniíles par fes ouvrages. Le f econdmor tá 
Padoue en 1512 á 32 ans, eíl un écrivain élégant 
du xv j . fiecle. Van den Zipe , en latin Zip&us, eíl 
un célebre canoni í le , dont on a recueilli les oeu-
vres en-1675, en 2 vol . in-fol. I I mourut en 1650, 
á 71 ans. { D . J . ) 

xMAL-I^TENTíONNÉ , ( Gramm. & Morale. ) 
qui a le deífein de nuire. Votre juge eíl malinten-
tionne, I I y a des mécontens dans les tems de trou-
bles. 11 y a en tous tems des mal intentionnés. Le mé-
contentement & la mauvaife intention peuvent étre 
bien ou mal fondés. Le mécontentement ne fe prend 
pas toujours en mauvaife parí . 11 eíl rare que la mau
vaife intention foit excufable; elle n'eíl prefque ja
máis fans la diíTimuIation & l'hypocrifie. Si Ton eíl 
mal intentionne ^ i l faut du-moins l'étre á vifage de-
couvert. I I eí lmalhonnéte de donner de belles efpé-
rances lorfque nous avons aufond de notre coeur le 
deffein formé de deffervir. 

MÁLJUGÉ, f. m. ( Jurifpr. ) íigniíie un jugement 
rendu coníre le droit ou l'équité. 

Le vial juge donne lien á l'appel ; & lorfque le 
juge d'appel n'eíl pas une cour fouveraine, i l ne 
doit prononcer que par bien ou mal juge. I I ne peut 
pas mettre l'appellation ni la fentence au néant. (^?) 

MALLE , f. f. ( Gaínier. ) efpece de coffre de bois 
rond & long , mais plat par-deííbus & par les deux 
bouts , couvert de cuir , dont on fe fert pour mettre 
des bardes que Ton veiit*porter en campagne, Voye^ 
C O F F R E 6J Us Pl , de Coj¡retier% 

• Sulvant Jes ílatuts des maítres Coffretlers-Malle* 
riers , les malíes doivent étre de bois de hétre neuf 
& lans ourdiííure 5 dont les joints íbient au-moins 
éloignés dun pouce \ bien cuirées par - tout d'une 
bonne toile trerapée en bonne & fuffifante colle. Le 
cuir qui les couvre doit étre de pourceau ou de vean 
paíTé dans Talun & tout d'une piece ; elles doivent 
étre ferrées de bon fer blanc ou noir , avec plus 011 
moins de bandes, fuivaní leur grandeur. Les couplets 
& ferrures doivent étre pareillement bien condi-
tioanés 6¿: de forme requiíe. Voye^ C O F F R E T I E R . 
' M A L L E , f. m. ( Hi j i . de France. ) Dans la baile la-

tinité mallus , maile, eíl un vieux mot qui fignitie 
ajjemblée. M . de Vertot s'en eíl fervi dans une dijfer-
tationfur lesferméns ufités par mi les Francs. On voy oit , 
d i t - i l , au milieu d i i ^ / / ¿ o u deTaílemblée une hache 
d'armes & un bouclier. 

Les Francs s'étant jettés dans les Gaules , & 
n'ayant pas encoré de iieu íixe pour leur deméure , 
campoient dans les champs & s'y aílembloient en 
certains tems de i'année pour regler leurs différends 
& traiter des affaires importantes. lis appellerent 
cette alfemblée mallum , du mot mallen , qui figni-
fioilparler ^ d'oü ils avoient fait litad^ un difcours ; 
&: eníuite on dit mallarc ou admallare , pour ajourner 
quelqu'un á raíTembiée genérale. Voye7 M . du Canee. 
( £ > . / . ) h 

MALLÉABLE , adj. ( A n méchaniq. ) ce qui eí l 
dur & dudiie , qui fe peut battre ^ forger & étendre 
fous le marteau, & ce qui peut fouffrir le marteau 
fans fe briíer. f̂ oye^ D U C T I L I T É . 

Tous les métaux lont malléables : le v i f argent ne 
l'eíl point. Les Chimiíles cherchent la íixation du 
mercure pour le rendre malléabk, C'eíl une erreur 
populaire de croire qu'on ait t rouvé le fecret de ren
dre le verre malléable : fa nature y répugne ; car s'il 
é tou dudi le , fes por es ne feroient plus vis-á-vis l ' im 
de laiure , & par conféquent i l ne feroit plus tranf-
parent & i l perdroitainfifaprincipalequalité. foye i 
V E R R E 6 - T R A N S P A R E N C E . 

Une matiere tranfparente qui feroit , ne 
feroit point du verre ; i l eíl impoffible que le verre 
ío'it malléable 9 parce qu'il eíl impoffible que ce qui 
eíl fragile foit malléable: & i l eíl de la nature eflen-
tielle du verre d'étre fragile , parce que ce qui conf-
titue eflentiellement le verre, c'eíl l'union de fels 
avec terres ou fables fondus enfemble, & qui étant 
reíroidis font enfemble un corps compofé de patries 
différentes & qui eíl fragile. 

M A L L E A M O T H E , (Botan, exot.) arbriíTeaii de 
Malabar qui s'éleve jufqu'á 8 ou 9 pies : c'eíl le p á 
rate de Parkiníon , le pavate arbor y foliis mali áureos, 
de J.'B. arbor Malabarenjium , fruclu lentifci de C. B, 
On fait grand ufage des diveríes parties de cet arbre; 
le plus avantageux eíl celui de fes feuillespourfumer 
les terres. ( D . J . ) 

M A L L E - M O L L E , f. f. {Commerce,) mouíTeline 
ou toile de cotón blanche , ciaire & fine, qui nous-
vient des Indcs oridentales. 

MALLEOLE, f. f. {Anatom'u. ) eíl une apophyfe 
á la partie inférieure de la jambe, immédiatement 
au-deíTus du pié. Voye^ A P O P H Y S E , PIÉ T &c, 

I I y a une malléole interne & une externe. 
La malléole interne eíl une éminence du tibia , 

voye^ T I B I A . L'externe eíl une éminence du peroné,, 
voye^ PERONÉ , &c. Les deux enfemble forment la 
chevilie du pié, Voyc^ nos Planches anatomiques. 

MALL1ENS , L E S , ( Géog. ano.) en latin M a l l i ; 
anciens peuples des Indes, voifins des Oxydraques, 
vers la fource de Flndus. C'eíl chez ce peuple que 
Alexandre rifqua d'étre tué , dit Strabon, en aííié-
geant une place. Quint-Curfe prétend que c 'étoit 
chez les Oxydraques mémes. ( Z>. / . ) 

M A L L I E R , f. m, { M a m h d l , ) on appelle ainíi \m. 
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cheval de pofte deíHné á porter la maíle des lettres 
ou celle de celui qui court la poíle ; c'eft proprement 
le cheval que monte le poftillon. Les malLurs font 
fu jets á étre écorchés, fi on n'a íbin de leur donner 
de bons couííinets. 

MALLOEA , {Géogr. anc.y) ancienne place de la 
Perrhébie , felón Tite - Live. Elle fut prife par les 
Etoliens dans la guerre contre Philippe , repriíe par 
ce prince , & enfin parles Romains qui la mirent au 
pillage. ( Z > . / . ) 

MALLOPHOK.E, adj. ( Mythol. ) építhete que 
les Mégariens donnoient á Cérés , parce qu'elle leur 
appri t , dit-on , á nourrir les troupeaux 8¿ á proíiter 
de leur laine ; mais Rhodiginus eít mieux fondé á 
peníer que les premiers Grecs qui tinrent des trou
peaux nommerent ainli cette déeffe. Quoi qu'il en 
foit , le mot eft formé de ¡¿¿xxov, Laine, & êpo ,ye 
porte. { D . / . ) 

MALLUS ? {Géog. anc. ) ville d'Afie en Cilicie , 
& dans les terres aíTez prés du fleuve Pyram , que 
Ton remontoit pour y arriver par eau quand on ve-
ro i t de la core. Elle avoit été bátie par Amphiioque 
& p a r Mopíus, fíls d 'Apollon&de lanymphe Manto, 
c'eíl pourquoi l'oracle de Mallus eíl nommé l'oracle 
d'Amphiloque par Dion CaíTius, dans la vie de Com-
mode. 

Mallus de Cilicie étoit la patrie du fameux gram-
mairien Grates, contemporain d'Arií larque, & que 
le roi Attalus députa vers le fénat. I I mit le premier 
á Rome Tetude cíe la grammaire en honneur , & fut 
auíTi goúíé que fuivi dans les le^ons qu'il en donna 
pendant le cours de fon ambaíTade. Strabon le fur-
nomme le Malloús. 

M A L M É D I , (G¿og.) en latín moderne Malmun-
darium ; petite ville d'AIlemagne vers la frontiere 
des pays de Liége & de Luxembourg, avec une ab-
baye de Benediftins. Malmédí eíl fur la riviere de 
Recht, á 21 lieuesN. de Luxembourg. Long. 23 .40 . 
lat. So. Í S . 

MALMESBURY , ( Géogr,) en latín Maldunum ; 
petite ville á marché d'Angleterre en Wiltshire. Elle 
envoie deux députés au parlement, & eíl fituée fur 
FAven , á 72 milles O. de Londres. Long. ¡5 . ¿G. 
lat ó i . $ 

Ge fien eft remarquable par les ruines de fa céle
bre abbaye fondée en 660 , & pour avoir donné 
la naiíTance non-feulement á Guillaume de Malmef-
bury , mais au fameux Hobbes. 

Le moine bénédidin qui porte le nom de cette 
abbaye détruite , floriííbit dans le x i j . ñecle. I I eít 
auteur d'une hiftoire eccléfiaílique d'Angleterre, & 
d'autres ouvrages qu'Henri Saville fit imprimer á 
Londres en 1596. 

Hobbes (Thomas) , l 'un des plus grands efprits du 
dernier fiecle & qui en abufa, homme étonnant par 
la profondeur de fes méditat ions, naquit en 1588 , 
&: mourut en 1679 ^ 91 ans ' cependant fa mere, 
faifie de frayeur á l'approche de l 'armée navale 
d'Efpagne , étoit accouchée de lui avant terme. 
Tout le monde connoít les dangereux principes qu'il 
établit dans fon traité du citoyen &: fon léviathan ; 
i l défigne le corps politique fous le nom de cette 
béte. Les inconvéniens du fyftéme de cet auteur i n -
génieux font immenfes , & les beaux génies d'An
gleterre les ont trop bien mis au jour pour qu'on 
puiífe jamáis les déguifer á foi-meme ou aux autres. 
Foyei Van. H o B B I S M E . ( Z). / . ) 

M ALM1GN A T T O , f. m. {Infecí.) nom que les habi-
tans de Tile de Gorfe donnentá un gros infeñe ,qu'on 
a pris mal-á-propos pour la tarentule de la Pouille. 
L'ile de Gorfe n'a d'autres animaux venimeux , que 
Itmalmignatto, dont on diñingue deuxefpeces; Time 
ronde, & l'autre oblongue, femblable á notre groiTe 
efpece de fourmi á fix jambes i mais monílrueufe en 

grofTeur , & trés-venimeufe. Ges deux efpeces oc-
caíionnent, par leur morfure, de grandes douleurs 
avec une feníaiion de f ro id , de la lividité fur la 
plaie , & des convulfions par tout le corps. Le meil-
leur remede eíl: de cautérifer la bleí lure , de la panfer 
avec de la thériaque de Venife, & de prendre de 
cette meme thériaque diííbute dans du vin ( D J } 

MALMISTRA , ( Géogr. ) ville en Garamanie , 
íituée fur une riviere de meme nom , entre les ruines 
deTarfe &: d'Adena. Gette ville eíl encoré le ñege 
d'un évéque grec. ( Z>. / . ) 

M A L M O É , ou M A L M U Y E N , en la t in , Malmo-
g í ta , ( Géogr. )/petite ville de Suede, dans la Sca-
nie. Elle fut cédée aux Suédois par les Danois en 
1658. Les Flamands Vappelient Ellemogen , c'eft-á-
dire coude, parce qu'elle fait une maniere de re-
coin. Elle eít fur leSund , á 4lieues S. O. de Lunden, 
capitale , 6 S. E.de Gopenhague. Long. ¿ o , Uit 
Ó 3 . Ó . { D . J . ) 

M A L - M O R T , malum-mortuum , ( Médec. ) efpece 
de lepre, que les Médecins appellerent de ce nom , 
dans le tems qu'elle regnoitenEurope, parce qu'elle 
rendoit le corps livide , & : , pour ainfi diré , morti-
íié par des ulceres noirs , fordides, croúteux, fans 
feníiment, fans douleur & fans pus , fe formant fpé-
cialementaux hanches & aux jambes, & provenant 
d'une dépravation exceílive du fang & des fucs 
nourrlciers. ( Z?. / . ) 

M A L M O U L U , adiV,( Véner.) On d i t , fumées 
malmoulues, ou mald igérées , en parlant des fumées 
des jeunes cerfs. 

M A L O , S A I N T , en latin moderne Madoviopolis, 
( Géogr. ) ville de France en Bretagne, avec un évé-
ché íuffragant de Tours , qui vaut aujourd'hui 36 
mille livres de rente. Elle a pris le nom qu'elle 
porte de Saint-Malo fon premier évéque , en 1149. 
Son port eít cé lebre , 8c trés-fréquenté; cependant 
i l eít d'un difficile accés , á caufe des rochers qui 
Tenvironnent. Les gros bátimens vont décharger á 
Saint-Sorvand , qui eít plus avant dans la baie au 
midi . 

Saint-Malo eít défendu par un cháteau , qui eít á 
l'entrée de la chauíTée , & par plufieurs forts. G'eít 
une des villes du royaume oü fe fait le plus grand & 
le plus avantageux commerce , fur-tout avec l'Ef-
pagne pour l 'Amérique, 6c en terre ferme, pour la 
peche de la morue. 

Elle a formé d'illuítres pilotes, entr'autres Jac-
ques Gartier, célebre navigateur, & qui découvrit 
le Ganada en 15 34. On fait qu'elle eít la patrie de M . 
du Guay du Trou in , un des grands hommes de mer 
de notre ñecle. On a de lui des mémoires curieux, 
imprimés á Paris en 1740, i/z-4. oü l'on peut voir le 
détaildefes expéditions. 

Saint-Malo eít fitué dans une i l e , ¡ointe á la terre 
ferme par une chauíTée ou jettée t rés-fol ide , á 7. 
lieues N . O. de D o l , 17. N . O. de Rennes, 38. N . O , 
de Nantes, 82. S. O. de Paris. Long. felón Gaffini, 
i6 . d. z i1 . 3 o", lat. 40. d í6 ' , i z" .Mém.de l ,ac . 1732. 

M A L P I G H I , {corps réticulaire á e ^ J n a t . do£teur en 
Médecine de runiveríité de Boulogne, fa patrie. II a 
publié différentes obfervations anatomiques fur le 
poumon, la langue, la peau, &c. I I y a entre la pean 
& l'épiderme un corps, que tantót on appelle corps 
réticulaire de Malpighi, comme dans la langue ; tan
tó t corps muqueux de Malpighi, & i l s'obferve dans 
différentes parties. On dit au í í i , le fyfieme de Mal
pighi fur les glandes. Voye^ G L A N D E . Ses ouvrages 
font y Marc. Malpighii Opera , Londres, 1686. Amf-
telodami, in-4. in-fol. Marc. Malpighii Opera pojl-
huma , Londres , 1697 , in-fol. 

MALPIGHIE , malpighia , ( Botan. ) genre de 
plante á fleur en rofe, compofée de plufieurs peta-
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les diípofes en rond. Le piílil fort du fond du cá
lice , &c devient dans la fuite un fruit charrau , mou , 
prefque rond , qui n'a qu'une feule capfule. Ce fruit 
contient ordinairement trois noyaux ailés , qui ont 
chacun une amande oblongue. Plumier, nova plant, 
Amer. gen. F'oyei P L A N T E . 

Les Anglois appellent cet arbre barbadoes-cherry, 
cériñer des Barbades , malphighia , malí punid facíe. 
Plum. nov. gm. plant. 

La Botanique devoit á Malpighi Thommage de 
donner fon nom aun des premiers genres de plantes 
dignes de l u í , qu'on viendroit á découvrir un jour. 
Tout le monde a trouve ce procédé fi jufte, qu'on 
s'eíl empreffé, par deference, á caraftérifer á Tenvi 
la malpighia. 

Son cálice, difent Boerhaave & Miller , e í l pe t i t , 
d'une íeule piece, divifé en cinq parties, & en deux 
fegmens. Sa fleur eíl en rofe , pentapétale & á eta-
mine, qui croiíTant á cóté les unes des autres , for-
ment un tube. Son ovaire eíl placé au fonddu cálice, 
I I degenere en un fruit charnn , fphérique , mono-
capfulaire, & contient trois noyaux a i i é s , qui ont 
chacun une amande. 

Voici maintenant comme la malpighia eíl carac-
íérifée par le P. Plumier , rar. plant, hi j i . p . 6c 
par Linnceus , gen. plant. p. i ( )4 . 

Le cálice particulier de la íleur eíl pet i t , creux , 
permanent $ compofé d'une feule feuiile divifée en 
cinq fegmens , dans chacun defquels fe trouve une 
glande mellifere. La fleur eíl á cinq grands pétales , 
taillés en rein , á onglets longs & étroits. Les eta-
mines?au nombre de dix,font des filets larges, droits, 
qui croiífent en forme de cylindre. Les boífettes 
des étamines font fimples , l'embryon du piftil eíl 
court & arrondi. Les ílilesfont au nombre de trois ^ 
á couronne obtufe. Le fruit eíl une groífe baie, ron
de , renfermant trois noyaux offeux , oblongs, ob-
tus , dont chacun contient une amande de méme 
forme. 

L'arbre dont on vient de lire les caraderes, s'e-
leve dans les Indes occidentales , á la hauteur de 
quinze & feize piés i & eíl foigneufement cultivé 
dans les jardins, á caufe de l'abondance & de la bonté 
de fon fruit. En Europe, on ne le coníidere que pour 
la variété & la curiofité. I I fe multiplie des graines 
qu'on re^oit d'Amérique. On lu i donne les mémes 
foins qu'aux autres plantes étrangeres & des c l i -
mats chauds. On le tient toujours dans des pots, ou 
des caiífes remplies de tan ; Se de cette maniere on 
eíl parvenú á lui faire porter du fruit. ( Z). / . ) 
s M A L - PROPRE, M A L - P R O P R É T É . ( Gram.) 

Ce font les contraires de propre & de proprété. 
Foye^ ees árdeles. 

M A L - S A I N , adj. ( Gram. ) C'eíll 'oppofé ¿efain, 
Voye^ Canicie S A I N . 

M A L - S A Í N , ( Marine. ) fe dit d'un fond , ou d'un 
rivage oü i l fe trouve des roches qui en rendent 
l'approche ou le mouillage peu, für pour les vaif-
feaux. On d i t , une eóte mal-faine. 

MAL-SERRÉ. ( Véner. ) C'eíl quand le nombre 
des andouiliers eíl non-pair aux tetes de cerfs , 
daims & chevreuils. 

MAL-SUBTIL , ( Véner. ) efpecede phthifie ou de 
catarre qui tombe dans la mulette des oifeaux , & 
qui empechant la d ige í l ion , les fait mourir de lan-

A L 949 

gueur. 
M A L T , f. m. ( BraJJerie. ) Nous avonsemprunté 

le mot de malt des Anglois , pour íigniíier du grain 
germe^ comme orge, froment , avoine , & autres 
propres á faire de la biere. 

On macere pendant deux ou trois jours le graln 
qu'on a choiíi , ( qui eíl plus communément de l'or-
ge ou du froment, ou tous les deux enfemble ) dans 
wne grande cuve , jufqu'á ce qu'il commence á s'a-

mbllií &: á fe gonfler : on laiíle écouler Feaii par-def-
íbus : on retire le grain ^ & on le feche fur des plan
ches étendues fur terre, pour diííiper la trop grande 
humidité. Comme i l relie encoré un peu humide,on 
en fait des monceaux de la hauteur d'environ deux: 
piés , afín qu'il fermente, qu' i l germe , & pouíTe 
quelques íilets ou raeines fíbreufes. Quand le grain 
eíl bien germé , la fubílance du malt en ell plus po-
reufe &: plus propre á Tinfufion & | rextra£lion. 
Dans le tems qu'il germe, on retourne & on remue 
tous les jours , deux ou trois fois le grain , afín 
qu'il germe également , & pour empécher qu'il ne 
pourriíle par trop de chaleur. D'un autre c ó t é , pour 
éviter que le malt ne perde la forcé par une trop 
grande germination , on l'expofe , en forme de íii-
lons , á i'air , & on le feche peu-á-peu ; ou bien on 
le met fur une efpece de plancher , fous lequel on 
tait du feu ; on le remue fouvent, de peur qu'il ne fe 
brüle : car fi la torréfaftion eíl trop forte, la biere a 
une faveur défagréable. 

On réduit ce malt mou en une efpece de créme } 
par le moyen de la meule;enfuite on le verfe dans une 
cuve pleine d'eau trés-chaude,& on en met une quan-
tité fuíFifante, pour que le mélange d'eau & de malt 
paroiíle comme de la bouillie. Alors des hommes 
robuíles le remuent de tems en tems avec des inílru-
mens de bois applatis , jufqu'á ce qu'il paroiífe de l'é-
cume, qui eíl la marque d'une extraélion fuffifante. 
Si cette macération dure trop long-tems , la biere 
devient mucilagineufe , & a bien de la peine á fer* 
menter. Enfuite, par le moyen d'un couloir de bois , 
placé dans la cuve, on paíie lal iqueurimpregnée de 
la créme du mal t ; on la traníporte tout dé fuite dans 
une chaudiere , dans laquelle on la fait encoré boniU 
lir une ou deux heures , afín qu'elíe fe conferve 
mieux. Bientót ap ré s , on verfe cette liqueur dans 
des cuves , pour qu'elle s'y réfroidiífe. Eníin , on 
verfe une livre ou une livre & demie de levain dé 
biere , fur huit ou dix livres de la décoftion fufdite j 
placée dans un lien tiede ; on la couvre avec des 
couvertures , & on y verfe peu-á-peu le reíle de la 
liqueur , afín qu'elle fermente plus commodémenu 
Quand tout cela eíl achevé , on paíTe la liqueur fer-
men tée , on en remplit des tonneaux ; & quand la 
fermentationeíl entierementfinie , on les bondonne 
exadement. Voilá une idée grofliere de la fermenta-
tion & de la germination du malt. Mais i l ne s'agif-
foit pas ici d'entrer dans les détails , parce que leí 
ledeur les trouvera complets au mot B R A S S E R I E ; 

Le négoce du malt eíl en Angleterre d'une é ten-
due coníidérable. En effet, fans parlerdela quantité 
qui s'emploie pour la petite biere, dont on fait ufage 
aux repas journeilement , & de la quantité qui fe 
braíTe dans les maifons particulieres , quantité qui 
monte á dix millions de boiffeaux, i l s'en confomme 
en Angleterre trente millions de boiífeaux , tant pour 
la bieredouble, que pour la diílillation. On ne com-
prend point dans cette quantité celle qui fert pour 
la biere & les liqueurs qu'on envoye au-delá de la 
mer. Ce calcul eíl fait d'aprés le produit de l ' impót 
appellé le malt-tax, á l'aide duquel on a remonté 
jufqu'au total du malt qui fe vend en Angleterre. La 
diílillation en emporte un million 600 mille boif
feaux. Oneftime quel'excife levé fur la biere dou
ble , tant dans la Grande Bretagne qu'en Irlande , rap-
porte au gouvernement 800 mille livres ílerlings par 
an: á la vérité ^ i l reíle á déduire les frais de la régifc. 
Mais le produit de cet impót ne laiífe pas cependant 
d'étonner , quand on fe rappelle que l'Angleterre , 
qui en paye la majeure partie, ne contient pas au-de
lá de huit millions d'habitans. On dit qu'il y a des 
bralTeurs á Londres, qui braíTent mille barils par fe-
maine. ( D . / . ) 

MALTAILLÉ , adj. m termes de Blafon ¿ fe dk 
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d'une manche d'habitbifarre. 11 n'y en a des exem-
ples qu'en Angleterre. HaíHnghs, en Angleterre, 
d'or á une manche mal tailléc de gueules. 

M A L T E R , f. m. ( Comm. ) qu'on prononceplus 
ordinairement/7Zíz/¿er, & en fran^ois maldrc^zVtunQ 
mefure decontinence pour les grans, dont on fe íert 
á Luxembourg. Voye^ M A L D E R , Dicí. de Commcrce. 

M A L T H A , //«AQM , ( ArchiteH.) dans l 'antiquité, 
marque un ciment, ou corps glutineux , qui avoit la 
faculté de lier les choíes les unes aux autres. Foyci 
C I M E N T , L U T , G L U . 

Les anciens font mention de deux fortes de ci-
mens , le naturel, & le faí l ice; l'un de ees derniers, 
qui étoitfort enufage , ¿toit compofée de po ix , de 
cire , de plátre & de grahTe; une auíre efpece, dont 
les Romains fe fervoient pour plátrer &blanchir les 
murs intérieurs de lenrs aqueducs , étoit fait de 
chaux éteinte dans du vin , & incorporée avec de la 
poix fondue & des íigues fraiches. 

Le maltha naturel eíl une efpece de bitume avec 
lequel les Afiatiques plátrent leurs muradles. Lorf-
qu' i l a une fois pris feu , l'eau ne peuí plus l'étein-
dre , &: elle ne fert au coníraire qu'á le faire brüler 
avec plus d'ardeur. 

M A L T H A C O D E , f. m. {Pharm.) eíl un médica-
ment amolli avec de la cire, ou de l'huile. Blanchard, 

M A L T H E , (Géog. ) en grec ptXhn , en latin M i 
lita , ile de la mer Médi íerranée, entre les cotes 
d'Afrique , 6 i celle de Tile de Sicile, qui n'en eft 
éloignée que de quinze lieues au feptentrion. 

Elle a á l'orient la mer Méditerranée qui regarde 
Tile de Candiej, au midi la vilie de Trípoli en Bar
barie , & á l'occident les íles de Pantalavée , de L i -
nofe, & deLampadouze. Elle peut avoir fix ou fept 
lieues de longueur, fur trois de large, & environ 
vingt de circuit. 

Cluvier croyoit que cette ile étoit l'ancienne 
Ogygie, oii la nymphe Calypfo demeuroit, &; oü 
elie re9Ut Ulyfíe avec tant d 'humanité , aprés le 
naufrage qui lui arriva fur fes cotes. Mais outre 
qu'Homere nous en fait une defeription íi riante, 
qu'il eft impoíhble d'y reconnoítre MaLthe, i l ne faut 
chercher en aucun climat une ile í i d i v e , habitée 
par une déeífe imagmaire. 

Ptolomée a mis i'iíle de Malthe. entre celles d'A
frique, foit faute de lumieres, foit qu'il fe fondát fur 
le langage qu'on y parloit de fon tems , & que les 
natifs du pays y parlent encoré aujourd'hui; c'eíl 
un jargón qui tient de l'arabe corrompu. 

Malthe eft en elle-méme un rocher ftérile, oü le 
travail avoit autrefois forcé la terre á étre féconde, 
quand ce pays étoit entre les mains des Carthagi-
nois ; car lorfque les chevaliers de S. Jean de Jéru-
falem en furent poíTeffeurs, ils y t rouverení des dé-
bris de colonnes, & de grands édiíices de marbre, 
avec des inferiptions en langue punique. Ces reítes 
de grandeur étoient des témoignages que le pays 
avoit été floriíTant. Les Romains i 'uíurperent fur les 
Carthaginois , & y établirent un p ré fe t , wpwTo?, 

comme i l eft nommé dans Ies aftes des Apotres , 
c. x x v i i j . v, 7. & comme le prouve une ancienne 
iníenption qui porte TrpuírogMiÁnctíccv; ce préfet étoit 
íbus la dépendance du préteur de Sicile. 

Les Arabes s'emparerent de I'iíle de Malthe vers 
le neuvieme íiecle, & le NormandRoger , comte 
de Sicile, en fit la conquéte fur les Barbares 3 vers 
l'an 1190. Depuis lors, elle demeura annexée au 
royanme de Sicile ^ dont elle fuivit toujours la for
tune. 

Aprés que Solimán eut chaíTé les chevaliers de 
Malihe de i'iíle de Rhodes en 1523, le grand maitre 
ViiUers-Liíle-Adam fe trouvoit errant avec fes reli-
gieux & les Rhodiens attachés á eux fans demeure 
ÍÍX.Q o í íans ports pour retirer fa ílotte. I I jetta les 

yeux fur I'iíle de Malthe, & fe rendít á Madrid 
pour demander á l'empereur qu'il lui plüt par une 
inféodation libre & franche de tout aíTujettiílément 
remettre aux chevaliers cette i í l e , fans lefquelles 
graces la religión alloit étre ruinée, 

L'envie de devenir le re'ftaurateur & comme le 
fecond fondateur d'un ordre qui depuis plufieurs 
fíceles s'étoit confacré á la défenfe des chrétiens 
& l'efpérance de mettre á couvert des incurñons 
des infideles les iíles de Sicile & de Sardaigne, le 
royanme de Naples , & les cotes d'ítalie détermi-
nerení Charles-Quint en 1525, á faire préíént aux 
chevaliers de Jérufalem, des iíles de Malthe & de 
Goze, auííi bien que de T r i p o l i , avec tous les droits 
honoriíiques & útiles. Le pape confirma le don en 
1530; mais Tr ipol i fut bien-tót enlevé á la religión 
par les amiraux de Solimán. 

Les chevaliers de Jérufalem, aprés leur éíabliíTe-
ment a. Malthe, la fortifierent de toutes parts; Se 
méme quelques-unes de fes fortiíications fe firení 
des deniers du grand-maítre. Cependant Solimán 
indigné de voir tous les jours fes vaiíTeaux expofés 
aux couríes des ennemis qu'il avoit cru détruits -
fe propofa en 1565 de prendre Malthe, comme i l 
avoit pris Rhodes. I I envoya 30 miHe hommes de-
vant la v i l l e , qu'on appelloit alors le bourg de Mal
the: elle fut défendue par 700 chevaliers, & envi
ron 8000 foldats étrangers. Le grand-maitre Jean 
de la Valette, ágé de 71 ans, foutint quatre mois 
le fiege; les Tures monterent á Taífaut en plufieurs 
endroits difFérens ; on les repouííbir avec une ma
chine d'une nouveile invention; c'étoient de grands 
cercles de bois couverts de laine enduite d'eau-de-
vie , d'huile, de falpétre, & de pondré á canon ; & 
on jeítoit ces cercles enflammés fur les affaillans. 
Enfín , environ fix mille hommes de fecours étant 
arrivés de Sicile , les Tures leverent le fiége. 

Le bourg de Malthe qui avoit foutenu le plus 
d 'aí lauts , fut appellé la. cité viclorieufe , nom qu'il 
conferve encoré aujourd'hui. Fierre de Monté grand-
maitre dfe l 'ordre, acheva la conftrucHon de la nou
veile ville , qui fut nommée la cité de la Valette. Le 
grand-maítre Alof de Vignacourt, íit faire en 1616 
un magnifique aqueduc pour conduire de l'eau dans 
cette nouveile cité. I i tortifia plufieurs autres en
droits de Tifie; & le grand-maitre Nicolás Coroner 
y joignit encoré de nouveaux ouvrages qui rendent 
Malthe imprenable. 

Depuis ce teras-lá, cette petíte iíle brave toute 
la puiífance ottomane; mais Tordre n'a jamáis été 
aífez riche pour tenter de grandes conquétes , ni 
pour équiper des flottes nombreufes. Ce monaftere 
d'illuftres guerriers ne fubfifte guere que des rede-
vances des bénéíices qu'il poífede dans les états ca-
tholiques, & i l a fait bien moins de mal aux Tures, 
que les corfaires d'Algér & de Tr ipol i n'en ont fait 
aux chrétiens. 

L'iíle de Malthe tire fes proviíions de la Sicile. La 
terre y eft cultivée autant que la qualité du terroir 
peut le permettre. Onyrecueille du mie l ,dLi cotón, 
du cumin, & un peu de ble. On comptoit dans cette 
iíle & dans celle de Goze , en 1662. environ 50 mille 
habitans. 

La diftance de Malthe á Alexandrie eft eftimée á 
283 lieues de 20 au degré , en cmglant á l'eft-íud-
eft. La diftance &z MaLthe á Tr ipol i de Barbarie, 
peut-étre de 53 lieues en tirant au í ud , un quart á 
l'oueft. 

Dappert a íitué Malthe á 49 d. de longitude, & á 
35 d. 10 de latitude. Cette íimaiion n'eft ni vra;e 
ni conforme á celle qui a été exaftement déterminée 
par les obfervations du P. Feudlé , fuivant lcíqueL:es 
la longitude de cette iíle eft de 33 d. 40 -. o u. & fa 
latitude de 35 cl. 54'. 33 { D . J , ) 

M A L T H E , 



M A L T H E , ( Géogr. ) autrement díte ¿a. cité nota." 
IU , la vUU notable , capitale de l'ifle de Malthe , &C 
l'ancienne refidence de fon évéque. Elle eíl fitaée 
dans íe fond des terres, & au milieu de l ' i f le , éloi-
gnée d'environ fix milies du bourg & du grand port. 
Les anciens l'ont nommée Melita, Matice, du nom 
commun á toute l ' ifle, dont elle étoit á proprement 
parler , la íeule place importante, oppidum ; c'efl: 
jnaintenant une ville coníidérable, que les Catho-
liques ont pour ainíi diré en commun, & qu'on peut 
regarder comme le trifle centre d'une guerre per-
péíuelle contre les ennemis du nom chréíien. On 
i'a íi bien fortifíée, qu'elle paíTe pour imprenable: 
ion hópitai eíl auíli beau que néceíTaire á l'ordre de 
Malthe. 

Une ancienne tradition veut que les Carthaginoís 
foient les fondateurs de cette vil le. I I eíl au-moins 
certain qu'ils l'ont pofledee, que les Romains aprés 
avoir détruit Carthage, chafferent ees Africains de 
i ' i f l e , & que les Arabes mahométans s'en empare-
rent á leur tour ^ & lui donnerent le nom de Me
dina. 

Diodore de Sicile, l . V. c. x i j . aprés avoir loué 
la bonté des ports de l'ifle de Malthe, fait mention 
de fa capitale. I I dit qu'elle étoit bien báíie , qu'il 
yavo i t toutes fortes d 'art i íans, & principalement 
des ouvriers qui faifoient des etoffes extrémement 
£nes , ce qu'ils avoient appris des Phéniciens qui 
avoient peuplé l'ifle. Cicéron raconte á-peu-prés 
la méme chofe: i l reproche á Verrés de n'étre jamáis 
entré dans Malthe, quoique pendant trois ans i l y 
eü t oceupé lui feul un mérier á faire une robe de 
femme. Uparle eníui ted 'untemple confacré á Junon, 
qui n'étoit pas loin de cette v i l l e , & qui avoit été 
pillé par Ies gens de Ver rés ; tel maitre , tels valets. 
Long*. de cette ville 33. 40. lat. j i . J4 . (X>. / , ) 

O R D R E D E M A L T H E , (Hift. mod.') c'efl: le nom 
d 'un ordre religieux militaire , qui a eu pluíieurs au-
Ires noms , les hofpitaliers de S, Jean de Jérufalem , 
Ou les chevaliers de S. Jean de Jérufalem , les chevaliers 
de Rhodes, Vordre de Malthe, la religión de Malthe, ou 
les chevaliers de Malthe ; & c'efl: le nom qu'on leur 
donne toujours dans ruiage ordinaire enFrance. 

Des marchands d'Amalfi au royanme deNaples, 
environ Tan 1048, bátirent á Jérufalem une églife 
d u r i t latin , qui fut appellée Sainte-Marie la latine; 
& ils yfonderent aufíiun monaílere de religieux de 
l'ordre deS. Benoit, pourrecevoir les pélerins, & en-
fuite un hópitai auprés de ce monaí lere , pour y 
avoir foin des malades, hommes &femmes , fous 
ia diredion d'un maítre ou refteur qui devoit étre 
á la nomination de I'abbé de Sainte-Marie la lati
ne. On y fonda de plus une chapelle en I'honneur 
de S. Jean-Baptifle, dont Gerard Tung , provengal 
de Tile de Martigue, fut le premier direfteur. En 
I1099 Godefroi de Bouillon ayant pris Jérufalem , 
enrichit cet hópitai de quelques domaines qu'il avoit 
en France. D'autres imiterent encoré cette libérali-
l é ; & les revenus de Fhópital ayant augmenté con-
íidérablement, Gerard, de concert avec les hofpi
taliers, refolut de fe féparer de I'abbé & des re l i 
gieux de Sainte-Marie la latine, & de faire une 
congrégation á part, fous le nom & la proíeí l ionde 
S. Jean-Baptifle ; ce qui fui caufe qu'on les appel-
la hofpitaliers , ou freres de l'hópitai de S. Jean de Jé
rufalem. Pafchal I I . par une bulle de Tan 1113. con
firma les donations faites á cet hópitai qu'i l mit 
fous la proteftiondufaintfiége , ordonnantqu'aprés 
la mort de Gerard, les refteurs feroient élus par les 
hofpitaliers. Raymond du Puy, fucceíTeur de Ge
rard , fut le premier qui prit la qualité de maítre ; 
i l donna une regle aux hofpitaliers ; elle fut ap-
prouvée par Calixte I I . l'an 1120. 

Tel fut le premier état de Vordre. de Malthe, Ce 
Tome IX» 
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premier grand-maítfe voyant que Ies revenus de 
Fhópital furpaflbient de beaucoup ce qui étoit n é 
ceíTaire á l'entretien des pauvres pélerins & des 
malades, crut devoir employer le furplus á la guer
re contre les infideles. 11 s'ofírit done dans cette 
vúe au roí de Jérufalem; i l fépara fes hofpitaliers en 
írois claíTes : les nobles qu'il deflina á la profeflion 
des armes pour la défeníe de la foi & la proteftlon 
des pélerins ; les prétres ou chapelains pour faire 
l'ofiice; &¿ Ies freres fervans qui n'étoient pas no
bles jfurent auííi deflinés á la guerre. I I régla la ma
niere de recevoir les chevaliers ; & tout cela fut 
confirmé l'an 1130 par Innocent I I . qui ordonna 
que l'étendard de ees chevaliers feroit une croix 
blanche pleine , en champ de gueulée , laquelle fait 
encoré les armes de cet ordre. 

Aprés laperte de Jérufalem, ils fe retirerent d'a-
bord á Margat , enfuite á Acre qu'ils défendirent 
avec beaucoup de valeur l'an 1290, aprés la perte 
entiere de laTerre-fainte. L'an 1291 les hofpitaliers 
avec Jean de Vil lers , leur grand-maitre, fe retire
rent dans File de Chypre, oü le roi Gui de Luíi-
gnan qu'ils y avoient fuivi , leurdonnala ville deLi -
mifíbn; ils y demeurerent environ dix-huit ans. En 
1308 ils prirent File de Rhodes fur les Sarraflns, & 
s'y établ i rent ; ce n'eft qu'alors qu'on commen9a á 
leur donner le nom de chevaliers, on les appella 
chevaliers de Rhodes, equites Rhodii. Andronic , em-
pereur de Conftantinople, accorda au grand - maí
tre Foulque de Villaret Finveftiture de cette i le , 
L'année fuivante , fecourus par Amedée I V , comte 
d̂ e Savoie , ils fe défendirent contre une armée de 
Sarrafins, & fe maintinrent dans leur ile. En 1480 
le grand-maítre d'Aubuífon la défendit encoré con
tre Mahomet I I . & la conferva , malgré une armée 
formidable de Tures, qui Fafliégea pendant trois 
mois; mais Solimán Fattaqua l'an 1522 avec une 
armée de írois cens mille combaí tans , & la prit le 
24 D é c e m b r e , aprés que l'ordre Feut pofledée 215 
ans. Aprés cette perte, le grand-maítre & les che-^ 
valiers allerent d'abord en File de Candie, puis le 
pape Adr ienVI . & ion fucceíTeur Clément V I L leur 
donnerent Viterbe, enfin Charles-Quint leur donna 
File Malthe qu'ils ont encoré ; c'efl: de-la qu'ils 
ont pris le nom de chevaliers de Malthe ; mais leur 
véritable nom c'efl: celui de chevaliers de l'ordre de 

fa'int Jean de Jérufalem , & le grand-maitre dans fes 
titres prend encoré celui de maítre de Vhópital de. 

faint Jean de Jérufalem & gardien des pauvres de 
notre Seigneur Jefus-Chrif. Les chevaliers lui don-
nent le titre tféminejice, SÍ: les fujets celui üalteffe. 

Vordre de Malthe ne polfede plus en fouveraineté 
que File ¿eMalthe, & quelques autres petits endroits 
aux environs , dont les principaux font Gofe &: 
Comnio. Le gouvernement eft monarchique &: arif-
tocratique ; monarchique fur les habitans de iVíízMe 
& des iles voifines, & fur Ies chevaliers, en tout ce 
qui regarde la regle & les ftatuts de la re l ig ión; 
ariflocratique dans la déciíion des aíFaires impor
tantes , qui ne fe fait que par le grand-maitre & íe 
chapitre. H y a deux confeils ; Fun ordinaire, qui eít 
compofé du grand-maítre, comme chef des grands-
croix ; Fauíre complet, qui efl compofé de grand-
croix, & des deux plus anciens chevaliers de chaqué 
langue. 

Par les langues áeMalthe, on entend les diíFérentes 
nations de l'ordre ; i l y en a huit : Provence , Au-
vergne , France, Italie , Arragon, Allemagne, Caf-
tilíe & Angleterre. Le pilier (comme ondi t ) de la 
langue de Provence efl grand-commandeur ; celui 
de la langue d'Auvergne efl: grand-maréthal ; ce
lui de France efl grand-hofpitalier ; celui d'Italie eíi 
grand-amiral; celui d'Arragon grand-confervateur, 
ou drapiers , comme on difoit autrefois. Le piliei; 
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de la langue d'Allemagne eíl grand-baillí ; celul de 
CaftiUe grand-chanceüier. La langue d'Angleterre, 
qui ne lubñíle plus depuis le fchiíme d'Henri V l í l . 
avoit pour chef le turcoporlier ou colonel de ca-
valerie. La langue de Provence eft la premiere, 
parce que Raymond du Puy , premier gnmd-maítre 
& fondateur de l'ordre , étoit provenga!. 

Dans chaqué langue i l y a pluíieurs grands prieu-
rés & bailliages capitulaires. L'hótel de chaqué lan
gue s'appelle aubcrge, á caufe que les chevaíiers de 
ees langues y vont manger & s'y aíTemblent d'ordi-
naire. Chaqué grand-prieuré a un nombre de com-
manderies : les commanderies íbnt ou maglftrales, 
ou de juftice, ou de grace. Les magiftrales font celles 
qui íbnt annexées á la grande-maítriíe ; i l y en a une 
en chaqué grand-prieuré. Voye^ M A G I S T R A T . Leurs 
commanderiesde juílice font celles qu'ona par droit 
d 'ancienneté , ou par amélioriffement. L'ancienneté 
fe compte du jour de la récept ion, mais i l faut avoir 
demeuré cinq ans á Malte , S>C avoir fait quatre ca-
ravannes ou courfes contre les Tures & les cor-
faires. Les commanderies de grace font celles que 
le grand-maitre ou les grands-prieurs ont droit de 
conferver ; ils en confervent une tous les cinq ans , 
& la donnent á qui i l leur plaít. On compte en France 
deux cens quarante commanderies de Malte. 

Les chevaíiers nobles font appellés chevaíiers de 
jüjlice , & il n'y a qu'eux qui puiíTent étre baillis, 
grands-prieurs & grands-maitres. Les chevaíiers de 
grace font ceux qui n 'é tantpoint nobles , ont obte-
nu, par quelques fervices imporíans ou qruelque belle 
aftion, la faveurd 'éíre mis aurang des. nobles. Les 
freres fervans font de deux fortes : IO. les freres fer-
yans d'armes dont les fonclions font íes memes que 
celles des chevaíiers ; & les freres fervans d'églife, 
dont toute Toccupation eít de chanter les louanges 
de Dieu dans i'églife conventuelle , & d'aller cha-
cun á fon tour fervir d'aumónier fur les vaiffeaux 
& fur les galeres de la religión. Les freres d'obé-
dience íbnt des prétres qu i , fans étre obligés d'aller 
á Malthe, prennent l'habit de l'ordre , en font les 
voeux , & s'attachent au fervice de quelqu'une des 
égliles de l'ordre fous Tautorité d'un grand-prieur 
ou d'un commandeur auquel ils font foumis. Les 
chevaíiers de majorité íbnt ceux q u i , fuivant les 
ftatuts, font recus á i6ans accomplis. Les cheva
íiers de minorité font ceux qui font re^us des leur 
naiífance ; ce qui ne fe peut faire fans difpenfe du 
pape. Les chapelains ne peuvent étre regus que de
puis dix ans jufqu'á quinze : aprés quinze ans, i l faut 
im bref du pape ju fqu ' á quinze ans} i l ne faut qu'une 
lettre du grand-maítre , on les nomme di acó ; ils font 
preuves qu'ils font d'honnéte famille , ils payent á 
leur réception une fomme qu'on nomme droit depaf-
Jage, Sí qui eft de cent écus d'or. 

Pour les preuves de nobleífe dans le prieuré d'Alle
magne , i l faut 16 quartiers. Dans les autres, i l fuffit 
de remonter juíqu'au bifayeul paternel ou maternel. 

Tous les chevaíiers font obligés, aprés leur pro-
feffion, de porter fur le mantean ou fur le juíle-au-
corps , du cóté gauche , la croix de toile blanche á 
huit pointes, c'eíl Ja véritable marque de l'ordre. 

Les chevaíiers de Malte font regus dans l'ordre 
de S. Jean deJéruíalem en faifant toutes les preuves 
de nobleífe requifes par les ftatuís ou avec quelque 
difpenfe. La difpenfe s'obtient du pape par un bref, 
ou du chapitre général de l 'ordre, & eft enfuite en-
térinée au lacré conleil. Les difpenfes ordinairement 
fe donnent pour quelques quartiers oü la nobleífe 
manque jyincipalement du cóté maternel. Les che
vaíiers íont regus ou d'áge ou de minorité ou pages 
du grand-maitre. L 'áge requis par les ftatuts eft de 
jfeize ans complets pour entrer au noviciat á dix-fept 
í iusj^c faire prof^ífion á dix-huit» 

Celui qui fouhaite d'étre recu dans ¡ 'orare, doíí 
fe préfenter en perfonne au chapitre ou á í'aíTeinblée 
du grand-prieuré dans i'étendue duquel i l eft né. Le 
chapitre du grand-prieuré de France fetient tonsles 
ans au temple á Paris, le lendemain de la S. Bar-
nabé , c'eft-á-dire le i z de Juin, & dure huit jours ^ 
Se l'aflemblée fe fait á la S. Martin d'hiver. Le pré-
fenté doit apporter fon extrait baptiftaire en forme 
auíhent ique ; le mémorialde fes preuves, contenant 
les extraits des titres qui juftifient fa légitimation Se 
fa nobleífe, ainíi que celle des quatre familles du 
cóté paternel & maternel. I I doit joindre á ees pie-
ees le blafon & les armes de fa famille peint avec fes 
émaux & couleurs fur du velin. Lorfqu'il eft admis> 
la commiftion pour faire fes preuves lui eft délivrée 
par le chancelier du grand-prieuré. Si le pere ou la 
mere ou quelqu'un des ayeux eft né dans un autre 
grand-pr ieuré , le chapitre donne une commiftion 
rogatoire pour y faire les preuves néceíTaires. 

Ces preuves de nobleífe fe font par titres & con-
trats, par témoins Sí épi taphes, titres, & autres 
monumens. Les commifíaires font auííl une e n q u é t C j 
fi les parens du préfenté n'ont point dérogé á leur 
nobleífe par marchandife, trafic oubanque ; & i l y, 
a á cet égard une excepíion pour les gentilshommes 
des villes de Florence, de Sienne & de Lucques, 
qui ne dérogent point en exergant la marchandife 
en gros. Aprés que les preuves íont faites , les com-
miífaires les rapportent au chapitre ou á l'aífem-
b l é e ; & íi elles y font admifes, on les envoie á. 
Malte, fous le fceau du grand-prieur. Le préfenté 
étant arrivé á Malte, fes preuves font examinées 
dans l'aíTemblée de la langue de laquelle eft le grand-
prieuré ou i l s'eft préfenté; & íi elles font approu-
v é e s , i l eft recu chevalier , Se fon ancienneté court 
de ce j ou r , pourvu qu'il paye le droit de paflage 
qui eft de deux cens cinquante écus dor , & qu'il 
fafte profefíion auí í i - tó t aprés le noviciat, autre-
ment i l ne compte fon ancienneté que du jour de fa. 
profeftion, fi Ton fuit á la lettre les ftatuts & les 
reglemens; mais l'uíage eft que le retardement de 
profeííion ne nuit point á l 'ancienneté. On ne peut 
néanmois obtenir aucune commanderie fans l'avoir 
faite. On paye ordinairement le paífage au receveur 
de l'ordre dans le grand-prieuré. Les preuves fon£ 
quelquefois rejettées k Malte; & en ce cas , on ren-
doit autrefois la fomme qui avoit été p a y é e , mais 
depuis i l a été o rdonné , par de nouveaux decrets, 
qu'elle demeureroit acquife au tréfor, Outre cette 
fomme, le nouveau chevalier paye auífile droit de 
la langue, qui eft réglé fuivant i'état Si le rang oü 
le préfenté eft re^u. 

La réception des chevaíiers de minorité qui , en 
veríu d'une bulle du grand-maitre, font ordinaire
ment recsus á fix ans , Se par grace fpéciale á cinq 
ans Se au-deífous, exige d'autres formalités. Leur 
ancienneté court du jour porté par leur bulle de 
minor i té , pourvu que leur paífage foit payé un an 
aprés. On obtient d'abord le b r e f du pape á Rome , 
pu i s on pourfuit l'expédltion de la bulle á Malthe, le 
tout coüte environ 11 pifióles d'or. Le paífage eft de 
IOOO écus d'or pour le tréfor, avec 50 écus d'or pour 
la langue, ce qui fait prés de 4000 livres; on ne 
les rend point ,foi t que les preuves foient refufées, 
foit que le préfenté change de réfolut ion, ou meure 
avant fa réception. Le pnvilege du préfenté de mi
norité eft q u ' i l peut demander une aífemblée extra-
ordinaire pour y obtenir une commiftion afín de 
faire fes preuves, ou pour les préfenter, fans atten-
dre le chapitre ou l'aífemblée provinciale. 11 peut 
a l l e r á Malte des l'áge de quinze ans y commencer 
fon n o v i c i a t Se faire profeftion á feize ; mais i l n'eíl 
obligé d 'y étre q u a vmgt-c inq ans pour f a i r e pro
feftion á vingt-í ix au plus tardj a faute de quoi u 



L VI A L 913 
•d fon ánc ienáe té , & ne la commence que du 

de fa profeínon. Des que fes preuves font re
cues, i l peut porter ia croix d'or , que les autres ne 
doivent porter qu'aprés avoir fait leurs voeux, 

A l'égard des chevaliers-pages , le grand - maítre 
en a feize qui le fervent depuis douze ans juíqu'á 
quinze ; & á meíure qu'il en íb r t , d'autres les rem-
placent. Aprés avoir obtenu de fon éminenee leur 
leííre de page, ils doivent fe préíenter au chapitre 
ou á l'affemblée provinciale , pour obtenir commif-
ñon de faire leurs preuves á i age d'onze ans. Lorf-
qu'eiles font admifes , ils vont á Malte faire leur 
lervice ; á quinze ans ils commencent leur noviciat, 
& font profeííion á feize. Leur paíTage eíl de deux 
cens cinquante écus d'or , & on ne le rend point íi 
leurs preuves font rejeííées. Leur ancienneté court 
du jour qu'ils entrent en fervice. 

Les chapelaíns, diacos & freres fervans peuvent 
etre gentilshommes ou nobles de nouvellecréation; 
mais ce n'eíl: pas une condition eíTentielie ; i l fufHt 
qu'ils foienr d'une famille honnete. II y a aulíi des 
fervans d'oílíce employés á Malu au fervice de l'hó-
p i ta l , & á de fembíables fonftions ; des donnés ou 
demi-croix qui font mariés , & qui portent une 
croix d'or á trois branches; celle des chevaliers en 
a quatre , auffi-bien que celle des chapelains & des 
fervans d'armes ; mais ceux - ci ne la portent que 
par permiííion du grand-maitre. 

Outre la croix odogone de to i le , qui eíl: la mar
que de l'ordre , lorfque les chevaliers tant novices 
que profés > vont combattre contre les infideles , 
ils portent fur leur habit une foubrevefíe rouge, 
chargée devant &C derriere d'une grande croix blan-
che fans pointes. L'habit ordinaire du grand-maitre 
eft une forte de fouíane de tabis ou de drap, ou-
ver íe par le devant , & liée d'une ceinture d'oü 
pend une groíTe bourfe, pour marquer la cbarité en-
vers les pauvres > fuivánt l 'inílitution de Tordre. 
Par-deíms ce vetement i l porte une robe de ve-
lours , ou plus communément un mantean á bec. 
Au-devant de la foutane , & fur la robe, vers la 
manche gauche, eft une croix á huit pointes. 

Depuis que ia confeííion d'Augsbourg s'eíl intro-
duite en Allemagne , les princes qui en embraíTant 
cette religión , fe font approprié les revenus ecclé-
l iañiques, fe font auííi arrogé le droit de conférer 
les commanderies qui fe trouvoient dans leurs pays, 
& de conférer l'ordre de S. Jean de Jérufalem á des 
hommes mariés qui portent la croix de Malte ; mais 
l'ordre ne les reconnoit point pour fes membres. 
Bruzen de la Martin, addit. a ÜlmroduU. de. Vhijlolre 
de Vunivers par Puffendorf, tom. I I , 

I I y a auííi des religieufes hofpitalíeres de l'ordre 
de S. Jean de Jérufalem, auííi anciennes que Ies che
valiers , établies á Jérufalem en méme tems qu'eux, 
pour avoir foin des femmes pélerines dans un h ó -
pital difrérent de celui des hommes qui étoient re-
^us & foignés par les anciens hofpitaliers , aujour-
d'hui chevaliers de Malthz. 

M A L T H E , ttrre dê  {Híjl. nat. Miner.^) on com-
pte deux efpeces de terre , á qui on donne le nom 
de tena melítenjis ou de terre de Malthe; Tune eíl: une 
terre bolaire fort denfe & fort pefante ; elle e í l t rés-
blanche lorfqu'elle a été fraichement tirée , mais en 
fe íéchant elle jaunit un peu. Elle eíl unie & liffe á 
fa furface, s'attache fortement á la langue , & fe dif-
íout comme du beurre dans la bouche i elle ne fait 
point effervefeence avec les acides , & l'aftion. du 
feu ne change point fa couleur. On la regarde com
me cordiale & fudorifique. 

La feconde efpece de terre de Malthe eíl calcaire , 
d le eft fort legers 6¿: fe réduit en poudre á l'air. 
Etant fechée, elle devient grifátre & rude au tou-
eher & friable; elle fait effervefeence avec les aci-
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d e s , & dolt étre regardée comme une efpece de 
craie ou de marne. Le préjugé ía fait regarder com
me un grand remede contre la morfure des animaux-
venimeux. Ces deux efpeces de terre. fe trouvent 
dans Tile de Malthe qui leur a donné leur nonu 
Voye^ Hi i l , hifl. nat. des foffiUs. ( ~ ) 

M A L T H O N , {Géog.) petite ville á marché d'An-
gleterre en Yorckshire; elle envoie fes députés aiK 
parlement. (.D. 7.) 

M A L T O l ^ E , L A , f. f. (Finances.){e difoitdes par-
tifans qui recueillent les impoíitions, Quoiqu'il faille' 
diílinguer les malíotiers qui pei^oivent des tribuid 
qui ne font pas düs , de ceux qui ont pris en pa rú 
des contributions impoíées par une autorité légi-» 
t ime; cependanton eíl encoré danslepréjtigé queces 
fortes de gens engéné ra l , ont par état le cóiur dur 5 
parce qu'ils augmentent leur fortune aux dépens du 
peuple, dontla mifere devient la fource de leur abon* 
dance. D'abord ce furent des hommes qui s'aílemble" 
rentfansfe connoitre , qui fe lierent étroitementpar 
le meme intérét; qui lapíupart fans éducat ión, fe dif-
tinguereni par leur faíle, & qui apporterentdansl'ad-
miriiftrafion de leur emploi une honteufe & fordidé 
av id i té , avec ia baffelle des vúes que donne ordi-
nairement une extraftion v i l e , lorfque la ver tu , 
ré íude , la philofophie , l'amour du bien public , n'a 
point annobli la naiífance. (Z). 

M A L T R A I T E R , T R Á I T E R M A X , (Grammaire.). 
maltraiter dit quelque chofe de pire que traiter m a l ; 
ü íigniííe outrager quelquun, foit de parole, foit de 
coups de mains ; i l déiigne á ees deux égards des trai-
temens violens ; & quand on marque la maniere du 
traitement v io íen t , on íe íert du mot maltraiter. U n 
brave homme ne fe laiíTe point maltraiter par des in-
jures. Des aíTaífins l'ont íi maltraite qu'on craint 
pour fa vie. Maltraiter dans le fens de faire mauvaife 
chere, ne fe dit qu'au paííif: comme en eíl fort mal-' 
traite dans cette auberge ; nous allámes diner hies" 
chez un gentilhomme , oü nous fumes fert maltraiüs. 
Traiter mal fe dit figurément clu jeu , de la fortune £ 
&c. Le cavagnol me traite mal depuis huit jours. Ces 
remarques font pour les étrangers , á qui notre lan
gue n'eíl pas encoré famíliere. 

M A L V A , {Géogr. anc.') ¡k. dans Pline, Malvaría p 
riviere de la Mauritanie tingitane, qui felón Auto-
n in , féparoit les deux Mauñtan ies , la tingitane 
la céfarienfe. Marmol nomme cette riviere Maluya ¿ 
Caíleld l'appelle Malulo ; M . de Liíle écrit Meluya >• 
& d'autres écrivent Molochat. 

M A L U A , {Géogr.) M . Baudrand écrit M ^ / r ^ j , ' 
royanme d'Aíie dans r indouí lan , oü i l fait partie des 
états du Mogol. Ce royanme eíl diviíé en onze far-
cars ouprovinces, & en i^opetits parganas 011 gou-
vernemens , qui rendent 99 lacks, & 6150 roupies 
derevenu auíouverain. Le pays eíl fertileen grains^ 
&: commerce en toiles blanches & en toiles de cou-
leurs. Ratipor en eíl la capitale. Le pere Catrou ía 
nomme Malua, de meme que le royanme. I I en éta-
blit la long. á / 0 3 . i o. & la lat. á 2 

MALVÁZÍA , ou MALVESIA , & par les Fran» 
í^ois, MALVOíSIE , {Géogr ) petite ile de la Grece, 
iur la cote oriéntale de la Morée. Elle n'eíl éloignée 
de la terre ferme que d'une portee de pifíolet. O31 
paffoit dans le dernier ñecle de Pune áTautre fur un 
pont de pierre. 

Le territoire de cette ile n'a en tout que trq^S 
milles de circuit, I I ne peut done contenir que la 
plus petite partie de ees vignes célebres , qui rap-
portent les vins clairets que nous nommons yíns de 
Mulvoijie. Mais ces plants fameux regnent & s'éten-
dent á quelques lieues de-lá , fur la cote oppofée 
depuis la bourgade Agios Paulos , jufqu'á Porto della. 
Botte. 

On accourcit autrefois de tous les endroits de 1» 
v E E E e e e i j 
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Grece dans ccíte petite ilc , pour y adorer le diéu 
Efculape. Ce cuite qui la rendoit fi íamciiíe, y avoit 
été apportc par ceux d'Epidaure. lis partirent du 
territüíre d'Argos , pour venir fonder une colonie 
en ce l ieu , & ils lui donnerent le nom de leur an-
cienne habitation. 

Les Latins s'étant emparés dcConí lant inopIe , ac-
corderent Vtie de MaLvoifu ou l'Epidaure , á un íei-
gneur frangois nommé Guíllaumt, Peu de tems aprés, 
Michel Paléologue s'en empara ; les Vénitiens la ra-
virent á Paléologue ; Solimán la reprit íur les Véni-
íiens en 1540 , mais ils s'en rendirent de nouveau 
iiiaiíres an 1690. La capitale de cene íle fe nomme 
auffi MalvaJía9voyQz-Qn l'article. 

M A L V A Z I A , {Géogr.) ville capitale fituée dans 
Tile de ce nom. Elle eít íur la mer au pié d'un ro-
cher efearpé, au íbmmet duquel eíl une fortereíle. 
íl ne faut pas confondre cette viile z-yecEpidciums, 
Limera, qu'on appelie aujourd'hui Malvajia la v i d l h , 
6c dont les ruines íubíiftent á une lieue de-lá. Parmi 
les ruines de ceííe ancienne viile , on voit encoré les 
débris du temple d'Eículape, oü i'on venoit autre-
fois de toute la terre pour obtenir la guérifon des 
íualadies les plus déíéfpérées. 

Le port de la nouvelie Malvaba n'eft pas íi bon 
que eelui de l'ancienne, & ne mérite pas comme 
elle le íurnom de Limera, néanmoins cette viile eít 
aííez peuplée. Les Grecs y oní un archeveqne. 

Le favant Arfenius, ami particulier du pape Paul 
I I I . & qui íit fa íbumiílion á l'églife romaine , a été 
le plus iliuítre dans cette place , á ce que diíent les 
Latins; mais fa mémoire eíl odieufe aux Grecs, qui 
prétendent qu'aprés fa mor t , i l devint broncolakas, 
c'eft-á-dire que le démon anima fon cadavre , & le 
fit errer dans tous les endroits oü i i avoit vécu. La 
nouvelie Malvaba efl á 20 lieues S. E. de Mififtra , 

30 S. O. d'Aíhénes. Solimán I I . la prit íur Íes Vé-
nitiens en 1540. Long .41 . s 8. lat. 3 6 . óc). 

M A L V E I L L A N C E , ^ M A L V E I L L A N T , {Gram^ 
qui a la volonté de faire du mal , ou plus exafíement 
peu t - é t r e , qui veut mal á quelqu'un , par le reflen-
íiment du mal qu'il a fait. D 'oü ilparoit que la mal-
yá l lanu eíl toujours fondee , au lieu qu'il n'en eíl 
pas ainíi de la mauvaife intention. 11 eft facile aux 
minifíres de tomber dans la maLveillance du penple, 
fur-tout lorfque Ies tems font difficiles. 

MALVERSATION , f. f. {Jurijprud&ncc. ) fignifíe 
íoute fauíe grave commife en l'exercice d'une char-
ge, commiííion3 ou maniement de deniers. ( - ^ ) 

M A L l / M y (Anatomk.^ os malum , voye^ PoM-
M E T T E . 

MALVOISÍE , {Botan.') la maLvoifc eíl un raiíin 
de Grece d'une efpece particuliere , dont on faifoit 
le v in clairet, auquel i l a donné fon nom. On cueil-
loit les grappes avec fo in , on ne prenoit que celles 
qui étoient parfaitement mures pour les porter au 
preíToir. Quand le v in avoit fuíRíamment fe rmenté , 
on le tiroit en futailles, & I'on y jettoit de la chaux 
vive , aíin qu'il fe confervát pour le tranfporter 
dans tous les climats du monde, 

L'ancien vin de malvoifls. croiíToií á Malvafia, pe-
ílte ile de Grece dans la mer qui baigne la partie 
oriéntale de la Morée. í létoit encoré un des plus cé
lebres dans le fiecíe paífé. On fait qu'Edouard I V . 
roí d'Angleterre, ayant condamné ion frere Geor-
ges, duc de Clarance, á la mort , & lui ayant permis 
de choiñr celle qui lui íembleroit la plus douce, ce 
prince demanda d'étre plongé dans un tonneau de 
malvoi/ie , &íinit ainíi íes jours. Ce vin de malvoijie. 

• ne venoit pas feulement á Malvaíia &c fur la cote 
oppoíée , on en recueilioit encoré fous ce nom en 
Candie, á Lesbos, & en plufieurs autres íles de l 'Ar-
chipel. Aujourd'hui nous ne le goutons plus, la mode 
en eíl paíTée. Ce que nous nommons vin de malvoijie 

n'eíl poiní un vin de Grece > c'eíl un vin qui fe ie^ 
cueille dans le royaume de Naples, ou une efpecé 
de vin mufcat de Provence, qu'on cuit jufqu'á Té-
vaporation du tiers 3 6c dont on fait peu de confom-» 
mation. 

Le v in de malvoifie des anciens Gtecs n'eíl poiní 
celui que les Latins appelloient Arvijium vinum , 
comme le dit le diílionnaire de Trévoux ; c'eíl le 
vin d'Arvis , montagne de Tile de Scio , qui portoit 
ce nom. ( D . / . ) 

M A L V O I S I E , vinum malvaticum , (Dietc & Mat. 
mtd.) efpece de vin de liqueur fouvent demandé 
dans les pharmacopées pour certaines eompofitions 
officinales 3 & que les Medecins preferivent auffi fpé-
cialement quelquefois comme remede magiílral. 

Ce vin ne poflede d'autre qualité réelle que les 
vertus communes des vins de liqueur. Foyci Var~ 
tick V l N , Diete & Mad med.( b) 

M A M A C U N A S , (¿ty?. mod. cuite.) c'eíl le nom 
que les Pé ruv iens , fous le gouvernement des Incas, 
donnoient aux plus ágées des viefges confacrées au 
fo le i l ; elles étoient chargées de gouverner les vier-
ges les plus jeunes. Ces filies étoient confacrées au 
foleil des l'áge de huií ans ; on les renfermoit dans 
des cloitres , dont l 'entrée étoit interdite aux hom-
mes ; i l n'étoit point permis á ces vierges d'entrer 
dans les temples du fo le i l , leur fonélion étoit de re-
cevoir les oíFrandes du peuple. Dans la feule viile 
de Cufco on comptoií rnille de ces vierges. Tous 
les vafes qui leur íervoient étoient d'or ou d'argenr. 
Dans les intervalles que leur laiíToient les exercices 
de la religión , elles s'occupoient á filer &: á faire 
des ouvrages pour le roi & la reine. Le fouveram 
choiíiíToit ordinairement fes concubines parmi ces 
vierges confacrées ; elles fortoient de leur couvent 
lorfqu'il les faiíoit appeller; celles qui avoient ferví 
á fes plaifirs ne rentroient plus dans leur cloitre, 
elles pafloiení aufervice de la reine , & jamáis elles 
ne pouvoient époufer perfonne ; celles qui fe laif-
foient corrompre étoient enterrées v ives , 6c i'on 
condamnoit au feu ceux qui les avoient débauchées» 

M A M A D E B A D , ou M A MED-AB A D , (Géogr.) 
petite viile d'Aiíie dans i ' í ndouñan , á cinq lieues de 
Nariad. Ses habitans font Banians, & font un grand 
trafic en ííl & cotón, ( i ? . / . ) 

M A M M A I R E , adj. en Anatomie, fe dit des par-
ties relatives aux mammelles. /^oy^ M A M M E L L E S . 

L'artere mammaire interne vient de la partie aníé-^ 
rieure de la fouclaviere , defeend le lone de la partie 
latérale interne du ílernum , & va fe perdre dans le 
mufele droit du bas-ventre ; elle communique avec 
la mammaire extevnQ, avec les arteres intercoílales 
&C l'artere épigaílrique. Foye^ E P I G A S T R I Q U E , &c* 

L'artere mammaire externe. V. T H O R A CHIQUE» 
M A M A N G A , f. m. ( Bot, exot. ) arbníieau forí 

commun au Bréfil, décrit par Pifon dans fon hiíloh e 
naturelle du pays. Sa feuille approche de celle du 
citronnicr, mais elle eíl plus molle & un peu plus 
longue ; fes fleurs font ¡aunes, atíachées á des queues9 
& pendantes. II leur fuccede des filiques oblongues v 
vertes d'abord , noires enfuite , qui fe pourriíTent 
aifément. Elles font remplies de femences. Ses fleurs 
paíTent pour étre déíeríives & vulnéraires. On tire 
de fes gouffes un fue huileux, propre á amollir &: á' 
faire réfoudre les abfcés. ( Z>. / . ) 

MAMBRÉ ou MAMRÉ , { E i j i . eccltf,) c'eíl le 
nom d'une vallée trés-fertile & fort agréable dans 
la Paleñine , au voiíinage d'Hébron , & á 3 1 miiles 
environ de Jérufalem. M. M o r é r y , je ne fais fur 
quel fondement, en fait une viile : á la vérité , Té-
pithete de viile firtile prouve que c'eíl ou une fauté 
d'impreífion , 011 d'inadvertence de fa part; ce lieu' 
eíl célebre dans i'Ecriture fainte , par le féjour que 
le patriarche Abraham y íit fous des tentes, afrés 



i etre feparé de ion neveu Loth , & plus encoré par 
ja viíite qu'il y recut des trois anges ou meíTagers 
céleíies , qui vinrent iui annoncer la rairaculeufe 
xiaiíTance d'ííaac. 

Le chéne , ou plutóí (comme le prátendent pref-
que tous les commentateurs , on ne fait trop pour-
quoi) le té rébin the , fous lequeí le patriarche recut 
les s anges , a été en grande vénération dans l 'anti-
quité chez les Hébreux ; S. Jéróme aíTüre qu'on 
voyoit encoré de ion tems 3 c'eíl-á-dire íbus l'em- \ 
pire de Conílance le jeune , cet arbre r e f p e d í b l e ; 
& , fi i'on en croit quelques voyageurs ou pélerins, 
quoique le térébinthe ait été détruit ? i l en arépouíTé 
d'autres de fa fouche qu'on montre , pour marquer 
Tendroit 011 i l étoit. Les rabbins quiont l 'ar t , comme 
on le í a i t , de répandre du merveilleux íur tout ce 
qui a quelque rapport avec l'hiíloire de leur nation, 
& fur-tout á celie de leurs peres, ont prétendu que 
le térébinthe de Mambré étoit auffi ancien que le 
monde. Jofeph de Bello , líh. F. cap. v i j , Et bientót 
aprés par un nouveau miracie , qui diíticilement 
peuí s'accorder avec ceprodigejlesjudicieuxrabbins 
diíent que cet arbre étoit le báton d'un des trois 
anges 9 qui ayant été planté en terre , y prit racine 
& devint un grand arbre. Euñach. ah aliado edit* 
Honoré de la préfence des anges & du Verbc éter-
n e l , i l devoit participer á la gloire du buiííbn ardent 
d'Horeb. Jul, Afric. apud Syncdl, AuíH les rabbins 
n'ont point manqué de diré que quand on mettoit le 
feu á ce térébinthe , tout-d^un-coup ilparoijfoit en-
jiamme ; mais qu'aprés avoir éteint le feu , l'arbre 
reñoit fain ik. entier comme auparavant. Sanute (¿/z 

facret.jid. crucis. p. 2 .2 .8fai t au térébinthe de M^w-
r¿\e. méme honneur qu'au bois de la vraie croix , 
& aífúre qu'on montroit de fon tems le tronc de cet 
arbre , dont on arrachoit des morceaux , auxquels 
on attribuoit les plus grandes vertus. Au re í le , Jo-
fephe , faint J é r ó m e , Eufebe, Sozomene y qui par-
ient tous de ce vénérabie térébinthe , comme exif-
tant encoré de leurs jonrs , le placent á des diítan-
ces toutes diíFérentes de la viile d 'Hébron. 

Mais ce qui eft digne d'obfervations, c'eíl: que le 
refpefl: particulier qu'on avoit , foit pour le téré
binthe , foit pour le lieu ou i l é to i t , y attira un 
fi grand concours du-peuple , que les Juifs naturel-
lement fort portés au commerce & trafíc , en pri-
rent occaíion d'y établir une foire qui devint írés-
fameufe dans la fuite. Et faint Jéróme (Hier.mJerem^ 
X X X I . & tn Zach. X . ) aíTüre qu'aprés la guerre 
qu'Adrien íit aux Juifs , on vendit á la foire de 
Mamhré grand nombre de captifs juifs, qu'on y don-
na á un prlx tres-vil ; & ceux qui ne furent poinf 
vendos, furent tranfportés en Egypte, ou , pour ia 
plupart, ils périrent de maux Se de mifere. 

Le j u i f , partagé entre la fuperílition & I'agio-
íage , fut accréditer les foires de Mambré, en y i n -
téreííant la dévotion , &les convertiílant ? en quel
que forte , en des fétes religieufes , ce qui y attira 
nonfeulement les marchands & Ies dévots du pays, 
mais auíli ceux de Phénicie , d'Arabie , & des pro-
vinces voiíines. La diverfité de religión ne fut point 
nn obílacle á la fréquentation d'un lieu oh í'on pou-
voi t fatisfaire tout-á-la-fois, f ap ié té , fongout pour 
les plaiíírs , fon amour pour le gain. La féte de 
Mambré fe célébrant en é t é , le térébinthe d'Abra-
ham devint le rendez-vous des Juifs, des Chrét iens, 
& méme des Payens. 

Les Juifs venoient y vénérer la mémoire de leuf 
grand patriarche Abraham : les chrétiens orientaux 
perfuadés que celui des trois anges qui avoit porté 
la parole , étoit le Verbe éternel , y alloient avec 
ce refpedreligieux qu'ils ont pour ce divin chef 
conforamateur de leur foi , Quant aux Payens j dont 
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toute la Mythologie confiíloit en des appariilons d'd 
divinités ou venues de Dieu fur la terre , pleins de 
vénération pour ees meífagers ecleíles qu'ils recrar^ 
doient comme des dieux ou des démons favorables^' 
ils leur éleverent des autels, & leur confacrerent 
desidoles; ils les invoquoient, fuivant leurs coutu-
mes , au milieu des libations de v in , avec des dan-
fes i des chants d'allégreíTe & de triomphe , leur cf-
froient de Pencens, &c, Quelques-uns immoíoienC 
á leur honneur un bosuf, un bouc ; d'autres un mon
tón , un coq méme , chacun fuivant fes facultes ^ 
le caraftere de fa dévotion & l'efprit de fes prieres, 
Sozomene , qui détaille dans le Liv. I I , chapt ÍV. de 
fon hiíloire ce qui concerne la féte de Mambré, n'eft 
point clair ; & fur ees diverfes pratiques religicufes 
& fur i'intention de ceux qui les rempliílbient 5 i l 
fe contente de diré que ce lieu étoit chez les an* 
ciens dans la plus grande vénération.; que tous ceux: 
qui le fréquentoient étoient dans une appréhenfion 
religieufe de s'expofer á la vengeance divine en le 
profanant, qu'ils n'ofoient y coramettre aucune 
efpece d'impureté , ni avoir de commerce avec leá 
femmes; que celles-ci fréquentoient ees foires avec 
la plus grande liberté , mieux parées qu'elles ne 
Fétoient d'ordinaire dans les autres occafions publi
ques, oü leur honneur n'avoit pas lesmémes fauve-» 
gardes que fous le facré térébinthe. 

Mais ees beaux témoignages que ees deux diversí 
auteurs rendent á la prétendue fainteté des fétes de 
Mambré , (ont contredits , parce qu'ils ajoutent que 
les dévots qui ies fréquentoient nourriflbient avec 
foin pendant toute l'année ce qu'ils avoient de meiU 
leur pour s'en régaler avec leurs amis , & faire le 
feftin de térébinthe ; comment, au milieu de la joie 
de ees repas en quelque forte publics , pulique les 
deux fexes y étoient admis ; comment, dans un íim-
ple campement, fans aucun édifice , & ou les hom-
mes & les femmes campoient péle-méle , puifqu'il 
n'y avoit d'autres maifons que celle oii Ton préten-^ 
doit qu'Abraham avoit logé ; comment, dis-je , au 
milieu de ees plaifirs bruyans , & dans ees circonf-
tances ceux qui aíTiíloient á ees fetes pouvoient-ils 
garder la décence ou la retenue qu'exigeoit la fain
teté du lieu ? C'eft ce qui paroit peu croyable <, fur-
tout fi l 'on confidere le concours de dévots de d i 
verfes religions ; & que , comme le dit un a u í e u r , 
[Sozom.fupra dtat .) perfonne ne puiíoit pendant 
la féíe de l'eau du puits de Mambré, parce que les 
Payens en gátoient l 'eau, en y jettant, par fuperfti-
t i o n , du v i n , des gá teaux, des pieces de monnoie , 
des parfums fecs & liquides, oc tenant, par dévo
tion , un grand nombre de lampes allumées fur fes 
bords. 

Mais ce qui détruit entierement l'idée de fainteté 
de la féte Mambré, ou qui prouve que du moinsdu 
tems de Conítantin les chofes avoient extrémement 
dégénéré ; c'eft ce que rapportent plufieurs auteurs 
(Socrat. l iv. 1. c. xv i i j , Eufebe ds vitaConjlant.l, / 7 / . 
c. t i j . Soz. ó-c.) qu'Eutropla, fyrieime de nation, mere 
de Timpératrice Fauíla , s'étant renduc en Judée 
pour accomplir un voeu , & ayant paíTé par Mam^ 
bré, témoin oculaire de toutes les fuperílitlons de 
la féte , & de toutes les horreurs qui s'y paíToient ? 
en écrivit á l'empereur Conílantm fon gendre , qui 
ordonna tout de fuite au comte Acace de faire bríp 
ler les idoles ? de renverfer les autels, & de cháíier, 
felón l'exigence du cas , ceux q u i , aprés fa défenfe^ 
feroient aíiez hardis pour commettre encoré fous le 
térébinthe quelques abominations ou impiétés ; i l 
ordonna m é m e , ajoutent ees auteurs , qu'on y bátic 
une églife trés-belle, & que les éveques veillaíTent 
de prés á ce que toutes chofes s'y paíTaífent dans 
l'ordre. Eufebe {de vitaConjlanúni, lib. I I I . cap, / i / , ) 
prétend que c'eíl á lui que U letue d§ Temperens, 
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fut adreíTee , que ce fut lui qui fut chargé du foin 
de faire exécuter fes ordres. 

M A M E ou MAMELOS , (i///?, nat, Bot.) arbrif-
feau du Japón , dont les branches íbnt longues & 
droites, le bois dur , mais léger, jaunátre , & plein 
de mocile ; fes feuilíes reííemblent á celles du ceri-
fier ; fes fleurs font blanches , pendantes, fans pe-
dicules, ordinairement á huit pétales, qui íont joints 
€n forme de cloche & de longueur inégale. 

M A M E I , {Botan.} genre de plante á fleur en 
rofe , compofée de pluíieurs pétales difpofés en 
rond. II s'éleve du fond du cálice un p iñ i l , qui de-
vient dans la fuite un fruitprefque fphérique , poin-
tu , charnu, & qui contient une ou plufieurs femen-
ces calleufes. Plumier, nova plant, amtr. gen. Voye^ 
P L A N T E . 

MAMERCUS , {Mythol.) furnom que les Sabins 
donnoient á Mars, & qui pafía dans la fuite des 
íems á la famille Emilia. 

M A 
MAMERS , Mamercíce , ( Geog.) ancienne petite 

ville de France , dans le Maine, fur la Dive. Long^ 
1 8 . 1 . lañe. 48. zo. 

MAMERTINS, L E S , (Géog. anc.) en latin Ma-
mertini, ancien peuple d'Italie dans la Campanie. 
lis paíferent en Sicile fous Agathocle , & s'établi-
rent á MeíTine , dont ils fe rendirent maitres ; & 
comme ce pays eft fertile en excellent vin , ce v in 
s'appelloit chez les Romains Mamtrtinum vínum ; 
c'eft encoré á caufe d'eux qu'on nommoit le Pare de 
Meffine 3 Mam&rtinumfrctum. 

M A M E R T I U M , {Géog. anc.} Strabon écritainfi , 
Mamertium, ancienne ville de la grande Gréce dans 
les terres , au pays des Brutiens. On l'appelle au-; 
]our&\i\\i Martorano. (Z>. / . ) 

M A M I R A , (Pharmac.} nom d'un ingrédient de 
l'antidote, que Myrepfe & quelques autres anciens 
appellent, antidote, du propheu Efdrast 

F I N D U N E U V I E M E V Q L U M E , 
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